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avant-propos

Avant-propos

« La Suisse est fédérative ou elle n’est pas ». Cette 
constatation émise par Napoléon en 1803 est toujours 
valable. Il est inutile de dire que cela vaut aussi pour la 
politique de migration. Cependant, ce domaine prend 
une signification particulière, car ici aussi, on n’apprécie 
ni ne mesure partout à la même aune. Ainsi, selon le can-
ton dans lequel on habite, on pourra recevoir une prolon-
gation d’autorisation de séjour en Suisse ou, au contraire, 
on devra quitter le pays. Mais, c’est dans le domaine de la 
naturalisation que cela est le plus visible. Il y a non seule-
ment des différences de canton à canton en ce qui 
concerne les durées de résidence et autres conditions 
devant être remplies pour demander la naturalisation, 
mais, souvent, les communes ont aussi leur mot à dire et 
définissent leurs propres conditions.

Sur le plan de la Confédération, diverses lois ré-
gissent les conditions cadre de la politique de migration. 
Elles sont mises en oeuvre dans les cantons. Les décisions 
ayant trait à l’autorisation d’établissement, au regroupe-
ment familial ou à un cas de rigueur relèvent de la com-
pétence des autorités cantonales.

La Commission fédérale pour les questions de mi-
gration CFM a souhaité connaître plus précisément la pra-
tique des cantons dans les champs d’action concrets 
concernant la mise en oeuvre des dispositions du droit des 
étrangers, que ce soit en termes de naturalisation, de sé-
jour de longue durée, d’admission (regroupement fami-
lial et migration du travail), d’asile ou de réglementation 
des cas de rigueur. La CFM désirait en particulier savoir 
comment les cantons gèrent le « pouvoir d’appréciation » 
dont ils disposent, quelles sont les chances qui en dé-
coulent et quels risques y sont liés.

L’étude montre que les expériences et besoins dif-
férents des cantons mènent naturellement à des mé-
thodes différentes dans la pratique. Les cantons ont une 
certaine liberté d’agir – et s’en servent. Il est intéressant 
de noter que la région linguistique n’est pas le seul fac-
teur qui détermine la politique appliquée – libérale ou 
plutôt restrictive. Ainsi que le mettent en évidence les 
auteurs de l’étude, l’élément central est le degré d’urba-
nité. Dans les cantons à caractère urbain, où la part 
d’étrangers est nettement plus élevée, on constate une 
attitude plus libérale.

Il est intéressant, en outre, de voir que les disposi-
tions légales concernant l’intégration sont aussi traitées 
de manière différente par les cantons. Si les « dispositions 
facultatives » pour la conclusion d’accords d’intégration 
sont retenues par quelques cantons, d’autres dispositions 
relatives à l’intégration sont également appliquées selon 
l’appréciation des différentes autorités. Pratiquement 
aucun canton n’examine le « potentiel d’intégration » 
des étrangers pour les autoriser à accéder au marché de 
l’emploi.

Le système fédéral comporte à la fois des avantages 
et des inconvénients. Le fédéralisme offre l’opportunité 
d’agir en pionnier, de mettre en oeuvre des projets inno-
vants et de trouver des solutions sur mesure en matière 
de développement de concepts et de programmes de 
politique d’intégration. D’un autre côté, le fédéralisme 
présente aussi des risques. Ainsi, la différence de traite-
ment d’un canton à l’autre est-elle choquante dans les cas 
concernant la situation personnelle d’un individu, par 
exemple au regard des conditions du regroupement fami-
lial ou de l’évaluation d’une demande de naturalisation.

Si, à l’avenir, la Suisse entend se maintenir dans la 
compétition pour accueillir les meilleurs talents, elle 
devra sans doute engager des mesures d’harmonisation. 
La présente étude fournit des pistes quant aux domaines 
politiques dans lesquels il conviendrait d’intervenir. 

Francis Matthey
Président de la Commission fédérale  
pour les questions de migration
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brève présentation

1 
Brève présentation

Les divergences ayant trait à la mise en œuvre de la 
politique de migration ne sont pas seulement à l’ordre 
du jour en Suisse, mais sont une caractéristique des Etats 
fédéraux. Néanmoins, il n’y a pas eu jusqu’à présent 
d’étude systématique des différences de pratique au sein 
de la Confédération suisse. La Commission fédérale pour 
les questions de migration a donc chargé le Forum suisse 
pour l’étude des migrations et de la population (SFM) de 
déterminer où se situent de telles différences, comment 
celles-ci ont été engendrées et quelles sont leurs consé-
quences pour les migrants vivant en Suisse. Afin d’obte-
nir une image aussi complète que possible de la situation 
actuelle, l’analyse de la pratique de mise en œuvre can-
tonale porte sur quatre domaines du droit de migration 
suisse : la naturalisation, le séjour de longue durée, l’ad-
mission et l’asile. 

L’intégration des migrants en question est tribu-
taire de nombreuses décisions relevant du droit des 
étrangers s’inscrivant elles-mêmes dans ces quatre sous-
thèmes du droit de migration. De ce fait, du point de vue 
de son contenu, l’étude se focalise sur l’utilisation du 
concept d’intégration dans la pratique d’octroi des auto-
risations aux étrangers et des naturalisations accordées 
par les cantons. Il s’agit donc de montrer à l’aune de 
quels critères les autorités cantonales décident si un 
étranger est suffisamment intégré pour être naturalisé 
ou pour recevoir la prolongation d’une autorisation rele-
vant du droit des étrangers. Le concept de degré d’inclu-
sion indique le niveau des exigences d’intégration défi-
nies par les autorités. Les autorités cantonales posant 
différentes exigences d’intégration aux migrants, il est 
possible d’établir une comparaison des cantons quant au 
degré d’inclusion de chaque canton et de sa pratique.

L’étude ne se contente pas de mettre en évidence 
les différences qui existent en termes de degré d’inclu-
sion dans la pratique cantonale. Il s’agit bien plus d’iden-
tifier les facteurs qui expliquent pourquoi de telles diffé-
rences apparaissent. C’est dans ce but que le centre de 
recherche sotomo a traité toute une série de données 
statistiques concernant les conditions structurelles préa-
lables dans les cantons, afin de les analyser. Ces données 
comprennent les indicateurs démographiques, sociocul-
turels et socio-économiques disponibles concernant la 
population de migrants dans les différents cantons ; les 
attitudes par rapport aux questions migratoires des ci-

toyens suisses dans les cantons, ainsi que les taux de natu-
ralisation standardisés. Au cours d’une deuxième étape, 
l’on examinera différentes hypothèses quant à la relation 
entre situations structurelles préalables dans les cantons 
et politiques de migration. Cela permettra notamment 
de savoir dans quelle mesure des situations de départ 
similaires conduisent à l’adoption de politiques analo-
gues dans les cantons. 

Les données recueillies pour cette étude pro-
viennent de différentes sources. La plupart des informa-
tions sont issues des 98 questionnaires – sur les 104 en-
voyés – remplis au printemps 2011 par les autorités 
cantonales et retournés au SFM. La deuxième source de 
données provient de statistiques administratives de l’Of-
fice fédéral de la statistique. Afin de discuter et de 
contextualiser les données recueillies, nous avons orga-
nisé trois groupes de réflexion et quatre interviews indi-
viduelles avec des représentants d’autorités cantonales. 
Ces données ont été exploitées par le biais de différentes 
méthodes de recherche qualitatives et quantitatives, puis 
traitées pour aboutir au présent rapport. 

1.1 Les bases

Les compétences organisationnelles des cantons

Les marges d’appréciation et la liberté d’action des 
autorités cantonales dans le domaine de la migration 
sont considérables, car les cantons bénéficient d’une 
position forte en termes de gestion et de mise en œuvre 
de la politique de migration. Cela s’explique, d’une part, 
par le fait que de nombreuses politiques qui contribuent 
à l’intégration de la population étrangère résidante 
tombent dans le cadre des compétences cantonales 
(comme l’éducation, la santé, le social). Le fédéralisme 
d’exécution est, d’autre part, un pilier du système poli-
tique suisse. Selon celui-ci, la compétence législative ap-
partient à la Confédération, tandis que la mise en œuvre 
des lois est confiée aux cantons. Afin que les cantons 
puissent assumer ce rôle créatif, la législation de la 
Confédération leur laisse une certaine latitude pour ap-
pliquer les lois. 

L’amplitude de la marge d’appréciation est tout 
d’abord déterminée par le fait de savoir s’il y a prétention 
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à un droit ou s’il s’agit d’une question soumise à l’avis du 
canton. En cas de droit à l’octroi d’un permis, les prescrip-
tions légales sont réglées de manière contraignante et, 
dans ce cas, l’autorité qui applique la loi n’a pas de 
marge. Il en va différemment lorsque l’autorité en ques-
tion a le pouvoir de décider d’octroyer une autorisation 
ou une naturalisation. Cette marge de décision des auto-
rités découle souvent de dispositions dites « potesta-
tives », issues de la loi. Les décisions discrétionnaires ne 
sont pas arbitraires, car les personnes concernées peuvent 
s’engager sur la voie judiciaire. Au-delà de cet élément, 
pour toute décision portant sur le droit de migration, les 
autorités ont l’obligation de tenir compte de toutes les 
circonstances d’un cas individuel donné et de les pondé-
rer de manière appropriée.

En Suisse, la situation juridique en matière d’octroi 
ou de prolongation d’autorisation de séjour est très dif-
férente pour les citoyens des Etats de l’UE/AELE et ceux 
de pays tiers, c’est-à-dire pour les personnes issues de 
pays hors de l’UE/AELE. Les premiers sont assujettis à 
l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) – 
accord qui permet aux citoyens de l’UE/AELE de transfé-
rer leur résidence principale en Suisse. Ce groupe de per-
sonnes représente plus de 60 % des étrangers vivant en 
Suisse. Le séjour de ces personnes en Suisse tombe majo-
ritairement sous le coup d’un droit légitime. En revanche, 
les citoyens issus de pays tiers sont soumis sans restriction 
à la loi sur les étrangers et dans ce cas, de nombreuses 
décisions quant à l’octroi des autorisations appartiennent 
aux cantons. Dans son analyse de la pratique du droit des 
étrangers, le présent rapport se réfère essentiellement 
aux citoyens de pays tiers. 

Le concept d’intégration et le degré d’inclusion 
des politiques cantonales

La présente étude se base sur le concept de l’inté-
gration du point de vue du droit de migration, tel qu’il 
est utilisé par les cantons pour déterminer le degré d’in-
tégration des migrants vivant en Suisse. Jusqu’à au-
jourd’hui le législateur a, certes, renoncé à en donner 
une définition officielle. Cependant, la pratique révèle la 
présence de nombreux critères pour définir le degré d’in-
tégration d’une personne. Dans la pratique des autorités, 
les éléments suivants constituent des critères importants 
pour évaluer l’intégration : le respect de l’ordre juridique 
et des valeurs de la Constitution fédérale, l’apprentissage 
de la langue nationale parlée sur le lieu de domicile, ainsi 
que la volonté de participer à la vie économique ou d’ac-
quérir une formation. A cela, il faut également ajouter le 
critère de la « connaissance du mode de vie suisse » men-
tionné dans le cadre de la loi sur la nationalité. 

Le désavantage des critères de la loi sur la migration 
visant à déterminer le degré d’intégration est qu’ils ne 
reflètent qu’une partie de l’intégration réelle des mi-
grants. En revanche, le fait qu’il y ait des prescriptions 
concrètes est un avantage pour la présente étude, car 
elles permettent de comparer la gestion de ces critères 
par les autorités. 

Dans le cadre de cette étude, nous avons procédé à 
la classification des diverses politiques cantonales de 
migration. Une politique de migration cantonale se dis-
tingue par un degré d’inclusion élevé lorsque les exi-
gences envers les immigrés sont faibles et que l’on 
concède de nombreuses exceptions. A l’inverse, une poli-
tique de migration cantonale qui pose des exigences 
d’intégration élevées et concède peu d’exceptions est 
considérée comme exclusive. Les politiques de migration 
effectives des cantons se situent entre ces deux pôles. 
Une telle définition de la pratique cantonale ne donne 
pas d’indications sur les résultats obtenus ou sur les effets 
de la politique menée. Il est tout à fait possible que la 
population de migrants vivant dans un canton donné se 
distingue par sa participation élevée au marché du tra-
vail, bien que le canton pose des exigences d’intégration 
élevées. De telles contradictions entre intégration réelle 
et degré d’inclusion dans la pratique administrative sont 
possibles parce qu’une multitude d’autres facteurs – en 
partie informels – comme la faculté d’absorption du mar-
ché du travail, favorisent l’intégration des migrants.

1.2 Aperçu des principaux résultats

Le chapitre 3 (portraits des cantons) illustre, par le 
biais d’une comparaison de chiffres-clés, à quel point la 
situation de départ des cantons est différente. Ainsi, tan-
dis que certains cantons majoritairement « urbains » 
comptent de nombreux étrangers, ces derniers sont clai-
rement minoritaires dans d’autres cantons. Après avoir 
fourni une aide à la lecture en introduction, nous don-
nons un aperçu comparatif de la composition et de l’évo-
lution de la population (étrangère) dans les 26 cantons. 
Les portraits montrent sous une forme graphique les 
principales caractéristiques sociodémographiques et éco-
nomiques des cantons. Ce chapitre permet aussi une 
comparaison intercantonale en présentant les attitudes 
politiques des citoyens suisses et les différents taux de 
naturalisation standardisés.

Le chapitre 4 (naturalisation) présente, d’une part, 
les lois cantonales sur la nationalité et met, d’autre part, 
en lumière les formalités et critères matériels auxquels les 
étrangers doivent satisfaire pour accéder à la citoyenneté 
suisse. Nous nous pencherons sur les procédures de natu-
ralisation en général et, en particulier, sur la simplifica-
tion des procédures pour les jeunes au chapitre « Critères 
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formels de naturalisation ». Le paragraphe consacré aux 
critères matériels montre comment les cantons évaluent 
si les candidats remplissent les exigences d’intégration 
implicites et explicites. Ce chapitre conclut que la forma-
lisation des critères sur la base desquels l’on mesure le 
degré d’intégration des personnes perdure. Dans le 
même temps, le chapitre montre combien les exigences 
d’intégration diffuses que l’on regroupe sous la notion 
de « respect de l’ordre juridique » sont importantes dans 
la pratique.

Le chapitre 5 (séjour de longue durée) expose les 
bases juridiques des politiques d’intégration cantonales 
et le processus d’encouragement à l’intégration. La mise 
en œuvre des conventions d’intégration et l’octroi anti-
cipé de l’autorisation d’établissement en constituent des 
points forts. Lors de l’exploitation des questionnaires 
concernant la gestion de la notion d’intégration, il est 
apparu que dans les deux situations d’octroi d’autorisa-
tions relevant du droit des étrangers, l’intégration avait 
des significations différentes. Les cantons placent les exi-
gences d’intégration à différents niveaux en ce qui 
concerne l’octroi anticipé de l’autorisation d’établisse-
ment. Dans le même temps, les différentes situations 
dans lesquelles les conventions d’intégration sont utili-
sées ne peuvent être rapportées à une seule dimension 
pour mesurer le degré d’inclusion. En effet, avec ces 
conventions, les cantons poursuivent différents objectifs 
ou renoncent à y faire appel pour différentes raisons. 

La partie descriptive du chapitre 6 (admission) se 
penche d’abord sur le fonctionnement des autorités can-
tonales de migration. Le chapitre examine à quel niveau 
les autorités cantonales de migration placent la barre en 
vue de l’admission de citoyens d’Etats tiers. Viennent 
ensuite les exigences des cantons pour autoriser le re-
groupement des membres de la famille. La troisième par-
tie est consacrée à la pratique cantonale sur la question 
de la prolongation des autorisations lorsqu’un mariage a 
été dissous. Le chapitre montre que la notion d’intégra-
tion pour les travailleurs qualifiés issus d’Etats tiers est 
utilisée de manière complètement différente pour le re-
groupement familial dans le cadre de la décision d’admis-
sion et dans celui de la prolongation d’autorisation. 

La première partie du chapitre 7 (asile) présente de 
manière succincte les régimes d’admission cantonaux 
pour les demandeurs d’asile. Les points essentiels en sont 
l’accès au marché du travail, le montant des prestations 
sociales allouées aux demandeurs d’asile et aux per-
sonnes admises à titre provisoire, ainsi que les diverses 
mesures d’intégration pour les personnes du domaine de 
l’asile. Ce chapitre explique que les différences dans l’éla-
boration des conditions cadre sont dues au fait que les 
cantons calculent différemment l’accès au marché du tra-

vail et le montant des prestations d’appui étatique, res-
pectivement des mesures d’intégration qu’ils accordent 
aux personnes du domaine de l’asile. La dernière partie 
du chapitre analyse la manière dont les autorités canto-
nales de migration interprètent la notion d’intégration 
dans le cadre de la réglementation des cas de rigueur.

1.3 Les analyses statistiques

Le chapitre 8 montre les corrélations entre les 
chiffres-clés des statistiques et les politiques de migration 
cantonales. L’on a d’abord effectué une analyse de ré-
gression bivariée. L’analyse bivariée tente d’expliquer la 
variation de la variable dépendante (politiques de migra-
tion dans les cantons) par la variation de différentes va-
riables indépendantes (facteurs structurels). Au cours 
d’une deuxième étape, l’on a mené une analyse de ré-
gression multivariée. Dans cette analyse, l’on a examiné 
simultanément plusieurs variables statistiques afin de 
déterminer quelle est la variable la plus à même d’expli-
quer la relation entre deux phénomènes. 

Un coup d’œil aux résultats des analyses bivariées 
(8.2) montre que, selon la thématique, ce sont des fac-
teurs structurels différents qui déterminent la variation. 
Le degré d’urbanisation peut expliquer les différences en 
termes de naturalisation et d’octroi anticipé de l’autori-
sation d’établissement. En matière d’utilisation des 
conventions d’intégration et de naturalisation, la région 
linguistique est déterminante. Pour ce qui est des cas de 
rigueur et de l’utilisation des conventions d’intégration, 
la nationalité des immigrés joue un rôle. Enfin, la compo-
sition de l’exécutif a une influence sur l’utilisation des 
conventions d’intégration.

Si l’on examine simultanément l’influence de plu-
sieurs variables structurelles dans le cadre d’une analyse 
multivariée (8.3), il apparaît que c’est le degré d’urbanité 
qui explique le mieux la politique (inclusive ou exclusive) 
pratiquée par un canton. Si l’on essaie de comprendre 
comment se forgent les différents degrés d’inclusion des 
politiques cantonales, il s’avère que les cantons optent 
pour des combinaisons différentes de deux « stratégies 
d’inclusion » – accès à la citoyenneté du canton et conso-
lidation du droit de séjour des résidents de longue date.

Le dernier paragraphe du chapitre consacré à l’ana-
lyse (8.4) traite de l’effet des différences de pratiques. 
Son point de départ est le taux cantonal standardisé de 
naturalisation. L’analyse bivariée montre que l’influence 
de la pratique de naturalisation cantonale sur la varia-
tion du taux de naturalisation est négligeable. En re-
vanche, les variables comme l’instance décisionnaire au 
plan cantonal, la composition de l’exécutif et l’attitude 
des citoyens en faveur de la migration ont une influence 
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significative. En général, les instances exécutives ac-
cordent davantage de naturalisations que les législatives, 
tout en sachant que la composition politique de l’exécu-
tif cantonal joue également un rôle. Dans l’analyse multi-
variée, l’attitude du vote des citoyens suisses est le fac-
teur déterminant. 

1.4 Conclusion

L’analyse des différentes pratiques cantonales en 
matière de naturalisation, de séjour de longue durée, 
d’admission et d’asile montre que la notion d’intégration 
intervient dans tous les domaines du droit de migration. 
Depuis que l’intégration est devenue une notion utilisée 
dans le droit des étrangers, son contenu s’est précisé. 
Cependant, la mise en œuvre des différents instruments 
du droit dans la pratique cantonale ne se fait ni de ma-
nière systématique, ni cohérente. La raison de ce manque 
d’uniformité s’explique par les bases juridiques diffé-
rentes, la différente fonction attribuée à l’intégration 
dans le droit de la migration, et par l’existence de toute 
une série de conflits d’objectifs.

Le seul domaine où la marge d’appréciation des 
autorités cantonales conduit à une pratique unitaire est 
celui de l’admission au marché du travail. Tous les autres 
domaines comportent des différences. Celles-ci pro-
viennent, d’une part, de ce que les autorités cantonales 
appliquent des notions de droit non définies du droit 
fédéral de façon différente. Elles reflètent, d’autre part, 
des perceptions différentes de la structure qui est à la 
base de la réglementation. Suivant les points de vue, les 
divergences existantes sont jugées différemment. Tandis 
que les autorités cantonales apprécient la possibilité 
d’adapter les prescriptions fédérales aux conditions spé-
cifiques de leur canton, certains spécialistes mettent en 
exergue les inégalités de traitement qui en résultent. 

Une majorité des représentants cantonaux souhaite 
certes que quelques modifications soient apportées au 
système ; mais un changement radical est rejeté. Les ac-
teurs interrogés dans le cadre de notre étude jouant un 
rôle central dans la mise en œuvre du droit de migration 
suisse, cela n’a pas de quoi étonner. Il n’est toutefois pas 
certain qu’à plus long terme les autorités puissent conser-
ver le statu quo, car la judiciarisation des dispositions 
juridiques ainsi que la mobilité intercantonale des mi-
grants exercent une pression grandissante sur le système 
actuel. 
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2 
Introduction

2.1 Situation initiale, mandat, objet 
de la recherche

Pourquoi les jeunes étrangers peuvent-ils être natu-
ralisés grâce à une procédure simplifiée dans certains 
cantons et dans d’autres non ? Pourquoi certains cantons 
exigent-ils de très bonnes connaissances écrites et orales 
de la langue locale pour évaluer le degré d’intégration 
d’un sujet, tandis que d’autres ne demandent que des 
connaissances de base ? Pourquoi les groupes-cibles qui 
doivent signer une convention d’intégration avec les 
autorités sont-ils différents selon les cantons ?

Les effets de la marge de manœuvre des cantons dans 
différents domaines du droit de migration sont encore lar-
gement méconnus. La question centrale est de savoir dans 
quelle mesure la marge d’appréciation et de manœuvre 
des cantons influence la politique de migration.

Il va de soi que des divergences telles que celles 
énoncées plus haut ne se trouvent pas seulement en 
Suisse, mais constituent une caractéristique des Etats fé-
déraux. S’il est important d’introduire l’aspect du fédéra-
lisme dans la discussion sur la migration, c’est que les pays 
d’immigration les plus importants ont, précisément, une 
constitution fédérale. Outre la Suisse, il faut citer les 
Etats-Unis d’Amérique, le Canada, l’Australie, l’Alle-
magne et l’Autriche. On peut appliquer à toutes ces dé-
mocraties la définition classique de William Riker selon 
laquelle le fédéralisme réunit deux (ou plusieurs) niveaux 
de gouvernement qui régissent le même territoire et 
peuvent prendre des décisions indépendamment les uns 
des autres, tout en étant contraints de se justifier aux 
yeux de différents électorats (Riker 1964). L’autonomie 
des corporations publiques est l’essence même des Etats 
fédéraux, même si l’action des Etats membres se différen-
cie selon qu’elle est décentralisée ou coordonnée, selon 
l’unité fédérale qui porte la responsabilité d’un secteur 
politique donné.

A cet égard, trois éléments caractérisent le système 
politique suisse. Dans le cadre de la structure fédérale 
mentionnée, il faut citer la proximité entre lieu de déci-
sion et lieu d’exécution des mesures étatiques. Par ail-
leurs, les cantons bénéficient d’une position forte, que ce 
soit pour élaborer leur politique de manière autonome 
ou pour la mettre en œuvre. Ainsi, dans certains do-

maines, les cantons disposent d’une souveraineté de dé-
cision qui leur permet de concevoir des lois dans leur inté-
rêt et de les formuler (bottom up). Le fédéralisme 
d’exécution est déterminant en matière de mise en 
œuvre ; en effet, il constitue l’un des piliers du système 
politique suisse. Si la compétence de promulguer des lois 
appartient bien à la Confédération, leur exécution est 
confiée aux cantons. Or, pour que ceux-ci puissent assu-
mer cette tâche, il leur faut une certaine marge d’appré-
ciation pour la mise en application des lois fédérales. Cela 
permet aux cantons de procéder à une adaptation aux 
conditions locales, qui conduit elle-même à une plus 
grande légitimité des décisions. En revanche, des pro-
blèmes apparaissent lorsqu’il faut mettre en œuvre une 
politique qui se base sur des ressources matérielles ou 
conceptuelles qui ne sont pas présentes au plan local. 

Parmi les autres caractéristiques du système poli-
tique suisse, il faut citer la démocratie directe et la pro-
cédure consensuelle, qui avantagent surtout les organi-
sations fortes, susceptibles d’initier des référendums. Ces 
particularités entraînent des conséquences pour la poli-
tique migratoire en Suisse (voir pour le détail Cattacin et 
Kaya 2005). L’on court ainsi le risque de voir les réglemen-
tations fédérales engendrer toute une mosaïque de me-
sures à l’échelon cantonal, réglementations qui se 
trouvent en outre livrées à la perpétuelle instrumentali-
sation d’organisations populistes. L’on est de fait 
confronté à un système, qui, par son hétérogénéité, 
donne l’impression que la Suisse ne serait pas unitaire. 

Il est étonnant de constater que jusqu’à présent 
l’influence du fédéralisme sur la politique de migration 
n’a pas beaucoup retenu l’attention des chercheurs. Cela 
vaut tant pour la littérature sur le fédéralisme, qui traite 
largement des questions de droit public et des processus 
décisionnels formels que, dans une moindre mesure, des 
résultats de la politique. Mais cela vaut aussi pour une 
grande partie de la littérature sur la migration, qui se 
focalise souvent sur les décisions prises à l’échelon natio-
nal ou qui s’attache aux phénomènes locaux. Dans les 
deux cas, l’on part généralement du principe que les 
conditions qui prévalent dans un Etat national sont les 
mêmes sur l’ensemble du territoire.1 

Ces derniers temps, la recherche comparative s’est 
davantage consacrée aux différences à l’intérieur des 
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Etats fédéraux. Tandis que certains spécialistes consi-
dèrent le fédéralisme comme une chance, d’autres y 
voient, entre autres, un facteur responsable du traite-
ment inégal réservé aux migrants. La perspective positive 
se fonde sur le fait que dans un système fédéral, l’on a la 
possibilité d’adapter des directives nationales aux condi-
tions locales. En outre, le système fédéral peut être vu 
comme un « laboratoire » dans lequel les différentes enti-
tés subnationales peuvent développer des réponses dif-
férentes à des problèmes ou à des défis analogues, voire 
identiques. L’étroite imbrication des entités territoriales 
et le concours d’idées permanent engendrent des proces-
sus d’apprentissage qui permettent l’émergence de solu-
tions innovantes. Globalement, les défenseurs de cette 
thèse constatent que la structure fédérale d’un Etat favo-
rise l’adoption d’une politique novatrice (Joppke et 
Seidle 2011).

Pour que les cantons puissent assumer un rôle dans 
l’exécution des dispositions, il leur faut disposer d’une 
certaine latitude d’appréciation. Les détracteurs du fédé-
ralisme observent que les cantons font un usage contrasté 
de cette liberté. Aussi exigent-ils une restriction de l’iné-
galité de traitement juridique, par le biais d’une unifor-
misation des pratiques cantonales (Baur 2009). Les per-
sonnes concernées souhaitent une harmonisation des 
critères qui contraste avec le droit des cantons à l’auto-
détermination. C’est pourquoi il semble essentiel de pro-
céder à une coordination. Nous ne disposons jusqu’à pré-
sent d’aucune étude systématique considérant l’influence 
du fédéralisme sur la mise en œuvre de la loi fédérale sur 
les étrangers (LEtr) (D’Amato 2011).2

La plupart des études détaillées abordant les ques-
tions du droit de migration se basent sur l’hypothèse que 
la structure fédérale de l’Etat entraîne des différences 
dans la pratique cantonale d’octroi des autorisations et 
des différences dans l’allocation de ressources. Ainsi, des 
études reposant sur des enquêtes menées dans les can-
tons montrent que la gestion des cas de rigueur, de l’aide 
d’urgence, du regroupement familial ou de la politique 
d’intégration varie fortement selon les cantons (Acher-
mann 2004 ; Baur 2009 ; Bolliger et Féraud 2010 ; Cattacin 
et Kaya 2005 ; Spescha 2002). Il existe certes une littéra-
ture scientifique concernant les conséquences du fédéra-
lisme sur la pratique de naturalisation cantonale et com-
munale (Helbling et Kriesi 2004 ; Müller-Jentsch 2008 ; 
Steiner et Wicker 2004), mais la plupart des ouvrages 
publiés sont relativement anciens et ne tiennent pas 
compte des innovations fondamentales intervenues dans 
la législation. Sans comparaison systématique des diffé-
rents domaines, il n’est donc pas possible de donner une 
réponse définitive quant à l’importance des divergences 
entre les cantons dans l’exercice de leur marge d’appré-
ciation. 

Partant de ce constat, la CFM a chargé le Forum 
suisse pour l’étude des migrations et de la population 
(SFM) de l’Université de Neuchâtel d’examiner comment 
les directives de la Confédération ayant trait aux quatre 
éléments du droit de migration que sont la naturalisa-
tion, le séjour de longue durée, l’admission et l’asile sont 
appliquées dans les cantons. En comparant la mise en 
œuvre par les cantons des dispositions du droit de migra-
tion, l’étude entend déterminer comment l’exercice de la 
marge de manœuvre se répercute sur la politique de 
migration cantonale. 

Pour répondre à cette question, le présent rapport 
a attribué un rôle central à la notion d’intégration et à la 
manière dont elle est gérée. Il vise notamment à observer 
comment les autorités cantonales utilisent la notion d’in-
tégration (en faveur de l’inclusion ou de l’exclusion) dans 
les différents domaines du droit de migration.3 Il est im-
portant de savoir comment l’intégration se mesure dans 
la pratique, puisqu’aujourd’hui l’on tient compte du 
degré d’intégration dans la plupart des décisions (voir 
aussi Achermann et al. 2010). La LEtr indique dans de 
nombreux passages que l’octroi ou la prolongation d’une 
autorisation de séjour ou d’établissement peut être tri-
butaire du « potentiel d’intégration » ou de l’intégration 
des migrants.4 Et si la loi sur la nationalité (LN)5 renvoie 
une seule fois explicitement à la notion d’intégration6, il 
est certain que les critères relatifs à l’aptitude à l’intégra-
tion – intégration à la société suisse, familiarisation avec 
les us et coutumes, observation des lois suisses – sont sy-
nonymes de contrôle du degré d’intégration. 

Les critères devant être pris en compte dans les déci-
sions concernant l’intégration ont été déterminés dans 
une notice élaborée par l’Office fédéral des migrations 
(ODM) et les délégués cantonaux à l’intégration. On en-
tend notamment par intégration le respect des valeurs 
de la Constitution fédérale, le respect de la sécurité et de 
l’ordre publics, la contribution à garantir la sécurité inté-
rieure et extérieure, la volonté de participer à la vie éco-
nomique et d’acquérir une formation. Cela implique la 
connaissance du mode de vie suisse et l’apprentissage de 
la langue nationale parlée sur le lieu de domicile.7 Dans 
la pratique, de nombreuses questions relatives à l’inter-
prétation de la notion d’intégration restent sans réponse. 
C’est pourquoi la présente étude vise à identifier com-
ment les autorités cantonales des migrations interprètent 
la notion d’intégration dans les différents domaines du 
droit s’y rapportant, lorsque celles-ci délivrent des auto-
risations.8

L’étude ne s’est cependant pas limitée pas à identi-
fier les différences entre les cantons. Elle a aussi cherché 
les facteurs propres à expliquer la manière dont ces dif-
férences sont nées. Pour atteindre cet objectif, le bureau 
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de recherche sotomo a traité une série de données statis-
tiques et les a analysées. Sotomo a, d’une part, établi les 
attitudes par rapport aux questions migratoires qui per-
mettent de comprendre le climat politique régnant dans 
les cantons. L’on a, d’autre part, exploité les indicateurs 
démographiques, socioculturels et socio-économiques 
disponibles concernant la population migrante dans les 
différents cantons. L’analyse de ces données statistiques 
a permis de vérifier différentes hypothèses quant à la 
relation entre conditions structurelles dans les cantons et 
politique migratoire. Enfin, ces analyses ont contribué à 
établir dans quelle mesure des situations de départ iden-
tiques peuvent conduire à l’adoption de solutions, de 
principes et de procédures analogues dans les cantons.

2.2 Définitions, notions

Ci-après des définitions et des notions utilisées dans 
les différents chapitres de l’étude seront introduites pour 
la compréhension de l’argumentation. Parmi les concepts 
fréquemment utilisés, il y a la différenciation entre les 
« anciens » et les « nouveaux » pays d’origine, le système 
binaire d’admission depuis l’introduction de la libre cir-
culation des personnes, la question du droit, la marge de 
manoeuvre, respectivement le pouvoir d’appréciation 
des autorités cantonales et, enfin, l’intégration comme 
notion centrale de l’action administrative dans le do-
maine de la migration.

Les « anciens » et « nouveaux » pays d’origine

Dans le souci de simplifier la présentation de la 
migration, ce rapport a regroupé les pays d’origine des 
migrants venant en Suisse en deux grandes catégories, 
les « anciens » et les « nouveaux » pays d’origine (cf. Stutz 
et Hermann 2010). Dans la catégorie des « anciens » pays, 
on trouve – outre les pays d’émigration classique de l’es-
pace méditerranéen – des régions d’Asie, d’Amérique 
latine et d’Afrique. Les « nouveaux » pays de provenance 
comprennent des pays d’Europe du Nord ainsi que 
d’autres régions d’origine de personnes venant en Suisse 
et possédant de bonnes qualifications (p. ex. Allemagne, 
Grande-Bretagne, Inde). La différence entre les « an-
ciens » et les « nouveaux » pays réside surtout dans le fac-
teur temporel, l’immigration vers la Suisse de ressortis-
sants des « anciens » pays d’origine ayant eu lieu dans les 
années 1950 et 1960, tandis que la nouvelle immigration 
se situe au tournant des années 2000. 

Un tel classement par catégories n’est pas exempt 
de divergences, cela va de soi. Ainsi, avant l’accord sur la 
libre circulation des personnes, la Suisse connaissait déjà 
une immigration en provenance d’Allemagne, d’Autriche 
ou de France ; il n’y a donc ici pas de nouveauté. En re-
vanche, l’immigration en provenance d’Afrique ou d’Asie 

est plutôt récente et son classement dans le groupe des 
« anciens » pays n’est pas tout à fait exact.

La définition choisie repose sur la nouvelle pondé-
ration du niveau de qualification – une conséquence du 
changement de paradigme politique intervenu depuis les 
années 1990. Les immigrés des « nouveaux » pays d’ori-
gine ont généralement un niveau de formation plus 
élevé que celui des Suisses, tandis que le niveau de for-
mation des personnes issues des « anciens » pays d’ori-
gine est plutôt moins élevé que celui de la population 
suisse. Par conséquent, le niveau de formation peut être 
considéré comme un indicateur de la couche sociale, car 
le déplacement des « anciens » vers les « nouveaux » pays 
d’origine entraîne aussi une modification de la migration 
allant des couches inférieures vers les couches supé-
rieures. Dans cet ordre d’idées, l’on aurait aussi pu parler 
de migration des « couches inférieures » et de migration 
des « couches supérieures », ce qui n’aurait pas tenu 
compte du facteur chronologique qui joue pourtant un 
rôle important dans le débat actuel.

Système binaire dans le domaine de l’admission

La situation juridique des citoyens issus des pays de 
l’UE/AELE en Suisse se distingue nettement de celle des 
personnes issues de pays tiers, donc de pays situés hors 
UE/AELE. Pour les premiers, c’est l’accord sur la libre cir-
culation des personnes (ALCP)9 qui s’applique en matière 
de droit des étrangers, accord qui autorise les personnes 
originaires des pays contractants de l’UE/AELE à transfé-
rer leur résidence principale en Suisse. Actuellement, ce 
groupe de personnes représente plus de 60 % des étran-
gers vivant en Suisse (Spescha et al. 2010). Pour les ressor-
tissants de pays tiers en revanche, c’est la loi fédérale sur 
les étrangers (LEtr) qui s’applique sans restriction. Cette 
loi pose des exigences nettement plus élevées en termes 
d’admission sur le marché du travail et de regroupement 
familial. Dans son analyse de l’application de la loi sur les 
étrangers, le présent rapport se réfère majoritairement 
aux ressortissants d’Etats tiers. La présentation des fac-
teurs structurels au chapitre 3 (portraits des cantons) se 
réfère, quant à elle, à l’ensemble de la population mi-
grante. 

Droits des migrants, pouvoir d’appréciation et 
marge de manoeuvre des cantons

Si l’on veut juger de la position juridique des étran-
gers, il faut tenir compte d’une distinction importante : 
celle entre les droits auxquels ils peuvent prétendre et le 
pouvoir d’appréciation des autorités (Spescha et al. 2010). 
Dans le cas du droit à l’octroi d’une autorisation de sé-
jour, les directives sont définies de manière si contrai-
gnante que l’autorité qui les applique n’a aucune lati-



Fédéralisme et politique de migration 18

introduction

tude. Il en va tout autrement, en revanche, lorsque 
l’autorité en question peut décider de l’octroi d’une au-
torisation dans le cadre de son pouvoir d’appréciation. A 
l’origine, dans le droit des étrangers, le pouvoir d’appré-
ciation signifiait que la personnalité de l’étranger ne 
pouvait prétendre à une protection et que les intérêts 
publics de la Suisse étaient prépondérants. La justifica-
tion initiale était que l’Etat, son ordre juridique et ses 
institutions étaient créés pour ses propres citoyens. Par 
contre, l’on considérait que les citoyens étrangers ne se 
trouvaient pas dans une relation de fidélité et de droit 
par rapport à l’Etat où ils séjournaient. L’Etat agissait 
envers ces citoyens étrangers selon des considérations 
pratiques, guidées par des objectifs politiques. En parti-
culier, la formulation selon laquelle les étrangers 
n’avaient pas de rapport de droit vis-à-vis de l’Etat de 
séjour faisait apparaître l’octroi d’une autorisation de 
séjour comme une « faveur » qui n’était soumise à aucun 
contrôle juridique. La réforme de la justice avec l’intro-
duction de la garantie de l’accès au juge inscrite dans la 
nouvelle constitution10 (art. 29a Cst), mais aussi la critique 
formulée de longue date à l’égard de la liberté d’appré-
ciation de l’administration ont amené un changement. 
Depuis cette réforme, toutes les personnes impliquées 
dans des litiges ont un droit garanti par la Constitution à 
être jugées par une autorité judiciaire. En conséquence 
de cette évolution, avec la LEtr (qui a introduit des modi-
fications par rapport à la LSEE )11, les autorités ne peuvent 
pas prendre de décisions en dernier ressort en cas de re-
cours ; il appartient uniquement aux tribunaux adminis-
tratifs de prendre ces décisions. Il n’est donc plus ques-
tion de décisions liées au pouvoir d’appréciation pour 
l’exécution des lois, mais de marge de manoeuvre des 
autorités ; une marge inscrite dans les lois correspon-
dantes. Les marges de manœuvre de l’administration 
dans les différents domaines de la politique de migration 
découlent des nombreuses « dispositions potestatives » 
de la loi sur les étrangers ; dans leur évaluation, il 
« convient de tenir compte de toutes les conditions du cas 
d’espèce et de les pondérer de manière adéquate » (Spes-
cha et al. 2010: 77).

Intégration et degré d’inclusion de la politique  
de migration cantonale

Les débats scientifiques autour de la notion d’inté-
gration sont légion. Cette notion sert à mesurer les diffé-
rents degrés de cohésion dans une société moderne. 
Même la loi sur les étrangers conçoit l’intégration comme 
un processus d’adaptation mutuelle. Cependant, dans 
son application, cette interaction se perd. En revanche, 
les directives et notices établissent des critères qui per-
mettent de déterminer le degré d’intégration des mi-
grants. Cette notion d’intégration s’appliquant au droit 
de migration à laquelle nous nous référons englobe les 

éléments suivants : le respect des lois et des valeurs de la 
Constitution fédérale, l’apprentissage de la langue natio-
nale parlée sur le lieu de domicile, ainsi que la volonté de 
participer à la vie économique ou d’acquérir une forma-
tion (art. 4 OIE).12 Néanmoins, la manière de procéder des 
autorités diffère lorsqu’il s’agit de définir et de gérer ces 
critères d’intégration. Les conditions posées pour remplir 
les exigences d’intégration peuvent être placées à un 
haut ou à un bas niveau. Si un canton définit des exi-
gences d’intégration élevées, nous parlons d’une pra-
tique cantonale qui se distingue par un faible degré 
d’inclusion. Dans le cas contraire, des exigences d’inté-
gration peu élevées sont assimilées à une pratique inclu-
sive. Bien entendu, les effets inclusifs d’une politique 
cantonale ne résultent pas uniquement de la politique de 
migration. D’autres facteurs, comme l’accès au marché 
du travail, jouent également un rôle.

2.3 Méthodologie

Pour traiter ces différentes questions, une procé-
dure en plusieurs étapes a été choisie. Dans une première 
phase, nous avons élaboré quatre questionnaires théma-
tiques et établi les profils des cantons. La deuxième phase 
a porté sur la codification et l’exploitation des question-
naires. Au cours de la troisième phase, des analyses sta-
tistiques ont été effectuées. Enfin, les résultats intermé-
diaires ont été discutés dans le cadre de plusieurs groupes 
de discussion en présence de représentants des cantons 
et de l’équipe de recherche.

Phase I : questionnaires et élaboration  
des portraits des cantons 

Différentes sources pour l’élaboration des question-
naires ont été consultées ; notamment la littérature ayant 
trait à la mise en œuvre de la LEtr, respectivement de la 
LN dans les cantons, ainsi que des rapports existants, des 
ordonnances, directives et notices de l’Office fédéral des 
migrations (ODM). En outre, il a été demandé aux diffé-
rents départements de l’ODM de quelles informations ils 
disposaient pour la mise en œuvre dans les cantons. La 
pertinence des différentes questions a également été 
débattue avec un expert en droit de migration. 

Parallèlement, des travaux de recherche concernant 
la mise en œuvre du droit de migration dans les cantons 
ont été entamés. Il a été établi un aperçu des bases juri-
diques des cantons (lois, ordonnances, lois d’application, 
etc.) pour les thèmes de la naturalisation, de l’intégration 
et de l’asile (voir annexes 1,2,5). Les sites Internet des 
autorités cantonales des migrations compilant les no-
tices, directives et autres documents ont été consultés, 
afin d’être informés sur la pratique en matière d’octroi 
des autorisations par les cantons. L’aperçu ainsi établi a 
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fourni une première esquisse de la pratique des cantons. 
En combinant les éléments d’ordre général recueillis à 
l’échelon fédéral et les recherches sur la mise en œuvre 
dans les cantons, l’on a pu focaliser les quatre formu-
laires, naturalisation, séjour de longue durée, asile et 
admission sur des questions encore non éclaircies. 

A l’aide des questionnaires, il a été possible d’éta-
blir comment les cantons utilisent et transposent des 
notions sujettes à interprétation, comme un « logement 
approprié » ou une « intégration réussie ». Les cantons 
ont aussi été priés de communiquer les chiffres concer-
nant leur pratique d’octroi d’autorisations pour les fins 
de l’étude. Les options de réponses aux questions, défi-
nies à l’avance, avaient été fixées d’après une analyse de 
nombreuses notices et directives. Les quatre question-
naires comprenaient entre 20 et 50 questions et dispo-
saient, de plus, de la possibilité d’ajouter des commen-
taires. Par le biais de questions ouvertes, les cantons ont 
été priés de formuler les nécessités d’action, ainsi que des 
suggestions pour le développement futur des différentes 
thématiques. Les questionnaires ont été examinés par un 
spécialiste de l’ODM, une personne de l’administration 
cantonale et un expert de la migration, afin de s’assurer 
que les questions étaient formulées de manière appro-
priée et pertinente. 

Les 104 questionnaires ont été distribués par le biais 
de différentes conférences cantonales. La liste d’adresses 
de l’Association des services cantonaux de migration 
(ASM) a été utilisée pour envoyer le questionnaire sur 
l’admission. L’envoi des questionnaires sur l’encourage-
ment de l’intégration s’est fait sur la base de la liste 
d’adresses de la Conférence des délégués à l’intégration 
(CDI). Les questionnaires portant sur la naturalisation ont 
été distribués aux autorités cantonales de naturalisation 
qui sont représentées dans la Conférence des autorités 
cantonales de surveillance de l’état civil (CAC). Enfin, le 
questionnaire concernant le domaine de l’asile a été 
envoyé aux coordinateurs cantonaux en matière d’asile. 
Etant donné que la pratique en matière d’octroi d’auto-
risations touche des questions sensibles et qu’il fallait 
recevoir un nombre élevé de réponses pour la bonne 
réussite de l’étude, la possibilité a été donnée aux can-
tons d’opter pour une présentation anonyme des résul-
tats. Les exemples illustrant la pratique, mentionnés dans 
les chapitres 4 à 7, proviennent uniquement des cantons 
ayant donné leur accord pour la citation nominale du 
canton. Les cantons ont été cités nommément lorsqu’il 
s’agissait d’informations généralement connues, comme 
les bases légales. Sur les 104 questionnaires envoyés, 98 
réponses ont été retournées, ce qui constitue un excellent 
taux de réponse. 

La phase I des portraits des cantons a été réalisée 
par sotomo. Ces portraits donnent un aperçu des chiffres-
clés ayant trait au profil sociodémographique et écono-
mique des cantons (structure d’âge, degré d’urbanisa-
tion, revenus, taux de chômage, etc.). L’on a, de plus, 
traité quelques données structurelles concernant la po-
pulation étrangère dans les cantons. En font partie, la 
composition des régions de provenance, l’évolution chro-
nologique de l’immigration, ainsi que d’autres chiffres-
clés comme le but (travail, famille, etc.) et la durée du 
séjour. L’on a, en outre, donné un aperçu du vote des ci-
toyens des cantons lors de votations ayant trait à la poli-
tique de migration, avec son développement dans le 
temps. Enfin, l’on a calculé le taux standardisé de natu-
ralisation par canton.

Phase II : codage et exploitation  
des questionnaires

Au cours de la deuxième phase du projet, l’on a 
codé les questionnaires retournés. La première étape de 
l’élaboration des Code Books a consisté à rassembler les 
questions posées par sous-domaines. L’annexe 9 présente 
une liste des sous-domaines définis pour l’étude. A ce 
stade, chaque option de réponse prédéfinie dans le ques-
tionnaire a reçu une valeur numérique comprise entre 0 
et 2. La règle suivante a été établie : plus la valeur est 
élevée, plus l’application de la disposition en question 
par une autorité cantonale est inclusive.

En outre, les sous-domaines ont été soumis à une 
première analyse statistique (analyse de composante 
principale). Celle-ci a déterminé le nombre de dimensions 
dans lesquelles les questions mentionnées dans un ques-
tionnaire se situent. Afin que les résultats soient plus 
clairs, le nombre de dimensions a été fixé à deux par 
thématique. Lorsque toutes les réponses peuvent être 
représentées par une seule dimension (p. ex. la naturali-
sation), cela signifie que la répartition des cantons dans 
tous les sous-domaines est semblable. A l’inverse, le fait 
que deux dimensions soient présentes dans une théma-
tique (p. ex. l’asile) signifie que, lors de l’analyse de la 
répartition des cantons, l’on observe des lignes de dé-
marcation différentes. 

Pour déterminer le degré d’inclusion, l’on n’a 
conservé que les questions pouvant se rapporter à la di-
mension « inclusif-exclusif », puisque l’accent avait été 
mis sur l’utilisation de la notion d’intégration. Le degré 
d’inclusion des autorités cantonales a été défini sur la 
base des questionnaires. Comme déjà évoqué dans le 
cadre du présent rapport, la notion d’intégration se 
fonde sur les composantes suivantes définies par l’ODM : 
respect de la sécurité et de l’ordre publics, respective-
ment respect des valeurs de la Constitution fédérale, fa-
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culté de communiquer dans l’une des langues nationales, 
volonté de participer à la vie économique ou d’acquérir 
une formation. Pour la naturalisation, l’on tient compte 
en outre du critère « connaissance de la façon de vivre, 
des habitudes et des usages suisses ». 

Pour chacune des composantes de la notion d’inté-
gration ayant trait au droit de migration, l’on a examiné 
les exigences auxquelles les demandeurs doivent ré-
pondre dans leur canton. Ainsi, le questionnaire deman-
dait par exemple le niveau linguistique dont le deman-
deur doit disposer, à partir de quel moment une personne 
est considérée comme financièrement indépendante, 
quels diplômes scolaires ou professionnels le candidat 
doit présenter et quelle est l’importance d’une réputa-
tion sans tache. Si un canton exige un niveau linguistique 
élevé, une indépendance financière durant depuis plu-
sieurs années (3, 5. etc.) et l’absence complète de dettes, 
la pratique du canton était évaluée comme exclusive, 
c’est-à-dire que le canton recevait une faible valeur 
 numérique. Si au contraire les exigences linguistiques 
étaient faibles et que l’on tolérait une dépendance pas-
sée à l’aide sociale, ainsi que quelques petites transgres-
sions de la loi, le canton était classé comme inclusif. Le 
degré d’inclusion de la politique migratoire cantonale 
ainsi déterminé était intégré à l’analyse de régression 
statistique.

Phase III : analyses de régression bivariées et 
multivariées 

Les analyses de régression ont été effectuées au 
cours de la phase III. L’on a d’abord cherché quelles 
étaient les relations entre les statistiques-clés et l’utilisa-
tion de la notion d’intégration. Dans un premier temps, 
l’on a effectué une analyse de régression bivariée. L’ana-
lyse bivariée tente d’expliquer la variation de la variable 
dépendante (politique de migration cantonale) par la 
variation de différentes variables indépendantes (fac-
teurs structurels). Les hypothèses vérifiées dans le cadre 
de l’analyse bivariée sont rassemblées au chapitre 8.2 et 
dans l’annexe 7. Celle-ci présente toutes les hypothèses 
pour lesquelles l’on n’a pas pu prouver de rapports signi-
ficatifs entre les conditions structurelles de base et la 
politique migratoire donnée. 

Dans une deuxième étape, l’on a procédé à une 
analyse de régression multivariée. Dans une telle analyse, 
on étudie simultanément plusieurs variables statistiques, 
afin de trouver la variable la plus appropriée pour expli-
quer la corrélation entre deux phénomènes. Les résultats 
de l’analyse multivariée figurent au chapitre 8.3. Si l’on 
ne dispose pas les résultats sur un axe (degré d’inclusion), 
mais qu’on les dispose sur deux axes, il s’avère que les 
degrés d’inclusion différents sont déterminés par des 

combinaisons différentes de deux types idéaux de « stra-
tégies d’inclusion ». Les différentes stratégies sont nom-
mées au chapitre 8 et la combinaison des stratégies fi-
gure dans une typologie des cantons.

Une analyse qui traite uniquement du degré d’in-
clusion des pratiques, sans considérer leur impact sur la 
pratique d’octroi d’autorisations, n’est pas très perti-
nente pour l’utilisation quotidienne. Dans le cadre de la 
présente étude, il n’a pas été possible d’élucider la ques-
tion de savoir comment le degré d’inclusion des pratiques 
cantonales se répercute sur le nombre de demandes ac-
ceptées ou rejetées, car l’on n’a pas pu calculer de taux 
de rejet, respectivement d’autorisations pour tous les 
domaines. Les chiffres mis à disposition par les cantons se 
sont avérés incomplets et, du fait des différentes mé-
thodes de relevé, ils n’étaient pas comparables. Cepen-
dant, dans le but d’obtenir malgré tout un aperçu de 
l’effet des pratiques cantonales, le taux standardisé can-
tonal de naturalisation calculé par sotomo (voir aussi cha-
pitre 3) a été soumis à une analyse bivariée.

Etant donné qu’il n’est pas possible de tirer des 
conclusions des informations évoquées au chapitre 8 sur 
les critères appliqués par les cantons et que les données 
statistiques par canton sont nommément disponibles, il a 
été décidé d’annuler l’anonymat dans ce chapitre. Pour les 
cantons qui n’ont pas renvoyé tous les questionnaires, l’on 
a introduit la valeur moyenne dans l’analyse statistique. 

Phase IV : discussion des résultats avec les cantons 
et au sein de l’équipe du projet

Au cours de la dernière phase du projet, trois 
groupes de discussion ont été organisés : intégration, 
naturalisation, admission. Au total, 25 représentants des 
cantons ont participé à ces entretiens. Les résultats inter-
médiaires du domaine de l’asile ont été discutés au cours 
de quatre interviews d’experts. Un document de travail 
récapitulant de manière succincte les principales conclu-
sions des phases I à III a été élaboré pour préparer les 
entretiens. L’équipe de recherche du SFM a discuté les 
résultats du questionnaire ainsi que les principaux résul-
tats des analyses statistiques avec les représentants com-
pétents des autorités cantonales, dans le cadre de ces 
entretiens.

Par ailleurs, au cours du débat du groupe de discus-
sion, l’on a traité des aspects qui ne figuraient pas dans 
les questionnaires. L’on a ainsi abordé les tendances ma-
jeures, les questions essentielles, respectivement la né-
cessité d’action du point de vue des cantons ainsi que les 
souhaits exprimés envers la Confédération. Les résultats 
de ces entretiens ont été intégrés dans les chapitres thé-
matiques et dans le chapitre final. Enfin, l’équipe de re-
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cherche du SFM a tenu une session interne en juillet, au 
cours de laquelle elle a discuté des conclusions des études 
thématiques et des résultats des analyses statistiques.

2.4 Structure du rapport

Après avoir fourni des aides à la lecture en introduc-
tion, le chapitre 3 donne un aperçu comparatif de la 
composition et du développement de la population 
(étrangère) dans les 26 cantons suisses. Les profils sont 
structurés selon cinq éléments ; les portraits des cantons 
sont classés par ordre alphabétique. Ceux-ci fournissent 
les principales caractéristiques sociodémographiques et 
économiques des cantons sous une forme graphique. Dif-
férentes données structurelles concernant la population 
étrangère y sont intégrées. Grâce à un aperçu des ten-
dances politiques des citoyens, le chapitre permet d’éta-
blir une comparaison intercantonale sur ce plan égale-
ment. Il est ainsi possible de retracer sur plusieurs années 
l’attitude des citoyens à l’égard de la politique de migra-
tion. La comparaison des cantons permet aussi de tirer 
des conclusions pouvant expliquer les différences entre 
les taux de naturalisation.

Les chapitres 4 à 7 mettent en lumière les diffé-
rentes marges de manœuvre de la politique de migration 
suisse. La première partie s’attache à la naturalisation, 
qui concerne les migrants ayant résidé le plus longtemps 
en Suisse. La thématique se déplace, ensuite, vers la ques-
tion de l’établissement, de l’admission, jusqu’aux ques-
tions de l’asile et du règlement des cas de rigueur. Cette 
approche porte donc, en premier lieu, sur la situation de 
ceux qui résident depuis longtemps en Suisse, pour se 
tourner ensuite sur les personnes récemment arrivées en 
Suisse et vivant pour beaucoup dans des conditions pré-
caires. Le chapitre 8 montre les relations entre les statis-
tiques-clés et la politique de migration cantonale. Sui-
vant la thématique, ce sont différents facteurs structurels 
qui déterminent la variation. En outre, l’effet des diffé-
rentes politiques menées dans les cantons est mesuré à 
l’exemple des naturalisations. Le chapitre 9 répond aux 
questions de la recherche en se fondant sur des résultats 
empiriques.
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portraits des cantons

3 
Portraits des cantons

3.1 Explications sur les profils 
de population

Les profils de population donnent un aperçu com-
paratif de la composition et de l’évolution de la popula-
tion (étrangère) dans les 26 cantons suisses. Les profils 
s’articulent autour de cinq éléments.

1. Chiffres-clés
Les chiffres-clés contiennent des indicateurs cen-

traux pour la caractérisation du profil de population des 
cantons. Le « rang » indique la position dans la comparai-
son entre cantons (le taux de naturalisation et le profil 
des votations sont expliqués sous 3.3). 

 Degré d’urbanisation : part de la population ayant 
son lieu de résidence dans une commune d’agglo-
mération à fin 2009 (définition de l’agglomération : 
Office fédéral de la statistique).

 Développement démographique : modification de 
la population résidante entre 2000 et 2009.

 Revenu moyen: revenu imposable pris sur la 
moyenne de tous les sujets imposables en 2006 (Ad-
ministration fédérale des contributions). 

 Chômage : taux de chômeurs inscrits par rapport à 
la population active fin 2010.

 Age moyen : population résidante fin 2009.

 Part d’étrangers : part de la population étrangère 
résidante par rapport à la population totale fin 
2009.

2. Soldes migratoires
Les soldes migratoires entre 1999 et 2009 mettent 

en lumière les facteurs responsables de la modification 
de l’effectif de la population étrangère résidante. L’évo-
lution naturelle de la population liée aux naissances et 
décès n’est pas représentée.

3. Motif de séjour
Le motif de séjour se rapporte à toutes les per-

sonnes étrangères dans les cantons (résidents, non-rési-
dents et demandeurs d’asile, personnes admises à titre 

provisoire). Les motifs de séjour enregistrés par l’Office 
fédéral des migrations sont répartis en cinq catégories 
principales (travail, formation, famille, asile, autres).

4. Principaux pays d’origine
Les huit principaux pays d’origine de la population 

étrangère résidante dans les cantons. 

5. Régions/structures d’origine 
Part et composition régionale de la population 

étrangère résidante dans les cantons en comparaison à 
l’ensemble de la Suisse (cf. explications graphique 1). Les 
bases qui ont servi à la répartition en « anciens » et « nou-
veaux » pays d’origine figurent à la section 2.2. 

Graphique 1 : Régions d’origine
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portraits des cantons

Appenzell Rhodes-Extérieures
Un peu plus de la moitié de la population des Rhodes-Extérieures vit dans des agglomérations ; ainsi ce canton 

est-il plutôt rural. Outre Glaris, il est le seul canton qui a enregistré un repli de la population au cours des dix dernières 
années (-0,9%). En revanche, le taux de chômage y est le plus faible avec 1,1%. La population étrangère des Rhodes-
Extérieures est plus fortement marquée par l’espace linguistique allemand que tous les autres cantons. Il convient de 
remarquer que, malgré l’attitude restrictive face aux projets de politique migratoire, le demi-canton présente le 
quatrième taux de naturalisation standardisé.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 53,1% 16.

Développement démographique 2000-2009 -0,9% 26.

Revenu moyen 62 465 CHF 14.

Chômage à fin 2010 1,1% 26.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,6 ans 9.

Âge moyen étrangers/étrangères 36,7 ans 6.

Part d’étrangers 13,9% 20.

Taux de naturalisation standardisé 3% 4.

Attitude favorable à la migration lors de votations 5,3 14.
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portraits des cantons

Appenzell Rhodes-Intérieures 
Appenzell Rhodes-Intérieures est un canton rural (23ème rang) avec une faible croissance démographique 

(16ème rang) et une population suisse jeune. Seul le canton d’Uri présente une part d’étrangers inférieure à celle des 
Rhodes-Intérieures avec ses 10%. Un tiers des étrangers vient de l’espace linguistique allemand (3ème rang). Les Rhodes-
Intérieures ont la plus faible part d’étrangers vivant en Suisse dans le but d’y suivre une formation. Comparativement, 
seul le Jura a un taux plus élevé d’étrangers séjournant en Suisse dans le but d’y demander l’asile. Lors de votations 
concernant la migration, le demi-canton apparaît comme le deuxième canton le plus restrictif.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 0% 23.

Développement démographique 2000-2009 4,4% 16.

Revenu moyen 62 645 CHF 11.

Chômage à fin 2010 1,9% 21.

Âge moyen Suisses/Suissesses 39,5 ans 26.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,4 ans 14.

Part d’étrangers 10% 25.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 15.

Attitude favorable à la migration lors de votations 14,2 25.
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portraits des cantons

Argovie
En matière d’urbanité, l’Argovie se situe dans la moyenne – la croissance de sa population étant toutefois rela-

tivement dynamique (8ème rang). Avec 21,5%, la part d’étrangers se situe légèrement en dessous de la moyenne suisse. 
La population étrangère est très fortement marquée par des personnes issues des Balkans occidentaux et de Turquie 
(3ème rang). Lors des votations, l’Argovie fait partie des cantons les moins favorables à la migration (17ème rang). Néan-
moins, pour les étrangers qui habitent déjà la Suisse, ce canton est une destination prisée. Ceci se reflète dans le solde 
migratoire intérieur qui, au cours des 10 dernières années, n’a été plus important que dans le canton de Bâle-Cam-
pagne.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 64% 13.

Développement démographique 2000-2009 10,2% 8.

Revenu moyen 66 113 CHF 9.

Chômage à fin 2010 3,4% 10.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,7 ans 13.

Âge moyen étrangers/étrangères 34,3 ans 21.

Part d’étrangers 21,5% 10.

Taux de naturalisation standardisé 1,2% 24.

Attitude favorable à la migration lors de votations 7,5 17.
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total 107 844

Allemagne 26 317 149,3%

Italie 23 980 -6,2%
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23 694 0,1%

Turquie 10 281 -1%
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Macédoine 5 562 33%
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portraits des cantons

Bâle-Campagne
Ce demi-canton présente un profil urbain (5ème rang) et une structure de revenus élevée (6ème rang) ; mais dans 

le même temps, le chômage y est assez élevé (7ème rang). Avec 18,9%, la part des étrangers se situe au-dessous de la 
moyenne suisse. La structure des pays d’origine est comparable à celle de l’ensemble du pays. La part élevée d’étran-
gers présents dans le pays pour des raisons familiales, soit 44%, est particulièrement élevée (1er rang). En outre, ce 
demi-canton arrive également à la première place pour la migration de personnes étrangères venant de Suisse. La 
situation du demi-canton à la ceinture de la ville de Bâle se reflète dans le solde migratoire intérieur élevé.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 91,2% 5.

Développement démographique 2000-2009 4,9% 15.

Revenu moyen 74 541 CHF 6.

Chômage à fin 2010 4% 7.

Âge moyen Suisses/Suissesses 43,9 ans 3.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,7 ans 10.

Part d’étrangers 18,9% 15.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 16.

Attitude favorable à la migration lors de votations 0,3 10.
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total 47 500

Italie 11 216 -8,4%

Allemagne 10 136 99,6%

Serbie, Kosovo et 
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5 477 -20,7%

Turquie 5 208 -17,7%
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portraits des cantons

Bâle-Ville
Bâle-Ville est le canton le plus urbain avec la population suisse la plus âgée. Il se place en deuxième position pour 

son taux élevé d’étrangers. La population stagne (+0,1% depuis 1999, 24ème rang). Ce canton urbain a le solde migra-
toire international le plus fort et, parallèlement, le solde migratoire intérieur le plus faible. Pour beaucoup de per-
sonnes étrangères, la ville de Bâle est la porte d’entrée de la Suisse et le premier lieu de séjour avant qu’elles ne 
poursuivent leur voyage. Bâle-Ville a le plus faible taux de demandeurs d’asile et d’admissions provisoires d’étrangers. 
Parmi tous les cantons, celui de Bâle-Ville enregistre, avec 7,7% de l’ensemble de la population, la part la plus élevée 
de personnes issues de l’espace linguistique allemand.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 100% 1.

Développement démographique 2000-2009 0,1% 24.

Revenu moyen 71 671 CHF 8.

Chômage à fin 2010 2,7% 16.

Âge moyen Suisses/Suissesses 46,6 ans 1.

Âge moyen étrangers/étrangères 36 ans 7.

Part d’étrangers 31,5% 2.

Taux de naturalisation standardisé 2,2% 9.

Attitude favorable à la migration lors de votations -7,7 5.
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total 53 256

Allemagne 14 167 131,6%

Italie 8 145 -24,1%

Serbie, Kosovo et 

 Monténégro 
4 741 -26,5%

Espagne 2 964 -30,4%

Portugal 2 520 71,5%

Macédoine 2 195 9,1%

Royaume Uni 1 844 77%

France 1 465 31,7%
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portraits des cantons

Berne
Bien que Berne soit la région de la capitale, le canton est globalement rural (15ème rang), sa population s’étant 

accrue de façon inférieure à la moyenne depuis 1999 avec un taux de +3,2%. Avec 13%, la part d’étrangers est net-
tement inférieure à la moyenne suisse (21ème rang). La principale région d’origine des étrangers est le sud de l’UE, la 
part de personnes en provenance d’Italie et d’Espagne étant en régression. Le nombre de Portugais a augmenté, mais 
le groupe qui augmente le plus est celui des Allemands (+166%). Malgré son caractère relativement rural, lors des 
votations, le canton de Berne est celui qui se montre le plus favorable aux migrations en Suisse alémanique. Le taux 
de naturalisation y est aussi clairement supérieur à la moyenne. 

Chiffres-clés Rang

Urbanité 59% 15.

Développement démographique 2000-2009 3,2% 19.

Revenu moyen 60 771 CHF 19.

Chômage à fin 2010 3,5% 9.

Âge moyen Suisses/Suissesses 43,3 ans 6.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,2 ans 16.

Part d’étrangers 13% 21.

Taux de naturalisation standardisé 2,8% 5.

Attitude favorable à la migration lors de votations -0,9 9.
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total 124 562

Allemagne 24 981 166%

Italie 20 102 -17,1%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
12 402 -40,6%

Portugal 11 515 55,9%

Espagne 5 863 -35,8%

Macédoine 5 561 -2,7%
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Sri Lanka 4 944 -31,4%
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portraits des cantons

Fribourg
Fribourg est un canton dynamique avec la croissance démographique la plus importante et la population la plus 

jeune. Cette dynamique se manifeste dans le solde migratoire intérieur en hausse, qui s’est placé en première position 
en 2009. Le taux d’étrangers, qui atteint 17,7%, est inférieur à la moyenne suisse. 44% d’entre eux sont des Portugais, 
ce qui correspond à la deuxième valeur la plus élevée. Les nouveaux pays d’origine sont faiblement représentés, mais 
la part des Français a augmenté de 95% depuis 1999. Fribourg a une attitude de votation libérale en termes de migra-
tion (6ème rang) et un taux de naturalisation plutôt bas pour la Suisse francophone (13ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 52,9% 17.

Développement démographique 2000-2009 15,6% 1.

Revenu moyen 62 010 CHF 16.

Chômage à fin 2010 3,1% 12.

Âge moyen Suisses/Suissesses 39,8 ans 25.

Âge moyen étrangers/étrangères 32 ans 26.

Part d’étrangers 17,7% 17.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 13.

Attitude favorable à la migration lors de votations -5,7 6.
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total 36 245

Portugal 16 251 90,2%

France 5395 95%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
5 043 -12,5%

Italie 3 648 -3,3%

Allemagne 2 945 87,6%

Espagne 1 853 -18,7%

Turquie 1 701 7,2%

Macédoine 1 332 0%
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portraits des cantons

Genève
Genève est un canton urbain à haut revenu connaissant une croissance démographique dynamique (7ème rang). Ce 

canton possède le taux d’étrangers le plus élevé, soit 38,7%. Outre Bâle-Ville, Genève détient la part la plus élevée 
d’étrangers issus des nouveaux pays d’origine (12,8%). La proportion d’étrangers venant des anciens pays de provenance 
représente 25,9% de l’ensemble de la population – la communauté portugaise étant particulièrement importante. En 
tant que canton urbain d’immigration, Genève a un solde migratoire international élevé (2ème rang). Ce canton de Suisse 
occidentale est le plus libéral du pays, que ce soit en termes d’attitude lors des votations ou de naturalisations.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 97,7% 2.

Développement démographique 2000-2009 10,9% 7.

Revenu moyen 84 432 CHF 3.

Chômage à fin 2010 6,9% 1.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,5 ans 16.

Âge moyen étrangers/étrangères 36,9 ans 3.

Part d’étrangers 38,7% 1.

Taux de naturalisation standardisé 4% 1.

Attitude favorable à la migration lors de votations -12,6 3.
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total 159 440

Portugal 33 603 16,3%

France 24 248 24,9%

Italie 20 285 -16,7%

Espagne 13 526 -26,6%

Royaume Uni 7 069 37%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
5 864 -24%

Allemagne 5 186 33,2%

Etats-Unis 4 837 24,9%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %

Espace linguistique
allemand

3,7 %

7,2 %

Reste 1,2 %

UE nord
2,3 %
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15 %
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1,3 %
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portraits des cantons

Glaris
Au cours des dernières années, le canton de Glaris a connu un développement peu dynamique en matière de 

population (25ème rang). Par ailleurs, ce canton se classe parmi ceux qui ont les revenus moyens les plus bas (23ème rang). 
Pour un canton rural, la part d’étrangers est relativement élevée avec 19,8%. En ce qui concerne les anciens pays 
d’origine, Glaris se situe au-dessus de la moyenne. Les personnes issues de la région des Balkans occidentaux et de 
Turquie sont fortement représentées. En revanche, les personnes venant des nouveaux pays de provenance se main-
tiennent nettement en dessous de la moyenne. Lors des votations en matière de migration, le scepticisme est très 
prononcé (24ème rang). La proportion de naturalisations se place dans la moyenne supérieure (10ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 0% 23.

Développement démographique 2000-2009 -0,2% 25.

Revenu moyen 55 405 CHF 23.

Chômage à fin 2010 2,3% 19.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,8 ans 7.

Âge moyen étrangers/étrangères 34 ans 22.

Part d’étrangers 19,8% 13.

Taux de naturalisation standardisé 2,1% 10.

Attitude favorable à la migration lors de votations 12,4 24.
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total 8214

Italie 1803 -23,5%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
1268 -22,3%

Allemagne 1127 140,3%

Portugal 850 169,8%

Turquie 626 -30,4%

Macédoine 466 -10,2%

Sri Lanka 289 82,9%

Bosnie et 

 Herzégovine
275 -48,1%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %
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3,7 %
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Reste 1,2 %

UE nord
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portraits des cantons

Grisons
Le revenu moyen (22ème rang) et la croissance démographique (21ème rang) dans les Grisons sont relativement 

faibles. Le taux de population étrangère qui s’élève à 16,1% se situe sous la moyenne suisse ; néanmoins la part 
d’étrangers issus du sud de l’UE (en particulier du Portugal) atteint presque la moyenne suisse. La population étran-
gère des Grisons est majoritairement arrivée directement de l’étranger. Les étrangers se trouvant aux Grisons y sont 
à 80% pour leur travail, ce qui correspond au maximum de tous les cantons. Pour les questions de migration, la popu-
lation grisonne vote comme la moyenne en Suisse – parmi les cantons ruraux celui des Grisons compte parmi les plus 
libéraux.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 43,6% 21.

Développement démographique 2000-2009 2,7% 21.

Revenu moyen 55 685 CHF 22.

Chômage à fin 2010 1,9% 21.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,4 ans 10.

Âge moyen étrangers/étrangères 36,9 ans 4.

Part d’étrangers 16,1% 19.

Taux de naturalisation standardisé 1,9% 12.

Attitude favorable à la migration lors de votations 1,9 11.
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total 31 214

Allemagne 10 334 168,5%

Portugal 9 472 127,9%

Italie 6 848 -8,5%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
2 047 -55,6%

Autriche 1 812 20,5%

Croatie 793 -43,7%

Bosnie et 

 Herzégovine
787 -49,2%

Pays-Bas 716 11%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie
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Reste 1,2 %
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portraits des cantons

Jura
Le canton rural du Jura se caractérise par une faible croissance de la population (22ème rang) et un faible revenu 

moyen (24ème rang). Le taux d’étrangers s’élève à 12,3%. Le solde migratoire international est le plus bas de tous les 
cantons – malgré la situation limitrophe du Jura. En matière de nouveaux pays d’origine, seule la France détient une 
part notable. La plus forte croissance est déterminée par les citoyens portugais. Parmi les étrangers se trouvant dans 
le canton du Jura, 15,4% le sont pour des motifs relevant de l’asile. Ce taux est le plus élevé à l’échelon de la Suisse. 
Le Jura fait partie des cantons les plus libéraux, qu’il s’agisse des votes (4ème rang) ou des naturalisations (8ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 30,1% 22.

Développement démographique 2000-2009 1,9% 22.

Revenu moyen 55 030 CHF 24.

Chômage à fin 2010 5% 6.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,4 ans 17.

Âge moyen étrangers/étrangères 36,8 ans 5.

Part d’étrangers 12,3% 23.

Taux de naturalisation standardisé 2,7% 8.

Attitude favorable à la migration lors de votations -10 4.
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total 9222

Italie 1923 -11,5%

France 1637 9,1%

Portugal 1344 70,1%

Espagne 884 -34%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
731 -46,5%

Allemagne 200 12,4%

Belgien 160 41,6%

Turquie 158 -24%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %

Espace linguistique
allemand

3,7 %

7,2 %

Reste 1,2 %

UE nord
2,3 %

9,1 %
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2,6 %

0,3 %
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portraits des cantons

Lucerne
Jusqu’à ce jour, Lucerne est un canton plutôt rural (19ème rang). La croissance démographique et le revenu se 

rapprochent de la moyenne suisse. Cependant sa population fait partie de la plus jeune du pays, qu’elle soit suisse ou 
étrangère. Avec un taux de 16,3%, la part des étrangers se situe dans la moyenne inférieure. A l’exception de la région 
linguistique allemande, les étrangers venant des nouveaux pays de provenance sont représentés de manière inférieure 
à la moyenne. Une part importante de la population étrangère est originaire des Balkans occidentaux et de Turquie, 
soit 37% (4ème rang). Le groupe d’étrangers issus du Sri Lanka forme une entité importante de quelque 1900 personnes.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 50,4% 19.

Développement démographique 2000-2009 7,4% 12.

Revenu moyen 62 526 CHF 13.

Chômage à fin 2010 2,5% 17.

Âge moyen Suisses/Suissesses 40,9 ans 22.

Âge moyen étrangers/étrangères 33,5 ans 25.

Part d’étrangers 16,3% 18.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 16.

Attitude favorable à la migration lors de votations 4,9 13.
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total 56 372

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
13 719 -21,7%

Allemagne 11 830 194,8%

Italie 6 946 -15,6%

Portugal 5 644 48,4%

Bosnie et 

 Herzégovine
2 541 -21,8%

Croatie 2 425 -17%

Macédoine 2 330 -5,2%

Sri Lanka 1 891 -5,1%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %

Espace linguistique
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3,7 %

7,2 %

Reste 1,2 %

UE nord
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4,7 %

1,8 %

6,1 %

3,8 %

3,4 %

0,6 %
0,7 %

Quote-part de population 
étrangère selon la région d’origine

A
n

ci
en

s 
p

ay
s 

d
’o

ri
g

in
e

N
o

u
ve

au
x 

p
ay

s 
d

’o
ri

g
in

e



Fédéralisme et politique de migration 35

portraits des cantons

Neuchâtel
Neuchâtel fait partie des cantons présentant une croissance démographique plutôt faible (18ème rang). Le taux 

de chômage y est élevé et arrive directement derrière celui de Genève. La population étrangère relativement impor-
tante (quote-part des étrangers : 23,2%) est dominée par les personnes issues des anciens pays de provenance (en 
particulier Portugal, Italie, Espagne). En matière de solde migratoire international, le canton se situe dans le haut du 
tableau. En revanche, le solde migratoire intérieur est négatif. Neuchâtel se distingue par des votes libéraux en termes 
de projets relevant de la politique de migration (2ème rang) et détient le deuxième taux standardisé de naturalisation 
après Genève. 

Chiffres-clés Rang

Urbanité 71,4% 11.

Développement démographique 2000-2009 3,6% 18.

Revenu moyen 62 617 CHF 12.

Chômage à fin 2010 6,2% 2.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,7 ans 8.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,8 ans 9.

Part d’étrangers 23,2% 7.

Taux de naturalisation standardisé 3,7% 2.

Attitude favorable à la migration lors de votations -13,1 2.
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total 40 410

Portugal 11 611 24,3%

Italie 7 815 -21,9%

France 6 185 21,3%

Espagne 2 127 -27,6%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
1 584 -41,6%

Turquie 888 -11,6%

Allemagne 833 17,3%

Bosnie et 

 Herzégovine
775 -32,3%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %
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portraits des cantons

Nidwald
Nidwald est un canton à revenu élevé (4ème rang) avec un faible taux de chômage et une croissance démogra-

phique moyenne. Avec 10,7%, le canton possède l’un des plus faibles taux d’étrangers en Suisse. Par comparaison avec 
les autres cantons, les étrangers font plutôt partie de la population âgée, tandis que les Suisses font partie de la popu-
lation la plus jeune. Nidwald est le seul canton comptant presque autant d’étrangers en provenance des nouveaux 
pays d’immigration que des anciens. Même si le demi-canton n’a pas la plus grande part d’Allemands parmi ses habi-
tants, au sein de la population étrangère, ils dominent comme nulle part ailleurs. 

Chiffres-clés Rang

Urbanité 87,6% 6.

Développement démographique 2000-2009 7,4% 13.

Revenu moyen 78 365 CHF 4.

Chômage à fin 2010 1,5% 24.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,2 ans 20.

Âge moyen étrangers/étrangères 37,1 ans 2.

Part d’étrangers 10,7% 24.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 13.

Attitude favorable à la migration lors de votations 9,3 21.
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total 4029

Allemagne 1470 143,4%

Italie 462 -13,8%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
455 -51,3%

Portugal 455 37,9%

Bosnie et  

 Herzégovine
237 -27,1%

Autriche 193 96,9%

Royaume Uni 171 47,4%

Macédoine 133 -21,8%

Suisse
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portraits des cantons

Obwald
Le canton rural d’Obwald (23ème rang) connaît une croissance de population se situant légèrement au-dessus de 

la moyenne (10ème rang) et un taux de chômage très bas (25ème rang). Malgré sa situation périphérique, la part des 
étrangers est, avec 12,8%, légèrement plus élevée que dans le canton voisin de Nidwald. Contrairement à ce dernier 
canton, la population étrangère est marquée par la présence de personnes issues des anciens pays de provenance 
(Portugal, Italie, Balkans occidentaux et Turquie). Cependant, ici aussi, les personnes issues de l’espace linguistique 
allemand représentent une part supérieure à la moyenne. La population d’Obwald se montre très conservatrice sur 
les questions de migration (19ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 0% 23.

Développement démographique 2000-2009 8,1% 10.

Revenu moyen 61 725 CHF 17.

Chômage à fin 2010 1,2% 25.

Âge moyen Suisses/Suissesses 40,1 ans 24.

Âge moyen étrangers/étrangères 34,6 ans 18.

Part d’étrangers 12,8% 22.

Taux de naturalisation standardisé 1,4% 19.

Attitude favorable à la migration lors de votations 8,7 19.
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total 3988

Allemagne 1331 193,2%

Portugal 791 55,4%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
626 -36,3%

Italie 366 -5,7%

Macédoine 222 -0,9%

Croatie 189 -15,2%

Turquie 159 -20,1%

Bosnie et 

 Herzégovine
129 -40,3%
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portraits des cantons

Saint-Gall
Le canton de Saint-Gall se situe légèrement au-dessus de la moyenne en matière de croissance démographique 

et nettement sous la moyenne suisse en termes de revenu. En fait d’urbanité (14ème rang) et d’attitude concernant les 
questions de migration (18ème rang), le canton de Saint-Gall ressemble à l’Argovie. Il en va de même pour le faible taux 
de naturalisation, qui atteint 1,3%. Le canton de Saint-Gall a une quote-part d’étrangers quelque peu inférieure à la 
moyenne suisse. Cependant, les régions d’origine, Balkans occidentaux et Turquie, ainsi que l’espace linguistique alle-
mand y sont davantage représentés que la moyenne, tandis que les autres régions de provenance y sont moins repré-
sentées que la moyenne.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 60,90% 14.

Développement démographique 2000-2009 5,6% 14.

Revenu moyen 59 803 CHF 21.

Chômage à fin 2010 2,8% 15.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,6 ans 15.

Âge moyen étrangers/étrangères 34 ans 24.

Part d’étrangers 21,7% 9.

Taux de naturalisation standardisé 1,3% 20.

Attitude favorable à la migration lors de votations 8,5 18.
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total 92 493

Allemagne 21 081 152,9%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
19 667 -9,7%

Italie 13 398 -17,3%

Macédoine 9 114 32,5%

Autriche 6 796 32%

Turquie 5 187 -21,3%

Bosnie et 

 Herzégovine
5 097 -16,1%

Portugal 3 979 50,6%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %

Espace linguistique
allemand

3,7 %

7,2 %

Reste 1,2 %

UE nord
2,3 %

14,8 %

1,6 %

9,0 %

4,2 %

5,8 %

0,5 %
0,7 %
6,9 %
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portraits des cantons

Schaffhouse
Les trois-quarts de la population du canton de Schaffhouse vivent dans des communes d’agglomération. Le taux 

d’étrangers (22,9%) se rapproche de celui de l’ensemble de la Suisse. Les personnes venant des Balkans occidentaux 
et de Turquie ainsi que d’Allemagne sont présentes de manière supérieure à la moyenne. Avec un taux de 6,8%, 
Schaffhouse arrive en troisième position pour sa part d’étrangers venant d’un pays voisin germanophone par rapport 
à l’ensemble de la population. Il forme une sorte de tête de pont avec une forte immigration en provenance de 
l’étranger et une émigration des personnes étrangères vers l’intérieur du pays. En ce qui concerne le taux de natura-
lisation, Schaffhouse fait partie des cantons les plus restrictifs de Suisse (22ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 75,5% 9.

Développement démographique 2000-2009 3,2% 20.

Revenu moyen 61 412 CHF 18.

Chômage à fin 2010 2,2% 20.

Âge moyen Suisses/Suissesses 44,8 ans 2.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,4 ans 12.

Part d’étrangers 22,9% 8.

Taux de naturalisation standardisé 1,2% 22.

Attitude favorable à la migration lors de votations 5,5 15.
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total 15 761

Allemagne 5 091 122,1%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
2 314 -25,2%

Italie 2 300 -18,4%

Macédoine 1 371 26%

Turquie 1 131 -5,5%

Croatie 1 066 -28,5%

Sri Lanka 508 38%

Portugal 499 15,8%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %

Espace linguistique
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3,7 %

7,2 %

Reste 1,2 %
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portraits des cantons

Schwyz
Le canton de Schwyz se place en deuxième position des cantons ayant le revenu moyen le plus élevé. Il se carac-

térise par une croissance dynamique de sa population. Cela apparaît aussi dans les soldes migratoires de la population 
étrangère. C’est surtout l’arrivée de population à l’échelon interne de la Suisse qui a augmenté de manière supérieure 
à la moyenne. Le groupe de population allemande a plus que triplé en 10 ans et représente le chiffre le plus élevé de 
Suisse. Malgré cela, le taux de population étrangère reste relativement faible avec 18%. Lors des votations portant 
sur le domaine de la migration, Schwyz se signale par son attitude la plus restrictive de Suisse. Le pourcentage de 
naturalisations arrive en deuxième position des taux les plus bas.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 70% 12.

Développement démographique 2000-2009 11,1% 6.

Revenu moyen 91 468 CHF 2.

Chômage à fin 2010 3,1% 12.

Âge moyen Suisses/Suissesses 40,8 ans 23.

Âge moyen étrangers/étrangères 34,5 ans 19.

Part d’étrangers 18% 16.

Taux de naturalisation standardisé 1% 25.

Attitude favorable à la migration lors de votations 15,5 26.
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total 21 185

Allemagne 6 299 229,3%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
5 181 -18,3%

Italie 3 165 -8,4%

Portugal 1 250 90%

Bosnie et 

 Herzégovine
1 223 -21,4%

Croatie 1 214 -7,2%

Macédoine 1 004 3,4%

Turquie 985 -25,4%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie
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7,3 %
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portraits des cantons

Soleure
Le canton de Soleure ne possède pas de ville de taille importante. Etant donné que la majeure partie de la popu-

lation vit dans des communes d’agglomération, il fait cependant partie des cantons les plus urbanisés de Suisse (8ème 
rang). Alors qu’il présente un taux d’étrangers de 19,3%, il se place légèrement en dessous de la moyenne suisse. Seule 
la part d’étrangers venant des nouveaux pays d’origine se situe sous la moyenne. La proportion du groupe apparte-
nant aux anciens pays d’origine correspond à la moyenne suisse. La part de personnes issues de la région des Balkans 
occidentaux et de Turquie est particulièrement importante. Le taux de naturalisation de 0,7% est le plus bas. 

Chiffres-clés Rang

Urbanité 75,8% 8.

Développement démographique 2000-2009 3,6% 17.

Revenu moyen 62 239 CHF 15.

Chômage à fin 2010 3,3% 11.

Âge moyen Suisses/Suissesses 43,3 ans 5.

Âge moyen étrangers/étrangères 34 ans 23.

Part d’étrangers 19,3% 14.

Taux de naturalisation standardisé 0,7% 26.

Attitude favorable à la migration lors de votations 5,9 16.
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total 42 917

Italie 10 155 -8%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
8 761 1,5%

Allemagne 7 804 154,1%

Turquie 5 819 0,4%

Macédoine 2 319 44%

Croatie 1 868 -1,5%

Sri Lanka 1 783 26,8%

Bosnie et 

 Herzégovine
1 624 -9,4%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
7,3 %
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7,2 %

Reste 1,2 %

UE nord
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portraits des cantons

Tessin
Malgré sa situation alpine, le Tessin fait partie des cantons les plus urbains du pays (7ème rang). La population 

étrangère du Tessin, qui se monte à 25,4%, présente la moyenne d’âge la plus élevée de Suisse. Dans le même temps, 
ce canton méridional possède le rapport le plus inégal entre nouveaux et anciens pays de provenance. La part de 
personnes issues des nouveaux pays d’origine, par rapport à l’ensemble de la population, est la plus basse avec 3,1% ; 
celle des personnes venant des anciens pays d’origine est la seconde après Genève, avec 22,3%. La situation frontalière 
avec l’Italie est déterminante. Actuellement, 50 000 personnes de nationalité italienne vivent au Tessin, ce qui corres-
pond à 60% de tous les étrangers.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 82,8% 7.

Développement démographique 2000-2009 8,2% 9.

Revenu moyen 62 714 CHF 10.

Chômage à fin 2010 2,9% 14.

Âge moyen Suisses/Suissesses 43,6 ans 4.

Âge moyen étrangers/étrangères 41,5 ans 1.

Part d’étrangers 25,4% 4.

Taux de naturalisation standardisé 2,7% 7.

Attitude favorable à la migration lors de votations 8,7 19.
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total 83 668

Italie 50 103 3,1%

Portugal 7 415 49,6%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
4 536 -40,2%

Allemagne 3 879 47,9%

Croatie 2 547 -21,2%

Bosnie et 

 Herzégovine
2 170 -15,3%

Espagne 1 512 -15,8%

Turquie 1 063 -40,6%

Suisse
14,9 %

Reste
2,6 %

Balkans occiden-
taux & Turquie

5 %

UE sud
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portraits des cantons

Thurgovie
La Thurgovie est le canton le plus rural du Mittelland. Il cumule un revenu moyen assez bas (20ème rang) et un 

taux de chômage élevé pour la Suisse (3ème rang). Il compte 21% d’étrangers et se rapproche ainsi du taux global suisse 
(22,1%). Ce canton frontalier présente, après Bâle-Ville, le taux le plus élevé de personnes de langue allemande venant 
de l’étranger, soit 6,9%. Qu’il s’agisse des votations concernant la migration (22ème rang) ou de naturalisations (22ème 
rang), ce canton de Suisse orientale est l’un des plus restrictifs de Suisse.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 48,9% 20.

Développement démographique 2000-2009 7,7% 11.

Revenu moyen 60 583 CHF 20.

Chômage à fin 2010 5,7% 3.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,3 ans 19.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,4 ans 13.

Part d’étrangers 21% 11.

Taux de naturalisation standardisé 1,2% 22.

Attitude favorable à la migration lors de votations 9,5 22.
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total 45 020

Allemagne 15 743 176%

Italie 8 402 -14,6%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
4 843 -28,5%

Portugal 3 698 24,5%

Turquie 2 898 -23,5%

Autriche 1 566 10,7%

Bosnie et 

 Herzégovine
1 144 -24%

Espagne 1 051 -32,2%

Suisse
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portraits des cantons

Uri
Le canton rural d’Uri se signale par une évolution démographique en stagnation et le deuxième plus bas revenu 

du pays. Uri se place en deuxième position des cantons avec le plus faible taux d’étrangers (9,4%). L’espace linguistique 
allemand est le seul ayant quelque importance parmi les nouveaux pays d’origine. Les Allemands et les Autrichiens 
représentent un tiers de la population étrangère. La majorité des étrangers se trouvent dans le canton pour leur 
travail. Le motif de séjour lié à « l’asile » y est plus élevé que la moyenne. Comme ses voisins de Suisse centrale, le 
canton d’Uri possède un profil conservateur en matière de votations portant sur la migration.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 0% 23.

Développement démographique 2000-2009 0,3% 23.

Revenu moyen 54 208 CHF 25.

Chômage à fin 2010 1,6% 23.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,4 ans 18.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,9 ans 8.

Part d’étrangers 9,4% 26.

Taux de naturalisation standardisé 1,9% 11.

Attitude favorable à la migration lors de votations 9,5 22.
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total 3373

Allemagne 740 148,3%

Portugal 509 165,1%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
432 -50,2%

Autriche 387 248,60%

Italie 364 -24,6%

Croatie 269 -33,6%

Turquie 225 -44,2%

Bosnie et 

 Herzégovine
112 -42%
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portraits des cantons

Valais
Le Valais est le canton avec le plus faible revenu moyen de Suisse ; la croissance démographique y étant toutefois 

dynamique (5ème rang). Avec 20,3%, le taux d’étrangers est légèrement inférieur à la moyenne. Cependant, la part 
d’étrangers issus des anciens pays d’origine y est légèrement supérieure à la moyenne. Le groupe des Portugais do-
mine, car ils sont plus nombreux que dans tous les autres cantons. En matière de comportement lors des votes, le 
Valais arrive à la position la plus restrictive de la Suisse francophone (8ème rang). Le Valais est l’un des cantons les plus 
restrictifs concernant les naturalisations (21ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 51% 18.

Développement démographique 2000-2009 11,3% 5.

Revenu moyen 53 219 CHF 26.

Chômage à fin 2010 5,4% 5.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,2 ans 12.

Âge moyen étrangers/étrangères 34,4 ans 20.

Part d’étrangers 20,3% 12.

Taux de naturalisation standardisé 1,3% 21.

Attitude favorable à la migration lors de votations -1,5 8.
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total 51 753

Portugal 23 288 77,3%

Italie 9 086 -4,3%

France 7 475 87%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
5 101 -33,3%

Allemagne 3 671 131,3%

Espagne 1 940 -16,7%

Macédoine 1 724 -10,9%

Royaume Uni 1 361 154,4%
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portraits des cantons

Vaud
Malgré une urbanisation avancée, le canton de Vaud se place au second rang du pays pour sa croissance démo-

graphique. La proportion d’étrangers atteint 30,3% (3ème rang). Les anciens pays de provenance sont fortement repré-
sentés, en particulier le sud de l’UE. Parmi les nouveaux pays d’origine, les personnes venant de France dominent. 
Dans aucun des autres cantons le motif de séjour lié à la formation (17,8%) n’est aussi important. Comme Genève et 
Neuchâtel, le canton de Vaud possède le profil le plus favorable à la migration ; malgré tout ce canton est un peu 
moins libéral que ses voisins en termes de naturalisations (6ème rang).

Chiffres-clés Rang

Urbanité 73,3% 10.

Développement démographique 2000-2009 13,1% 2.

Revenu moyen 73 615 CHF 7.

Chômage à fin 2010 5,6% 4.

Âge moyen Suisses/Suissesses 41,6 ans 14.

Âge moyen étrangers/étrangères 34,6 ans 17.

Part d’étrangers 30,3% 3.

Taux de naturalisation standardisé 2,8% 6.

Attitude favorable à la migration lors de votations -14 1.
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total 174 791

Portugal 46 053 51,8%

France 33 743 68,7%

Italie 29 244 -12,2%

Serbie, Kosovo et 

Monténégro 
13 848 -19,5%

Espagne 12 495 -21%

Royaume Uni 8 490 68,7%

Allemagne 7 081 56,8%

Etats-Unis 3 751 48,8%
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Zoug
Ce canton de plus en plus urbanisé se place en 3ème position pour sa croissance démographique et présente le 

revenu moyen le plus élevé. L’émigration de plus en plus marquée de la population étrangère résidante contraste avec 
la forte immigration internationale. Avec un taux d’étrangers s’établissant à 23,4%, Zoug se positionne au 6ème rang. 
La part des nouveaux pays d’origine est nettement supérieure à la moyenne (3ème rang après Genève et Bâle-Ville). Il 
est intéressant de noter que pratiquement la moitié des étrangers ne viennent pas de l’espace germanophone, mais 
d’autres pays du nord de l’UE comme la Grande-Bretagne ou encore d’outre-mer.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 95,6% 3.

Développement démographique 2000-2009 11,6% 3.

Revenu moyen 100 721 CHF 1.

Chômage à fin 2010 2,5% 17.

Âge moyen Suisses/Suissesses 40,9 ans 21.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,4 ans 15.

Part d’étrangers 23,4% 6.

Taux de naturalisation standardisé 1,6% 18.

Attitude favorable à la migration lors de votations 2,6 12.
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Zurich
Le canton de Zurich, comme Genève, son pendant en Suisse romande, occupe une place prépondérante en 

matière de croissance démographique (4ème rang) et de revenu moyen (5ème rang). Cependant, avec 23,7%, la part 
d’étrangers y est nettement inférieure (Genève : 38,7%). La proportion de citoyens allemands est certes plus élevée 
que la moyenne, mais nettement inférieure à celle de cantons frontaliers classiques comme Bâle-Ville ou Thurgovie. 
Le canton de Zurich, le plus peuplé, se distingue par sa générosité en matière de naturalisation, qui n’est surpassé que 
par les deux cantons très libéraux en termes de questions de migration, Genève et Neuchâtel.

Chiffres-clés Rang

Urbanité 93,8% 4.

Développement démographique 2000-2009 11,5% 4.

Revenu moyen 76 296 CHF 5.

Chômage à fin 2010 3,7% 8.

Âge moyen Suisses/Suissesses 42,3 ans 11.

Âge moyen étrangers/étrangères 35,5 ans 11.

Part d’étrangers 23,7% 5.

Taux de naturalisation standardisé 3,1% 3.

Attitude favorable à la migration lors de votations -1,6 7.
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Portugal 21 578 72,1%

Turquie 14 460 -14,5%
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Autriche 10 988 30,2%

Espagne 9 861 -24,1%
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3.3 Comparaison entre les cantons 

Taux de naturalisation

Le nombre de naturalisations accordées dans un 
canton dépend de l’importance de la population étran-
gère – plus il y a d’étrangers, plus le potentiel de per-
sonnes susceptibles d’être naturalisées est important. La 
comparaison de l’intensité des naturalisations entre can-
tons repose donc sur les taux de naturalisation. Le taux 
brut de naturalisation correspond à la part de population 
étrangère d’un canton qui est naturalisée en l’espace 
d’un an. Deux facteurs d’influence régissent le taux de 
naturalisation. D’une part la volonté de naturalisation 
crée une demande, d’autre part les obstacles à la natura-
lisation, définis de manière différente par les cantons, 
déterminent la perméabilité. 

La conséquence de ces deux facteurs est que le taux 
de naturalisation est aussi marqué par la composition de 
la population étrangère. Si de nombreux migrants ar-

rivent dans un canton, le taux de naturalisation est, dans 
un premier temps, tiré vers le bas, car les nouveaux arri-
vés doivent d’abord atteindre une durée minimum de 
séjour. De la même manière, le taux de naturalisation suit 
également la courbe des âges. Ce taux est de 6 % pour 
les jeunes entre 10 et 19 ans ; puis il plonge pour at-
teindre 1,2 % chez les personnes ayant moins de 30 ans. 
Prenant en compte les personnes ayant immigré à l’âge 
adulte, le taux remonte jusqu’à la 45ème année pour s’éta-
blir à un peu plus de 2 %, puis il redescend lentement et 
(de manière constante) pour devenir pratiquement nul. 

Le pays d’origine de la population étrangère est le 
deuxième facteur qui détermine le taux de naturalisa-
tion, outre l’âge et la durée du séjour. Pour les Allemands 
et les Italiens, le taux de naturalisation est d’environ 
1,5 %, alors que 16 % des personnes originaires du Sri 
Lanka sont naturalisées chaque année. En général, les 
taux de naturalisation reflètent le degré d’amélioration 
de la liberté de voyager et des droits de séjour qui s’y 
rattachent dans les pays occidentaux hautement déve-
loppés. 
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Graphique 2 : Taux de naturalisation brut et standardisé Source : sotomo.
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Taux de naturalisation standardisé

Etant donné que la composition de la population 
étrangère diffère d’un canton à l’autre, le taux de natu-
ralisation brut ne se prête pas idéalement à la comparai-
son. Cependant, la structure de la population des cantons 
peut se comparer grâce à la standardisation. Cela signifie 
que pour chaque canton, les différents segments de la 
population étrangère sont pondérés de manière à corres-
pondre à la valeur de toute la Suisse. Le taux de natura-
lisation standardisé indique l’intensité de naturalisation 
standardisé des cantons, à condition que la structure de 
la population étrangère soit la même dans tous les can-
tons. La standardisation a été appliquée à l’âge, à la 
durée de séjour, au genre et à la région d’origine de la 
population étrangère. 

Le graphique 2 compare les taux de naturalisation 
brut et standardisé dans les cantons. La ligne horizontale 
représente le taux de naturalisation brut. Le nombre le 
plus élevé d’étrangers naturalisés concerne la période 
comprise entre 2005 et 2009 dans le canton de Berne ; le 
plus bas a été relevé dans le Valais. Si l’on tient compte 
des différences dans la structure de la population, Berne 
se place en 5ème position (cf. axe vertical du graphique). 
Soleure a le taux de naturalisation standardisé le plus 
bas. Une comparaison des deux axes montre que ce sont 
surtout les cantons latins qui arrivent à un taux supérieur 
de naturalisation du fait de la standardisation. La part 
élevée de citoyens de l’UE parmi la population étrangère 
est déterminante. Le taux de naturalisation des per-
sonnes du sud de l’UE est de 1,7 %, tandis que les per-
sonnes originaires des Balkans et de Turquie affichent 
une valeur de 7,9 %. Ces derniers vivent majoritairement 
en Suisse alémanique et tirent le taux de naturalisation 
brut vers le haut.

Profil des votations

La démocratie directe permet d’établir le profil des 
cantons, non seulement pour connaître la structure ob-
jective de la population, mais aussi pour connaître l’état 
d’esprit subjectif des citoyens actifs dans les cantons. Une 
fois par an en moyenne, la Confédération connaît des 
votations sur des questions touchant à la politique de 
migration. Ces votes montrent clairement les différences 
d’opinion régnant entre les cantons. Dans la première 
décennie du 21ème siècle, les citoyens du canton de Vaud 
furent les plus enclins à voter en faveur d’une politique 
de migration libérale, tandis que les citoyens du canton 
de Schwyz furent les plus conséquents à se prononcer 
pour une politique de migration restrictive. Le graphique 
3 montre le profil des cantons en termes de politique de 
migration. Il représente la variation moyenne par rap-
port au taux d’acceptation de l’ensemble de la Suisse, 
exprimée en pourcentage. Le canton de Bâle-Campagne 
se place exactement dans la moyenne Suisse. 

La comparaison avec le profil de vote des années 
1990 montre la constance des différences d’attitude dans 
les cantons. Malgré la diversité des sujets des votations, 
la structure globale a peu changé. Les cantons franco-
phones et urbains sont libéraux ; les cantons ruraux de 
Suisse alémanique sont restrictifs. Dans la comparaison 
entre les cantons, on observe une tendance nettement 
plus restrictive au Tessin et dans le canton des Grisons – 
tous deux étant des cantons limitrophes de l’Italie. Dans 
ces deux cantons, le profil de votation en termes de poli-
tique de migration a changé sous l’influence de la libre 
circulation des personnes. A Nidwald et Obwald, on ob-
serve aussi une tendance plus restrictive qu’ailleurs.
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Graphique 3 : Profil des votations en matière de politique de migration.  
Variation en pourcentage par rapport à la moyenne suisse Source : sotomo.
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4 
Naturalisation

La politique de naturalisation consiste dans la dé-
termination des conditions ouvrant l’accès à la plénitude 
de droits pour les étrangers résidents. La naturalisation 
marque l’effacement de la distinction entre citoyens et 
étrangers. A ce titre, elle fait partie de la politique migra-
toire dans une acception large. 

L’actuelle loi sur la nationalité date de 1952 : dans 
ses presque 60 ans d’existence, elle a fait l’objet de plu-
sieurs projets de modification, pour certains acceptés, 
pour d’autres rejetés comme en 1983, 1994 et 2004. Cette 
loi se caractérise par le recours exclusif au jus sanguinis 
(droit à la nationalité par filiation) ; elle apparaît comme 
l’une des plus exigeantes au niveau européen (Huddles-
ton et Niessen 2011). Le message relatif à la révision to-
tale de la loi a été adopté par le Conseil fédéral en mars 
201113.

Ce chapitre est consacré à la manière dont les can-
tons concrétisent dans leur juridiction la loi fédérale sur 
l’acquisition et la perte de la nationalité suisse (LN) de 
1952. Il analyse et commente les réponses des 25 ques-
tionnaires retournés, adressés aux autorités cantonales 
en charge de la politique de naturalisation ; 21 cantons 
sur 25 ont autorisé la publication nominative des infor-
mations livrées.

Le chapitre est organisé en quatre parties : la pre-
mière traite du cadre normatif des naturalisations ordi-
naires et simplifiées14 ; après un bref excursus historique, 
elle détaille les critères formels ouvrant la possibilité de 
l’acquisition de la nationalité. La deuxième se penche sur 
la procédure, tant du point de vue organisationnel que 
du point de vue du traitement des demandes. La troi-
sième aborde la manière dont sont examinés les critères 
matériels que les candidats à la naturalisation doivent 
remplir permettant ainsi, dans la quatrième partie, de 
mettre en évidence l’interprétation de la notion d’inté-
gration à l’œuvre en matière de naturalisation. La cin-
quième partie brosse un tableau d’ensemble des poli-
tiques cantonales.

4.1 Le canton dans le tissu fédéral

4.1.1 Compétences

La Confédération est une « late comer » dans le pay-
sage de la nationalité helvétique : l’origine du droit de 
cité communal remontant à la Suisse du XVIe siècle (Ar-
gast 2004), les cantons et les communes sont titulaires de 
la compétence en matière de naturalisation au moment 
de la constitution de l’Etat fédéral en 1848. Ce n’est que 
depuis 1874 que la Confédération a la compétence de 
déterminer les conditions de naturalisation. Selon l’art. 38 
al. 2 de la Constitution fédérale de 1874, la Confédéra-
tion fixe les conditions minimales pour la naturalisation 
(Campisi 2009 : 38).

La construction de la nationalité helvétique en trois 
niveaux est un héritage historique qui confère au canton 
le rôle de véritable pivot d’articulation entre la Confédé-
ration et les communes : bien que l’acquisition de la na-
tionalité suisse soit réglée au niveau fédéral, tous les 
cantons disposent ainsi d’une loi qui définit les modalités 
et les conditions d’octroi de la nationalité cantonale et 
encadre la pratique des communes (Steiner 2004) les-
quelles peuvent, à leur tour, se doter d’un règlement 
communal (Witmer 2008). La procédure de naturalisation 
au niveau fédéral est réglée par la loi sur la nationalité 
(LN) alors que la procédure et les conditions matérielles 
donnant accès à la naturalisation peuvent être diffé-
rentes d’un canton et d’une commune à l’autre (von 
Rütte 2011).

La mise en oeuvre de la législation sur la naturalisa-
tion par les cantons et les communes est encadrée par la 
législation fédérale et la jurisprudence. Depuis les arrêts 
du Tribunal fédéral de 2003 (ATF 129 I 232 et 129 I 21715), 
qui ont introduit l’obligation de motiver les décisions, la 
naturalisation ne peut plus être considérée comme une 
simple décision d’appréciation ou décision politique en 
dépit du fait que ce sont parfois des organes législatifs, 
voire des assemblées populaires, qui statuent en la ma-
tière. Les principes fixés dans les décisions du Tribunal 
fédéral de 2003 (respect de la sphère privée, obligation 
de motivation, droit de recours) doivent désormais être 
pris en compte dans la pratique de la naturalisation. 
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4.1.2 Les critères formels dans les législations 
cantonales sur la naturalisation

L’histoire montre que les conditions pour l’obten-
tion de la nationalité ont fortement changé au cours du 
temps : prenant le délai de résidence requis pour faire 
acte de candidature comme un indicateur du degré d’ac-
cessibilité à la naturalisation, on observe que ce délai est 
passé de 2 ans en 1876 à 6 ans en 1920 pour atteindre les 
12 ans de séjour en Suisse en 1952 (ODM 2005) ; c’est le 
délai requis généralement encore aujourd’hui.

En raison de leurs lois cantonales, les cantons font 
largement usage de leur marge de manœuvre dans la 
régulation de l’accès à la nationalité suisse. Trois indica-
teurs sont pris en considération à cet égard : les statuts de 
séjour pris en compte pour parvenir à totaliser les 12 ans 
de séjour en Suisse prévus par la législation fédérale, la 
durée du séjour requise sur le territoire cantonal et fina-
lement, la présence d’une procédure spécifique de natu-
ralisation pour les jeunes issus de la migration. Le pre-
mier est un indicateur de la disponibilité à prendre en 
compte le parcours du migrant face aux exigences d’inté-
gration juridique ; le deuxième est un indicateur de la 
prééminence accordée à l’enracinement local par rapport 
à l’attachement national ; le troisième est un indicateur 
de la disposition du canton à adopter une conception 
territoriale de l’appartenance cantonale, basée sur la 
socialisation en Suisse. 

Prise en considération des statuts de séjour  
du candidat

La Loi sur la nationalité (art. 15) dispose que 
« L’étranger ne peut demander l’autorisation [de natura-
lisation] que s’il a résidé en Suisse pendant douze ans, 
dont trois au cours des cinq années qui précèdent la re-
quête ». L’art. 36 spécifie ultérieurement que « Au sens de 
la loi, la résidence est, pour l’étranger, la présence en 
Suisse conforme aux dispositions légales sur la police des 
étrangers ». Les cantons disposent donc d’une certaine 
latitude dans la détermination des permis comptabilisés 
dans le délai de résidence. Cependant, à en juger par 
l’étude MIPEX (Huddleston et Niessen 2011), la Suisse 
présente aujourd’hui la législation la plus restrictive à cet 
égard en Europe, notamment parmi les pays ayant une 
tradition d’immigration consolidée.

Si tous les cantons prennent en compte les permis 
d’établissement et de séjour pour le cumul des 12 ans, il 
en va autrement pour les autres permis attribués dans le 
cadre de la politique d’admission16. Un nombre limité de 
cantons n’y inclut pas le permis B pour étudiant (8 can-
tons sur les 24 qui répondent à cette question, notam-
ment GR, SH , SZ). En revanche, une majorité de cantons 

ne tient pas compte du permis L (6 font exception, dont 
GR, NE) ou alors de l’autorisation délivrée par le DFAE 
(9 font exception, dont BE, BS, GE, VS, ZH). La distribution 
de ces exceptions suggère que la pratique cantonale en 
la matière pourrait être dictée par la fréquence relative 
de ces cas de figure sur le territoire de leur juridiction.

Pour ce qui est des permis délivrés dans le cadre de 
la procédure d’asile, deux tiers des cantons les insèrent 
dans le calcul de la durée de séjour : 12 d’entre eux 
prennent en compte tant le permis L que le F, alors que 
dans d’autres cantons c’est seulement le N (ex. TG) ou le 
F (ex. AR, BE, SO, UR) qui entrent en ligne de compte.

La diversité de la prise en compte des permis est une 
expression de la marge de manœuvre des cantons dans 
la mise en œuvre de la LN car, selon l’ODM, « tout séjour 
effectif légal en Suisse compte comme présence au sens 
des conditions de la naturalisation […] tout séjour légal 
en Suisse compte en tant que séjour reconnu au sens de 
la police des étrangers », y compris les permis L, N et F 
(ODM 2005 : 18). 

Lors de la discussion des résultats de l’enquête, cer-
tains représentants cantonaux ont expliqué leur distan-
ciation de la norme fédérale en la matière avec l’argu-
ment qu’une exigence « supérieure » s’impose à leurs 
yeux : elle tient au sens que, de leur point de vue, la natu-
ralisation doit revêtir pour le candidat une véritable ad-
hésion au pays dont il acquière la nationalité et une vo-
lonté de s’ancrer fortement dans la vie locale. Dans cette 
logique, le temps écoulé en Suisse avec un permis étu-
diant, par exemple, ne garantirait pas toujours cet atta-
chement.

La question de savoir quels permis sont pris en 
considération dans le calcul de la durée minimale de rési-
dence en Suisse est bien différente de celle qui concerne 
le permis dont le candidat doit être titulaire au moment 
du dépôt de la demande. Selon le message du Conseil 
fédéral aux Chambres, la nouvelle LN n’autorisera le 
dépôt qu’aux seuls titulaires d’un permis d’établisse-
ment. Nous avons voulu savoir quelle est la pratique ac-
tuelle des cantons. 

Par le passé, les détenteurs de permis N ont pu, dans 
certains cantons, présenter une demande de naturalisa-
tion mais cette pratique semble désormais révolue. Au-
jourd’hui, le débat porte essentiellement sur la possibilité 
d’en faire autant pour les détenteurs de permis F. Bien 
que cela soit possible dans certains cantons (ex. TI, BS), 
d’autres cantons ont renoncé à cette pratique et exigent 
désormais l’obtention préalable d’un permis humanitaire 
(ex. NW, BL). Toutefois, les exigences pour le passage du 
permis F à B sont, dans certains cantons tout au moins, 
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plus élevées que celles pour la naturalisation : nombre de 
jeunes rempliraient les conditions à titre personnel mais 
ne peuvent acquérir la nationalité suisse car ils dépendent 
de leurs parents qui sont à l’aide sociale. A titre d’exemple, 
les jeunes titulaires d’un permis F doivent attendre d’être 
majeurs pour obtenir un permis au titre du cas de rigueur 
(cf. chap. asile 7.3), une pratique considérée comme pro-
blématique par certains experts car relevant de la co-res-
ponsabilité familiale. A 18 ans, une fois le permis B ac-
quis, ces jeunes doivent encore attendre jusqu’à satisfaire 
aux exigences communales et cantonales en matière de 
délai de résidence.

Un dernier aspect temporel lié à la possession d’un 
permis pour la naturalisation concerne la validité du per-
mis en cours de procédure. Selon les réponses au ques-
tionnaire, cette exigence est commune à la très grande 
majorité des cantons. Achermann (2011, chap. 4 p. 10 
§ 4.2.3), en revanche, affirme que « selon la jurisprudence 
(cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral C-6519/2008 
du 3.11.2009), il n’est pas nécessaire que le candidat dé-
tienne un permis de séjour valable pendant la durée de 
la procédure ou au moment de la décision. » Seuls 4 can-
tons (AG, BE, NE, SH) déclarent une pratique conforme à 
cette jurisprudence. 

Ces approfondissements sur la question des permis 
montrent l’ampleur de la marge d’interprétation de la 
norme fédérale dont jouissent les cantons, même dans 
un domaine qui relève des seuls critères formels.

Prise en considération de la mobilité 
 intercantonale

Les cantons comptabilisent les années passées dans 
un autre canton par un candidat à la naturalisation en 
fixant des délais de résidence cantonale d’une durée in-
férieure aux 12 ans prévus au plan fédéral : plus la durée 
de résidence cantonale est élevée et plus l’exigence d’an-
crage local est impérative. 

L’analyse des législations cantonales montre que le 
canton de Saint-Gall17 se distingue par sa récente réaffir-
mation d’une exigence forte d’enracinement local en 
demandant un séjour de 8 ans sur son territoire. Par ail-
leurs, la moitié des cantons demande un séjour dans le 
canton où on sollicite la naturalisation qui corresponde à 
environ la moitié du délai requis au plan fédéral : dans 
neuf cas (AG, AI, BL, OW, SZ, TI, UR, VS, ZG), la durée de 
séjour minimale exigée est de 5 ans et dans trois cas (GL, 
SO, TG), elle s’étend à 6 ans (von Rütte 2011). 

Dix cantons requièrent en revanche une durée de 
résidence sur le territoire cantonal inférieure ou égale à 
3 ans : il s’agit d’une majorité de cantons romands (FR, 

GE, JU, NE, VD) ainsi que AR, BE, SH, LU et ZH. Ils s’ins-
crivent dans une logique favorable à la mobilité des can-
didats à la naturalisation. 

La situation décrite sur la base des réponses au 
questionnaire et l’analyse des lois cantonales diverge du 
tableau brossé par l’ODM dans son rapport (2005 : 21), 
car les cantons qui imposaient des délais longs ont ali-
gné leurs standards sur la moyenne suisse, alors qu’un 
seul a augmenté ses exigences : ces changements té-
moignent du caractère mouvant des critères de natura-
lisation.

Législation concernant les jeunes étrangers

Selon les informations fournies dans le cadre de 
cette enquête, près de la moitié des cantons s’est dotée 
aujourd’hui d’une législation prévoyant des aménage-
ments le plus souvent de type procédural. Ainsi, 12 can-
tons sur 25 connaissent une procédure spécifique pour la 
naturalisation des jeunes (parmi lesquels NW, SG, SH, SO, 
TI, ZG). 

Suite au rejet de la naturalisation facilitée des 
jeunes étrangers par la majorité de la population en 
1994, nombre de cantons (FR, GE, JU, NE, VD, BE, ZH) ont 
adhéré au Concordat romand (Convention de récipro-
cité) du 16 décembre 1994 qui ouvre un accès simplifié à 
la naturalisation pour les jeunes de 16 à 25 ans. 

La convention de 1994 établit une procédure sim-
plifiée pour les jeunes nés en Suisse et qui y ont fré-
quenté la majeure partie de l’école obligatoire. Même si 
l’âge maximal peut varier d’un canton à l’autre, la limite 
est généralement supérieure à la majorité (ex. de 22 ans 
au TI, 23 à BS et 24 ans dans le canton de VD) ; en re-
vanche Nidwald et Saint-Gall restreignent l’accès à cette 
procédure simplifiée à ceux qui demandent la naturalisa-
tion avant leurs 20 ans.

La procédure simplifiée se décline différemment 
d’un canton à l’autre : elle comporte le plus souvent une 
diminution des émoluments (ex. BE), la réduction du 
délai de séjour dans le canton (ex. FR), la possibilité 
d’exonération de l’audition du candidat (ex. NE) ou un 
préavis de l’exécutif communal et une décision de l’exé-
cutif cantonal (ex. TI). Dans deux législations cantonales 
(SO, ZH), il existe pour les jeunes un droit à la naturalisa-
tion communale et donc cantonale. La loi soleuroise dis-
pose d’un « Aufnahmepflicht » pour les jeunes étrangers 
scolarisés (au moins partiellement) en Suisse que l’on 
comprend comme un droit à la naturalisation. Alors que 
le texte de révision de la loi sur la nationalité soumis ac-
tuellement au référendum ne le prévoit plus, l’actuelle 
législation zurichoise garantit un droit à la naturalisation 
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conditionnel aux jeunes nés en Suisse ou y ayant fré-
quenté la majeure partie de leur scolarité obligatoire.

Les participants à la discussion des résultats inter-
médiaires tendent à relativiser l’importance de la législa-
tion en faveur des jeunes en arguant d’une part, que les 
jeunes acquièrent la nationalité suisse le plus souvent 
dans le cadre d’une procédure familiale plutôt qu’indivi-
duelle, d’autre part, que les différences entre procédure 
simplifiée et ordinaire sont somme toute limitées à partir 
du moment où c’est un organe exécutif qui statue en 
matière de naturalisation. Même à SO, qui a formelle-
ment inscrit un droit à la naturalisation en faveur des 
jeunes, les autorités ne négligent pas de vérifier que le 
candidat remplisse bien les conditions de naturalisa-
tion18. Ce droit implique que les autorités peuvent refu-
ser la naturalisation si elles estiment que ces conditions 
ne sont pas remplies et peuvent valablement argumenter 
leur décision de cette manière (Mahon 2010).

Les discussions sur les résultats de l’enquête ont fait 
apparaître deux attitudes plutôt différentes quant à la 
naturalisation des adolescents : certains cantons voient 
en la naturalisation des jeunes qui ne disposent pas d’un 
permis B ou C un moyen de leur faciliter l’accès à une 
qualification post-obligatoire, notamment un apprentis-
sage (ex. FR). En revanche, d’autres cantons sont moins 
enclins à naturaliser les apprentis, arguant notamment 
qu’ils ne sont pas capables de subvenir à leurs besoins de 
manière autonome (ex. ZH). 

4.2 Procédure 

Ce chapitre traite du déroulement de la procédure. 
L’organisation des administrations publiques en charge 
de la naturalisation est ici étudiée au travers de trois as-
pects : la séquence des instances de décision, les organes 
décisionnels au niveau cantonal et communal ainsi que 
l’étendue des compétences communales.

4.2.1 Séquence des instances de décision

Le rapport ODM (2005 : 84) détaille sur ce point les 
changements dans la séquence des diverses instances se 
prononçant lors d’une naturalisation ordinaire, depuis sa 
création formelle en 1952. La séquence traditionnelle 
voyait la Confédération assurer en premier lieu l’examen 
de la procédure, suivie par la commune et le canton. Dans 
le but de rendre cette procédure plus fluide, divers can-
tons ont progressivement modifié leur pratique au cours 
des années 1990 de sorte que le premier examen soit 
conduit à l’échelle communale et que la demande passe 
ensuite à la Confédération et finalement au canton. La 
révision totale de la LN vise, entre autres, à harmoniser 
les séquences de décision de cette manière.

Selon les réponses au questionnaire, dans la très 
grande majorité des cantons, la prise de décision en cas 
de naturalisation ordinaire voit la commune comme la 
première instance décisionnelle ; dans 13 cantons, la com-
mune est d’abord suivie par la Confédération, puis par le 
canton (dont AG, AR, BS, SG) alors que dans 3 cas, Confé-
dération et canton s’intervertissent (dont LU et ZH). Dans 
six cantons enfin, la première décision incombe à la 
Confédération, suivie de la commune et du canton (dont 
NE, SZ, ZG).

Le fait que la décision communale précède systéma-
tiquement la décision cantonale et qu’elle soit bien sou-
vent le premier niveau décisionnel illustre la prépondé-
rance de cet échelon dans la procédure de naturalisation.

4.2.2 Organes décisionnels 

L’autonomie cantonale se manifeste entre autres 
dans la liberté de définir quelles instances sont chargées 
de se prononcer en matière de naturalisation ; ici est exa-
minée en détail la diversité de ces organes.

Dans quelques cantons, la structure politique locale 
peut s’articuler en deux formes organisationnelles : la 
commune politique et la bourgeoisie. Selon le site web de 
la Fédération suisse des bourgeoisies et Corporations19, 14 
cantons ont gardé au niveau communal une structure 
bourgeoisiale ; celle-ci coïncide parfois avec la commune 
politique alors qu’elle est parfois un organe distinct. Gé-
néralement, la décision de naturalisation est de la compé-
tence de la commune politique ; toutefois, dans les can-
tons comme Bâle-Ville ou Soleure, c’est la bourgeoisie qui 
est en charge de la naturalisation, contrairement à Berne 
ou Bâle-Campagne où elle concourt avec la commune 
politique dans la prise de décision.

Les lois cantonales de naturalisation déterminent 
en outre quel organe cantonal est titulaire de la décision 
en matière de naturalisation. Depuis 2003, deux modèles 
existent : soit la décision cantonale est confiée au législa-
tif (ou à une commission issue du législatif), ce qui est le 
cas dans 8 cantons (notamment AG, BL, TI, VS) ; soit cette 
responsabilité incombe à l’exécutif (ou à une commission 
issue de l’exécutif) généralement de manière exclusive 
mais parfois avec le concours d’autres instances ad hoc. 
Ce deuxième modèle est valable dans 16 cantons. 

La distribution des compétences entre législatif et 
exécutif en matière de naturalisation observée au niveau 
cantonal est généralement la même pour le niveau com-
munal (2 cantons font exception, notamment VS). 

Plusieurs études se sont penchées sur l’impact de 
l’instance de décision sur la variabilité des taux de natu-
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ralisation au niveau communal : le questionnement et les 
résultats ne sont pas toujours convergents. Dans le 
contexte de la première moitié des années 2000, la ques-
tion est celle de savoir si les communes où la décision est 
du ressort du peuple connaissent des taux de naturalisa-
tion plus bas que les communes avec décision parlemen-
taire, sous l’effet de la « tyrannie de la majorité » dont 
parle Tocqueville. Cette « hypothèse de l’exclusion » est 
confortée empiriquement par Petkov et al. (2002) sur la 
base des données de Saint-Gall, mais elle ne trouve pas 
de validation dans l’étude de Bolliger (2004) qui porte sur 
175 communes de 5 cantons (AG, AI, BE, JU, LU). 

Helbling et Kriesi (2004) s’intéressent à l’impact 
exercé par le type d’instances de décision sur le taux de 
refus des candidats à la naturalisation. En analysant ce 
taux de refus des demandes remplissant les critères for-
mels présentées dans 207 communes entre 1990 et 2002, 
ils montrent que ce taux est significativement supérieur 
à la moyenne, située à 4,1 %, dans les communes avec 
décision par les urnes (18,4 %) et par l’assemblée commu-
nale (4,9 %). Il est en revanche inférieur à la moyenne 
lorsque c’est le parlement qui se prononce (3 %), l’exécu-
tif (2,1 %) ou encore la bourgeoisie (1,7 %).

4.2.3 Etendue des compétences communales 

Les compétences communales en matière de déci-
sion peuvent couvrir divers aspects de la procédure de 
naturalisation. L’obligation récemment introduite de 
motiver les décisions a été concrétisée dans presque tous 
les cantons en conférant cette tâche aux communes (AR 
et UR faisant notamment exception) ; celles-ci sont en 
outre compétentes pour la détermination des émolu-
ments communaux dans 18 cantons. 

Finalement, dans plus de la moitié des cantons, les 
communes déterminent les critères d’intégration que le 
candidat doit satisfaire (notamment BL, TG, ZH) et/ou les 
modalités de mesure de ces critères (BS, SO, FR, ZG). Cet 
indicateur atteste de l’étendue des compétences commu-
nales et confirme le rôle capital des communes dans la 
procédure de naturalisation. 

4.3 Traitement des candidatures

Pour ce qui est du traitement des candidatures, se-
ront analysées l’existence plus ou moins formalisée d’un 
screening initial ainsi que la possibilité de suspendre une 
procédure en cours et de pratiquer le splitting des de-
mandes familiales.

4.3.1 Etape préalable au dépôt de la candidature

Dans certains cantons, le dépôt de la candidature 
est filtré par les autorités au moyen d’un entretien préa-
lable visant à clarifier la possession des pré-requis for-
mels ( ex. BL, BS, VS). En revanche, dans d’autres cantons, 
ce premier screening a une visée substantielle car les 
autorités vérifient que le candidat soit en possession des 
attestations prouvant ses connaissances linguistiques ou 
sociopolitiques (ex. AR, BE).

Il émerge des discussions sur les résultats des ques-
tionnaires qu’il est assez difficile de cerner précisément 
les contours de ce filtrage initial et ce, pour toute une 
série de raisons : a) le spectre variable des vérifications 
effectuées, tantôt limitées aux seuls critères formels, tan-
tôt couvrant certains aspects matériels ; b) les compé-
tences différentes dont disposent les organes en charge 
de cette étape ; c) l’ampleur variable des ressources à 
disposition des offices de naturalisation ; d) le degré de 
formalité de cette étape selon les cantons. 

Lorsque la vérification du dossier laisse apparaître 
p.ex. que le candidat ne remplit pas une condition maté-
rielle, l’office lui déconseille oralement ou par courrier de 
déposer une demande de naturalisation en arguant que 
la commune refusera sa candidature, des conseils qui 
s’avèrent le plus souvent convaincants pour le candidat. 
L’absence de décision formelle ne comporte pas de coûts 
pour le candidat et ne laisse pas de traces dans les statis-
tiques de traitement des candidatures20. En outre, cer-
tains offices disposent de la compétence de rendre une 
décision formelle alors que d’autres ont un caractère plus 
rigoureusement administratif : la décision de naturalisa-
tion étant du ressort des autorités politiques, certains 
responsables administratifs s’abstiennent d’intervenir 
dans le processus (p.ex. FR). 

4.3.2 Suspensions et splitting 

Sur les 25 cantons qui ont répondu au question-
naire, seulement 3 (dont UR) renoncent à la suspension 
comme outil pour gérer le processus d’analyse des candi-
datures. Il est à remarquer que dans 5 cantons (dont BE, 
VS, ZH), la suspension est ancrée dans un texte législatif 
ou une ordonnance voire une directive interne à l’office 
des naturalisations alors que cette possibilité relève 
d’une pratique administrative dans deux tiers des can-
tons (16).

Quatorze cantons fournissent les données néces-
saires pour mesurer l’importance relative des suspensions 
de procédure. Trois cantons (UR, SO, GE) font un usage 
important de cet outil. Dans un canton, entre 9 et 49 % 
des personnes dont le dossier a été traité en 2010 ont 



Fédéralisme et politique de migration 56

naturalisation

connu une suspension, alors que dans les autres 11 can-
tons, les suspensions ont concerné entre 0,5 et 5,5 % des 
candidats à la naturalisation en 2010.

Les raisons pouvant donner lieu à une suspension 
relèvent des critères matériels sur lesquels porte l’appré-
ciation de l’intégration. Les cantons de Berne, Neuchâtel, 
Nidwald, Saint-Gall et Tessin ne prononcent des suspen-
sions que lorsque le candidat a un comportement qui 
n’est pas en règle avec la loi, comme des démêlés avec la 
justice ou des dettes envers des privés ou le fisc. Seul le 
canton de Bâle-Campagne mentionne les faibles connais-
sances civiques comme une raison de suspension. Par ail-
leurs, 7 cantons (dont BS, TG, UR) mentionnent l’un ou 
l’autre de ces comportements comme le critère le plus 
important pour une suspension. Treize cantons (dont BS, 
FR, GE, UR, ZH), en revanche, citent les connaissances 
linguistiques insuffisantes comme la raison la plus fré-
quente pour une suspension. C’est parmi ces cantons que 
l’on trouve les taux de suspension les plus élevés.

Presque tous les cantons (FR et NW faisant excep-
tion) connaissent la possibilité de ’splitter’ un dossier (i.e. 
de sortir un individu d’une demande familiale de natura-
lisation) afin de permettre la naturalisation aux membres 
remplissant toutes les conditions. Les cantons qui pra-
tiquent volontiers le splitting favorisent généralement 
les candidatures individuelles, alors que d’autres cantons 
sont plus souvent confrontés à des procédures familiales 
de naturalisation (ex. BL).

Les suspensions et à certains égards le splitting ap-
paraissent comme des instruments d’aménagement de la 
procédure qui permettent de moduler la marge de ma-
noeuvre des autorités. A l’instar de Bolliger (2004) et 
Steiner (2004), nous les avons catégorisées comme des 
barrières procédurales de sorte que leur fréquence éle-
vée est un indicateur de procédure sévère. Les discussions 
sur les résultats de l’enquête ont toutefois fait apparaître 
que ces mécanismes de gestion des candidatures sont 
utilisés tantôt afin de restreindre les opportunités de 
naturalisation et tantôt afin de les élargir. C’est d’ailleurs 
un des résultats de l’analyse comparative menée de ma-
nière détaillée par Witmer (2008 : 77). Elle a en effet com-
paré les politiques de naturalisation de deux villes 
moyennes, mettant en lumière l’usage libéral des suspen-
sions dans l’une et l’usage plus restrictif dans l’autre, 
exploitant peu sa marge d’appréciation. Dès lors, la 
simple comptabilité du recours à ces outils ne permet pas 
de dépasser le niveau descriptif. 

4.4 La notion d’intégration dans 
le domaine de la naturalisation 

Il est bien connu que la Loi fédérale sur les étran-
gers (LEtr), tout en ancrant la notion d’intégration au 
cœur de la politique migratoire suisse, ne donne pas une 
définition légale de cette notion21. En effet, le mot inté-
gration ne figure qu’une seule fois dans la LN, à l’art. 15c 
introduit avec la révision de 2009, qui traite des informa-
tions à rendre publiques pour décider de l’octroi d’une 
naturalisation. 

Bien que l’intégration soit comprise comme un pro-
cessus impliquant tous les membres de la société, aussi 
bien migrants que non-migrants (CFM 2008), cet aspect 
processuel s’estompe au niveau de la naturalisation, au 
profit d’une notion s’apparentant à une ligne d’arrivée, 
un état que l’on mesure à l’aide d’un certain nombre de 
critères matériels. 

Cette section traite des critères matériels concréti-
sant la notion d’intégration. L’énoncé de l’art. 14 de l’ac-
tuelle LN22 ne se laisse pas retraduire de manière immé-
diate23 dans des critères matériels d’aptitude à la 
naturalisation : pour cette raison nous avons retenus les 
mêmes critères qui figurent dans la LEtr pour l’intégra-
tion. La liste des conditions étant précédée d’un « en par-
ticulier », ne se veut pas exhaustive (Campisi 2009 : 43). En 
conséquence, nous passons en revue les points suivants : 
les connaissances linguistiques requises, les connaissances 
civiques, la situation financière et le respect de l’ordre 
public. Cette section aborde également un récent déve-
loppement de la notion d’intégration qui se concrétise 
parfois dans des législations cantonales et qui serait ap-
pelée à s’inscrire dans la révision totale de la loi sur la 
nationalité.

4.4.1 Connaissances linguistiques requises

Cinq cantons (parmi lesquels SH, TG, TI) ne for-
mulent pas d’exigences linguistiques de manière claire-
ment définie : deux cantons (AG, TG) n’utilisent pas le 
Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECR)24 alors qu’une circulaire tessinoise explique qu’on 
ne saurait singulariser la connaissance de la langue locale 
par rapport à l’appréciation globale de l’intégration du 
candidat25. Cette situation est susceptible d’évoluer dans 
un futur proche à la lumière du tout récent arrêt du Tri-
bunal fédéral du 13 avril 201126 concernant les exigences 
linguistiques dans l’examen des candidatures à la natura-
lisation. Celui-ci souligne en effet la nécessité pour la 
commune d’arrêter au préalable le niveau de langue 
exigé. Parmi les 20 autres cantons qui se prononcent en 
la matière, 7 requièrent une compétence en langue lo-
cale de niveau A2 (dont BE, FR, LU) alors que la majorité 
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des cantons demandent le niveau B1, un niveau plus 
élevé que celui requis pour l’obtention d’un permis d’éta-
blissement. Quatre cantons exigent aussi des compé-
tences à l’écrit, que ce soit de niveau A1 (NW) ou A2 (SO, 
SZ, ZH). Ces réponses se situent largement dans le spectre 
des niveaux recommandés par l’étude commissionnée en 
son temps par la CFE sur l’évaluation des compétences 
linguistiques (Schneider et al. 2006), dont le Tribunal fé-
déral se fait l’écho dans son arrêt du 13 avril 2011. Pour 
l’oral, l’étude recommande en effet les niveaux A2 et B1 ; 
pour l’écrit, elle propose un plafond au niveau A2, tout 
en déconseillant de fixer des exigences pour l’écrit.

Les candidats présentant des profils particuliers ne 
sont pas soumis à la vérification du niveau de connais-
sances linguistiques : c’est notamment le cas dans 12 can-
tons pour les personnes ayant la langue locale comme 
langue principale et dans 15 cantons pour les personnes 
porteuses d’un grave handicap. En revanche, seuls quatre 
cantons prévoient cette exemption pour les personnes 
très âgées (notamment AG, GE). Il convient de noter à cet 
égard que le message sur la révision totale de la LN tend 
à consacrer le principe d’un assouplissement des exi-
gences linguistiques pour ces cas de figures particuliers : 
« A l’instar des personnes souffrant d’un handicap phy-
sique ou mental, celles ayant des difficultés d’apprentis-
sage en raison de leur âge ou connaissant d’autres défi-
ciences intellectuelles ou étant atteints d’une maladie 
psychique ou chronique ne sont guère en mesure de 
remplir les conditions de naturalisation. Il convient de 
prendre en considération leur situation de manière adé-
quate. »27

Lorsque les exigences linguistiques ne sont pas rem-
plies, le processus de candidature est généralement sus-
pendu dans 9 cantons (notamment VS, ZG, FR) et arrêté 
dans 12 cantons (parmi lesquels BE, BL, NW). La suspen-
sion (assortie d’injonctions ou de recommandations) ap-
parait ainsi comme un outil pour atténuer la rigueur des 
exigences linguistiques en donnant au candidat du temps 
pour atteindre l’objectif requis.

4.4.2 Connaissances civiques requises

Les exigences en matière de connaissances par rap-
port à la vie sociale et la politique suisse ne peuvent pas 
s’appuyer sur un instrument largement validé semblable 
au Cadre européen commun de référence pour les 
connaissances linguistiques. 

Les exigences formelles en matière de connais-
sances civiques ainsi que les modalités de vérification 
sont très variables. L’entretien informel est la modalité la 
plus fréquente en la matière (17 cantons) alors que cinq 
cantons seulement mentionnent un cours de préparation 

et/ou un test (dont BE, SO, TI). Le cas de Berne illustre la 
pratique des cours de préparation : son Ordonnance sur 
la procédure de naturalisation et d’admission au droit de 
cité (ONat) du 12 août 2009 dispose que les communes 
organisent un « cours de naturalisation » devant traiter 
des thèmes tels que a) structure et organisation de l’Etat 
démocratique, b) conditions de vie, travail et formation 
en Suisse, c) droit au quotidien. 

Lorsque les candidats à la naturalisation ne satisfont 
pas les exigences en matière de connaissances civiques, le 
processus de candidature est arrêté dans 12 cantons (dont 
AG, BE, LU).

4.4.3 Situation financière

Six cantons n’accordent aucune (AG, BE, LU, NE) 
voire une faible importance (AR et TI) à la situation finan-
cière parmi les critères matériels auxquels le candidat 
doit satisfaire. Sept cantons portent leur jugement sur 
cette exigence économique non pas sur le fait objectif de 
la perception de l’aide sociale ou des indemnités de chô-
mage mais plutôt sur l’appréciation de la responsabilité 
du candidat quant à sa précarité économique (AR, FR, GE, 
SG, SH, SZ, TI). En revanche, 10 cantons sur les 20 ayant 
répondu à cette question requièrent que le candidat ne 
perçoive pas d’aide sociale (p.ex. GR, SO, TG, ZH) ni d’in-
demnités de chômage (p.ex. GR).

La comparaison avec le texte du message du Conseil 
fédéral 2011 concernant la révision totale de la loi fédé-
rale sur l’acquisition et la perte de la nationalité permet 
de mettre en perspective l’éventail de ces pratiques can-
tonales : « L’on ne saurait conclure systématiquement 
qu’une personne ne remplit pas les critères d’intégration 
au motif qu’elle touche l’aide sociale. Dans de telles cir-
constances, encore faut-il, pour que les critères d’intégra-
tion ne soient pas remplis, que la dépendance de l’aide 
sociale soit imputable à une faute de sa part, la faute 
étant avérée si le candidat à la naturalisation ne mani-
feste aucune volonté de participer à la vie économique »28.

Certains cantons exemptent des candidats de l’exi-
gence d’indépendance financière en raison de leurs 
conditions de vie. Ainsi, Saint-Gall est le seul canton à ne 
pas imposer cette exigence aux chefs de famille monopa-
rentale ; 13 cantons libèrent de cette obligation les candi-
dats porteurs d’handicap ou en formation. En revanche, 
le canton de ZH par exemple, n’autorise aucune exception 
à la règle de l’indépendance financière des candidats29. 

La situation financière du candidat est appréciée 
tantôt de manière ponctuelle, tantôt dans la durée. Dix-
neuf cantons prennent en considération la situation fi-
nancière du candidat au moment du dépôt du dossier de 
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naturalisation alors que 7 examinent également la situa-
tion au cours des cinq voire des dix années précédant la 
demande (p.ex. SG, NW, GR) ; finalement 8 cantons 
prennent en considération les perspectives de revenu des 
candidats dans les années successives à la naturalisation. 

4.4.4 Respect des lois suisses 

Un extrait de casier judiciaire vierge est une condi-
tion nécessaire à la poursuite de la procédure de natura-
lisation. Cinq cantons, toutefois, ne procèdent pas de la 
sorte, lorsque par exemple, le candidat a essuyé une 
condamnation jusqu’à 10 jours-amende (NE) ou 14 jours-
amende (VS) pour une infraction unique à la Loi sur la 
circulation routière (LCR) 30. De même, 10 cantons (dont 
BS, LU, TG) peuvent envisager la poursuite de la procé-
dure de naturalisation en cas de délits par négligence.

4.4.5 Une notion élargie d’ordre public 

Quelques responsables des politiques cantonales de 
naturalisation entendus sur les résultats de l’enquête ont 
relevé que les critères explicitement mentionnés dans les 
textes de loi sur la nationalité et les étrangers ne par-
viennent pas à épuiser le sens de la naturalisation ; ils 
estiment en effet que d’autres exigences bien plus amples 
que les seuls délais de séjour, l’absence de dettes ou la 
maîtrise de la langue devraient être satisfaites pour que 
la démarche de naturalisation s’accomplisse de manière 
satisfaisante31. 

Selon eux, le rapprochement entre loi sur les étran-
gers, notamment à l’égard de l’intégration, et loi sur la 
nationalité s’impose comme une évidence. La cohérence 
veut que les exigences pour la naturalisation soient plus 
élevées que celles requises pour l’octroi d’un permis 
d’établissement, qui, rappelons-le, pour les ressortissants 
des pays tiers est désormais subordonné non seulement 
à un délai de carence mais également à la satisfaction des 
critères d’intégration. Toutefois, cohérence ne veut pas 
dire aplatissement : ces responsables de la mise en œuvre 
cantonale des politiques de naturalisation plaident pour 
la préservation d’une certaine différenciation entre inté-
gration et naturalisation. 

La différenciation qui leur apparait nécessaire ren-
voie aux aspects socioculturels ainsi qu’à la participation 
à la vie de la commune, autant de critères de l’intégra-
tion qui sont bien présents à l’esprit des décideurs mais 
qui ne figurent pas explicitement parmi les critères maté-
riels à évaluer auprès des candidats. A la lumière de ces 
critères officieux et implicites,  la naturalisation d’une 
« expat » qui maitrise la langue locale et les connaissances 
sociopolitiques, qui est en règle avec ses paiements et ses 
impôts mais qui se tiendrait à l’écart de la vie du quartier 

provoque autant de gêne auprès d’eux que celle de l’im-
migré illettré qui, au bout d’un long séjour, ne parvien-
drait toujours pas à s’exprimer en langue locale. Nos in-
terlocuteurs sont tout à fait conscients de la difficulté de 
faire valoir ces critères – que Uebersax (2006) qualifie de 
« diffus » / non clairement définis – sur le plan juridique 
et ce d’autant plus que désormais les décisions négatives 
doivent être motivées sur la base de critères objectifs et 
en référence à un texte légal. 

Certains cantons s’emploient à appuyer leurs exi-
gences à ce niveau sur un article d’une loi cantonale ou-
vrant la possibilité à des interprétations extensives. Ainsi, 
le canton des Grisons, par exemple, a introduit dans sa loi 
d’application de la LEtr une définition de l’intégration 
qui prévoit expressément à l’art. 11 ch. 2 que l’étranger 
est tenu d’œuvrer en faveur de l’intégration de son 
conjoint et de ses enfants32. En conséquence, la notion de 
respect de l’ordre juridique suisse vient englober une 
large palette de comportements soumis à l’évaluation 
des autorités dans le domaine de l’intégration et a for-
tiori dans celui de la naturalisation.

Pareil élargissement de la notion d’ordre juridique 
est esquissé clairement dans le message concernant la 
révision totale de la LN selon la version 2011 marquant 
un infléchissement par rapport à la pratique précédente: 
« Dorénavant, la notion d’intégration inclut le critère 
‹ sécurité et ordre publics › (…). Il en ressort (…) que 
l’‹ ordre public › comprend l’ordre juridique objectif et 
l’ensemble des représentations non écrites de l’ordre, 
dont le respect doit être considéré, selon l’opinion sociale 
et éthique dominante, comme une condition inéluctable 
d’une cohabitation humaine ordonnée. (…) Les représen-
tations non écrites de l’ordre comprennent notamment 
le respect des décisions des autorités et l’observation des 
obligations de droit public ou des engagements privés 
(p. ex., absence de poursuites ou de dettes fiscales, paie-
ment ponctuel des pensions alimentaires). Enfin, on peut 
affirmer que la notion de ‹ sécurité et ordre publics › in-
clut obligatoirement le respect de l’ordre juridique suisse 
et qu’elle va même au-delà. »33

Un autre exemple de cet ancrage juridique des exi-
gences en matière d’intégration « au-delà » de l’ordre 
juridique objectif est celui de Bâle-Campagne : suivant le 
modèle de règlement sur la naturalisation élaboré à 
l’échelle cantonale à l’intention des communes, la ville 
d’Aesch, par exemple, dispose à l’art. 3, ch. b de son ré-
cent règlement (2010) que le candidat à la naturalisation 
doit soigner les contacts avec la population suisse34. En 
août 2011, 44 des 87 communes de ce canton avaient 
adopté cette même norme. Un refus de naturalisation 
motivé par les autorités avec cet argument n’a pas été 
jugé contraire à la Constitution par le Tribunal fédéral35.
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4.5 Conclusions intermédiaires
sur la naturalisation

Depuis une quinzaine d’années, la naturalisa-
tion  est un chantier ouvert en Europe (Bauböck 2006 : 
2010), notamment suite aux aménagements que plu-
sieurs Etats ont introduit dans leur législation en prenant 
acte de leur nouveau statut de pays d’immigration. Ces 
aménagements parallèles dessinent une certaine conver-
gence en Europe : l’introduction d’une forme de jus soli 
en Allemagne constitue l’exemple le plus parlant de ce 
mouvement de convergence qui se distancie de la réfé-
rence ethnique dominante jusque là. En Suisse égale-
ment, ce domaine est en pleine mutation pour ces mêmes 
causes, même si les motivations immédiates se présentent 
quelque peu différemment. Les deux arrêts du Tribunal 
fédéral de 2003 qui définissent la décision de naturalisa-
tion comme un acte administratif, d’application de la loi, 
ont impulsé des modifications de base légale dans diffé-
rents cantons que le rapport ODM synthétise ainsi : « On 
constate (…) une tendance consistant à transférer les 
compétences en la matière aux structures spécialisées ou 
à l’exécutif » (2005 : 30). 

Les experts cantonaux interrogés reconnaissent que 
la politique de naturalisation a certainement connu un 
infléchissement majeur suite aux décisions du Tribunal 
fédéral. Toutefois, les vifs débats autour de la politique 
d’intégration dans les années 2000 ont exercé, à leur avis, 
une influence tout aussi profonde. En effet, ceci s’ex-
plique par l’articulation plus forte entre intégration et 
naturalisation et par les débats sur les facteurs sociocul-
turels d’intégration, évoqués le plus souvent à propos des 
immigrés provenant de pays hors Union européenne36. 

Il convient de dresser maintenant un profil synthé-
tique des politiques cantonales de naturalisation et 
d’identifier les facteurs susceptibles de rendre compte de 
leur variabilité. Les réponses au questionnaire ont permis 
de construire des indicateurs résumant les critères for-
mels et matériels des législations cantonales et leur mise 
en œuvre. Il est possible de combiner ces indicateurs, car 
il y a une congruence certaine entre les deux. 

Considérant les divers aspects des pratiques canto-
nales en matière de naturalisation, il est possible de clas-
ser les cantons en trois groupes selon la hauteur des bar-
rières érigées sur le chemin menant l’immigré vers 
l’acquisition de la nationalité helvétique. Pour un tiers 
des cantons ces barrières sont plutôt élevées (AR, BL, GL, 
LU, OW, UR, VS, SH, ZH), alors qu’elles présentent un ni-
veau moyen dans un autre tiers des cas (AG, FR, GR, JU, 
NE, NW, SG, SO, SZ, TG) et, finalement, dans le dernier 
tiers elles sont plutôt basses (BE, BS, GE, TI, VD, ZG). 

Divers facteurs explicatifs de la variabilité des confi-
gurations ont été testés à l’aide d’analyses bivariées : les 
deux facteurs significativement corrélés avec les indica-
teurs synthétisant la mise en œuvre cantonale de la poli-
tique de naturalisation sont le degré d’urbanisation et la 
région linguistique (cf. chapitre 8). 

L’importance de la dimension urbaine – dont la per-
tinence est confirmée notamment par Piguet et Wanner, 
(2000) et Pecoraro (2011) qui analysent la naturalisation 
à partir des caractéristiques des naturalisés – pourrait 
s’expliquer par un individualisme plus prononcé chez les 
citadins que les ruraux. Les habitants des villes prennent 
en effet leurs distances par rapport à une vision organi-
ciste de la société et adhèrent plus facilement à une vi-
sion contractuelle de la vie en société, qu’ils vivent 
comme irréductiblement pluraliste.

Quant au deuxième facteur relatif aux régions lin-
guistiques, Cattacin et Kaya avaient déjà souligné ce cli-
vage dans les politiques cantonales d’intégration, ar-
guant d’une certaine porosité des frontières permettant 
aux cantons de s’inspirer des modèles prépondérants 
dans les pays limitrophes (2005 : 290). En discutant les 
droits politiques des étrangers en Suisse, Fibbi (2011) a 
également étayé comment la conception de la citoyen-
neté connait un clivage épousant les contours des régions 
francophone et germanophone. Mais surtout Manats-
chal (2010) dans sa récente analyse des politiques canto-
nales d’intégration, a identifié un « Latin cluster », avec le 
TI se rapprochant des cantons francophones : ce cluster se 
caractérise par des politiques plus libérales en matière de 
droits politiques aussi bien que culturels. Ces résultats 
offrent une nouvelle confirmation aux thèses néo-insti-
tutionnalistes qui soulignent l’importance des variables 
relevant de la culture politique par rapport à celles rela-
tives aux acteurs. 

La distribution des cantons selon le caractère plus 
ou moins inclusif de leurs politiques de naturalisation 
montre que c’est conjointement que les deux facteurs 
urbanisation et conception de la citoyenneté concourent 
à déterminer les modalités de mise en œuvre du cadre 
fédéral en la matière. 
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5 
Séjour de longue durée

Le chapitre séjour de longue durée37 concerne l’in-
tégration comme condition préalable à l’octroi, respecti-
vement à la prolongation d’autorisations accordées aux 
étrangers. A fin 2009, quelque 1,1 million d’étrangers, 
soit deux tiers des étrangers vivant en Suisse, possédaient 
une autorisation d’établissement C. 550 000 personnes 
vivent, quant à elles, en Suisse avec une autorisation de 
séjour de type B. Que ce soit chez les ressortissants de 
pays tiers (406 713 contre 204 644) ou chez les ressortis-
sants de l’UE/AELE (704 562 contre 346 017), le double 
d’étrangers bénéficient d’une autorisation d’établisse-
ment.38 Pour les ressortissants de pays tiers, toutes les 
dimensions concernant le droit des étrangers est régi par 
la LEtr. Pour les ressortissants de l’UE/AELE, ce sont les 
dispositions de l’ALCP (séjour) qui s’appliquent, ainsi que 
celles de la LEtr (établissement).

La situation juridique des ressortissant de l’UE/AELE 
et des ressortissants de pays tiers avec autorisation d’éta-
blissement se différenciant selon le pays d’origine, l’on 
spécifiera dans ce chapitre lequel des deux groupes de 
nationalités est touché par la mesure en question. Les 
explications concernant l’encouragement de l’intégration 
(5.2) valent pour les citoyens établis ainsi que les résidents 
à l’année, tandis que celles concernant l’octroi anticipé de 
l’autorisation d’établissement (5.3.1) valent pour tous les 
titulaires d’une autorisation à l’année. Les conventions 
d’intégration (5.3.2), quant à elles, ne peuvent être 
conclues qu’avec des ressortissants de pays tiers. 

5.1 Le canton dans le tissu fédéral 

5.1.1 Compétences 

De nombreux domaines politiques qui apportent 
leur contribution à l’intégration des migrants étant du 
ressort des cantons (p. ex. formation, santé), l’intégration 
est avant tout une tâche cantonale (von Büren et Wyt-
tenbach 2009 : 65). Selon le Conseil fédéral, l’égalité des 
chances au sein de la population migrante doit être pro-
mue, en premier lieu, à travers les offres existantes dans 
les structures ordinaires (Conseil fédéral suisse 2010). Par 
structures ordinaires, l’ODM entend les offres dans les 
domaines de la formation, du social, de la santé, etc., qui 
profitent à l’ensemble de la population. Dans cet ordre 
d’idées, l’on pense aux mesures de lutte contre le chô-

mage des jeunes ou aux offres de soutien spécifiques 
dans les écoles (cf. Conférence tripartite sur les agglomé-
rations 2009). Au-delà de cet élément, les services spécia-
lisés en matière d’intégration entendent faire entrer 
l’encouragement de l’intégration dans tous les domaines 
de la société comme un « mainstreaming », en adoptant 
des documents stratégiques de base (p. ex. programmes 
de législature, directives).

L’encouragement de l’intégration spécifique mis en 
œuvre par les cantons vient compléter les efforts entre-
pris dans les structures ordinaires. D’une part, il soutient 
la mise en œuvre des efforts d’intégration dans les struc-
tures ordinaires (p. ex. par l’interprétariat communau-
taire). D’autre part, il sert à combler les lacunes de l’offre. 
Ces lacunes existent dans les domaines auxquels les immi-
grés n’ont pas accès – ou seulement un accès limité – aux 
offres des structures ordinaires (p. ex. les jeunes arrivés 
tardivement en Suisse au titre du regroupement familial 
ou les parents). Les cantons sont les principaux interlocu-
teurs de la Confédération pour l’attribution de fonds 
d’encouragement à l’intégration. Ils soumettent, effecti-
vement, un concept d’encouragement à la Confédéra-
tion et lui rendent compte de l’utilisation des fonds. 
L’encouragement de l’intégration profite à la population 
étrangère résidante en Suisse. La section 5.2 met en lu-
mière les bases juridiques à l’échelle du canton, ainsi que 
la manière dont l’encouragement de l’intégration est 
organisée au niveau cantonal. 

Chez les personnes établies (livret C), la nationalité 
n’a pas d’importance. Dans la plupart des domaines de la 
vie publique (p. ex. marché du travail, droits sociaux), 
elles sont sur un pied d’égalité avec les Suisses. L’autori-
sation d’établissement est valable pour une durée indé-
terminée. Elle confère aux immigrés un droit de séjour 
« stable », droit dont ils ne peuvent être déchus que par 
révocation conformément à l’art. 63, LEtr. Selon l’art. 34, 
al. 2, let. b, LEtr, les autorités cantonales des migrations 
peuvent octroyer une autorisation d’établissement après 
dix ans de séjour. Dans le même temps, selon l’art. 34, 
al. 4, LEtr, en cas d’intégration réussie, elles peuvent aussi 
octroyer une autorisation d’établissement anticipée 
après cinq ans de séjour (Spescha et al. 2010 : 114). La 
pratique de l’octroi de l’autorisation d’établissement 
anticipée est mise en lumière dans le présent chapitre 
sous 5.3.1.
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Les conditions d’octroi et de prolongation de l’au-
torisation de séjour se différencient selon la nationalité 
(UE ou Etat tiers). Les ressortissants de l’UE/AELE qui pré-
sentent un contrat de travail à durée indéterminée ou 
d’une durée supérieure à un an, reçoivent une autorisa-
tion de séjour de cinq ans. En revanche, l’autorisation de 
séjour de ressortissants de pays tiers qui sont entrés en 
Suisse soit comme personnes exerçant une activité lucra-
tive, soit au titre du regroupement familial, n’est valable 
que pour un an. Cette autorisation est prolongée tant 
que la personne concernée remplit le but de l’admission 
(p. ex. exercice d’une activité lucrative ou mariage). Si le 
motif d’octroi de l’autorisation vient à faire défaut, par 
exemple en cas de perte d’emploi, alors une nouvelle 
demande relevant du droit des étrangers doit être pré-
sentée. La LEtr offre aux autorités cantonales des migra-
tions la possibilité de lier le séjour d’une personne à cer-
taines conditions. Si la personne concernée ne respecte 
pas l’obligation qui lui a été faite (p. ex. relève de l’aide 
sociale ou absence d’infractions), il est possible que la 
prolongation de l’autorisation soit refusée. Dans le cadre 
d’une convention d’intégration, les autorités des migra-
tions peuvent lier la prolongation du séjour à la fréquen-
tation d’un cours de langue ou d’intégration. La section 
5.3.2 examine la pratique dans ce domaine. 

5.2 Encouragement de l’intégration

5.2.1 Bases juridiques cantonales

L’entrée en vigueur, le 1er janvier 2008, de la LEtr 
expose les principaux traits de la politique d’intégration 
portée par la Confédération, les cantons et les com-
munes. Dans le même temps, de nouveaux projets de loi 
ont été votés dans différents cantons, afin de conférer un 
meilleur ancrage juridique à la politique d’intégration 
(Achermann et Künzli 2011 : 45). Néanmoins, les bases 
juridiques cantonales du domaine de l’intégration se dif-
férencient beaucoup selon l’échelon législatif de leur 
ancrage (Office fédéral des migrations 2010). Ainsi, dans 
certains cantons, l’encouragement de l’intégration des 
étrangers figure en tant que tâche dans la constitution 
du canton (BL, BS, FR, SO, SZ, VD, ZH). 

Actuellement, six cantons disposent de leur propre 
loi sur l’intégration (AI, BL, BS, GE, NE, VD). En outre, une 
telle loi est prévue dans les cantons de Berne, Fribourg et 
Zoug. A Fribourg, la loi a été approuvée mais n’est pas 
encore entrée en vigueur. Ces dernières années, certaines 
lois sur l’intégration ont été rejetées soit par les élec-
teurs, soit par le parlement, dans les cantons de Schaf-
fhouse et de Zurich. Une votation populaire organisée en 
2010 dans le canton de Lucerne a rejeté une loi sur l’en-
couragement de la cohésion sociale, qui aurait englobé 
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un ensemble de domaines à promouvoir tels que l’en-
fance, la jeunesse, la famille, le genre, le handicap et la 
vieillesse, mais aussi la migration.

Trois cantons disposent d’une ordonnance sur l’in-
tégration sans pour autant avoir de loi à ce sujet – ordon-
nance réglant en particulier la répartition des tâches en 
la matière (JU, ZG, ZH). A Appenzell Rhodes-Extérieures, 
une ordonnance est également prévue.

Dans le canton de Soleure, l’intégration est réglée 
en détail par la loi sociale, tandis que dans le canton du 
Valais, l’encouragement de l’intégration a été inclu dans 
la loi introductive à la LSEE. D’autres cantons ont consi-
gné les dispositions concernant l’intégration dans leurs 
lois introductives à la LEtr (AG, GL, GR, LU, NW, SZ, TI), 
respectivement dans l’ordonnance correspondante (OW, 
SG, TG, UR) (Office fédéral des migrations 2010). Par 
conséquent, les bases juridiques cantonales du domaine 
de l’intégration ne varient pas seulement du point de vue 
de leur niveau d’ancrage, mais aussi de leurs contenus. 

La portée des réglementations va des brèves dispo-
sitions ne s’étendant pas au-delà de la LEtr (dans les lois 
introductives), jusqu’aux explications détaillées de la 
mise en application de l’encouragement de l’intégration 
dans les ordonnances s’y rapportant (p. ex. dans l’ordon-
nance sur l’intégration du canton de Bâle-Ville). Sur le 
principe, la constatation formulée par Büren et Wytten-
bach (2009 : 82) vaut toujours : « Peu de cantons 
connaissent des réglementations à l’échelon législatif, 
qui régissent les questions matérielles de l’intégration et 
ne se limitent pas pour l’essentiel à l’organisation intra-
cantonale et à la création d’organes cantonaux, comme 
par exemple des commissions ». Nous évoquons ci-après 
les réglementations cantonales en vigueur – selon l’ordre 
chronologique de leur apparition.39

Le canton de Neuchâtel a été le premier à promul-
guer une loi sur l’intégration en 1996. Celle-ci a pour but 
d’instaurer des relations harmonieuses entre Suisses et 
étrangers, ainsi que leur égalité en matière de droits et 
de devoirs (art. 1). L’intégration s’entend donc comme un 
processus individuel basé sur les droits de l’individu. 
Cette première loi cantonale sur l’intégration mentionne 
aussi d’autres instances, comme des associations de mi-
grants. Leur soutien financier est réglé pour la première 
fois par la loi (Kaya 2005). Est évoquée, en outre, la créa-
tion d’un groupe de travail pour l’intégration des étran-
gers, dont les activités sont coordonnées par un délégué 
aux étrangers (art. 4). 

En 2001, le canton de Genève adopte une loi sur 
l’intégration définissant également les compétences et la 
coordination dans le domaine de l’intégration. La mise 
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en œuvre de la politique d’intégration (art. 2) est assurée 
par la création de trois organes différents (le bureau de 
l’intégration des étrangers, le groupe interdépartemen-
tal de l’intégration, la commission consultative de l’inté-
gration). Les tâches et les compétences des organes sont 
décrites de manière différenciée dans la loi et com-
prennent, entre autres, l’accès aux offres de formation 
pour les étrangers, ainsi que la coordination et le soutien 
aux associations. Par ailleurs, la mise en œuvre et l’an-
crage juridique de la politique d’intégration du canton 
de Genève sont promus. La loi prévoit aussi la nomina-
tion d’un responsable pour les cas de discrimination sur-
venant dans la pratique administrative du canton ou des 
communes – un responsable auprès duquel les étrangers 
concernés pourront s’adresser (art.13).

La loi de 2007 du canton de Vaud sur le même sujet 
accorde encore plus d’importance à la lutte contre la 
discrimination ; elle règle l’intégration, mais aussi la pré-
vention du racisme. A cette fin, la notion d’intégration 
est définie pour la première fois concrètement comme 
toute action visant à promouvoir l’égalité des chances 
d’accès aux prestations sociales, aux ressources écono-
miques et à la vie culturelle, ainsi que la compréhension 
mutuelle entre Suisses et étrangers (art. 3). De plus, la 
demande d’intégration y est exprimée ; celle-ci impli-
quant le respect de l’Etat de droit, l’apprentissage du 
français par les étrangers, mais aussi la volonté de la so-
ciété de permettre cette intégration (art. 2, al. 1). Cette 
loi règle en outre les compétences des organes chargés 
de la mise en œuvre de la politique d’intégration, ainsi 
que le soutien financier des projets du domaine de l’inté-
gration par le canton. 

Début 2008, le canton de Soleure a vu l’entrée en 
vigueur d’une nouvelle loi sociale réglant en détail l’inté-
gration de la population étrangère. Celle-ci constitue 
une loi d’intégration complète et se base sur la formule 
« encourager et exiger ». Il s’agit de la première loi d’un 
canton stipulant que l’octroi d’une nouvelle autorisation 
de séjour peut être liée à la condition de suivre un cours 
de langue ou d’intégration. Cette loi exige aussi que « les 
citoyens suisses abordent d’autres cultures et soutiennent 
l’intégration des ressortissants étrangers » (§ 120 al. 3). 
Les tâches d’intégration du canton et des communes 
politiques sont également réglées. 

La même année (2008), Bâle-Ville et Bâle-Cam-
pagne promulguaient leurs lois cantonales sur l’intégra-
tion. Ces lois traduisent l’expérience menée depuis plus 
de dix ans par la ville de Bâle en matière de politique 
d’intégration. Dès 1999, une ligne directrice d’intégra-
tion a été élaborée (Wichmann et D’Amato 2010). Le 
principe selon lequel « encourager et exiger » tient une 
grande place dans ces deux lois. Comme dans la ligne 

directrice d’intégration de Bâle-Ville, ainsi que dans la 
LEtr (dont le projet existait depuis 2005), les principes de 
l’intégration (§ 3) et de l’encouragement de l’intégration 
(§ 4) sont présents. La loi sur l’intégration du canton de 
Bâle-Ville règle aussi le recours aux conventions d’intégra-
tion, ainsi que la possibilité d’un octroi anticipé de l’auto-
risation d’établissement (§ 5, al. 1 et 2). La loi sur l’intégra-
tion du canton de Bâle-Campagne prévoit aussi ces 
possibilités (§ 3). En outre, les deux lois contiennent des 
dispositions en vue de lutter contre les discriminations à 
l’égard des migrants, mais aussi à l’égard des autochtones.

La loi cantonale sur l’intégration d’Appenzell 
Rhodes-Intérieures est entrée en vigueur en 2009. Elle 
règle l’encouragement de l’intégration (art. 2) et l’exi-
gence d’intégration (art. 3). L’obligation de suivre des 
cours en vue de l’octroi ou de la prolongation d’une au-
torisation de séjour – ou de séjour de courte durée – est 
également réglée ; une convention d’intégration peut 
être conclue (art. 5).

Les lois cantonales sur l’intégration illustrent l’évo-
lution qui a eu lieu dans le domaine de la politique d’in-
tégration suisse de ces dernières années. Les lois les plus 
récentes s’orientent davantage sur les nouvelles disposi-
tions fédérales, qui précisent la notion d’intégration 
ainsi que les exigences et moyens de promotion qui 
l’accompagnent. Dans le même temps, il apparaît que les 
cantons ont des conceptions différentes de la notion 
d’intégration. Cela se manifeste notamment à travers 
l’exemple des articles de non-discrimination que certains 
cantons ont introduit dans leurs lois sur l’intégration ; 
tandis que dans d’autres cantons, l’ancrage juridique 
d’une telle clause est controversée (Schönenberger et 
Wichmann 2011).

Ces prochaines années, d’autres lois cantonales sur 
l’intégration entreront en vigueur, qui se différencieront 
peut-être quant à leurs contenus. Cependant les débats 
qui se tiennent dans les parlements cantonaux montrent 
que non seulement le contenu de telles lois est contro-
versé, mais que leur existence même est remise en ques-
tion. Certains partis pensent qu’il n’est pas nécessaire de 
disposer d’une loi cantonale, puisque les conditions cadre 
sont définies à l’échelon fédéral.40 Bien que tous les can-
tons ne disposent pas d’une loi sur l’intégration, confor-
mément aux directives de la LEtr, tous les cantons ont 
créé, ces dernières années, des structures institution-
nelles en vue d’encourager l’intégration.

5.2.2 Organisation de l’encouragement  
de l’intégration spécifique

Trois tâches s’imposent aux cantons dans le do-
maine de l’encouragement de l’intégration spécifique : la 
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mise au point de documents cadre stratégiques, l’élabo-
ration et la mise en œuvre de plans de mesures canto-
naux, ainsi que l’information et la sensibilisation de la 
population migrante et de l’administration. Quel que 
soit le modèle retenu, le pôle essentiel de l’encourage-
ment de l’intégration spécifique est le service cantonal 
chargé de ces questions. Les services cantonaux en charge 
de l’intégration se distinguent par les ressources qui sont 
mises à leur disposition, leur ancrage aux institutions et 
l’intensité de leurs relations avec les autres acteurs du 
domaine de l’encouragement de l’intégration (p. ex. 
communes, autres directions). 

La Conférence des directeurs cantonaux des affaires 
sociales (CDAS) désigne trois modèles d’encouragement 
spécifique de l’intégration (Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sociales 2007b). Dans le modèle 
« organe de coordination », la compétence pour les trois 
domaines relevant de la promotion de l’intégration spé-
cifique est répartie sur plusieurs services de l’administra-
tion cantonale. Dans le modèle « centre Intégration », le 
service chargé de l’intégration assume la stratégie et le 
pilotage, tandis que les directions spécialisées (formation, 
social, etc.) conservent la compétence de la mise sur pied. 
Enfin, dans le modèle « service Intégration », les trois sec-
teurs (stratégie, pilotage et mise en œuvre opération-
nelle), sont entièrement reportés sur le service chargé des 
questions d’intégration (Conférence des directeurs canto-
naux des affaires sociales 2007b : 10). Les questions posées 
aux cantons ont montré que pour l’heure, la majorité des 
cantons a recours au modèle « centre Intégration ». La 
variante décentralisée de l’encouragement de l’intégra-
tion, sous forme d’« organe de coordination » n’est mise 
en œuvre que dans deux cantons (AR et UR). En revanche, 
cinq cantons (AG, FR, NE, SG, SO) ont choisi le modèle 
« service Intégration », qui prévoit une large centralisa-
tion des tâches de l’encouragement de l’intégration spé-
cifique au sein du service en charge de cette question.

De nombreux services cantonaux se limitent aux 
tâches stratégiques, tandis qu’ils délèguent le véritable 
travail de mise en œuvre aux centres de compétence can-
tonaux. Il arrive ainsi souvent que les centres de compé-
tence soient chargés de la prise en charge des projets 
d’intégration en cours, de l’organisation de manifesta-
tions d’information, du conseil en matière de projets et 
de l’organisation de cours. Dans de nombreux cantons 
(AG, AR, BL, FR, GE, GR, JU, NE, NW, SG, SH, SO, SZ, TI, VD, 
ZG, ZH), les centres de compétence Intégration sont rat-
tachés au service chargé de l’intégration. Suivant le 
nombre de tâches assumées par les services, les ressources 
à disposition en termes de personnel varient. Bien que 
l’on observe une tendance à augmenter les points de 
pourcentage des postes, il existe des différences impor-
tantes dans leur dotation. En effet, tandis que certains 

cantons ne bénéficient que d’un faible pourcentage 
d’emplois, d’autres disposent de plusieurs emplois à plein 
temps (Office fédéral des migrations 2010 : 13).

Les services cantonaux chargés de l’intégration ne 
se différencient pas seulement par les ressources dont ils 
disposent, mais aussi par leur ancrage institutionnel. Les 
services spécialisés en matière d’intégration sont le plus 
souvent placés sous l’autorité de la direction de la justice, 
respectivement de la sécurité. Dans certains cantons 
(p. ex. GR), le service d’intégration fait partie de l’autorité 
cantonale des migrations. D’autres institutions ont, en 
revanche, opté pour la localisation du service chargé de 
l’intégration auprès de la direction des affaires sociales 
ou de la direction de l’intérieur (p. ex. ZG). Certains can-
tons ont créé des services multifonctionnels pour les 
questions de société (p. ex. LU), qui s’engagent en faveur 
de l’amélioration de l’égalité des chances des différents 
groupes de population. Dans d’autres cantons encore, les 
services spécialisés en matière d’intégration sont placés 
sous l’égide de la direction de l’instruction publique ou 
de l’économie. Environ deux tiers des services en charge 
de l’intégration fonctionnent en tant qu’organes de déci-
sion et d’exécution et un tiers en tant qu’unités d’état-
major. Le rapport de l’ODM sur l’encouragement de 
l’intégration dans les cantons donne un aperçu de l’affi-
liation institutionnelle des services en charge de l’inté-
gration (Office fédéral des migrations 2010 :13). 

5.2.3 Collaboration avec d’autres acteurs

L’encouragement de l’intégration étant une tâche 
interdisciplinaire, les services chargés de ces questions se 
doivent d’échanger étroitement avec les autres direc-
tions de l’administration cantonale, avec les communes 
et la société civile. La répartition des tâches entre les 
différents acteurs au sein d’un canton fait actuellement 
l’objet d’un débat dans le cadre du DPIM (Développe-
ment des programmes d’intégration cantonaux et des 
mesures d’accompagnement). Le processus DPIM devrait 
déboucher sur l’adoption de programmes cantonaux 
d’intégration. Le 1.1.2014, la Confédération versera les 
contributions à l’encouragement de l’intégration spéci-
fique sur la base de ces programmes. Les programmes 
d’intégration cantonaux doivent comprendre un plan 
d’action cantonal en faveur de l’encouragement de l’in-
tégration dans les structures ordinaires et un concept 
pour l’encouragement de l’intégration spécifique.

Au cours des dernières années, des organes de coor-
dination interdirectionnels ont été créés au sein des ad-
ministrations cantonales, afin d’améliorer la concerta-
tion avec les structures ordinaires (écoles, services sociaux, 
etc.). Plus de la moitié des cantons disposent actuelle-
ment d’un tel organe ; d’autres en revanche (AR, GE, GR, 
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JU, NW, SH, TI, UR, VS, ZG), n’ont pas constitué d’organe 
de coordination cantonal. En règle générale, ces organes 
sont composés de spécialistes de l’intégration issus des 
structures ordinaires, ainsi que de représentants des ser-
vices chargés des questions d’intégration. Dans la plupart 
des cantons, la direction de l’instruction publique, la di-
rection des services sociaux, la direction de la santé pu-
blique, la direction de l’économie et l’office de la migra-
tion sont présents dans ces organes.41 

Les organes de coordination interdirectionnels de 
douze cantons se réunissent régulièrement, tandis que 
pour deux cantons (BE, BS), les réunions ne sont organi-
sées qu’en cas de besoin. Pour cinq autres cantons (FR, JU, 
SO, TG, ZH), les réunions ont lieu quatre fois par an. Le 
canton de Neuchâtel est le seul où les réunions de l’or-
gane de coordination se tiennent six fois par an. Trois 
cantons connaissent une fréquence de réunion moins 
intense avec trois réunions par an (AG, BL, SG), et les re-
présentants des cantons de Glaris, Lucerne et Schwyz ne 
se rencontrent que deux fois par an. Les tâches confiées 
aux organes de coordination varient, mais ils commu-
niquent systématiquement leur avis sur tous les docu-
ments stratégiques (p. ex. lois et ordonnances) qui ont 
trait à l’intégration de la population de migrants. Il est 
frappant de constater que les cantons qui possèdent une 
loi cantonale ou une ordonnance sur l’intégration ont 
généralement constitué un organe de coordination in-
terdirectionnel. Les cantons dans lesquels l’encourage-
ment de l’intégration passe peu par les institutions re-
noncent à un tel organe.

Les communes jouent également un rôle important 
dans la mise en œuvre de l’encouragement de l’intégra-
tion spécifique. Leur participation à la promotion de 
l’intégration se traduit par le financement de projets 
conformément à la LEtr (art. 55) et par leur rôle dans 
l’information et la communication (art. 56). Elles doivent, 
d’une part, assumer l’information des étrangers sur les 
conditions de vie et de travail en Suisse et en particulier 
sur leurs droits et devoirs et doivent, d’autre part, fournir 
des informations à la population sur la politique de mi-
gration et la population migrante. De nombreux services 
chargés de l’intégration mettent à profit « l’obligation 
commune d’informer » introduite avec la LEtr pour impli-
quer davantage les communes. Ils recherchent ainsi le 
dialogue avec les communes et les invitent à désigner des 
interlocuteurs en matière d’intégration. Dans plusieurs 
cantons (p. ex. AG, BE, BL), la coopération avec les com-
munes est au cœur du processus DPIM.

5.2.4 Domaines-clés 

Les fonds cantonaux au profit de l’encouragement 
de l’intégration spécifique ont surtout été consacrés aux 

domaines-clés définis par la Confédération : langue et 
formation, centres de compétence Intégration et services 
professionnels d’interprétariat communautaire, ainsi que 
projets pilotes. La majeure partie de la contribution de la 
Confédération (environ 8 millions de francs) est allée, en 
2009, au domaine langue et formation. La Confédération 
finance ainsi au maximum 45 % du coût global des pro-
jets réalisés ; les cantons, les communes et des tiers se 
partageant le reste des coûts. La participation de la 
Confédération, dont le montant est plafonné, est négo-
ciée chaque année en accord avec les cantons. Le soutien 
des projets concrets (p. ex. cours de langue, etc.) a lieu sur 
la base des concepts de programmes cantonaux. En 2009, 
la Confédération a consenti quelque 3 millions de francs 
à la mise en place de centres de compétence Intégration, 
tandis qu’une somme de 1,4 million de francs a été consa-
crée à l’interprétariat communautaire. Enfin, la Confédé-
ration a soutenu des projets pilotes dans les domaines de 
la promotion linguistique et de l’encouragement pré-
coce, de l’information, de l’intégration professionnelle, 
de l’intégration sociale ainsi que des évaluations ou des 
études pour un total de 2,31 millions de francs (Office 
fédéral des migrations 2010). 

Pour la mise en place de l’encouragement de l’inté-
gration spécifique, les cantons se sont orientés sur les 
priorités définies par la Confédération. Le domaine des 
cours de langue prend donc une position prioritaire avec 
treize mentions (AG, AR, BE, BL, LU, SH, SO, SZ, TG, TI, UR, 
VS, ZH). La priorité est surtout accordée aux cours d’alle-
mand et d’alphabétisation de faible niveau, s’adressant 
aux femmes avec des connaissances linguistiques rudi-
mentaires. En outre, les cantons et communes proposent 
de nombreux cours de langues d’intégration pour les 
parents avec des enfants en âge préscolaire. Plusieurs 
cantons ont mis l’accent sur des offres de cours de langue, 
des cours d’intégration et des offres transitoires (p. ex. 
classes d’intégration) pour les jeunes qui ne vivent pas en 
Suisse depuis longtemps et qui vont bientôt franchir le 
seuil de la vie professionnelle. Avec sept mentions (AR, 
LU, NE, SH, SO, SZ, ZH), l’intégration professionnelle 
prend aussi une place importante dans l’encouragement 
de l’intégration par les cantons. 

La promotion de « l’intégration sociale » joue éga-
lement un rôle important dans de nombreux cantons 
(AG, AR, BL, BS, FR, GE, JU, NE, SG, SH, SZ, TI, UR, VS, ZG, 
ZH). La notion d’intégration sociale regroupe différents 
projets initiés par des acteurs de la société civile, qui 
constituent des plates-formes de rencontre, par exemple 
dans le cadre d’un atelier de couture ou d’un lieu de 
réunion interculturel ciblant les femmes. Le fait que les 
cantons encouragent souvent des projets de promotion 
de l’intégration sociale reflète la répartition actuelle des 
tâches entre la Confédération et les cantons. Les cantons 
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sont donc compétents dans les domaines où ils peuvent 
eux-mêmes déterminer les besoins. La répartition des 
tâches qui s’est installée ces dernières années se main-
tiendra probablement à l’avenir. C’est, en tous les cas, 
ainsi que le Rapport sur l’évolution de la politique d’inté-
gration prévoit cette répartition des compétences 
(Conseil fédéral suisse 2010).

Divers projets du secteur de l’information et de la 
communication (Carrel et al. 2010) arrivent en troisième 
position avec huit mentions (BL, JU, LU, SG, SH, SO, TI, 
VS). Les mesures vont des entretiens de prime informa-
tion pour les nouveaux arrivants jusqu’au soutien finan-
cier de médias consacrés aux migrants (par exemple 
Radio X à BS/BL). En accord avec les priorités définies dans 
le Rapport sur l’évolution de la politique d’intégration, 
de nombreux cantons (p. ex. BL, LU, SO) ont introduit des 
entretiens de prime information pour les nouveaux arri-
vants sur l’ensemble du territoire. Selon les experts inter-
rogés, les offres d’informations et de conseils ont été 
une composante majeure de leur travail. De nombreux 
cantons mettent, en outre, des fonds à disposition de 
l’interprétariat communautaire et de la formation des 
interprètes. La protection contre la discrimination ethno-
culturelle, la mise à disposition d’une incitation finan-
cière pour des activités s’inscrivant dans les structures 
ordinaires, le dialogue interreligieux, la promotion de la 
santé ou la mise sur pied de conventions d’intégration, 
figurent parmi les autres domaines bénéficiant des fonds 
d’encouragement alloués par les cantons. Enfin, les 
moyens financiers mis à disposition par les cantons vont 
aussi au développement de l’organisation, respective-
ment à la mise en place de structures en faveur de la fu-
ture politique d’intégration.

La Suisse ayant assisté, au cours des dernières an-
nées, à l’arrivée de plus en plus de migrants hautement 
qualifiés, l’on a conçu des offres d’intégration spécifiques 
à leur attention. Plusieurs cantons et villes suisses ont 
lancé une offre de bienvenue s’adressant aux nouveaux 
arrivants, mais aussi aux migrants déjà présents (p. ex. BL, 
BS, NE, SO, ZH). Cette offre comprend des brochures 
d’information, des portails Internet, des informations sur 
l’offre d’intégration en place, des manifestations de 
bienvenue pour les nouveaux arrivants, etc., le tout en 
plusieurs langues. Certains cantons (entre autres BE, BS) 
soutiennent l’insertion professionnelle des migrants hau-
tement qualifiés par des projets de mentoring et des 
cours dédiés à la création d’entreprises (Bader et al. 2011; 
Wichmann et D’Amato 2010).

Les dépenses se rapportant aux domaines-clés mis 
en avant par la Confédération dominent dans l’effort 
consenti par les cantons en faveur de l’intégration. L’en-
couragement de l’intégration vise surtout à combler 

l’insuffisance de connaissances linguistiques et les déficits 
sociaux (p. ex. manque de réseaux) de la population mi-
grante par le biais de mesures de soutien. Le fait de cibler 
l’encouragement de l’intégration sur des migrants peu 
qualifiés explique pourquoi les délégués à l’intégration 
ont, lorsqu’on les a questionnés, pointé l’amélioration de 
l’accessibilité comme étant le plus gros défi en la matière. 
L’amélioration de l’égalité des chances est également 
perçue comme un défi. C’est pourquoi la protection 
contre la discrimination fait l’objet d’une plus grande 
attention depuis quelque temps. 

Les fonds des cantons étant répartis entre plusieurs 
directions et projets, la plupart des cantons n’ont pas pu 
indiquer avec précision combien d’argent ils avaient dé-
pensé au total pour l’encouragement de l’intégration. La 
comparabilité des chiffres fournis par les cantons dans le 
cadre de notre enquête n’est donc pas donnée. Les 
sommes indiquées varient entre 50 000 francs et 2,5 mil-
lions de francs. Dans le cadre de la Conférence nationale 
sur l’intégration, la Confédération a annoncé qu’elle 
entendait augmenter sa contribution aux dépenses af-
fectées à l’encouragement de l’intégration spécifique. 
Cependant, cette majoration est liée aux contributions 
des cantons ou des communes. Il est permis de penser 
que l’augmentation des moyens financiers, respective-
ment la négociation des dispositions de financement 
s’accompagnera d’une plus grande transparence des 
dépenses.

Lorsque l’on essaie de déterminer les lacunes de 
l’offre suisse en matière d’intégration, l’on est frappé par 
deux éléments. Premièrement le manque de mesures 
concrètes propres à interpeller les Suisses. L’absence de 
réciprocité est souvent mise en avant par les migrants 
lorsque l’on s’entretient avec eux. Deuxièmement, les 
offres manquent pour encourager les étrangers à partici-
per à la vie politique à l’échelon local (Fibbi 2011), à l’ex-
ception toutefois des sept cantons (AR, FR, GE, GR, JU, 
NE, VD) qui ont introduit le droit de vote pour les étran-
gers au niveau communal et (parfois) cantonal. Il semble 
que l’introduction du droit de codécision politique soit 
largement rejetée en Suisse alémanique ; les initiatives 
prises à cet égard à Bâle-Ville et Berne ont ainsi été 
vouées à l’échec. 

Après ces considérations d’ordre général sur l’en-
couragement de l’intégration spécifique, le chapitre sui-
vant se tourne vers la pratique des autorités cantonales 
des migrations en matière d’octroi d’autorisations. Parmi 
les 24 cantons qui ont retourné le questionnaire Intégra-
tion, la moitié (12) a donné son accord pour que celui-ci 
soit cité nommément. 
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5.3 La notion d’intégration dans 
la pratique en matière d’octroi d’autori-
sations

5.3.1 Octroi anticipé de l’autorisation 
 d’établissement 

Avec l’entrée en vigueur de la LEtr, les autorités 
cantonales des migrations peuvent, conformément à 
l’art. 34 al. 4, octroyer aux étrangers une autorisation 
d’établissement anticipée en cas « d’intégration réussie », 
à condition que ceux-ci aient séjourné de manière inin-
terrompue dans le pays pendant les 5 années précédentes 
avec une autorisation de séjour. L’ODM a publié toute 
une série de directives et de notices en vue de mesurer le 
degré d’intégration (Office fédéral des migrations 
2009)42. La présente étude donne un aperçu de la pra-
tique des cantons dans ce domaine. Nous avons saisi des 
données concernant le nombre de demandes transmises 
à l’ODM, les principaux motifs de refus, ainsi que les cri-
tères appliqués pour évaluer le degré d’intégration. 

L’autorité cantonale des migrations joue un rôle-clé 
dans l’examen des demandes d’octroi anticipé de l’auto-
risation d’établissement. Les demandes sont déposées à 
l’échelon communal dans seulement 4 cantons sur 24 
(p. ex. à SG). Dans la plupart des cantons, l’autorité can-
tonale des migrations prend la décision seule. Dans cinq 
cantons seulement (dont NE, TI), les services chargés des 
questions d’intégration sont consultés soit systématique-
ment, soit en cas de besoin. Seuls 2 cantons sur 24 n’ont 
accepté aucune demande d’octroi anticipé de l’autorisa-
tion d’établissement en 2010. Le nombre de demandes 
soumises et transmises à l’ODM varie. Ainsi les demandes 
soumises à Neuchâtel en 2010 ont été relativement éle-
vées (65) et la majorité des demandes (70 %) ont été 
transmises à l’ODM pour décision, tandis que pour 
d’autres cantons, les demandes ont été rares, comme à 
Berne (max. 5) ou à Bâle-Ville (15).

Dans 12 des 22 cantons (dont BL, NE, ZH), la raison 
la plus fréquente du refus d’octroi anticipé de l’autorisa-
tion d’établissement est l’insuffisance de connaissances 
linguistiques. Les autres raisons majeures de refus sont le 
manque d’indépendance financière (p. ex. UR) et le non-
respect des lois (p. ex. BE, SG). L’inobservance de la durée 
de séjour de cinq ans a été le motif de refus invoqué par 
deux cantons. 

Exigences en matière d’intégration pour l’octroi 
anticipé de l’autorisation d’établissement

L’ODM recommande des connaissances linguis-
tiques certifiées de niveau A2 (oral), conformément au 

Cadre européen commun de référence pour les langues. 
Presque tous les cantons suivent les recommandations de 
l’ODM et exigent des connaissances linguistiques de ce 
niveau (Office fédéral des migrations 2009).43 Deux can-
tons (Zurich et Fribourg) exigent quant à eux des connais-
sances linguistiques de niveau B1. Il convient de remar-
quer, à ce propos, que le fait de poser des exigences trop 
élevées en matière de connaissances de la langue locale 
peut avoir un effet discriminatoire, car cela pourrait em-
pêcher certains groupes d’avoir recours au système inci-
tatif de l’octroi anticipé de l’autorisation d’établissement 
(Achermann et Künzli 2011 : 170). Dans tous les cantons, 
lorsqu’un couple marié présente une demande d’octroi 
anticipé de l’autorisation d’établissement, les deux époux 
doivent prouver qu’ils possèdent les connaissances lin-
guistiques requises. Dans 15 cantons sur 22, un certificat 
officiel doit être présenté pour attester des connaissances 
linguistiques. Dans les autres cantons, soit l’on reconnaît 
les examens des écoles de langues, soit les employés de 
l’administration procèdent eux-mêmes à la vérification 
du niveau linguistique. 

Selon l’ODM, les personnes qui ont fréquenté 
l’école obligatoire en Suisse ou qui disposent au moins 
d’une formation secondaire II, doivent être dispensées 
d’apporter la preuve de leurs compétences linguistiques. 
Cette dispense est traitée de manière différente selon les 
cantons. En effet, 14 cantons sur 22 (dont BE, BL, BS) 
exemptent d’examen de langue les personnes qui pos-
sèdent un diplôme de degré secondaire II ou tertiaire. La 
question du nombre d’années de scolarité obligatoire 
qu’il faut avoir effectué en Suisse pour être exempté 
d’apporter la preuve de ses compétences linguistiques 
semble controversée, car elle n’est pas réglée partout de 
la même manière. Dans sept cantons (entre autres UR, 
ZG), la durée de scolarité nécessaire est de cinq ans ; en 
revanche six cantons (dont BE, BL, ZH) considèrent que 
trois années suffisent.

Le deuxième critère pour évaluer le degré d’inté-
gration est la « volonté de participer à la vie économique 
et d’acquérir une formation » (Office fédéral des migra-
tions 2009).44 Selon l’ODM, cette situation est donnée 
lorsqu’une personne est financièrement indépendante 
ou qu’elle exerce une activité lucrative. Pour les enfants 
et les jeunes, la situation de la scolarité ou de la forma-
tion est déterminante. Huit cantons sur 22 (par exemple 
SH) interprètent de manière stricte la condition « volonté 
de participer à la vie économique » ou « acquérir une 
formation », puisqu’ils ne tolèrent aucune exception. La 
moitié des cantons par contre (entre autres SG, TI) dis-
pense les personnes soumises à des devoirs d’éducation 
d’apporter la preuve de leur volonté de participer à la vie 
économique ou d’acquérir une formation. Dans 9 can-
tons sur 22, cette condition est interprétée plus large-
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ment, car les femmes ou les hommes au foyer sont géné-
ralement exemptés d’apporter une telle preuve (entre 
autres BE, ZG, ZH). Dans 17 cantons sur 22, les deux époux 
doivent prouver leur volonté de participer à la vie écono-
mique ou d’acquérir une formation. Dans 5 cantons seu-
lement (entre autres BL, ZH), il suffit qu’une seule per-
sonne remplisse cette condition. 

Les cantons exigent, en outre, des candidats une 
preuve de leur indépendance financière. Les cantons ne 
répondent pas tous de la même manière quant à savoir 
si une personne qui a perçu des prestations de l’aide so-
ciale est indépendante du point de vue financier. Neuf 
cantons sur 22 (dont TI, ZG) appliquent la réglementation 
de manière stricte, car ils ne considèrent comme financiè-
rement indépendantes que les personnes qui n’ont ja-
mais reçu d’aide sociale. Sept cantons s’avèrent moins 
stricts (dont BL, BS, BE), car ils estiment que les personnes 
qui n’ont pas bénéficié de prestations sociales au cours 
des trois dernières années sont financièrement indépen-
dantes. Finalement, pour trois cantons (dont UR), le passé 
ne compte pas. Leur décision ne dépend que de leur pro-
nostic quant à une future dépendance de l’aide sociale. 
Pour eux, seules les personnes qui ne présentent pas le 
risque de dépendre un jour de l’aide sociale sont des 
personnes financièrement indépendantes. Cinq cantons 
(dont NE, SG) considèrent que les personnes percevant 
des indemnités journalières de l’assurance-chômage sont 
indépendantes du point de vue financier.

Le non-respect des lois fait également l’objet d’ex-
ceptions – sauf dans trois cantons. Ainsi, 13 cantons sur 
22 (dont BE, BL, BS) prévoient une dérogation en cas 
d’amendes d’ordre, ce qui signifie qu’une amende de 
parking ou un faible excès de vitesse ne constituent pas 
un obstacle à l’octroi anticipé de l’autorisation d’établis-
sement. En cas de condamnation pour consommation 
d’une faible quantité de cannabis ou de marijuana, seuls 
quatre cantons (dont BS, SO, ZG) prévoient explicitement 
une dérogation.

5.3.2 Conventions d’intégration 

Selon l’ODM (2007), les conventions d’intégration 
peuvent être utilisées avec pertinence pour trois groupes-
cibles : chez les ressortissants de pays tiers arrivés en 
Suisse au titre du regroupement familial, qui ne peuvent 
faire valoir de droit à résider en Suisse ; chez les migrants 
résidant en Suisse depuis un certain temps mais présen-
tant des « déficits d’intégration », dont le comportement 
risque d’entraîner un renvoi, et chez les personnes exer-
çant une activité d’assistance ou d’enseignement dans le 
domaine religieux ou de la langue/culture du pays d’ori-
gine. Actuellement, douze cantons de Suisse alémanique 
(AG, BE45, BL, BS, GL, GR, LU, SG, SH, SO, TG, ZH) utilisent 

cet instrument de la convention d’intégration contrai-
gnante.46

Dans tous les cantons, la décision concernant le sta-
tut des personnes relevant du droit des étrangers est liée 
à la réalisation des conventions d’intégration. Comme 
l’obligation de cours est liée au statut de séjour, les per-
sonnes qui respectent la convention ont bon espoir d’ob-
tenir un prolongement de leur autorisation de séjour, 
tandis que celles qui ne la respectent pas risquent d’être 
renvoyées. Selon les éléments à disposition, personne 
n’a, jusqu’à présent, été renvoyé en raison d’une conven-
tion non respectée, il est impossible de conclure si cela 
suffit à justifier un renvoi. Selon le droit – et les experts 
questionnés – le seul refus de suivre un cours de langue 
ou d’intégration ne devrait pas suffire pour être renvoyé 
(Spescha et al. 2010: 223).

Les douze cantons qui ont recours à des conven-
tions d’intégration les utilisent dans des buts différents. 
Les objectifs sont concrétisés soit sous forme d’encoura-
gement, soit sous forme d’exigence ou encore sous forme 
d’encouragement et d’exigence (Tov et al. 2010: 92-95). 
Dans la configuration exigence, l’on explique clairement 
à la personne concernée que si elle veut voir son autori-
sation prolongée, elle doit remplir les conditions formu-
lées pour son intégration. La configuration « encourage-
ment » donne la priorité au conseil et à l’accompagnement 
de la personne concernée. Dans la configuration « exiger 
et encourager », on apporte une aide par des informa-
tions et des conseils, mais les conseils s’accompagnent 
d’une « pression modérée ». Tandis que la configuration 
« exigence » concerne surtout les personnes présentes en 
Suisse depuis longtemps, mais avec des déficits d’intégra-
tion, les deux autres configurations visent les nouveaux 
arrivants et les personnes arrivant dans le cadre du re-
groupement familial (Tov et al. 2010: 92).

Six cantons sur douze (dont BE, BL, BS) utilisent cet 
instrument pour tous les groupes-cibles définis par 
l’ODM. Dans ces cantons, les personnes présentes depuis 
longtemps, mais avec des déficits d’intégration, consti-
tuent l’un des groupes-cibles principaux des conventions, 
voire le plus important (BS). Chez les personnes présentes 
depuis longtemps avec des « déficits d’intégration fla-
grants, dont le comportement risque de compromettre 
leur droit de séjour », la convention d’intégration doit 
notamment mettre en évidence « ce que l’on attend 
d’elles et avec quelles conséquences elles doivent comp-
ter en cas de non-respect de la convention » (Office fédé-
ral des migrations 2007 : 2). Les cantons qui utilisent les 
conventions d’intégration principalement dans ce but 
mettent « l’exigence » en avant. 
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Pour l’autre moitié des cantons (dont SG, SO, ZH), 
les conventions d’intégration sont avant tout utilisées 
pour les nouveaux arrivants dans le cadre du regroupe-
ment familial. Les nouveaux arrivants, qui, « d’expé-
rience ont besoin d’un soutien particulier dans leur pro-
cessus d’intégration » (Office fédéral des migrations 
2007 : 2), ont l’obligation de fréquenter un cours d’alle-
mand ou un cours d’intégration conformément à la 
convention d’intégration. Dans la configuration « en-
courager et exiger », respectivement « exiger », les 
conventions sont englobées dans une offre complète 
d’informations et de conseils à l’attention des personnes 
concernées. Il existe, dans les cantons qui concluent 
avant tout des conventions d’intégration avec de nou-
veaux arrivants, deux approches différentes de leur uti-
lisation. Ainsi, certains cantons (p. ex. SO) concluent des 
conventions sur l’ensemble du territoire avec tous les 
ressortissants d’Etats tiers qui viennent en Suisse dans le 
cadre du regroupement familial, tandis que d’autres 
cantons opèrent une sélection après un premier entre-
tien. Suite à cet entretien, ils décident ensuite s’ils dé-
sirent (ou non) passer une convention avec le nouvel 
arrivant (p. ex. ZH).

Enfin, certains cantons utilisent surtout les conven-
tions d’intégration pour exposer aux migrants les condi-
tions auxquelles ils doivent satisfaire pour obtenir un 
droit de séjour stable. Deux cantons indiquent, par 
exemple, dans ces conventions les conditions devant être 
remplies par une personne admise à titre provisoire pour 
obtenir une autorisation de séjour B. Les conventions 
d’intégration sont également utilisées dans d’autres cas 
de figure dans les cantons. Il s’agit notamment de celui 
de personnes exerçant une activité d’assistance ou d’en-
seignement dans le domaine religieux ou de la langue et 
de la culture du pays d’origine. De tels cas de figure étant 
relativement rares dans la pratique, nous ne nous y arrê-
terons pas.

Dans la plupart des cantons, la décision de conclure 
une convention d’intégration avec une personne est du 
ressort d’une autorité cantonale. Dans les cantons où les 
personnes présentes depuis longtemps, mais ayant des 
déficits d’intégration, constituent un groupe-cible im-
portant, différentes autorités (écoles, services sociaux, 
police) peuvent signaler les personnes avec des déficits 
d’intégration « potentiels » aux services cantonaux des 
migrations. Dans ces cantons, les « centres Intégration » 
ne sont que rarement sollicités lors de la signature des 
conventions. En revanche, les services chargés des ques-
tions d’intégration jouent un rôle de premier plan dans 
les cantons où les nouveaux arrivants constituent un 
groupe-cible important, dans le cadre du regroupement 
familial. Dans les cantons de Soleure et de Schaffhouse, 
le service chargé des questions d’intégration mène les 

entretiens d’accueil avec les nouveaux arrivants et conclut 
les conventions d’intégration.

Le nombre de conventions d’intégration signées en 
2010 est nettement lié aux groupes-cibles définis. Tandis 
que les cantons qui concluent systématiquement des 
conventions avec tous les nouveaux arrivants dans le 
cadre du regroupement familial font état d’un nombre 
élevé (p. ex. 461 à SO), le nombre de cas dans les cantons 
qui visent plusieurs groupes-cibles est relativement faible 
(16 dans le canton de BE ou 52 à BS). Dans la plupart des 
cantons, les femmes représentent la majorité des per-
sonnes concernées (jusqu’à 80 %). Le déséquilibre est par-
ticulièrement marqué dans les cantons qui obligent les 
nouveaux arrivants à conclure une convention. Cette ré-
partition inégale pourrait s’expliquer par le fait qu’il y a 
davantage de femmes issues de pays tiers arrivant en 
Suisse dans le cadre du regroupement familial, que 
d’hommes. Les cantons qui utilisent les conventions pour 
plusieurs groupes-cibles ont un rapport hommes-femmes 
pratiquement équilibré – les hommes étant même par-
fois, dans certains cantons, plus concernés par la mesure 
que les femmes (55 % à BE et BS).

Dans certains cantons (comme SG, SO), les conven-
tions d’intégration sont pratiquement signées exclusive-
ment avec des personnes adultes. D’autres cantons ap-
pliquent aussi la mesure à des jeunes arrivés relativement 
tard dans le cadre du regroupement familial. Toutefois, 
les jeunes restent nettement minoritaires dans ces can-
tons (environ 10 %). La ventilation des personnes concer-
nées, selon les régions d’origine, montre que les per-
sonnes issues des Etats des Balkans représentent un 
groupe-cible important. Dans cinq cantons (dont SG, SO, 
ZH), leur taux se situe entre 40 et 60 % des personnes 
concernées. Si l’on considère leur contingent par rapport 
à l’ensemble de la population étrangère résidante, les 
personnes venant d’Afrique (environ 10 %) et d’Asie (en-
viron 20 %) représentent une part importante des per-
sonnes concernées par les conventions d’intégration. A 
l’inverse, dans de nombreux cantons, les personnes issues 
d’Etats non-européens de l’OCDE (c.-à-d. E.-U., Canada, 
Australie, Japon entre 0 et 5 %), au vu de leur part à la 
population étrangère résidante, sont nettement sous-
représentées dans le groupe des personnes concernées.

Critères d’intégration non remplis

En règle générale, dans la plupart des cantons, il 
suffit d’un seul « déficit d’intégration » pour justifier la 
conclusion d’une convention. Le canton de Berne est le 
seul où les personnes concernées doivent cumuler « deux 
déficits » pour cela. Tous les cantons prévoient la signa-
ture d’une convention d’intégration pour les personnes 
avec des connaissances linguistiques insuffisantes. La 
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grande majorité des cantons estime que l’on peut parler 
de connaissances linguistiques insuffisantes lorsqu’une 
personne est incapable de se faire comprendre sans 
l’aide de tiers, respectivement lorsque ses connaissances 
sont inférieures au niveau A1 du cadre européen com-
mun de référence pour les langues ou lorsqu’elle est 
analphabète. Dans sept cantons (dont BL, BS, SO), l’on 
ne vérifie pas formellement les connaissances linguis-
tiques, mais la classification se fait au cours d’un entre-
tien avec un collaborateur de l’administration. Dans cinq 
autres cantons, on analyse le niveau des compétences 
linguistiques.

Dans cinq cantons, le non-respect des lois peut jus-
tifier la conclusion d’une convention d’intégration (dont 
BE, BS, SO). Ces cinq cantons sont d’avis que les lois ne 
sont pas respectées lorsqu’une personne est surendettée, 
c.-à-d. lorsqu’elle est en possession d’un acte de défaut 
de biens. Trois cantons (BE, BL, SO) appliquent des cri-
tères stricts, les dettes de tout type étant considérées 
comme un non-respect de la loi. Trois autres cantons (BE, 
BS, ZH) interprètent les violences de tout type comme un 
non-respect de la loi. 

La moitié des cantons (dont BL, SO, ZH) part du 
principe que la dépendance des prestations de l’aide 
sociale est l’expression d’un manque d’intégration. 
Deux cantons (BL, SO) ont une interprétation stricte de 
cet élément, dans la mesure où la perception d’une aide 
sociale est considérée comme un déficit d’intégration. 
Dans quatre autres cantons cependant (dont BE, BS), la 
décision de conclure une convention d’intégration dé-
pend de la durée et du montant des prestations sociales 
perçues. Dans ces derniers cantons, la signature d’une 
convention d’intégration se justifie uniquement par la 
perception d’une aide élevée et/ou permanente de 
prestations sociales. La dépendance financière peut 
conduire à la conclusion d’une convention d’intégration 
dans six cantons (dont BE, BL, BS, SO, ZH). Trois cantons 
(BE, BS, ZH) mentionnent d’autres déficits d’intégration 
pouvant mener, selon eux, à la signature d’une conven-
tion d’intégration, comme les problèmes scolaires ou 
l’isolement social.

Mesures d’intégration

Conformément à l’art. 54 LEtr, des conventions d’in-
tégration peuvent être conclues pour obliger les per-
sonnes concernées à fréquenter un cours de langue ou 
d’intégration. Dans la doctrine, l’on défend la thèse selon 
laquelle « les conventions d’intégration peuvent avoir 
pour seul objet la fréquentation des cours de langue et 
d’intégration » (Achermann 2007: 121-122). Il n’est tou-
tefois pas admissible de lier la convention d’intégration 
relevant du droit des étrangers à d’autres objectifs (p. ex. 

succès scolaire, adhésion à une association). Cependant, 
pour les personnes qui risquent un renvoi, les services 
cantonaux des migrations peuvent lier la prolongation 
de l’autorisation de séjour à certaines conditions en vertu 
de l’art. 33, al. 2, LEtr – cas de figure qui se présente sou-
vent selon les experts interrogés. De telles conditions 
reposent sur les dispositions de la législation cantonale 
(p. ex. loi cantonale d’aide sociale). Par principe, de telles 
dispositions sont possibles, mais elles peuvent unique-
ment « apporter des précisions, déjà contenues dans le 
droit fédéral, sur les critères déterminant l’octroi d’une 
autorisation (p. ex. conditions concernant la situation fi-
nancière) » (Achermann 2011b: 14).

Selon le droit, seule la fréquentation d’un cours de 
langue et d’intégration peut être prévue par les conven-
tions d’intégration. Cependant, l’évaluation de Tov et al. 
(2010: 46) sur leur mise en œuvre dans les cantons du 
nord-ouest de la Suisse montre que, dans la pratique, les 
conventions contiennent d’autres mesures. Ainsi dans le 
canton de Bâle-Ville par exemple, les conventions d’inté-
gration combinent des cours de langue et d’intégration 
avec d’autres mesures, par exemple la visite d’un service 
de conseil sur l’endettement, un cours sur des mesures 
d’intégration au travail ou l’obligation de chercher du 
travail. Lors des entretiens avec les groupes de discussion, 
d’autres spécialistes ont confirmé que des mesures com-
plémentaires étaient introduites dans les conventions. 
Dans l’ensemble, il semblerait que les cantons qui ap-
pliquent des conventions d’intégration promulguent 
assez souvent des conventions comportant plusieurs 
mesures d’intégration (p. ex. visite d’un service de conseil 
sur l’endettement, preuve de recherche de travail) (BE, 
BS), cela pour augmenter la « pression » sur les personnes 
arrivées depuis longtemps et présentant des déficits d’in-
tégration (BE, BS). Au cours de l’enquête, nous n’avons 
pas pu déterminer sur quelle base juridique cette pra-
tique repose.

Le « déficit d’intégration » étant synonyme de 
connaissances linguistiques insuffisantes dans la plupart 
des cantons, il n’est pas étonnant que l’obligation de 
suivre un cours de langue soit la mesure figurant dans les 
conventions la plus fréquente. Cette constatation vaut 
tant pour les cantons qui concluent des conventions avec 
de nouveaux arrivants, que pour ceux qui concluent des 
conventions avec différents groupes-cibles. Les modalités 
appliquées pour évaluer les connaissances linguistiques 
acquises pendant les cours varient. Cinq cantons sur 
douze (dont BS, SG) exigent que les personnes passent 
avec succès un examen à la fin du cours, afin d’attester 
un certain niveau linguistique. Dans six cantons sur 
douze, (dont SO, ZH), il suffit que les personnes concer-
nées présentent une attestation de la fréquentation d’un 
cours. La plupart des cours d’intégration délivrent une 
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attestation finale. Trois cantons exigent, néanmoins, un 
examen. 

Lorsqu’une personne doit suivre un cours de langue, 
la question de savoir qui en supportera les frais se pose 
immédiatement. Tous les cantons connaissent une offre 
subventionnée pour les cours d’allemand. Cela signifie 
que les cantons financent leur offre de cours de langue 
par différents fonds publics. Ces cours s’adressent à des 
personnes peu instruites qui ne disposent pas, ou de très 
peu, de bases linguistiques. Comme l’offre est subven-
tionnée par des fonds publics, les participants ne doivent 
supporter qu’une partie des frais du cours. Il arrive sou-
vent que les cantons demandent aux participants d’assu-
mer une partie des frais dans le cadre de leurs possibilités 
financières.

Les conventions d’intégration et  
les expériences recueillies

Les conventions d’intégration ayant été mises en 
place depuis peu, il n’est pas possible pour l’heure de 
présenter des chiffres pertinents quant aux conséquences 
du respect ou du non-respect des conventions. Selon les 
données mises à disposition par six cantons, il s’avère que 
la plupart des personnes ont rempli les conditions qui 
figuraient dans les conventions d’intégration. Il n’est 
donc pas étonnant que dans la plupart des cas, l’autori-
sation de séjour ait été prolongée, voire octroyée. Les 
experts interrogés pensent que la pression « modérée » 
exercée par les conditions figurant dans la convention a 
un effet positif sur les personnes concernées, car celles-ci 
viennent aux entretiens et s’inscrivent aux cours.

Les instances responsables de la conception des 
conventions soulignent presque toutes l’effet « préven-
tif » de la mesure. Selon certains représentants des can-
tons, les conseils intensifs prodigués aux personnes 
concernées sont la conséquence principale de l’introduc-
tion des conventions d’intégration. Comme les conseils 
aux personnes concernées et leur information jouent un 
rôle important dans tout le processus, la mise en œuvre 
conséquente de la convention d’intégration requiert 
d’importants moyens. Du côté de l’administration aussi, 
l’introduction des conventions d’intégration entraîne des 
changements, car il convient de définir les processus, 
d’assumer le suivi, mais aussi d’intensifier les contacts 
avec les services administratifs impliqués. 

En outre, dans les six cantons l’on est d’avis que la 
durée des conventions d’intégration est trop courte. 
L’ODM conseille aux cantons de conclure ces conventions 
pour onze mois, étant donné que l’autorisation de séjour 
est généralement valable pour un an. Cependant, il 
conviendrait de prévoir davantage de temps pour une 

mise en œuvre conséquente des mesures d’intégration. 
Certes, après le délai d’un an, il est possible de prolonger 
la durée de la convention d’une année supplémentaire, 
cependant cette mesure est utilisée de manière contras-
tée par les cantons. Cinq cantons (dont BL, BS, ZH) pro-
longent rarement les conventions ; en revanche quatre 
cantons (dont BE, SG, SO) ont souvent recours à cette 
possibilité. 

Etant donné que les cantons utilisent la convention 
d’intégration dans différents buts, l’on ne sera pas 
étonné de constater que le nombre de conventions 
conclues varie autant. Le canton qui a conclu le plus 
grand nombre de conventions contraignantes jusqu’à 
présent est celui de Soleure. Selon les indications du ser-
vice qui les utilise, les expériences faites par le canton 
pour les quelque 1000 conventions d’intégration sont 
positives. D’une part, le nombre de participants aux cours 
d’intégration en allemand aurait augmenté de manière 
significative depuis l’introduction des conventions, 
d’autre part, les personnes concernées par les conven-
tions les apprécient beaucoup.

En résumé, si l’on considère la globalité de la popu-
lation étrangère vivant en Suisse, il faut constater que la 
part de personnes susceptibles de conclure une conven-
tion d’intégration est restreinte, car la plupart de ces 
étrangers bénéficient d’un droit de séjour en Suisse. Les 
attentes qui s’expriment dans le discours politique 
doivent donc être relativisées, et l’évaluation concernant 
la mise en œuvre pratique de ces conventions devra se 
faire ultérieurement.

5.4 Conclusions intermédiaires 
sur le séjour de longue durée

Les étrangers présents depuis de nombreuses an-
nées en Suisse ne constituent pas un groupe homogène. 
En effet, il s’agit de personnes issues de différents pays 
d’origine, dont les durées de séjour en Suisse diffèrent. 
L’on comprend facilement qu’il est extrêmement difficile 
de développer une politique d’intégration valable pour 
tous. Ce qui frappe, c’est que les conditions cadre juri-
diques pour les résidents à l’année diffèrent selon les 
Etats de provenance (UE/AELE, Etat tiers).

S’il y a un sujet qui s’inscrit en filigrane dans tout le 
chapitre, c’est bien celui qui a trait à la formule « encou-
rager et exiger ». La société d’accueil exige que les immi-
grés acquièrent des connaissances linguistiques et qu’ils 
observent les règles explicites et implicites du vivre en-
semble. Dans certains cantons, cette obligation est conte-
nue dans une convention d’intégration s’adressant aux 
étrangers qui ne disposent pas d’un droit de séjour stable 
en Suisse. Dans le même temps, la société d’accueil s’at-
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tache à promouvoir l’égalité des chances, à abattre les 
barrières de la discrimination et à encourager la partici-
pation de la population résidante (Wicker 2009). La ques-
tion de savoir comment ces objectifs ambitieux pourront 
se réaliser reste posée, même après avoir pris connais-
sance des documents de base.

Dans l’interprétation des exigences d’intégration 
afférentes à l’octroi anticipé de l’autorisation d’établisse-
ment, l’on voit s’esquisser une ligne de démarcation 
entre cantons urbains et cantons ruraux. Il semble que 
l’octroi anticipé de l’autorisation d’établissement soit 
une pratique plus répandue dans les cantons urbains que 
dans les cantons ruraux. De même, pour l’interprétation 
des critères d’intégration, les cantons urbains appliquent 
des conditions moins strictes que les ruraux. Les zones 
urbaines qui ont un processus d’octroi anticipé de l’auto-
risation d’établissement s’inspirent plus largement des 
recommandations de l’ODM, tandis que dans les contrées 
rurales, les exigences sont plus élevées.

L’utilisation des conventions d’intégration suit une 
ligne de démarcation qui longe la frontière linguistique. 
Alors que tous les cantons latins renoncent aux conven-
tions, celles-ci sont utilisées dans la majorité des cantons 
de Suisse alémanique. Cette constatation laisse à penser 
que la différence tient à l’interprétation contrastée de 
l’intégration selon les régions du pays. Tandis que les 
cantons de Suisse alémanique associent l’intégration 
(entendue comme une assimilation) et l’encouragement 
de l’égalité des chances, les cantons romands tablent sur 
une association de la participation politique et de l’en-
couragement de l’égalité des chances (Wichmann 2011). 
Les études de Kaya et Cattacin et de Manatschal ont déjà 
fait apparaître les grandes différences existant entre les 
régions linguistiques (Cattacin et Kaya 2005 ; Manatschal 
2011).
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6 
Admission 

Par politique d’admission, l’on entend dans ce cha-
pitre l’ensemble des règles appliquées par les autorités 
cantonales des migrations lorsqu’elles décident d’autori-
ser une personne à travailler en Suisse ou d’accorder le 
regroupement familial. La politique d’admission suisse 
actuelle repose sur deux corpus de règles différents. L’un 
des piliers est l’accord sur la libre circulation (ALCP) 
conclu avec les Etats membres de la Communauté euro-
péenne (UE) et ceux de l’Espace économique européen 
(EEE). Depuis 2008, la Loi sur les étrangers (LEtr) constitue 
le deuxième pilier de la politique de migration suisse. 
Cette loi détermine tant les règles d’admission sur le mar-
ché du travail des ressortissants d’Etats tiers, c’est-à-dire 
des personnes n’appartenant pas à la zone UE/AELE, que 
les conditions applicables au regroupement familial. 
Comme les conditions d’admission et de séjour de ces 
deux catégories de personnes se différencient fortement, 
l’on parle de système binaire.

Les ressortissants des pays de l’UE/AELE bénéficient 
non seulement d’un accès simplifié au marché du travail, 
mais ils rencontrent aussi moins d’obstacles lors du re-
groupement familial. Depuis l’entrée en vigueur de 
l’ALCP, les ressortissants de l’UE/AELE bénéficient d’un 
accès au marché du travail aux mêmes conditions que les 
Suisses. Il n’est donc pas étonnant qu’un plus grand 
nombre de personnes issues de la zone UE/AELE soient 
entrées en Suisse en 2010 en vue d’y travailler (55 685), 
mais aussi au titre du regroupement familial (19 962). 47 

En revanche, l’admission des ressortissants d’Etats 
tiers au marché du travail suisse est strictement régulée. 
Le Conseil fédéral détermine chaque année les nombres 
maximums d’autorisations de séjour pour les ressortis-
sants de pays tiers. Les contingents d’autorisations canto-
naux sont attribués sur la base d’une clé de répartition. 
Les ressortissants d’Etats tiers sont aussi soumis à des 
règles plus strictes en termes de regroupement familial, 
ces règles étant différentes selon le statut de séjour de la 
personne bénéficiant du regroupement familial. Les exi-
gences élevées expliquent pourquoi moins de personnes 
issues de pays tiers entrent en Suisse. En 2010, 6129 auto-
risations de séjour de courte durée, ainsi que 3101 auto-
risations de séjour pour exercer une activité lucrative ont 
été délivrées à des ressortissants d’Etats tiers48. En outre, 
13 446 personnes venant de pays tiers sont entrées au 
titre du regroupement familial. 49 Comme 64 % des étran-

gers vivant en Suisse en 2010 ont un permis d’établisse-
ment (1 123 476 sur 1 734 561),50 les autorités cantonales 
des migrations partent du principe qu’une majorité des 
nouveaux arrivants sont des enfants et des partenaires 
d’étrangers établis en Suisse. Ces derniers peuvent ainsi 
faire valoir un droit au regroupement familial.

En dehors des deux canaux d’admission classiques 
que sont l’activité lucrative et la famille, le présent cha-
pitre traite aussi de la réglementation du séjour après la 
dissolution de la famille, selon l’art. 50, LEtr. Cette forme 
spécifique de cas de rigueur est soumise à une réglemen-
tation séparée, dans la mesure où les personnes concer-
nées peuvent faire valoir un droit à la prolongation de 
l’autorisation de séjour lorsque la durée du mariage a été 
de trois ans et si elles ont des raisons personnelles ma-
jeures pour ce faire. 

6.1 Le canton dans le tissu fédéral 

6.1.1 Migration de travail : compétences

Dans la plupart des cantons, l’application des dispo-
sitions du droit des étrangers dans le domaine de l’admis-
sion et du séjour est du ressort des autorités cantonales 
des migrations. Lors de la prise de décision autorisant un 
étranger issu d’un Etat tiers à accéder au marché du tra-
vail, les autorités cantonales des migrations ne sont pas 
les seules compétentes pour l’examen du dossier. Elles 
doivent bien plus tenir compte des nombres maximums 
fixés par le Conseil fédéral et tenir compte de la décision 
préalable des autorités du marché de travail. Dans le 
cadre de l’examen préliminaire, les autorités du marché 
de travail vérifient si les conditions de rémunération et 
de travail (p. ex. conditions de salaire, respectivement 
conditions de travail, etc.) sont remplies. Comme l’exa-
men préliminaire requiert de vérifier de nombreuses 
questions importantes pour prendre la décision d’admis-
sion, nombre d’autorités cantonales des migrations ont 
entièrement délégué aux autorités du marché du travail 
la compétence d’examiner les demandes d’admission. 

La décision d’admettre une personne venant d’un 
Etat tiers en vue de l’exercice d’une activité lucrative re-
lève du pouvoir d’appréciation des autorités cantonales. 
Avant que les autorités cantonales des migrations 
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puissent admettre une personne, les sociétés qui for-
mulent la demande doivent prouver qu’elles ont « donné 
la priorité aux travailleurs nationaux ». Dans le cadre de 
l’examen préalable, les autorités cantonales doivent 
aussi prouver que l’admission de la personne concernée 
« sert les intérêts économiques du pays » (art.18, let. a, 
LEtr). Elles doivent en outre vérifier que la candidate ou 
le candidat « possède les qualifications personnelles né-
cessaires », conformément à l’art. 23, LEtr. La section 6.3.1 
examine comment les autorités utilisent ces notions. 

6.1.2 Migration familiale : compétences 

Les autorités cantonales des migrations sont large-
ment compétentes en matière de processus d’admission 
dans le domaine du regroupement familial. Elles de-
mandent parfois aux communes de vérifier l’existence 
d’un logement approprié, car les communes possèdent 
plus d’informations sur le marché immobilier local que 
les autorités cantonales. S’il s’agit en revanche de prolon-
ger l’autorisation de séjour d’une personne déjà présente 
en Suisse, qui s’est par exemple séparée de son conjoint 
ou de sa conjointe, dans ce cas, l’autorité cantonale des 
migrations doit demander l’accord de l’Office fédéral des 
migrations, conformément à la LEtr, art. 99 en relation 
avec les art. 83 et 85 de l’Ordonnance relative à l’admis-
sion, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative 
(OASA)51. Cela vaut également pour le regroupement 
familial de jeunes après l’expiration du délai imparti.

Lorsqu’une personne titulaire d’une autorisation de 
séjour soumet une demande de regroupement familial, 
la marge de manoeuvre des autorités cantonales des 
migrations est considérable. Cela tient notamment à ce 
que les conditions du regroupement familial sont formu-
lées de manière relativement ouverte et peuvent être 
spécifiées selon les besoins. L’art. 44 LEtr lie le regroupe-
ment familial des époux étrangers et des enfants de 
moins de 18 ans à trois conditions : avoir « un logement 
approprié », vivre en ménage commun et ne pas dé-
pendre de l’aide sociale. Il y a une condition supplémen-
taire dont dépend l’autorisation du regroupement fami-
lial, c’est le respect des délais impartis. En règle générale, 
le regroupement familial doit se faire dans les cinq ans, 
mais pour les enfants de plus de douze ans, le délai est 
de douze mois. Une fois ce délai écoulé, le regroupement 
familial n’est autorisé que pour « des raisons familiales 
majeures ». L’art 75 OASA énonce que de telles raisons 
familiales majeures peuvent être invoquées lorsque les 
« intérêts de l’enfant » ne peutvent être garantis que par 
un regroupement familial en Suisse.

Etant donné que la notion des « intérêts de l’en-
fant » ne peut être précisée de manière définitive, la 
marge de manoeuvre pour l’application du droit est rela-

tivement large. De plus, l’on sait d’après la littérature 
que la notion de logement approprié est interprétée de 
différentes façons (cf. Achermann 2004). L’interprétation 
des raisons majeures et la définition des besoins finan-
ciers minimaux varient également selon les cantons.

Selon l’art. 50, al. 1, let. a, LEtr, la marge de ma-
noeuvre des autorités cantonales est limitée en matière 
de prolongation d’une autorisation de séjour après dis-
solution d’un mariage qui a duré trois ans, car après cette 
durée de séjour, les époux ont droit à une prolongation 
de l’autorisation. Cependant, comme la prolongation est 
liée à une intégration réussie, la mesure du degré d’inté-
gration joue un rôle essentiel. Selon l’art. 50, al. 1, let. b 
de cette même loi, indépendamment de la durée du 
mariage, il y a droit à l’octroi d’une autorisation lorsque 
la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons 
personnelles majeures. Ces raisons (décès du conjoint, 
enfants communs, victime de violence conjugale et réin-
tégration sociale dans le pays de provenance fortement 
compromise) sont exposées dans la LEtr et dans l’OASA 
(Spescha et al. 2010: 175).

6.2 Les autorités cantonales 
des migrations 

Etant donné que la majeure partie des décisions 
traitées dans le présent rapport sont prises dans les do-
maines du séjour de longue durée, de l’admission et de 
l’asile (entre autres cas de rigueur) par des autorités can-
tonales des migrations, la section suivante s’attachera 
brièvement au fonctionnement de ces autorités. L’on 
verra aussi dans quelle direction les autorités des migra-
tions sont incorporées, à quel niveau de la hiérarchie 
administrative cantonale elles se situent ; dans quelle 
mesure l’exécutif cantonal (c.-à-d. le conseil-exécutif) 
peut influencer les décisions, quelles ressources sont dis-
ponibles pour l’exercice des activités et comment le prin-
cipe de transparence est appliqué.

Le séjour des étrangers sur le territoire du canton 
est contrôlé par la police des étrangers, dont la tâche est 
assumée aujourd’hui par les autorités des migrations 
dans la plupart des cantons. Le lien étroit entre la tâche 
de la police et celle de la police des étrangers apparaît 
sous l’angle organisationnel dans la mesure où, dans de 
nombreux cantons, les autorités cantonales des migra-
tions et la police font partie de la même direction. Une 
recherche effectuée sur Internet pour connaître l’appar-
tenance institutionnelle des autorités des migrations a 
révélé que 16 de ces autorités appartiennent à la direc-
tion de la justice et de la sécurité, respectivement à la 
direction de la police.52 Dans six cantons, l’office des mi-
grations est incorporé à la direction de l’économie pu-
blique ; ce qui est logique d’un point de vue historique, 
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car dans de nombreux cantons, la politique des travail-
leurs étrangers était comprise comme « politique écono-
mique » et prévention de l’emprise étrangère (Cattacin 
1987: 17). Dans quatre cantons, l’autorité cantonale des 
migrations fait partie du département de l’intérieur.

C’est vers l’an 2000 que les polices des étrangers ont 
pris le nom d’autorités cantonales des migrations, ce qui 
s’est accompagné dans de nombreux cantons par une pro-
motion hiérarchique de ces services. En créant son propre 
office de migration, le canton montre que le contrôle de 
la migration n’est plus simplement une tâche parmi tant 
d’autres (p. ex. la délivrance de passeports), mais une 
tâche en soi. Par ailleurs, les chefs des offices cantonaux 
des migrations deviennent directeurs de services et 
prennent ainsi une position importante dans la hiérarchie 
de l’administration cantonale. Aujourd’hui, 14 cantons 
disposent d’un office cantonal des migrations (AG, AI, AR, 
BL, GL, LU, NE, OW, SG, SH, SZ, TG, ZG, ZH), tandis que 
l’autorité cantonale des migrations de 12 cantons (BE, BS, 
FR, GE, GR, JU, NW, SO, TI, UR, VD, VS) constitue un service 
respectivement un département. Un coup d’œil sur la 
répartition régionale montre que les autorités cantonales 
des migrations sont des services dans la plupart des can-
tons latins, tandis qu’elles constituent majoritairement un 
office à part entière en Suisse alémanique.

Les ressources dont disposent les autorités canto-
nales des migrations varient bien entendu en fonction de 
l’importance de la population migrante. Alors que les 
cantons très peuplés qui comptent un nombre important 
de migrants disposent de grands offices de migration, les 
cantons dont la population migrante est faible ont peu 
d’emplois à plein temps consacrés aux affaires de migra-
tion. L’office des migrations du canton de Zurich emploie 
environ 150 personnes, tandis que l’office responsable 
des questions d’étrangers du canton d’Appenzell Rhodes-
Intérieures ne dispose que de 1,5 poste. La plupart des 
postes des autorités cantonales des migrations sont occu-
pés par des employés avec une formation commerciale 
qui préparent les décisions d’autorisation sur la base de 
« projets de décisions ». Etant donné que l’application du 
droit de migration est devenue de plus en plus complexe 
avec la judiciarisation croissante, le nombre de juristes 
augmente au sein des autorités cantonales des migra-
tions. En outre, la plupart des autorités des migrations 
d’une certaine taille disposent de départements qui se 
sont spécialisés dans les questions spécifiques du droit 
des étrangers (p. ex. asile, entrée dans le territoire et sé-
jour, fin du séjour, changement de canton). Selon les 
chiffres disponibles, il s’avère que dans les autorités 
d’une certaine taille, 20 % des collaborateurs sont des 
diplômés en droit issus de hautes écoles. Par contre, dans 
les petits cantons ruraux, il y a encore des autorités des 
migrations qui n’emploient pas de juristes.

Comme la plupart des autorités cantonales des mi-
grations font partie de la direction de la justice, de la 
sécurité et de la police, les conseillers d’Etat responsables 
sont généralement les directeurs de la police et de la 
justice. Les relations institutionnelles entre les directeurs 
des offices des migrations et les exécutifs cantonaux sont 
réglées de manière différente selon les cantons. Dans 
certains cantons, les conseillers d’Etat exercent une in-
fluence directe dans les questions délicates ; ainsi le 
conseiller d’Etat responsable dans un canton peut décider 
du renvoi de personnes établies. Les personnes exerçant 
le pouvoir exécutif ont également, dans certains cantons, 
un droit de codécision en matière de régularisation des 
sans-papiers. Dans d’autres cantons, les membres de l’exé-
cutif n’ont pas d’influence directe sur les décisions rele-
vant du droit des étrangers. Si l’on prend le questionnaire 
comme point de départ, on peut conclure que l’influence 
directe de l’exécutif cantonal est rare. En revanche, il sem-
blerait qu’il y ait divers mécanismes d’influence indirecte 
qui sont exploités à divers degrés d’intensité.

Il y a une dernière différence qu’il convient de men-
tionner dans le cadre de cette étude et c’est la gestion du 
principe de transparence, qui n’a pas cours dans tous les 
cantons. Selon ce principe, toute personne a droit aux 
informations détenues par les organes officiels. Ce droit 
peut être limité pour des raisons de sûreté publique ou 
de protection des données. La différence dans la gestion 
du principe de transparence se manifeste par exemple 
dans le fait que certaines autorités des migrations dé-
livrent, à la demande, des catalogues de critères ou des 
directives, tandis que d’autres cantons ne le font pas. Ce 
principe s’accompagne souvent dans les cantons d’une 
obligation de transparence. La transparence signifie que 
les autorités cantonales fournissent spontanément des 
informations sur leurs activités, ou le font à la demande, 
pour autant que de telles informations ne portent pas 
préjudice à des intérêts publics ou privés.

La manière dont les autorités cantonales des migra-
tions s’acquittent de cette obligation est très contrastée. 
Certaines autorités cantonales ont récemment entrepris 
des efforts pour informer davantage le public sur leur 
manière de traiter les questions relevant du droit des 
étrangers. Ainsi, en 2010, le canton de Zurich a publié sur 
Internet toutes les directives avec les informations 
concernant la pratique d’octroi d’autorisations de séjour. 
Les autorités cantonales des migrations qui commu-
niquent des informations en matière de pratique d’ad-
mission se limitent généralement à la publication de 
notices générales donnant peu d’indications sur l’appré-
ciation des cas individuels. S’il y a une certaine réserve à 
pratiquer une politique d’information transparente, c’est 
que du point de vue des autorités, les décisions relevant 
du droit des étrangers sont toujours soumises à des déci-
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sions individuelles et qu’il est difficile de les généraliser. 
Pour illustrer le manque de transparence dans le cadre de 
ce chapitre, l’on remarquera que seules quatre autorités 
cantonales des migrations (BL, NE, SO, UR) ont accepté 
que leur canton soit cité nommément. Etant donné que 
seuls quatre cantons ont donné leur accord, l’on renon-
cera dans le présent chapitre à la mention nominale des 
cantons.

6.3 L’admission au marché du travail

Tandis que le questionnaire « admission » a été re-
tourné par 25 cantons, il convient de remarquer que 
seuls 16 cantons ont répondu aux questions concernant 
le marché du travail. Comme dans de nombreux ques-
tionnaires, les réponses étaient incomplètes pour ce pa-
ragraphe, l’on peut conclure que les autorités canto-
nales des migrations ne sont pas entièrement informées 
sur l’admission des ressortissants d’Etats tiers au marché 
du travail. Les sept représentants des autorités canto-
nales des migrations présents dans le groupe de discus-
sion ont confirmé cette impression. Ils ont expliqué qu’ils 
avaient transmis la responsabilité de ce domaine à l’au-
torité cantonale dont relève le marché du travail, et 
qu’ils avaient peu affaire à cet aspect de la politique de 
migration. Les résultats contenus dans cette partie de 
l’étude doivent donc être pris avec une certaine précau-
tion. Malgré cette réserve, notons que les 16 question-
naires remplis donnent l’image d’une démarche relative-
ment unitaire des autorités cantonales en matière 
d’admission, car le respect de la priorité des travailleurs 
indigènes et les qualifications personnelles sont vérifiés 
selon un même processus. 

Dans les 16 cantons qui ont rempli cette partie du 
questionnaire, les entreprises doivent prouver qu’elles 
ont respecté la priorité des travailleurs indigènes. Cela 
signifie que les firmes ne peuvent pas simplement se limi-
ter à mentionner un manque de main-d’œuvre général 
dans une branche donnée (p. ex. dans l’informatique) 
pour justifier un recrutement hors UE. Bien plus, dans 16 
cantons, les sociétés doivent apporter la preuve qu’au-
cune personne qualifiée n’a répondu à l’annonce d’offre 
d’emploi publiée en Suisse. En outre, 15 cantons exigent 
que les firmes prouvent qu’aucune personne qualifiée 
n’a répondu à l’annonce d’offre d’emploi publiée dans le 
système EURES (services européens de l’emploi). Avec 
l’exigence selon laquelle l’admission doit servir les inté-
rêts économiques du pays, le système d’admission actuel 
se détourne de la logique sectorielle qui prévalait aupa-
ravant. Dans les domaines technique et scientifique où 
l’on manque de spécialistes, on comprend facilement que 
l’admission d’une personne serve l’intérêt économique 
du pays. Dans les autres secteurs, le canton doit indiquer 
le motif de sa demande de recrutement. 

6.3.1 Qualifications personnelles

Lorsqu’une personne peut apporter la preuve 
qu’elle possède les qualifications professionnelles re-
quises, les cantons (=16) considèrent que les conditions 
personnelles sont remplies. Dans 13 cantons, lorsqu’on 
examine les qualifications personnelles, l’on tient égale-
ment compte du niveau de formation de la personne 
concernée. Si une personne a un niveau de formation 
élevé, on estime qu’elle possède les qualifications per-
sonnelles. Il semble que l’examen préalable du marché 
du travail constitue le principal obstacle à la décision 
d’accorder une admission à une personne qualifiée issue 
d’un Etat tiers ; si celui-ci va dans le sens de la firme qui 
émet la demande, les autorités se limitent uniquement à 
examiner si la personne concernée peut prouver ses qua-
lifications professionnelles. Par contre, les autres condi-
tions mentionnées dans la LEtr jouent un rôle accessoire. 
Parmi les conditions complémentaires, il faut citer la ca-
pacité d’adaptation professionnelle et sociale, les 
connaissances linguistiques, l’âge et le « potentiel d’inté-
gration » des personnes concernées. Environ la moitié des 
cantons qui ont répondu (9) prend en considération les 
connaissances linguistiques et l’âge pour la décision 
concernant l’autorisation. La santé des candidats et leur 
potentiel d’intégration retiennent moins l’attention des 
cantons (3, resp. 5). Quand on demande aux cantons 
quelle est la raison la plus fréquente du refus, l’impres-
sion que la qualification professionnelle est le critère 
décisif se renforce. En effet, les qualifications profession-
nelles insuffisantes sont le principal motif de refus dans 
tous les cantons.

La LEtr utilise le terme de qualifié, qu’il ne faut tou-
tefois pas mettre sur le même plan que hautement qua-
lifié. Ainsi, selon l’art. 23, al. 3, let. c, les personnes possé-
dant des connaissances professionnelles particulières 
peuvent être admises sur le marché du travail pour au-
tant que leur admission réponde à un besoin (Spescha et 
al. 2010 : 141). Cette disposition est appliquée dans la 
pratique comme le confirment 15 représentants des can-
tons sur 16. A la question de savoir pour quels types de 
professionnels des autorisations avaient été délivrées au 
cours des deux dernières années dans le cadre de l’art. 23 
al. 3, let. c LEtr, la réponse a été qu’il s’agissait de profes-
sionnels de la santé (5 cantons), de gardiens d’animaux 
avec une formation spéciale (3 cantons) et de personnel 
travaillant dans l’agriculture (3 cantons). Les autorités 
cantonales des migrations utilisent l’art. 23, al. 3. let. c 
LEtr pour couvrir les besoins spécifiques du marché du 
travail régional.

Les représentants des cantons expliquent que si les 
autorités accordent une importance mineure à la question 
du potentiel de migration, c’est parce qu’ils supposent que 
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les spécialistes qualifiés possèdent la faculté de s’intégrer. 
Depuis que la politique d’admission suisse s’oriente sur des 
spécialistes qualifiés issus d’Etats tiers, l’examen du poten-
tiel d’intégration est devenu accessoire. L’un des représen-
tants des cantons fit remarquer, dans le groupe de discus-
sion, que la capacité d’une personne à s’intégrer ne 
pouvait s’assimiler à une réelle intégration. Au cours de 
l’entretien, l’on observa que les personnes qualifiées ve-
nant de pays tiers (les expatriés) avaient la possibilité de 
faire usage de l’offre grandissante de prestations de ser-
vices spécifiques s’adressant aux expatriés anglophones 
(Wiener und Grossmann 2011).

6.4 Regroupement familial 

Deux intérêts s’affrontent dans la question du re-
groupement familial, les droits humains des personnes 
concernées et l’objectif légitime de l’état de limiter les 
flux migratoires. D’une part, une personne qui désire 
vivre avec les membres de sa famille peut s’appuyer sur 
son droit à avoir une vie privée et familiale et à sauvegar-
der les intérêts de l’enfant. D’autre part, l’Etat a pour but 
de maintenir la santé économique du pays. Par consé-
quent, l’Etat peut lier le regroupement à des conditions 
économiques, afin d’éviter que la famille « réunie » ne 
devienne un jour dépendante de l’aide sociale. Les consi-
dérations suivantes vont s’intéresser plus avant à la ma-
nière dont les cantons contrebalancent les intérêts 
contradictoires en imposant des conditions au regroupe-
ment familial. 

Soulignons ici que ce chapitre examine uniquement 
la pratique actuelle concernant le regroupement de per-
sonnes avec une autorisation de séjour (B). Le regroupe-
ment familial de Suisses, de ressortissants de pays de l’UE/
AELE, ainsi que de ressortissants d’Etats tiers avec une 
autorisation d’établissement a été exclu. Le fait qu’il y ait 
des règles différentes pour le regroupement familial de 
personnes avec une autorisation de séjour, respective-
ment d’établissement, rend la situation juridique peu 
claire (Spescha et al. 2010 : 157). Les règles de regroupe-
ment les plus strictes pour les résidents ne concernent 
très probablement qu’une minorité de ressortissants de 
pays tiers entrant en Suisse dans le cadre d’un regroupe-
ment familial, comme évoqué plus haut. Cependant, il 
est possible que ces règles s’appliquent bientôt à un plus 
large cercle de personnes, étant donné que le Parlement 
a transmis au Conseil fédéral l’initiative parlementaire 
Müller (10.485),53 qui souhaite une unification des règles 
du regroupement familial. 

Le présent chapitre fait une distinction entre les 
règles de regroupement familial s’appliquant aux époux 
en général et les règles valables pour le regroupement 
familial de jeunes. Selon les autorités cantonales des 

migrations, le regroupement familial d’épouses et 
d’époux venant de leurs pays d’origine respectifs est un 
phénomène courant, tandis que le regroupement fami-
lial de jeunes ayant plus de 12 ans est devenu rare depuis 
l’abrogation du statut de saisonnier en 2002.54 Une étude 
de Hamel et al. (2011) menée à travers toute l’Europe 
s’est attachée à déterminer dans quelle mesure des mi-
grants de deuxième génération vivant en Europe font 
venir les conjoints de leur pays d’origine. Cette étude 
montre que les personnes appartenant à la deuxième 
génération d’étrangers originaires d’ex-Yougoslavie et 
de Turquie vivant à Bâle et à Zurich se marient dans 
53,4 % des cas avec des partenaires venant de leur pays 
d’origine. Cette part est relativement faible en Suisse en 
comparaison, par exemple, de la Belgique (73,8 %).55 

A présent se pose la question de savoir si, dans la 
pratique des autorités cantonales des migrations, cer-
taines demandes sont rejetées. L’enquête permet de 
conclure que les demandes de regroupement familial 
sont relativement souvent refusées ; seul un canton de 
petite taille n’a pas refusé de demandes de regroupe-
ment familial au cours des deux dernières années. En 
revanche 15 cantons – parmi lesquels tous les cantons les 
plus peuplés avec une nombreuse population d’étrangers 
– font état de quatre motifs majeurs de rejet ou plus ; les 
moyens financiers insuffisants étant l’un des principaux 
motifs cités par tous les cantons (voir tableau 1). Dans 
une majorité de cantons (18), les recours sont fréquents 
en cas de demandes de regroupement familial rejetées ; 
cependant dans les cantons qui traitent peu de de-
mandes, les recours sont rares. 

6.4.1 Critères pour le regroupement familial  
des époux

Ce paragraphe se consacre à la gestion des critères 
de regroupement familial par les autorités cantonales 
des migrations. La pratique en matière d’interprétation 

Mentions

Mention 
comme motif 

de refus

Motif de  
refus le plus 

fréquent

Pas de logement approprié 16 4

Moyens financiers insuffisants 24 17

Non-respect du délai imparti 17 3

Non-respect des lois 10 0

La personne bénéficiant du regroupement 
familial dépend de l’aide sociale

18 1

L’exigence de la vie commune n’est  
pas remplie

6 0

Tableau 1 : Aperçu des motifs de refus (N = 24 ; nombre moyen 
de mentions par canton = 4)

Source : Questionnaire SFM56



Fédéralisme et politique de migration 77

admission 

des trois conditions du regroupement familial (logement 
approprié, pas de dépendance de l’aide sociale, exigence 
de vie commune), conformément à l’art. 44 LEtr, y est 
décrite brièvement.

Logement approprié 

L’étude d’Achermann (2004) exposait de quelle 
manière différenciée les cantons traitaient les exigences 
de « logement approprié » par le passé. L’enquête menée 
dans les cantons, qui forme la base de ce chapitre, montre 
que les exigences en matière de « logement approprié » 
sont également interprétées différemment (voir ta-
bleau  2). Dans sa directive 6, regroupement familial, 
l’ODM a établi la formule standard suivante pour la défi-
nition du logement approprié : « nombre de personnes 
moins 1 égal taille minimum du logement » (Office fédé-
ral des migrations 2011b : 4). Quelque deux tiers des can-
tons appliquent cette formule mentionnée dans la direc-
tive pour évaluer la taille d’un logement. Environ un tiers 
des cantons utilise d’autres critères pour juger si un loge-
ment est approprié.

Dans les régions où le taux de logements vides est 
faible et les prix élevés, la formule standard de l’ODM est 
difficile à appliquer. De ce fait, neuf cantons acceptent 
que l’on s’écarte de la formule standard lorsque le loueur 
donne son accord ou lorsque les conditions sont compa-
rables à celles qui s’appliquent aux citoyens suisses dans 
le même environnement. Trois cantons exigent seule-
ment une demi-chambre par enfant. Six cantons dé-
signent un logement comme approprié quand le loueur 
donne son accord, qu’il n’y a pas surpeuplement de l’ap-
partement, ou quand les conditions d’habitation sont 
comparables à celles des citoyens suisses. 

De nombreuses autorités cantonales des migrations 
promulguent en outre des prescriptions supplémentaires 
auxquelles les logements adéquats doivent satisfaire 
(voir tableau 3). La condition supplémentaire la plus im-
portante, qui est appliquée dans 15 cantons, indique que 
la famille doit disposer de son propre logement. Cette 

 Nombre  
de mentions

« Nombre de membres de la famille moins 1 = nombre de 
chambres »

16

Autre formule de calcul 3

L’accord du loueur suffit 3

« Pas de surpeuplement de l’appartement » 5

« Exigences identiques à celles s’appliquant aux citoyens 
suisses de la même région » 

9

Tableau 2 : « Logement approprié » (N = 25; nombre moyen 
de mentions par canton = 1.4)

Source : Questionnaire SFM57

La famille doit avoir son « propre » logement 15

Elire domicile chez leurs parents est interdit aux étrangers 
sollicitant un regroupement familial

2

 Les prescriptions des polices cantonales de la construction 
et du feu, et du service de la santé, doivent être observées

8

Tableau 3 : Exigences supplémentaires en matière de loge-
ment approprié (N = 25) Source : Questionnaire SFM58 

condition signifie que les migrants atteignant la majorité 
doivent quitter le domicile familial s’ils souhaitent se 
marier avec une personne habitant à l’étranger. De l’avis 
de la plupart des cantons, la cohabitation de plusieurs 
générations sous un même toit ne satisfait donc pas aux 
exigences du regroupement familial selon l’art. 44. En 
outre, quatre cantons mentionnent que le logement doit 
respecter les prescriptions des polices cantonales de la 
construction et du feu, et du service de la santé.

Moyens financiers

Dans tous les cantons, la personne bénéficiant du 
regroupement familial doit prouver qu’elle est en me-
sure de soutenir financièrement tous les membres de la 
famille arrivant dans le cadre de ce regroupement. Les 
cantons utilisent des bases de calcul différentes pour éta-
blir le besoin minimal financier (voir tableau 4). Environ 
la moitié des cantons (13) se réfère aux recommandations 
de la Conférence suisse des institutions d’action sociale 
(CSIAS). Les directives de la CSIAS déterminent à quelles 
conditions une personne reçoit des contributions de 
l’aide sociale, indépendamment de sa nationalité. Etant 
donné que les directives CSIAS constituent seulement des 
recommandations, les cantons peuvent s’en écarter. Les 
autorités cantonales de l’aide sociale calculant le mon-
tant de l’allocasion sociale sur des bases différentes, il 
n’est donc pas étonnant que les modalités de calcul du 
besoin financier minimal dans le cadre du regroupement 
familial divergent également.59

Les standards de l’association des chefs de la police 
des étrangers de Suisse orientale sont utilisés par sept 
cantons de Suisse orientale. Les directives de cette asso-
ciation ont quelque peu modifié le calcul des besoins fi-
nanciers minimaux, car elles ont introduit de nouvelles 
catégories de prestations. De plus, elles ont subordonné 
la base de calcul à l’inflation (Spescha 2010: 149). Un 
canton a établi sa propre formule pour l’évaluation du 
besoin – le calcul de la formule se basant sur les directives 
CSIAS. Deux cantons déclarent ne pas avoir de base pour 
le calcul du besoin minimal. Bien que Spescha (2010: 149) 
défende la position selon laquelle de telles adaptations 
ne sont pas correctes, elles se rencontrent fréquemment 
dans la pratique.
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Lors du calcul du besoin minimal financier, l’on tient 
compte de différentes sources financières (voir tableau 5). 
Il y a une question controversée: celle de savoir quels 
moyens financiers – en dehors du revenu de l’activité 
lucrative de la personne bénéficiant du regroupement 
familial – entrent dans le calcul du besoin minimal finan-
cier. Onze cantons de Suisse orientale et centrale n’in-
tègrent pas les indemnités journalières de l’assurance 
chômage dans le calcul du besoin minimal financier. En 
revanche, dans 15 cantons, l’on prend en considération 
les indemnités journalières de l’assurance chômage lors 
du calcul du besoin minimal financier. Le même nombre 
de cantons inclut le revenu de la personne bénéficiant du 
regroupement familial dans le calcul du revenu minimum 
financier. Dans 9 cantons, la fortune est inclue dans le 
calcul des moyens financiers.

Exigence de vie commune

Pour pouvoir répondre aux exigences du regroupe-
ment familial, les époux doivent posséder un domicile 
commun. On admet uniquement que les migrants 
puissent vivre dans des lieux de résidence séparés 
lorsqu’ils sont en mesure de fournir des « raisons ma-
jeures » à une telle séparation. Selon l’art. 76 OASA les 
raisons majeures sont des obligations professionnelles et 
une séparation provisoire en raison de problèmes fami-
liaux importants. La jurisprudence du Tribunal fédéral 
n’établit pas clairement quand une communauté conju-
gale continue d’exister, malgré la suspension de la vie 
commune des époux (Spescha et al. 2010 : 172). Cepen-

Nombre  
de mentions

Selon les directives de l’association des chefs de la police 
des étrangers de Suisse orientale

7

Directives de la CSIAS 14

Autre formule de calcul 4

Tableau 4 : Besoin minimal financier (N = 25)
Source : Questionnaire SFM60 

Le revenu provenant d’une activité lucrative stable doit 
couvrir les besoins de toute la famille

25

Le revenu prévisionnel des membres de la famille 
 bénéficiant du regroupement familial est pris en compte 
s’il existe un contrat de travail

15

Les indemnités journalières de l’assurance chômage sont 
prises en compte

15

Biens de la personne bénéficiant du regroupement familial 9

Tableau 5 : Sources financières prises en compte (N = 25 ; 
nombre moyen de mentions = 2) Source : Questionnaire SFM61

dant, le Tribunal fédéral semble partir du principe que la 
personne arrivée dans le cadre du regroupement familial 
perd son droit de séjour lorsque le domicile commun est 
dissous.62 La personne dont l’admission en Suisse relève 
du regroupement ne peut faire valoir son droit à une 
prolongation de l’autorisation de séjour que si l’union 
conjugale a duré au moins trois ans (voir réglementation 
relative au séjour suite à la dissolution de la communauté 
conjugale 6.4.3).

Dans le questionnaire, il a été question de savoir 
quelles raisons personnelles les personnes concernées 
peuvent invoquer pour vivre séparément. La moitié envi-
ron des cantons (15) fait l’impasse sur l’exigence du mé-
nage commun, en cas de regroupement familial de per-
sonnes avec une autorisation de séjour, lorsque la 
personne bénéficiant du regroupement familial accepte 
un poste dans un autre canton ou à l’étranger (dans un 
pays frontalier). Plusieurs cantons indiquent qu’ils ad-
mettent des domiciles temporairement séparés en cas de 
problèmes relationnels ou pour raisons de santé. Plus 
d’un tiers des cantons (9) accepte une séparation tempo-
raire en cas de problèmes familiaux majeurs. Seuls deux 
cantons déclarent ne pas admettre d’exceptions. 

6.4.2 Critères pour le regroupement familial  
de jeunes

La situation des jeunes fera l’objet d’un éclairage à 
part dans cette étude, car les autorités expriment 
quelques réserves quant au regroupement familial d’en-
fants relativement avancés en âge. L’intérêt qu’ont les 
autorités à « éviter les difficultés d’intégration » s’oppose 
au droit humain consistant à vouloir cohabiter avec les 
membres de sa famille. Les autorités sont prudentes 
lorsqu’il s’agit d’autoriser le regroupement familial de 
jeunes, car elles pensent que les jeunes relativement 
avancés en âge sont susceptibles d’éprouver des difficul-
tés à s’intégrer. La directive de l’ODM à ce sujet se réfère 
à une décision du Tribunal fédéral (ATF 133 II) selon la-
quelle les jeunes enfants sont mieux en mesure de 
s’adapter à un nouvel environnement familial, social et 
culturel (nouvelles personnes chargées de l’encadrement 
à la maison et à l’école, nouvelles habitudes de vie, acqui-
sition d’une nouvelle langue, éventuellement rattrapage 
scolaire, etc.). Les jeunes enfants sont moins enclins à 
éprouver des problèmes d’intégration liés au déracine-
ment que les jeunes ou les adolescents (Office fédéral des 
migrations 2011b : 2).

Deux dispositions de la LEtr règlent le regroupe-
ment familial des jeunes. L’art. 44 LEtr stipule que l’on 
peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint 
étranger du titulaire d’une autorisation de séjour et à ses 
enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans. L’art. 47 
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spécifie que le regroupement familial pour les enfants de 
plus de 12 ans doit intervenir dans un délai de douze 
mois. Passé ce délai, le regroupement familial différé 
n’est autorisé que pour des raisons familiales majeures. 
On entend, par exemple, par raison familiale majeure 
une situation de prise en charge défavorable dans le pays 
d’origine résultant du décès de la personne qui assumait 
la prise en charge. Dans leur pratique, les autorités can-
tonales des migrations sont généralement strictes en 
matière d’autorisation de regroupement familial différé 
(Spescha et al. 2010 : 169).

Une recherche sur Internet effectuée au début de 
l’étude ayant indiqué que les cantons définissent des li-
mites d’âge différentes, cette question a été inscrite dans 
le questionnaire. Plus de la moitié des cantons (15 sur 25) 
consent au regroupement familial des enfants jusqu’à 18 
ans. L’autre moitié établit une limite d’âge inférieure 
pour le regroupement familial des jeunes. Un canton fixe 
la limite à 16 ans, deux cantons à 14 ans, tandis que sept 
cantons n’autorisent en règle générale le regroupement 
familial des enfants que jusqu’à 12 ans. Quatorze cantons 
examinent attentivement les demandes de regroupe-
ment familial des enfants de plus de 12 ans. Sept cantons 
entament un examen approfondi à partir de la limite 
d’âge de 14 ou 16 ans. Les cantons fournissent des ré-
ponses différentes lorsqu’on leur demande quel est l’âge 
limite à partir duquel il faut accorder plus d’importance 
à la vie de famille qu’aux éventuelles difficultés d’inté-
gration. Plus les adolescents sont âgés, plus les autorités 
des migrations voient des raisons économiques dans les 
motifs de regroupement familial. Dans ce contexte, un 
jugement du tribunal administratif du canton de Lucerne 
vient étayer la pratique de l’office des migrations: « jus-
tement chez les enfants d’un âge relativement avancé 
qui devraient rejoindre la Suisse plus tard, on peut sup-
poser qu’il y va surtout de tels motifs économiques et non 
du rassemblement de la famille.»63 

Au cours des deux dernières années, 17 cantons (sur 
25) ont approuvé le regroupement familial différé d’en-
fants âgés de plus de 12 ans. La plupart des cantons qui 
n’ont pas donné leur accord à de telles demandes – à une 
exception près – sont des cantons ruraux qui traitent peu 
de demandes de regroupement familial (au maximum 50 
par an) au sens de l’art. 44 LEtr. Dans presque tous les 
cantons (21) le regroupement familial différé est accordé 
en cas de raisons familiales majeures. Dans 14 cantons, le 
regroupement familial tardif est accordé dans l’intérêt 
de la protection du bien de l’enfant. Dix cantons 
consentent au regroupement familial tardif quand les 
conditions de prise en charge dans le pays d’origine sont 
insuffisantes. Seuls trois cantons indiquent que leur déci-
sion concernant l’approbation du regroupement familial 
différé dépend de l’évaluation des possibilités d’intégra-

tion – ou des difficultés d’intégration – dans le pays d’ori-
gine et en Suisse.

6.4.3 Réglementation du séjour après dissolution 
du mariage 

Etant donné que le droit de séjour de la personne 
dont l’admission en Suisse relève du regroupement fami-
lial dépend de celui de la personne bénéficiant du re-
groupement familial, le membre de la famille arrivant en 
Suisse après une séparation risque de perdre son droit de 
séjour. L’art. 50 de la LEtr a créé une nouvelle base juri-
dique afin d’éviter les cas de rigueur après la dissolution 
d’une communauté conjugale. Il faut souligner ici que la 
réglementation selon l’art. 50 ne concerne que les per-
sonnes qui auraient pu faire valoir un droit au regroupe-
ment familial lors de leur entrée en Suisse. Par contre, le 
séjour de membres de la famille de personnes ayant une 
autorisation de séjour ou une autorisation de courte 
durée, qui ne peuvent faire valoir un droit lors de l’entrée 
dans le pays, est soumis à l’appréciation cantonale après 
la dissolution du mariage.

Lors de l’application de l’art. 50, il convient par prin-
cipe de distinguer deux constellations : la dissolution de 
la communauté conjugale après une durée de mariage 
de trois ans et la prolongation du séjour pour « raisons 
personnelles majeures ». Il peut y avoir de telles raisons 
lorsque la personne concernée est victime de violence 
conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de 
provenance semble fortement compromise (art. 50, al. 2, 
LEtr). Dans le cadre de notre étude, nous avons examiné 
comment ces deux constellations sont traitées dans la 
pratique.

6.4.3.1  Dissolution du mariage après un séjour  
de trois ans

Selon les art. 42 et 43 LEtr, le droit de l’époux et des 
enfants à l’octroi et à la prolongation d’une autorisation 
de séjour continue d’exister après la dissolution du ma-
riage ou de la famille, pour autant que l’union conjugale 
ait duré trois ans. Ce droit est de plus lié à la condition de 
l’« intégration réussie ». Dans la doctrine, l’opinion qui 
prévaut est que ce critère ne semble pas faire l’objet 
d’exigences élevées dans la pratique. Il suffit apparem-
ment qu’une personne n’ait pas de délits à se reprocher 
– ou seulement des infractions mineures – et qu’elle 
puisse subvenir à ses besoins sans avoir recours au soutien 
de l’aide sociale (cf. Spescha et al. 2010 : 173).

L’enquête sur l’évaluation de la « réussite » de l’inté-
gration après un séjour de trois ans, apporte un éclairage 
contrasté sur la pratique des différents cantons (voir ta-
bleau 6). Conformément à l’art. 77, al. 4, let. b OASA l’in-
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tégration est réussie lorsque la personne concernée res-
pecte les lois et manifeste sa volonté de participer à la vie 
économique et d’apprendre la langue nationale parlée 
sur le lieu de domicile. Sur le plan des bases juridiques, 
on peut dire que les critères d’évaluation du degré d’in-
tégration ne sont pas très élevés en comparaison à 
d’autres domaines du droit des étrangers, car en l’occur-
rence, les personnes concernées doivent uniquement 
manifester leur volonté de participer à la vie économique 
et d’apprendre la langue nationale parlée sur le lieu de 
domicile. La participation effective à des cours ou les 
connaissances linguistiques déjà acquises de la langue du 
pays, ne constituent pas des conditions préalables (Acher-
mann 2007 : 117). Le questionnaire permet de dire si les 
cantons placent effectivement la barre moins haut que 
pour les autres domaines relevant du droit des étrangers, 
lorsqu’il s’agit d’évaluer la réussite de l’intégration. 

Respect des lois et de la Constitution fédérale 

Une personne qui demande une prolongation d’au-
torisation de séjour doit prouver qu’elle a un casier judi-
ciaire vierge, quel que soit le canton. Dans 15 cantons, 
l’absence d’inscription au casier judiciaire est la condition 
indispensable à la prolongation d’une autorisation, tan-
dis que 10 cantons ne retiennent ce critère que partielle-
ment. Pour prouver que l’on respecte les lois, une répu-
tation irréprochable est une condition indispensable 
dans douze cantons, six cantons la formulent de manière 
relative. En outre, dans douze cantons, le registre des 
poursuites vierge est une condition requise, tandis que 
pour onze cantons c’est une condition accessoire (rela-
tive). Les critères servant à mesurer le respect des lois sont 
comparables à ceux qui sont utilisés dans d’autres do-
maines pour évaluer la réussite de l’intégration. 

Volonté de participer à la vie économique et 
 d’acquérir une formation

Bien que l’OASA parte d’une intégration réussie, 
lorsque la volonté de participer à la vie économique est 
exprimée, dans dix cantons, les étrangers concernés 
doivent apporter la preuve absolue qu’ils participent à la 
vie économique ou qu’ils suivent une formation. En re-
vanche, douze cantons indiquent que la participation à la 
vie économique ne doit être remplie que partiellement, 
ce qui signifie que ce facteur joue certes un rôle dans 
l’examen de la demande d’autorisation, mais que d’autres 
conditions sont tout aussi importantes. Enfin, seulement 
trois cantons ont déclaré que la participation à la vie éco-
nomique ou à une formation n’étaient pas des critères 
décisifs en vue de déterminer le degré d’intégration.

Situation économique des demandeurs

L’OASA ne fournit pas d’indications quant aux cri-
tères économiques auxquels les demandeurs doivent se 
conformer. Comme le critère de l’indépendance finan-
cière joue un rôle important dans toutes les questions 
ayant trait au regroupement familial, il a été demandé 
dans le questionnaire quel est le rôle joué par la situation 
économique du demandeur. Un coup d’œil aux résultats 
de l’enquête montre que la question des ressources éco-
nomiques était justifiée. En effet, dans 15 cantons sur 25, 
l’intégration réussie des candidats dépend essentielle-
ment du pronostic positif quant à l’indépendance finan-
cière. Le fait de disposer d’un logement approprié consti-
tue dans un tiers des cantons une condition absolue. Les 
autorités cantonales placent la barre un peu plus bas 
pour la question (et c’est la seule) de savoir si l’indépen-
dance financière doit avoir été atteinte depuis un an. 
Environ la moitié des cantons (14 sur 25) indique qu’il 
n’est pas impératif que le demandeur soit financière-
ment indépendant depuis un an. 

Volonté d’apprendre la langue nationale parlée 
sur le lieu de domicile

Sur le plan des connaissances linguistiques, l’OASA 
demande seulement que les personnes prouvent leur 
volonté d’apprendre une langue nationale. Faisant écho 
à cette disposition, cinq cantons renoncent à la preuve 
formelle de la compétence linguistique. Dans onze can-
tons, les connaissances linguistiques – de différents ni-
veaux – sont une condition indispensable ; dans neuf 
cantons les connaissances linguistiques sont une exigence 
à laquelle il faut répondre partiellement. Les preuves à 
apporter pour démontrer ses connaissances linguistiques 
varient d’un canton à l’autre. Si l’on considère le plus 
haut niveau exigé par un canton, il apparaît que les dif-
férences sont considérables. Pour sept cantons, le plus 
haut niveau exigé est A1 (absolument ou partiellement); 
pour dix cantons, c’est le niveau 2 (absolument ou par-
tiellement) et trois cantons exigent le niveau B1 (absolu-
ment ou partiellement). Ces chiffres n’apparaissent pas 
dans le tableau 6, ils reflètent le niveau de connaissances 
linguistiques le plus élevé exigé par un canton. Globale-
ment, il semble que la majorité des cantons applique des 
critères plus sévères pour vérifier les connaissances lin-
guistiques, que l’OASA ne le prescrit dans cette constel-
lation.

6.4.3.2  Dissolution du mariage suite à « violence 
conjugale »

Selon l’art. 50, al. 1, let. b LEtr indépendamment de 
la durée de l’union conjugale, le droit à la prolongation 
de l’autorisation de séjour subsiste lorsque la poursuite 
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Condition 
requise

Condition 
relative

Pas de 
 condition

Pas d’inscription au casier judiciaire 15 10 0

Réputation irréprochable 12 6 7

Pas de poursuites ou d’acte de 
défaut de biens

12 11 3

Participation à la vie économique ou 
acquisition d’une formation

10 12 3

Bon pronostic d’indépendance 
 financière

15 3 7

Indépendance financière depuis au 
moins 1 an

4 7 14

Logement approprié 8 2 15

Niveau linguistique A1 4 5 16

Niveau linguistique A2 6 6 13

Niveau linguistique B1 1 2 22

Tableau 6 : Critères d’évaluation d’une intégration réussie  
(N = 25) Source : Questionnaire SFM64 

du séjour en Suisse s’impose pour des raisons person-
nelles majeures. L’alinéa 2 définit la violence conjugale 
subie comme une raison personnelle pouvant justifier 
une prolongation de l’autorisation de séjour. Dans son 
arrêt ATF 136 II 1 du 4.11.200965, le Tribunal fédéral a 
tranché dans le cas de la réglementation du séjour de 
victimes de violence conjugale. Il a estimé dans ce juge-
ment que pour demander une prolongation de l’auto-
risation de séjour, une personne doit avoir une raison 
personnelle (p. ex. violence conjugale). Avec cette inter-
prétation de l’art. 50, le Tribunal fédéral a opposé un 
refus aux autorités cantonales des migrations qui liaient 
la prolongation de l’autorisation de séjour à des condi-
tions complémentaires comme « la réintégration sociale 
fortement compromise dans le pays de provenance » ou 
l’« intégration réussie » (Dubacher et Reusser 2011 : 22-
24). Cependant, le Tribunal fédéral précisait dans le 
même temps que la violence pouvait certes être « seule-
ment » de nature psychique, mais qu’elle devait atteindre 
une « certaine intensité ». On parle d’une certaine inten-
sité lorsqu’on ne peut exiger de la personne concernée 
qu’elle retourne chez son mari ou chez sa femme.

La réglementation suisse du séjour de victimes de 
violence conjugale a été critiquée par le Conseil des 
droits de l’homme de l’ONU dans le cadre de l’Examen 
périodique universel en 2008. Deux recommandations 
concernent la réglementation de l’autorisation de séjour 
pour les victimes de violence conjugale. L’une des recom-
mandations requiert d’examiner avec soin si l’on peut 
exiger équitablement le retrait du titre de séjour des 
femmes concernées et de leurs enfants66. La deuxième 
recommandation exige de prendre des mesures afin 
d’empêcher que les migrantes qui sont victimes de vio-

lences domestiques ne risquent d’être expulsées si ces 
pratiques sont signalées aux autorités. Les deux recom-
mandations ont été adoptées par le Conseil fédéral. La 
décision de prolonger les autorisations de séjour étant 
prises à l’échelon cantonal, le Conseil fédéral a chargé 
l’ODM de mener une enquête sur la pratique canto-
nale.67 Presque les deux tiers des cantons (= 18) peuvent 
faire valoir une pratique dans ce domaine. 

L’ODM a voulu savoir sur la base de quels critères les 
cantons jugent l’intensité de la violence conjugale subie. 
D’autre part, l’ODM a demandé aux cantons si, dans la 
pratique, ils faisaient usage de la disposition potesta-
tive  inscrite à l’art. 77, al. 5, OASA qui leur permet de 
demander aux personnes concernées de prouver la réa-
lité de la violence conjugale. Les migrants concernés par 
la violence conjugale sont confrontés à la difficulté de 
décrire les violences subies de manière crédible. Pour eux, 
les preuves considérées comme crédibles par les autorités 
des migrations jouent donc un rôle important. La liste 
des indices à apporter figurant dans l’art. 77, al. 6, OASA 
n’est pas exhaustive. Cet article mentionne des certificats 
médicaux, des rapports de police, des plaintes pénales, 
des mesures au sens de l’art. 28b du code civil ou des juge-
ments pénaux prononcés à ce sujet. Du point de vue des 
personnes concernées, il est délicat pour elles de lier la 
preuve de violences conjugales au dépôt d’une plainte 
pénale, car de nombreuses victimes ont peur des repré-
sailles de leur partenaire (Dubacher et Reusser 2011 : 15). 
Comme la liste des preuves à apporter ne constitue qu’un 
exemple, les cantons peuvent la compléter.

Les cantons font un usage très différent de la fa-
culté de compléter cette liste. Tandis que huit cantons 
sont d’avis que seuls les indices mentionnés dans l’OASA 
peuvent être apportés, car provenant de sources objec-
tives (médecins, tribunaux, police), neuf cantons plaident 
pour l’apport de preuves émanant d’institutions « parti-
sanes » (rapports de foyers de femmes, etc.).68 Les can-
tons qui se montrent sceptiques envers les preuves pro-
venant des foyers de femmes et des services d’aide aux 
victimes sont d’avis que ceux-ci défendent la position des 
personnes concernées sans faire preuve de sens critique. 
A cela, Dubacher et Heusser (2011 : 16) objectent qu’il 
convient d’apporter plus d’attention aux évaluations des 
foyers pour femmes et des services d’aides aux victimes, 
étant donné que les garanties de prise en charge des 
coûts émanant de ces services ne sont accordées que si la 
violence subie est crédible.

En juillet 2011, l’ODM a adapté le chapitre 6.15.3 de 
la directive concernant le regroupement familial à la ju-
risprudence du Tribunal fédéral.69 Selon la jurisprudence, 
à présent les personnes concernées doivent prouver que 
la violence conjugale subie a atteint une certaine « inten-
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sité ». Dans le même temps, la directive établit que la 
violence conjugale et le risque de compromettre forte-
ment la réintégration sociale dans le pays de provenance 
ne doivent plus être cumulés. En outre, les indications et 
les informations transmises par des services spécialisés 
(p. ex. foyers pour femmes et services de conseil aux vic-
times) seront retenues pour évaluer la violence domes-
tique. Selon l’ODM, d’ici à fin 2011, l’art 77 OASA devrait 
être adapté à cette directive. 

6.5 Conclusions intermédiaires
sur l’admission

On peut dire en résumé que la politique d’admis-
sion s’inscrit dans le cadre de plusieurs conflits d’intérêts. 
D’une part, il y a la tension entre la demande de main-
d’œuvre et les chiffres maximaux fixés par la Confédéra-
tion. D’autre part, il y a la tension entre les besoins du 
marché du travail et les exigences posées au potentiel 
d’intégration des personnes. Dans ce contexte, il semble 
qu’il n’y ait pas de grandes différences au vu des ré-
ponses fournies par les 18 cantons qui ont rempli les 
questionnaires. En effet, lorsque les cantons examinent 
les conditions personnelles des migrants, ils donnent 
tous l’avantage aux qualifications professionnelles sur 
les autres critères. 

L’autre rapport de tensions qui marque le travail 
des autorités des migrations apparaît dans la question du 
regroupement familial. Dans ce domaine, il s’agit d’une 
part de préserver le droit des personnes concernées à 
mener une vie familiale et privée. D’autre part, l’Etat 
veille à maintenir le bien-être économique du pays. Ainsi 
l’Etat peut lier le regroupement à des conditions écono-
miques, afin d’éviter que la famille « réunie » ne devienne 
un jour dépendante de l’aide sociale. L’enquête menée 
montre que les cantons définissent les exigences écono-
miques posées au regroupement familial de manière à 
pouvoir faire une distinction entre l’immigration fami-
liale « désirée et non-désirée ». Environ un tiers (9) des 
cantons ruraux de Suisse alémanique pose des exigences 
élevées au regroupement familial. Un autre tiers (8), en 
particulier parmi les cantons urbains et latins, formule 
des exigences moyennement élevées. Le dernier tiers (8) 
qui se compose d’un mélange de cantons alémaniques 
ruraux et de cantons fortement peuplés, affiche une atti-
tude relativement libérale.

Une fois les migrants en Suisse, se pose la question 
de leur avenir lorsqu’ils demandent une prolongation de 
leur autorisation de séjour, notamment quand le motif 
de séjour premier, « le mariage », n’a plus de raison 
d’être. Le problème s’accentue dans les cas où les per-
sonnes concernées vivent en Suisse depuis des années 
lorsque la dissolution du mariage n’advient pas libre-

ment (p. ex. décès du conjoint ou violence conjugale). 
Dans ces deux constellations de l’article 50 LEtr, concer-
nant la question de la prolongation de l’autorisation de 
séjour, les lignes de démarcation entre les cantons suivent 
le même cours. Les cantons majoritairement urbains sont 
davantage disposés à accorder des prolongations d’auto-
risation de séjour, tandis que les cantons à caractère rural 
sont plutôt réservés. Il convient de mentionner que la 
ligne de démarcation de la prolongation des autorisa-
tions de séjour est parallèle à celle du règlement des cas 
de rigueur (voir chapitre 7).

Globalement, le champ politique de l’admission est 
marqué par deux tendances. D’une part, les droits des 
ressortissants d’Etats tiers déjà présents en Suisse ne 
cessent de s’élargir, tandis que, simultanément, les règles 
se durcissent pour les nouveaux arrivants. L’évolution de 
la politique d’admission suisse est marquée par cette 
dualité.
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7 
Asile

En Suisse, le domaine de l’asile ne représente 
qu’une fraction de l’ensemble des flux migratoires (Pi-
guet 2006), mais en comparaison internationale, il oc-
cupe le devant de la scène lorsqu’on considère le nombre 
de demandes d’asile par rapport à la population rési-
dante. Au cours de ces trois dernières années, le nombre 
annuel de demandes d’asile s’est établi à environ 15 000 
par an (ODM statistiques en matière d’asile).70 La part 
des demandes qui se sont soldées par l’octroi de l’asile 
ou une admission provisoire a oscillé entre un et deux 
tiers, selon les années. Fin 2010, environ 37 000 per-
sonnes engagées dans une procédure d’asile – requé-
rants et personnes admises à titre provisoire – vivaient 
en Suisse, sans compter environ 7000 personnes dont le 
renvoi va être exécuté (organisation des départs) et 
25 000 réfugiés reconnus disposant d’une autorisation 
de séjour ou d’établissement.

La politique envers les réfugiés relève de la compé-
tence de la Confédération, qui est également respon-
sable de son financement. Dans le domaine de l’asile, les 
bouleversements sont pratiquement permanents ; depuis 
l’introduction de la nouvelle loi sur l’asile (LAsi)71 en 
1999, plusieurs révisions partielles ont été menées. En 
outre, une modification fondamentale de la procédure 
d’asile est actuellement débattue (Département fédéral 
de justice et police 2011).

Après une durée de séjour de 90 jours maximum 
dans un centre de premier accueil, les requérants d’asile 
titulaires d’une autorisation de type N sont attribués à un 
canton de séjour, lequel leur accorde une aide sociale, 
conformément aux art. 80-84 LAsi, tant qu’ils sont soumis 
à une interdiction de travailler et qu’ils ne disposent pas 
d’un revenu suffisant (Illes et al. 2009).

Lorsque la décision d’asile négative est entrée en 
force, mais que le renvoi est illicite, qu’il ne peut être 
raisonnablement exigé ou n’est pas possible, la Confédé-
ration régularise le séjour par une admission provisoire 
(octroi d’une autorisation de type F selon art. 83 s. LEtr). 
Depuis un certain nombre d’années, les personnes ad-
mises à titre provisoire représentent un peu plus de la 
moitié des personnes engagées dans un processus d’asile 
(2010 : 23 000). Même si une grande partie d’entre elles 
reste durablement en Suisse, ce groupe connaît un degré 
de fluctuation relativement élevé, dans la mesure où un 

certain nombre de ces personnes changent de statut, par 
exemple en obtenant une autorisation de séjour, tandis 
que de nouvelles admissions provisoires sont accordées. 

Grâce à de nouvelles bases légales, la situation juri-
dique des personnes admises à titre provisoire s’est amé-
liorée depuis 2008, notamment en matière d’intégration, 
de travail et de regroupement familial. A l’avenir, les 
cantons sont chargés de promouvoir l’intégration du-
rable de ce groupe de personnes, au même titre que celle 
des réfugiés reconnus ou celle d’autres immigrés. C’est 
dans cet objectif que la Confédération verse aux cantons 
des forfaits par cas destinés aux personnes admises à titre 
provisoire ou aux réfugiés reconnus, qui servent prioritai-
rement à encourager l’intégration professionnelle et 
l’apprentissage d’une langue nationale (art. 18, OIE).

Le chapitre suivant se fonde principalement sur 
l’exploitation des questionnaires de 24 cantons, sur une 
analyse documentaire, ainsi que sur des entretiens d’ex-
perts avec des coordinateurs cantonaux en matière 
d’asile (BE, BS, GR, LU)72, sachant que neuf cantons ont 
souhaité un traitement confidentiel des données four-
nies. Ainsi, ces cantons ne sont pas cités dans le texte, 
hormis pour des données généralement connues. Pour 
des raisons tenant aux compétences institutionnelles, la 
pratique en matière de cas de rigueur a été traitée dans 
le questionnaire portant sur la pratique d’admission (voir 
7.3) de ces 24 cantons, la Thurgovie venant s’y ajouter. En 
outre, un entretien avec un groupe de discussion com-
prenant cinq représentants de services de migration a 
permis d’approfondir l’analyse. A quatre exceptions près, 
tous les 25 cantons ont demandé que leurs données 
restent anonymes. 

En dehors des conditions cadre juridico-institution-
nelles (section 7.1), les dispositions portant sur le droit 
d’asile ont également été traitées (7.2) dans les sous- 
domaines suivants, qui concernent tant les requérants 
d’asile que les personnes admises à titre provisoire :

 Montant et modalités de l’aide sociale (7.2.1) ; 

 Importance et types de mesures de socialisation 
(7.2.2) ; 

 Modalités de l’accès au marché du travail (7.2.3).
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Enfin, la pratique en matière de cas de rigueur est abor-
dée, en particulier la transformation de l’admission pro-
visoire en autorisation de séjour, conformément à l’art. 84 
LEtr (7.3).

Les réponses afférentes à ces sous-domaines ont été 
quantifiées avec la même méthode que celle appliquée 
aux autres domaines thématiques (naturalisation, séjour 
de longue durée, admission), afin de permettre une ana-
lyse globale ainsi qu’une comparaison entre les différents 
cantons. Ce qui présente néanmoins le désavantage de 
ne pas prendre en compte ou de ne pas « mesurer » 
d’autres aspects, tels que la pertinence, l’utilité et l’effi-
cacité en termes de coûts des mesures promues. Cepen-
dant, le présent chapitre n’aborde les résultats quantita-
tifs que de manière marginale. 

L’aide d’urgence allouée aux requérants d’asile dé-
boutés, pour lesquels il n’y a pas de mesures de socialisa-
tion, ainsi que l’intégration des réfugiés reconnus, ne 
sont pas traitées.

7.1 Le canton dans le tissu fédéral

7.1.1 Compétences

La procédure d’asile relève exclusivement de la 
compétence de la Confédération, tandis que les cantons 
jouent un rôle important dans la gestion du séjour. Ils 
organisent l’accueil des requérants d’asile qui leur ont 
été attribués et règlent la fixation et le versement de 
l’aide sociale financée par la Confédération. La Confédé-
ration verse aux cantons des forfaits73 pour l’héberge-
ment, l’encadrement et les mesures d’intégration des 
personnes admises à titre provisoire. Certains cantons 
mettent aussi en œuvre des moyens propres, afin de fi-
nancer des mesures d’insertion ou des dépenses d’aide 
sociale qui ne sont pas couvertes par le financement fé-
déral. 

Dans environ la moitié des cantons, l’accueil et 
l’aide sociale des requérants d’asile et des personnes 
admises à titre provisoire relève de la compétence des 
communes, du moins pour les phases ultérieures de l’ac-
cueil. Il est donc difficile de saisir uniformément les diffé-
rentes pratiques, car elles ne sont pas réglées de manière 
unitaire (AG, AR, BL, SG, SH, SO, SZ, ZG, ZH). Au cours de 
ces dernières années, on observe une tendance accrue à 
la « cantonalisation » des compétences pour toutes les 
phases d’accueil.

Dans environ la moitié des cas, l’accueil et l’accom-
pagnement sont directement assurés par les services can-
tonaux d’action sociale (1ère phase), tandis que dans 

d’autres cantons, ils sont pris en charge par le biais de 
contrats de prestation avec des organisations caritatives 
(Caritas, Armée du Salut, CRS), avec une entreprise privée 
(ORS) ou un organisme public spécialisé (AOZ, EVAM, 
AJAM, etc.). Ces mesures institutionnelles existent sou-
vent depuis des années et ne peuvent être instantané-
ment adaptées aux changements législatifs. Ainsi, dans 
plusieurs cantons ce sont des organisations différentes 
qui sont responsables de l’encouragement de l’intégra-
tion des réfugiés reconnus et des personnes admises à 
titre provisoire, bien que compte tenu de la nouvelle si-
tuation juridique et des besoins des deux groupes-cibles, 
il serait plus pertinent de prendre des dispositions com-
parables. 

7.1.2 Bases juridiques cantonales

A l’exception d’un cas, tous les cantons disposent 
des bases juridiques nécessaires en matière d’asile, tant à 
l’échelon des lois que des ordonnances. Six cantons dis-
posent d’une loi introductive à la LEtr et à la LAsi, ainsi 
que d’ordonnances correspondantes (BE, GE, GL, GR, NW, 
SZ). Les lois introductives comportent aussi des réglemen-
tations relatives aux compétences en matière d’asile, en 
particulier concernant l’aide sociale. D’autres cantons 
règlent les directives fédérales exclusivement à l’échelon 
des ordonnances (AI, FR, NE, OW, TI, VS). Les cantons 
d’Appenzell Rhodes-Extérieures, Bâle-Campagne, Lu-
cerne, Saint-Gall et Zurich, disposent en outre de bases 
juridiques dans leurs lois cantonales sur l’aide sociale et 
dans leurs ordonnances sur l’asile. 

Les ordonnances définissent les compétences des 
différentes administrations cantonales ainsi que la répar-
tition des responsabilités entre le canton et les communes 
concernant l’hébergement des personnes relevant du 
domaine de l’asile (attribution, dédommagement). Cer-
taines ordonnances règlent également les modalités 
ayant trait à l’assurance-maladie et accidents, l’aide d’ur-
gence, ainsi que l’aide au retour. L’ordonnance régissant 
l’aide sociale dans le domaine de l’asile du canton de 
Zurich (Asylfürsorgeverordnung, AfV) énonce les tâches 
du canton et des communes, mais également les devoirs 
des requérants d’asile ainsi que les éventuelles sanctions 
en cas de non-respect (§17). 

Les lois sur l’aide sociale de la moitié des cantons 
contiennent des réglementations relatives à l’asile (AG, 
BL, BS, GE, GL, LU, SG, SH, SO, UR, VD, ZG, ZH). Elles com-
portent en partie des dispositions détaillées sur les com-
pétences en matière d’attribution, de clés de répartition 
et d’encadrement des requérants d’asile et des personnes 
admises à titre provisoire (p. ex. §§16-19 de la loi sur 
l’aide sociale et la prévention du canton d’Argovie [So-
zialhilfe- und Präventionsgesetz des Kantons Aargau]). A 



Fédéralisme et politique de migration 85

asile 

l’inverse, les lois sur l’aide sociale d’autres cantons ne 
disposent que d’une seule section consacrée au domaine 
de l’asile, qui répartit simplement les tâches concernant 
le soutien des requérants d’asile entre le canton et les 
communes. 

Les bases juridiques dans le domaine de l’asile va-
rient donc, tant du point de vue de leur niveau d’ancrage 
que du point de vue de la précision des réglementations. 
Les réglementations significatives dans ce domaine se 
trouvent dans différents actes législatifs. Il peut s’agir de 
lois d’application spécifiques ayant trait au domaine de 
l’asile ou d’articles individuels, par exemple dans les lois 
cantonales sur l’aide sociale. Dans une optique de sécu-
rité juridique et de transparence des réglementations, il 
serait judicieux d’étayer législativement au moins les 
principales positions juridiques, comme l’accès des requé-
rants d’asile au marché du travail.

7.2 Accueil des requérants d’asile et 
des personnes admises à titre provisoire 

Dans la plupart des cantons, l’accueil et l’héberge-
ment des requérants d’asile se fait en deux, plus rare-
ment en trois phases. Au cours d’une première phase, les 
personnes qui ont été attribuées au canton sont héber-
gées dans des centres collectifs où elles reçoivent en pre-
mier lieu des prestations en nature ou des repas. Lors de 
l’étape suivante, elles emménagent dans des logements 
privés ou dans des communautés d’habitation. Cepen-
dant, certains cantons mettent à disposition uniquement 
des logements ou des habitats collectifs ; dans d’autres 
cantons, l’emménagement dans un logement privé n’in-
tervient que lorsque la personne exerce une activité lu-
crative. Environ la moitié des cantons (9) appliquent des 
réglementations spécifiques aux familles avec enfants, 
qui sont par exemple exclusivement hébergées dans des 
logements privés.

La diversité des solutions d’hébergement s’explique 
par les contraintes liées au marché du logement ou à 
l’environnement institutionnel (taille du canton, organi-
sations responsables), mais également par des concepts 
d’accueil sous-tendus par des motivations politiques et 
parfois, par les décisions d’acteurs individuels influents. 

7.2.1 Aide sociale

Selon l’art. 82 LAsi, le versement des prestations est 
régi par le droit cantonal. Ainsi, l’aide aux requérants 
d’asile peut fortement s’écarter des directives de l’aide 
sociale générale pour les autochtones, qui s’appliquent 
également aux réfugiés reconnus. En outre selon la LAsi, 
les prestations en nature doivent être privilégiées et pour 

les personnes admises à titre provisoire, ce sont les dispo-
sitions relatives aux requérants d’asile qui s’appliquent. 

Le forfait journalier par cas alloué par la Confédé-
ration aux cantons se monte en moyenne à CHF 55,64 par 
personne (2011), toutes les prestations pour l’héberge-
ment, la caisse-maladie, l’entretien, etc. étant comprises. 
Pour les personnes admises à titre provisoire, le même 
forfait est versé pendant une durée maximale de sept 
ans, à compter de leur entrée (ou naissance) ; ensuite 
c’est le canton qui prend en charge l’aide sociale. 

Il est difficile d’établir une comparaison pertinente 
des prestations versées aux requérants d’asile pour cou-
vrir leurs besoins de base (hors loyer et caisse-maladie), 
car l’hébergement, mais aussi les concepts de prestation, 
varient de canton à canton, parfois même d’une com-
mune à l’autre. On comprend facilement que dans les 
centres collectifs où l’on peut utiliser certaines installa-
tions communes et où, par exemple, des articles de mé-
nage sont mis à disposition, les coûts soient plus faibles 
que dans un hébergement privé indépendant. En outre, 
différents cantons versent des prestations complémen-
taires en fonction des situations ou mettent en œuvre 
des modèles de workfare, qui permettent aux requérants 
d’asile d’augmenter leur montant de base, soit par leur 
comportement, soit en effectuant des travaux collectifs. 

Hormis quelques situations exceptionnelles, le mon-
tant de base mensuel pour une personne seule, titulaire 
d’un livret N, varie du simple à plus du double (de 320.– à 
768.–), bien que dans la majeure partie des cantons, il se 
situe entre CHF 400.– et 500.–. L’écart est un peu plus 
faible pour une famille de quatre personnes (de 1120.– à 
1700.–).74 

En revanche, les différences sont plus importantes 
pour les personnes admises à titre provisoire, puisque cer-
tains cantons adoptent le standard CSIAS75 (BS, LU, doré-
navant ZH), alors que la majorité continue à se conformer 
aux standards relatifs aux requérants d’asile (N).

Presque tous les cantons allouent une aide finan-
cière – plus rarement sous forme mixte avec des presta-
tions en nature (bons, aliments, repas)76 – pour le moins 
au cours de la deuxième phase d’accueil. A deux excep-
tions près, l’ensemble des autres cantons règle les coti-
sations de la caisse-maladie directement à l’assureur, y 
compris pour les personnes admises à titre provisoire. 
Quatre cantons fournissent un abonnement au réseau 
de transports publics en complément de la prestation de 
base (BL, GE, GL, VD) ; la plupart des cantons en ac-
cordent uniquement lorsque le besoin est avéré, 
d’autres pas du tout. 
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Standards identiques à ceux pour les 
 requérants d’asile

Standards 
CSIAS

CSIAS après 
7 ans

AG, AI, AR, BL, FR, GE, GL, GR, JU, LU, NE, 
OW, SG, SH, SO, SZ, TI, UR, VD, VS, ZG BS, LU, ZH77 BE, GL

Tableau 7 : Standards d’aide sociale pour les personnes 
admises à titre provisoire (N = 24) Source : Questionnaire SFM78

Hormis quelques cantons, qui versent l’aide sociale 
conformément aux recommandations de la CSIAS, les 
requérants d’asile et les personnes admises à titre provi-
soire font l’objet d’un traitement largement égal concer-
nant l’hébergement, le montant et les modalités de 
l’aide (voir tableau 7). Conformément à la position de la 
Conférence des directrices et directeurs cantonaux des 
affaires sociales (CDAS), l’on pourrait faire valoir l’argu-
ment selon lequel il faudrait privilégier une approche 
basée sur la responsabilité personnelle et l’intégration. 
Dans un rapport succinct publié en 2007, le comité direc-
teur de la CDAS émettait la recommandation suivante :

« (Il convient de) soutenir les personnes admises à 
titre provisoire selon les normes CSIAS dès l’octroi de 
cette admission et d’accorder aux cantons un délai de 
trois ans pour le passage des cas selon l’ancien droit au 
système ordinaire de l’aide sociale: 

 les normes CSIAS ont été conçues comme un instru-
ment d’intégration précis (règles d’incitation et de 
sanction) ;

 au niveau national, les normes CSIAS sont bien re-
connues et elles sont largement appliquées dans 
l’aide sociale ordinaire ;

 intégration durable signifie intégration profession-
nelle et sociale. Les tarifs dans le domaine de l’asile 
ne comportent aucune contribution pour l’inté-
gration sociale des personnes concernées, c’est-à-
dire pour leur participation à la vie de la société. » 
(Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
des affaires sociales 2007a: 6-7).

Le raisonnement des cantons qui appliquent effective-
ment les directives CSIAS est analogue : cette manière de 
procéder contrecarre l’exclusion matérielle, qui entrave 
l’intégration. En outre, elle permet de réduire substan-
tiellement les prestations dans le cadre de la politique 
consistant à encourager et exiger, en cas de manquement 
aux « efforts d’intégration ». Cependant, la réduction des 
prestations est déjà pratiquée dans d’autres cantons, 
même si c’est plutôt à titre de sanction (p. ex. en cas de 
comportement asocial) et à un niveau nettement infé-
rieur.79 

Les adversaires des directives CSIAS soulignent l’ac-
croissement substantiel de la charge financière que pro-
voquerait une hausse de l’aide sociale. De plus, ils 
craignent qu’elle puisse avoir un effet dissuasif sur l’exer-
cice d’une activité lucrative, comme pour les réfugiés, 
étant donné que de nombreux requérants d’asile oc-
cupent des emplois à bas salaire. Occasionnellement, cer-
taines personnes défendent l’opinion selon laquelle les 
« personnes admises à titre provisoire sont habituées à 
des conditions de vie très différentes des nôtres et elles 
peuvent s’en sortir avec beaucoup moins que nous » et de 
surcroît, elles soutiennent encore leurs familles restées au 
pays (interview de l’avocate Judith Widmer dans le NZZ 
du 6 août 201180). 

Quelques intérêts particuliers institutionnels s’op-
posent aux arguments évoqués plus haut, qui, selon la 
situation, se prononcent pour ou contre une intégration 
dans le système général d’aide sociale. Ainsi, les services 
de l’action sociale par exemple devraient plutôt se pro-
noncer contre un régime spécial destiné aux personnes 
admises à titre provisoire, pour autant qu’il n’existe pas 
de services spécifiques en charge des requérants d’asile.

Malheureusement, que de rares données empi-
riques sont disponibles pour éclairer quelque peu ce 
champ de tensions (socio)politique controversé. Une éva-
luation récemment achevée portant sur la pratique dans 
les cantons de Bâle-Ville et de Lucerne tire un bilan posi-
tif, mais prudent, de l’application des directives CSIAS.

7.2.2 Mesures de socialisation et encouragement 
de l’intégration

La situation en matière d’encouragement de l’inté-
gration des personnes admises à titre provisoire est un 
peu moins complexe que celle de l’aide sociale ; c’est un 
domaine dans lequel la Confédération a émis des signaux 
clairs dès 2008 avec le financement à affectation obliga-
toire (forfaits d’intégration). Mais lorsqu’on évoque la 
question de l’insertion des requérants d’asile, l’ambiva-
lence persiste. La notion d’intégration n’apparaît que 
trois fois dans la LAsi81 et est utilisée uniquement en rela-
tion avec les réfugiés reconnus et les personnes à proté-
ger, qui ont droit à une autorisation de séjour (art. 82, 
al. 5, LAsi). Cela s’explique par le fait que l’admission à 
titre provisoire est régie par la loi sur les étrangers, qui 
traite de plus près la question de l’encouragement de 
l’intégration, ainsi que les compétences correspondantes.

Mesures de socialisation pour les requérants 
d’asile 

Concernant la question de l’insertion – pour choisir 
un terme moins connoté – des requérants d’asile et du 
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degré qu’elle devrait atteindre, les avis divergent forte-
ment même s’ils ne s’énoncent pas toujours clairement. 
Schématiquement, deux lignes d’argumentation se dis-
tinguent. La première considère que l’intégration rend le 
retour plus difficile et qu’elle devrait être empêchée ou 
limitée à quelques étapes d’adaptation indispensables 
afin, par exemple, d’éviter les problèmes dans le cadre 
des contacts avec les autorités et la population. Selon une 
conception diamétralement opposée, le processus d’inté-
gration doit au contraire être facilité dès que possible, 
dans la mesure où il constitue un préalable au maintien 
des compétences d’action individuelles, à la fois dans 
l’optique d’une intégration future en Suisse si la per-
sonne devait y rester, mais également dans la perspective 
d’un retour. Plusieurs cantons mettent en exergue le 
besoin d’action urgent dans ce champ de tensions, à plus 
forte raison, lorsque la procédure de demande d’asile se 
prolonge. 

Dans la pratique, les autorités compétentes choi-
sissent souvent une voie médiane, qui tient compte des 
deux positions, et est financièrement viable à court 
terme. Bien que depuis 2008, la Confédération ait cessé 
de mettre des moyens à disposition pour les offres des-
tinées aux personnes avec une autorisation de type N, 
une large majorité des cantons encourage les mesures 
d’insertion sociale, comme les cours de langue, les pro-
grammes d’occupation et les travaux d’utilité publique 
pour les requérants d’asile (voir tableau 8a). Certaines 
mesures – comme les cours de langue pour l’usage quo-
tidien – sont généralement proposées à toutes les per-
sonnes (intéressées). Dans les grands cantons, ils font 
généralement partie d’un « programme de socialisa-
tion » global, dont l’objectif est de familiariser les arri-
vants avec leur nouvel environnement et de faciliter leur 
adaptation à la vie quotidienne (courses, formalités ad-
ministratives, etc.).

Les cours de niveau approfondi, les programmes 
d’occupation, etc. ne sont accessibles – pour autant que 
les cantons en proposent – qu’après une évaluation pré-
alable des intérêts et de la situation. Lorsque la de-
mande dépasse l’offre, les jeunes et les personnes parti-
culièrement motivées ou qui séjournent en Suisse depuis 
longtemps se voient offrir un soutien particulier. Les 
jeunes requérants d’asile ont occasionnellement accès à 
des mesures d’intégration professionnelle qui, dans plus 
de la moitié des cantons, sont réservées aux personnes 
admises à titre provisoire. Les offres sont très diffé-
rentes, puisque quatre cantons ne proposent aucune 
mesure d’insertion professionnelle et que neuf autres 
cantons ne soutiennent pas l’intégration profession-
nelle des requérants d’asile adultes. A l’inverse, d’autres 
cantons proposent une palette de mesures comparable 
pour les deux catégories, bien que la priorité soit don-

née aux personnes admises à titre provisoire, lorsque la 
demande excède l’offre. Les principales mesures et le 
nombre de cantons qui assurent la promotion figurent 
au tableau 8b.

Un examen détaillé des questions de financements 
aurait dépassé le cadre de cette étude, cependant onze 
cantons déclarent consentir des moyens propres pour ces 
mesures d’insertion, alors que pour d’autres, les moyens 
sont puisés dans l’aide sociale ou les forfaits d’intégra-
tion des personnes admises à titre provisoire.

Pour les 
requérants 
d’asile (N)

Pour les per-
sonnes ad -

mises à titre 
 provisoire (F)

Cours de langue pour usage quotidien  
(D, F, I)

20 24

Cours de langue de niveau approfondi 11 22

Cours de culture générale 11 20

Education civique et cours similaires 7 14

Programmes d’occupation (structure 
 journalière)

17 23

Occupation d’utilité publique contre 
 rétribution

15 19

Conventions d’intégration 1 8

Promotion de l’intégration dans le 1er ou  
2e marché du travail

3 23

Aucune mesure 4 0

Tableau 8a : Nombre de cantons qui soutiennent les mesures 
en vue de la socialisation ou de l’encouragement de l’intégra-
tion (N = 24)

Pour les 
requérants 
d’asile (N)

Pour les per-
sonnes ad- 

 mises à titre 
 provisoire (F)

Cours pour le droit au travail, postulation, 
etc.

5 20

Orientation professionnelle individuelle ou 
coaching

4 21

Projets de mentoring 1 15

Formation continue 3 19

Stages en entreprise 8 21

Aucune mesure 13 0

Tableau 8b : Nombre de cantons qui soutiennent les mesures 
en vue de l’encouragement de l’intégration professionnelle  
(N = 24)

Source: questionnaire SFM82 
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Mesures d’intégration pour les personnes admises 
à titre provisoire

Au cours de ces deux dernières années, tous les can-
tons qui ont répondu, à l’exception d’un petit canton, 
ont pris des mesures spécifiques en faveur de la promo-
tion de l’intégration des personnes admises à titre provi-
soire. Début 2008, un dédommagement extraordinaire 
par cas, d’un montant de CHF 3500.– a été versé en plus 
aux cantons pour les personnes admises à titre provisoire 
déjà présentes, pour lesquelles aucune mesure d’intégra-
tion n’avait encore été financée. Cela devait permettre 
d’encourager les compétences linguistiques et profes-
sionnelles de ce cercle de personnes dans le cadre de 
mesures spéciales. Plus de la moitié des cantons (15) in-
diquent en outre avoir mis en œuvre des moyens propres 
en faveur de l’intégration de ce groupe, en plus des 
moyens de la Confédération (forfaits et subventions), 

Les cours de langue pour l’usage quotidien, des 
cours approfondis, ainsi que des programmes d’occupa-
tion sont pratiquement devenus la règle, mais le coa-
ching individuel est aussi de plus en plus proposé. En 
outre, huit cantons concluent des conventions d’intégra-
tion avec les personnes admises à titre provisoire, ainsi 
qu’avec les requérants d’asile dans un seul des cas. En 
dehors des mesures évoquées, plusieurs cantons dé-
clarent avoir mis en place des évaluations de compé-
tences professionnelles, des bilans de compétences et 
d’autres évaluations pour les personnes avec une autori-
sation de type F. 

Les modalités et les effets des mesures n’ont pas pu 
être étudiés en détail, même si de nombreux représen-
tants cantonaux ont manifesté leur intérêt pour de telles 
informations. Les entretiens que nous avons menés et les 
indications fournies dans les questionnaires mettent ce-
pendant en évidence que plusieurs cantons ne se 
concentrent pas uniquement sur les déficits, mais s’ef-
forcent de promouvoir les ressources très diverses des 
demandeurs d’emploi de manière plus ciblée (évaluation 
du potentiel), ainsi que d’offrir un conseil personnalisé. 
De plus, les projets menés de concert avec les employeurs 
éveillent davantage d’espoirs de succès, car ils facilitent 
l’insertion dans le marché du travail83, par exemple grâce 
aux stages et aux subventions d’insertion.

7.2.3 Accès au marché du travail

Depuis avril 2006 (modification OLE84), les personnes 
admises à titre provisoire qui sont à la recherche d’un 
emploi bénéficient du même traitement que les résidents 
à l’année, ce qui n’est pas le cas pour les requérants 
d’asile. Dans la pratique, en ce qui concerne l’accès au 
marché du travail, il faut tenir compte du fait que trois 

des indicateurs concernent les titulaires de permis F et N, 
tandis que les deux autres ne sont valables que pour les 
requérants d’asile. Le premier cas de figure vaut pour une 
durée de validité moyenne de l’autorisation, assortie 
d’obligations particulières pour l’accès au marché du tra-
vail (cessions de salaire pour le loyer, la caisse-maladie ou 
autres accords avant embauche). La prolongation du délai 
d’interdiction, c’est-à-dire l’interdiction de travailler pen-
dant les premiers mois de séjour, et les accords de branches 
qui limitent l’accès au marché du travail à des branches 
définies dans lesquelles on manque de main-d’œuvre, ne 
s’appliquent qu’aux requérants d’asile (art. 43 LAsi).

Ainsi, il a été tenu compte des dispositions adminis-
tratives qui, selon l’expérience, peuvent faciliter l’accès 
au marché du travail – ou au contraire l’entraver – et non 
de la situation du marché du travail en soi. Les procé-
dures d’autorisation longues pénalisent donc les deman-
deurs d’emploi qui travaillent dans des secteurs où la 
rapidité à pourvoir les postes peut être déterminante 
(Efionayi-Mäder 2011).

Dans les deux tiers des cantons, l’accès au marché 
du travail est réglé de manière relativement inclusive, 
dans la mesure où les autorités du marché du travail re-
noncent aux limitations ciblées pour les requérants 
d’asile et où il n’y a pas d’obstacles indirects (longs délais 
d’octroi des autorisations, cessions de salaire contrac-
tuelles) qui pourraient entraver l’embauche – cela pour 
les deux catégories. Seuls six cantons (quatre pour les 
personnes admises à titre provisoire) indiquent par 
exemple que le délai de procédure d’octroi du permis de 
travail aux requérants d’asile est supérieur à dix jours. 
Comme certains employeurs, notamment dans les PME, 
connaissent mal les droits des personnes admises à titre 
provisoire, le canton de Vaud a par exemple mis en place 
des mesures d’information ciblées pour les employeurs. 

Il est intéressant de constater que plusieurs cantons, 
qui se distinguent par une approche particulièrement 
minimaliste en termes d’aide sociale, réglementent l’ac-
cès au marché du travail pour toutes les personnes rele-
vant de l’asile de manière inclusive. Ailleurs, les autorités 
s’efforcent de promouvoir l’insertion professionnelle des 
personnes admises à titre provisoire, alors qu’elles res-
treignent parallèlement l’accès des requérants d’asile. En 
effet, presque la moitié des cantons n’autorise l’exercice 
d’une activité lucrative que dans certaines branches (hô-
tellerie-restauration, agriculture, etc.) et/ou prolonge 
systématiquement l’interdiction de travailler pendant 
trois mois en cas de décision d’asile négative et applique 
l’ordre prioritaire de manière stricte. 

Les requérants d’asile en particulier sont confrontés 
à de grandes différences. Les représentants des cantons 
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font valoir que cette situation génère des tensions 
lorsqu’il existe une forte divergence des pratiques admi-
nistratives entre deux cantons voisins, comme lorsqu’un 
requérant d’asile résidant à Bâle-Ville souhaite pourvoir 
un emploi à Bâle-Campagne. En outre, au cours de plu-
sieurs entretiens, les modalités d’indemnisation de la 
Confédération ont été critiquées (en particulier le facteur 
W, une formule destinée à calculer les forfaits globaux) ; 
en effet, elles constituent pour les cantons une incitation 
financière contre l’encouragement de l’exercice d’une 
activité lucrative, dans la mesure où les forfaits versés par 
la Confédération ne sont pas compensés par les salaires 
souvent bas. Ce problème a été reconnu entre-temps et 
une modification est prévue pour la fin de l’année 2011.

L’insertion dans la pratique

Lorsqu’on considère la pratique en matière d’accès 
au marché du travail et l’encouragement des mesures 
d’insertion socioprofessionnelles (cf. 7.2.2), on distingue 
trois tendances : 

 le traitement relativement égalitaire des personnes 
titulaires d’autorisations F et N (p. ex. BS, BE, GE, 
VD) – la relativisation portant sur les mesures d’in-
sertion, qui ne sont encouragées par aucun canton 
indépendamment du statut ;

 l’encouragement de l’insertion, respectivement de 
l’intégration différenciée selon le type de permis, et 
un accès clairement différencié au marché du tra-
vail (GL, VS) ;

 le soutien de l’intégration sociale et professionnelle 
de personnes admises à titre provisoire, alors que 
les mesures d’aide à l’insertion font largement dé-
faut pour les requérants d’asile AI, AR, FR, OW).

Quelques cantons qui opèrent une différenciation stric-
tement basée sur le type d’autorisation de séjour pré-
voient cependant des exceptions, comme pour les 
jeunes, qui sont parfois soutenus quel que soit leur sta-
tut (SH). A ce propos, il est intéressant de remarquer que 
différents cantons s’efforcent, dans la mesure du pos-
sible, de traiter l’encouragement de l’intégration des 
personnes admises à titre provisoire par le biais des 
structures ordinaires. Mais dans le même temps, il s’est 
aussi avéré que les services d’action sociale ou les offices 
de placement ne disposent pas toujours des compé-
tences et des ressources suffisantes pour promouvoir au 
mieux ce groupe de population très hétérogène, consti-
tué par des personnes admises à titre provisoire. En ce 
sens, les services spécialisés, tels que ceux que l’on 
trouve déjà dans différents cantons (p. ex. SG) ou qui 
sont prévus (BS), pourraient assumer une importante 

fonction d’interface entre les offres ordinaires et les 
personnes admises à titre provisoire. 

Comme pour l’aide sociale, les orientations canto-
nales observées en termes d’encouragement de l’intégra-
tion sociale et professionnelle ne peuvent se réduire au 
clivage entre régions linguistiques. L’analyse statistique 
montre cependant que les cantons urbains à faible taux 
de chômage en Suisse alémanique présentent un accès 
plutôt inclusif au marché du travail. Dans de nombreux 
cas, les pratiques observées se sont façonnées au fil du 
temps. 

7.3 Réglementation des cas de rigueur

Par principe, la réglementation dite des cas de rigu-
eur s’applique à trois catégories de personnes, en faisant 
abstraction des victimes de la traite des personnes ou de 
violences domestiques :

 Le cas le plus fréquent dans lequel elle est utilisée 
est celui des personnes admises à titre provisoire 
titulaires d’un permis F, transformé ultérieurement 
en autorisation de séjour (B). Ce fait est clairement 
établi par la statistique de l’ODM.85 Pour ces per-
sonnes, c’est la réglementation des cas de rigueur 
de l’art. 84, al. 5, LEtr qui s’applique.

 La réglementation des cas de rigueur s’applique 
également aux personnes qui ont déposé une de-
mande d’asile en attente d’une décision, aux per-
sonnes frappées d’une décision de non-entrée en 
matière (NEM), ainsi qu’aux requérants d’asile dé-
boutés (art. 14 al. 2, LAsi).

 Enfin, il faut citer les personnes qui ne relèvent pas 
du domaine de l’asile, qui n’ont jamais possédé de 
titre de séjour ou qui ont perdu leur autorisation de 
séjour (art. 30, al. 1, let. b, LEtr). En dehors des per-
sonnes qualifiées communément de sans-papiers, il 
peut s’agir par exemple de jeunes qui ont grandi en 
Suisse, qui ont perdu leur droit de séjour suite à 
l’émigration de leur famille et qui souhaitent à nou-
veau vivre en Suisse.

Dans le questionnaire, seul environ un tiers des cantons 
a fourni des indications relatives au nombre de demandes 
déposées pour cas de rigueur selon l’art. 30, let. b, LEtr. 
Dans les cantons qui ont fourni de telles données, les 
demandes pour cas de rigueur au sens de l’art. 14. al. 2, 
LAsi on été plus nombreuses que celles qui entrent dans 
le cadre de l’art. 30, let. b, LEtr. La statistique de l’ODM 
confirme ce constat.86 
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Dans la mesure où la plupart des demandes pour cas 
de rigueur concernent la transformation d’un permis F en 
permis B (selon l’art. 84, al. 5, LEtr), il n’est pas surprenant 
que la pratique en matière d’octroi d’autorisations dans 
ce domaine soit formalisée au plus haut point. Cela se 
manifeste par le fait que 16 cantons disposent d’un cata-
logue de critères pour cette transformation. En outre, 14 
cantons ont élaboré un catalogue de critères pour le trai-
tement des cas de rigueur selon l’art. 14, al. 2, LAsi.

En ce qui concerne la pratique en matière de cas de 
rigueur selon l’art. 30 al. 1, let. b, LEtr, seuls huit cantons 
disposent d’un catalogue de critères. Les cantons qui uti-
lisent un catalogue de critères sont presque exclusive-
ment des cantons très peuplés avec une forte population 
résidante étrangère. Dans la mesure où les données four-
nies étaient limitées et parfois lacunaires, il n’a pas été 
possible d’étudier plus avant les différences considé-
rables qui existent entre les cantons en matière de régle-
mentation des cas de rigueur du domaine des étrangers. 

7.3.1 Mesures institutionnelles

Commissions d’examen des cas de rigueur

Six cantons (BS, GE, LU, NE, VS, ZH) disposent d’une 
commission cantonale d’examen des cas de rigueur en 
activité. Trois d’entre eux (GR, SZ, TI) disposent d’organes 
internes à l’administration qui examinent préalablement 
les demandes pour cas de rigueur. Dans cinq cantons (BS, 
LU, NE, VS, ZH), la commission émet des recommanda-
tions en faveur ou contre la demande au service cantonal 
des migrations. Dans trois des cantons (BS, GE, LU) la 
commission d’examen des cas de rigueur peut déposer 
une demande et, dans un canton (GE), la commission 
dispose d’une compétence décisionnelle, c.-à-d. qu’elle 
participe à la décision d’approbation ou de rejet de la 
demande. Dans trois cantons (GE, LU, VS) la commission 
d’examen des cas de rigueur étudie les demandes rele-
vant du domaine de l’asile et des étrangers. Le dépôt 
d’une demande anonyme n’est possible dans aucun can-
ton. Le canton de Bâle-Ville est le seul à permettre d’in-
troduire un recours lorsque le service cantonal de la mi-
gration ne donne pas suite à un avis favorable de la 
commission d’examen des cas de rigueur. 

Voie de droit/recours

La procédure pour cas de rigueur comporte deux 
étapes. La demande est d’abord examinée par les autori-
tés cantonales des migrations. Après avis favorable du 
canton, la demande est transmise à l’ODM où elle sera 
soumise à la procédure d’approbation. Une autorisation 
de séjour n’est délivrée que lorsque les deux instances 

approuvent la demande. Lorsque le canton admet la 
demande, mais que l’ODM refuse de l’approuver, le de-
mandeur peut introduire un recours auprès du Tribunal 
administratif fédéral. 

Lorsque le canton rejette la demande d’un requé-
rant d’asile débouté ou de personnes dont la procédure 
d’asile est pendante, selon l’art. 14, al. 2, LAsi, la plupart 
des cantons n’offrent pas de possibilité de recours. Ce-
pendant, dans certains cantons, les personnes dont la 
demande pour cas de rigueur a été rejetée conformé-
ment à l’art. 14, al. 2, LAsi par l’autorité cantonale des 
migrations disposent d’un droit de recours (Baur 2009).87 

Les possibilités de recours ouvertes aux personnes 
admises à titre provisoire qui demandent une autorisa-
tion de séjour sont différentes selon les cantons. A l’ex-
ception des cantons du Jura et du Tessin, tous les cantons 
offrent un droit de recours aux personnes dont la de-
mande pour cas de rigueur au sens de l’art. 84, al. 5, LEtr 
a été rejetée. Dans la plupart des cantons, il est possible 
de recourir contre une décision négative du service des 
recours auprès du tribunal cantonal. Les recours sont trai-
tés soit par un tribunal administratif, une cour suprême 
ou une commission des recours. Dans deux cantons, il ne 
peut être recouru contre une demande rejetée qu’auprès 
des services des recours du département responsable. 
Dans deux cantons, le Conseil d’État constitue la dernière 
instance de recours.88

7.3.2 La notion d’intégration dans la pratique  
en matière de cas de rigueur

Dans la mesure où la plupart des demandes pour cas 
de rigueur se fondent sur l’art. 84, al. 5, LEtr, l’étude se 
focalise sur l’application des critères dans ce domaine. En 
règle générale, selon l’ordonnance OASA, art. 31, les cri-
tères suivants sont pris en compte : l’intégration du can-
didat en Suisse, le respect des lois, la situation familiale, 
la situation financière, la durée de la présence en Suisse, 
l’état de santé et la possibilité d’une réintégration dans 
le pays de provenance.

Le respect des lois est le critère le plus important 
auquel il faut satisfaire dans tous les cantons pour voir 
une autorisation F transformée en autorisation B (ta-
bleau 9). A contrario, celui qui ne respecte pas les lois ne 
reçoit pas d’autorisation de séjour. Le respect des lois sup-
pose : l’absence d’inscription au casier judiciaire, d’appor-
ter la preuve de sa bonne réputation (17), ainsi que l’ab-
sence d’actes de défaut de biens ou de poursuites (14).

Lors de l’examen de la demande pour cas de rigu-
eur, le deuxième élément considéré est la situation éco-
nomique du demandeur. La preuve de l’indépendance 
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financière (c.-à-d. l’indépendance de l’aide sociale) (12) 
et le pronostic concernant l’indépendance financière (16) 
occupent un rôle central dans la majorité des cantons. Le 
fait de disposer d’un logement approprié constitue un 
autre critère d’ordre économique. Dans près de la moitié 
des cantons, les demandeurs doivent disposer d’un loge-
ment approprié. 

Lors de l’examen des demandes pour cas de rigueur 
introduites par des familles, le respect des lois (casier ju-
diciaire vierge, réputation irréprochable, etc.) occupe 
une importance prépondérante. Mais l’on remarque éga-
lement que lors de l’évaluation de demandes émanant 
de familles entières, les facteurs économiques (pas de 
poursuites ou actes de défaut de biens, pronostic favo-
rable concernant l’indépendance financière, logement 
approprié) jouent un rôle important.

Alors que la maîtrise d’une langue nationale consti-
tue la clé de l’intégration dans presque tous les domaines 
de la politique de migration, cette condition n’est pas 
déterminante – ou est insignifiante – dans de nombreux 
cantons. Cela s’explique sans doute par le fait que l’inté-
gration des personnes admises à titre provisoire n’a qua-
siment pas été encouragée jusqu’à ces dernières années ; 
il serait donc assez incohérent de considérer l’intégration 
linguistique et sociale comme un préalable pour des per-
sonnes qui n’ont eu qu’un accès limité au marché du 
travail pendant des années et qui n’ont pas pris part à la 
vie sociale. Cependant, au cours de la discussion avec le 
groupe de réflexion, il a été souligné qu’en particulier 
dans les cantons germanophones, on remarque une ten-
dance à exiger des compétences linguistiques plus éle-
vées, ce qui se reflète de plus en plus dans les motifs de 
rejet (voir tableau 11). En dehors de critères indiqués 
dans le tableau, six cantons exigent la présentation de 
papiers d’identité avant la transformation de l’autorisa-
tion ; deux cantons considèrent l’impossibilité d’une réin-
tégration dans le pays d’origine comme une condition.

Les critères relatifs à la transformation d’une admis-
sion provisoire en autorisation de séjour sont appliqués 
de manière stricte dans la plupart des cantons (ta-
bleau 11). Le fait de ne pas remplir les conditions écono-
miques, en particulier l’absence d’indépendance finan-
cière et les dettes, constitue le principal obstacle à la 
transformation d’une autorisation F en autorisation B 
dans presque tous les cantons. Cependant, les connais-
sances linguistiques constituent de plus en plus un écueil 
à une telle transformation, ce qui est plus particulière-
ment le cas en Suisse alémanique, mais pas exclusive-
ment. Il s’agit là d’un critère supplémentaire qui n’est pas 
à même de compenser un mauvais pronostic concernant 
la situation financière – même lorsque la langue est par-
faitement maîtrisée. Le fait que, dans le cas d’une dépen-

Pas de 
 condition

Condition 
requise

Condition 
relative

Niveau linguistique A1 5 8 1

Niveau linguistique A2 5 4

Niveau linguistique B1 1 1

Respect des lois 24 1

Réputation irréprochable 4 17 4

Absence de poursuites et d’acte de 
défaut de biens

2 14 9

Indépendance financière 2 12 11

Logement approprié 6 9 10

Pronostic d’indépendance financière 3 16 6

Tableau 9: Critères pour les cas de rigueur individuels (N=25)
Source : questionnaire SFM89 

Pas de 
 condition

Condition 
requise

Condition 
relative

Niveau linguistique A1 2 8 2

Niveau linguistique A2 6 4

Niveau linguistique B1 1 2

Respect des lois 22 3

Réputation irréprochable 5 16 4

Absence de poursuites et d’acte de 
défaut de biens

14 7 4

Indépendance financière 3 10 12

Logement approprié 5 11 9

Pronostic d’indépendance financière 2 14 9

Tableau 10: Critères pour les cas de rigueur familiaux (N=25)
Source : questionnaire SFM90 

Personne 
seule

 
Famille

Dépendance financière 17 18

Connaissances linguistiques insuffisantes 10 6

Non-respect des lois 19 12

Pas de réputation irréprochable 7 3

Poursuites et actes de défaut de biens 7 5

Mauvais pronostic pour l’indépendance finan-
cière

6 7

Logement inadéquat 1 1

Tableau 11: Principaux motifs de rejet (N=23 resp. 22; nombre 
moyen de motifs cités par canton = 3.2, resp. 2.6)
 Source : questionnaire SFM91

dance de l’aide sociale, les coûts qui incombent à la plu-
part de cantons sont plus importants dans le cas de 
personnes titulaires d’une autorisation de séjour que 
pour les personnes admises à titre provisoire, joue sans 
aucun doute un rôle important. 
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Certains participants au groupe de discussion 
étaient d’avis que la prise en compte croissante de pro-
cessus d’intégration individuels, à la fois lors de l’examen 
des cas de rigueur, mais également pour d’autres déci-
sions relevant du droit des étrangers, avait l’avantage de 
mettre l’accent sur les ressources et les succès que les 
autorités des migrations avaient rarement l’habitude de 
considérer jusqu’à présent.

7.4 Conclusions intermédiaires sur l’asile

Bien que les principales mesures et le financement 
de l’asile soient du ressort de la Confédération, on voit se 
dessiner une pratique différenciée dans tous les sous-do-
maines de l’accueil et de la prise en charge, notamment 
dans l’aide sociale accordée aux personnes admises à titre 
provisoire. L’un des représentants des cantons a remar-
qué que les divergences sont nettement plus marquées 
que dans l’aide sociale générale. Pour les bénéficiaires de 
l’aide sociale, qui ne peuvent pas choisir leur canton de 
résidence et qui vivent souvent en Suisse depuis des an-
nées sous le statut de l’admission provisoire, cela soulève 
des questions au sujet de l’égalité du traitement entre 
eux, et avec d’autres bénéficiaires de l’aide sociale. Cer-
taines personnes interrogées sont d’avis que la diversité 
des situations de départ dans les cantons, des modes 
d’hébergement et des conditions du marché du travail 
justifie, du moins partiellement, les divergences obser-
vées ; d’autres interlocuteurs sont très critiques à l’égard 
de ces différences. 

Pour ce qui a trait à la pratique en matière de cas 
de rigueur, faute d’éléments suffisants pour les autres 
réglementations des cas de rigueur qui auraient permis 
de dégager des tendances claires, seule la transformation 
de l’autorisation F en autorisation de séjour a été étu-
diée. Cependant, d’autres études, ainsi que les statis-
tiques de l’ODM, mettent en évidence des pratiques très 
différentes selon les cantons (Baur 2009 ; Efionayi-Mäder 
et al. 2010). 

L’accès au marché du travail et les mesures d’inser-
tion des requérants d’asile sont également réglés de 
manière contrastée. Alors que plusieurs cantons s’ef-
forcent d’encourager la socialisation des requérants 
d’asile, du moins sous certaines conditions, d’autres re-
noncent complètement à de tels efforts. Les positions à 
l’égard de l’exercice d’une activité lucrative sont tout 
aussi différentes. Soit le travail est encouragé pour des 
considérations sociopolitiques et/ou financières, soit il est 
restreint de manière ciblée – ce qui est plus rare. Ces 
différences de traitement génèrent parfois des tensions 
lorsque les requérants d’asile trouvent du travail dans un 
canton voisin qui applique une pratique différente de 
celle du canton de résidence.

On observe une certaine convergence en matière 
de mesures d’intégration des personnes admises à titre 
provisoire. Au cours de ces dernières années, pratique-
ment tous les cantons ont promu des mesures d’intégra-
tion linguistiques et professionnelles. Cela est lié au fait 
que la Confédération a émis des directives claires à ce 
sujet et qu’elle a mis des moyens à disposition. Pour la 
mise en œuvre de cette politique, les cantons s’efforcent 
de développer de nouveaux concepts d’intégration et de 
nouveaux projets qui misent sur une collaboration avec 
les structures ordinaires. Dans ce contexte, il peut pa-
raître étonnant que les nouvelles initiatives s’inspirent 
peu de l’encouragement de l’intégration des réfugiés 
reconnus, qui existe depuis longtemps. Cela s’explique 
probablement par les nombreuses restructurations (can-
tonalisation), ainsi que par les obstacles institutionnels. 
Le fait que les personnes admises à titre provisoire soient 
soutenues selon des standards d’aide sociale revus à la 
baisse, contrairement aux réfugiés reconnus, joue certai-
nement aussi un rôle. Cependant, l’intégration des réfu-
giés reconnus n’a pas été examinée spécifiquement dans 
cette étude. 

Lorsqu’on considère globalement les résultats 
quantitatifs, quatre cantons se dégagent. Ils se dis-
tinguent par des prestations sociales plus élevées, des 
mesures d’encouragement de l’insertion ciblées, un accès 
facilité au marché du travail pour toutes les personnes 
relevant du domaine de l’asile, ainsi que par une poli-
tique libérale de transformation des autorisations F en 
autorisations B. L’un de ces cantons est francophone, les 
trois autres sont germanophones et plutôt urbains. Dix 
cantons se situent au milieu du tableau pour leur degré 
d’inclusion dans le domaine sociopolitique (et dans celui 
du marché du travail) ; un nombre équivalent se situe 
dans une sphère plus restrictive, sans que l’on puisse dé-
celer de nettes différences selon les régions linguistiques, 
régions rurales et urbaines, petits et grands cantons.

En ce qui concerne le besoin d’action dans le do-
maine de l’asile, de nombreux cantons soulignent la né-
cessité d’une accélération de la procédure d’asile – parti-
culièrement en deuxième instance – et de l’amélioration 
de l’exécution. Enfin, de nombreux cantons pointent les 
difficultés dans le domaine de l’aide d’urgence et re-
grettent que la question de la perception de l’aide d’ur-
gence sur une longue durée n’ait pas été abordée dans 
l’enquête. Les cantons souhaiteraient recevoir des direc-
tives et des recommandations concrètes de la part des 
autorités fédérales sur les bonnes pratiques en matière 
d’encouragement de l’intégration de personnes admises 
à titre provisoire et de réfugiés reconnus, mais égale-
ment en matière d’insertion des requérants d’asile qui 
vivent en Suisse de manière durable.
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8 
Le degré d’inclusion de la poli-
tique cantonale de migration

Le présent chapitre croise les conclusions des diffé-
rentes parties de l’étude. Il tient compte des facteurs 
structurels identifiés dans les portraits des cantons et les 
met en relation avec les analyses thématiques de la deu-
xième partie. Une synthèse des conclusions des chapitres 
thématiques sera d’abord faite et les différentes dimen-
sions des thèmes définies. Le tableau 12 réunit ces infor-
mations sous une forme succincte. Ensuite, pas à pas les 
résultats des différentes analyses statistiques seront pré-
sentés.

8.1 Synthèses et dimensions

Le chapitre 4 (naturalisation) présentait d’une part 
les lois cantonales sur la nationalité, et d’autre part, de 
manière détaillée, les critères formels et matériels aux-
quels les étrangers doivent satisfaire afin de conserver 
leur nationalité. Sous le titre de « critères formels de na-
turalisation », les procédures de naturalisation en géné-
ral étaient considérées ainsi que plus spécifiquement 
l’existence de procédures simplifiées pour les jeunes. La 
partie consacrée aux critères matériels mettait en évi-
dence la manière dont les cantons vérifient si les deman-
deurs satisfont aux exigences implicites et explicites qui 
leur sont posées en vue de l’intégration. Globalement, le 
chapitre consacré à la naturalisation visait à identifier la 
manière dont les cantons octroient le droit de cité can-
tonal.92 Lors de l’exploitation des questionnaires, il a 
d’abord été constaté que les cantons érigent des obs-
tacles plus ou moins importants sur le chemin de l’acces-
sion à la nationalité. En outre, le chapitre concluait que 
la formalisation des critères, à l’aide desquels on mesure 
le degré d’intégration de la personne, se poursuit. Mais, 
en même temps, ce chapitre soulignait l’importance que 
revêtent dans la pratique les exigences implicites en 
termes d’intégration, que l’on pourrait résumer par le 
mot clé d’« ordre public ».

La partie descriptive du chapitre 5 (séjour de longue 
durée) se penchait sur les bases juridiques de la politique 
d’intégration cantonale et l’organisation de la promo-
tion de l’intégration. La partie analytique du chapitre 
traitait la question de la maxime « encourager et exiger » 
et de son influence sur la pratique en matière de droit 

des étrangers. L’accent était porté sur la mise en œuvre 
des conventions d’intégration et l’octroi anticipé de l’au-
torisation d’établissement. Les critères différenciés utili-
sés pour mesurer le degré d’intégration des personnes 
séjournant pour une longue durée, sur lesquels se basent 
les décisions en matière de droit des étrangers, étaient 
étudiés. L’exploitation des questionnaires relatifs au trai-
tement de la notion d’intégration montrait que l’intégra-
tion a un sens différent dans les deux situations exami-
nées dans le chapitre 5, c’est-à-dire octroi anticipé du 
permis d’établissement et convention d’intégration.93 
D’un point de vue statistique, les différents aspects de 
l’octroi anticipé de l’autorisation d’établissement 
peuvent être représentés par une seule dimension en vue 
de mesurer le degré d’inclusion. Cependant, les diffé-
rentes situations d’utilisation des conventions d’intégra-
tion ne peuvent être ramenées à une « dimension d’inclu-
sion », car les cantons poursuivent des objectifs différents 
à travers ces conventions – ou renoncent à les employer 
pour divers motifs.

La partie descriptive du chapitre 6 (admission) s’in-
téressait d’abord au mode de fonctionnement des auto-
rités cantonales des migrations. La partie analytique de 
ce chapitre examinait à quel niveau les autorités canto-
nales des migrations placent les exigences pour l’admis-
sion des ressortissants de pays tiers. Etant donné le 
manque de vision complète de l’accès au marché du tra-
vail et une pratique unitaire en la matière, ce sous-do-
maine n’a pas été traité dans les analyses statistiques du 
présent chapitre. En revanche, en matière d’exigences 
posées par les cantons pour le regroupement familial, on 
a constaté qu’elles n’étaient pas toutes aussi élevées. 
D’un point de vue statistique, les différentes exigences 
posées en matière de regroupement familial peuvent 
être représentées par une seule dimension. Par contre, 
les pratiques cantonales concernant la question du pro-
longement des autorisations après dissolution de la fa-
mille suivaient une autre logique que celle de la pratique 
du regroupement familial.94 Ce constat n’est pas nou-
veau, il confirme simplement la tension bien connue 
entre « la consolidation de l’intégration » des migrants 
déjà présents et le durcissement des règles d’immigration 
pour les nouveaux arrivants. (Wimmer 1998).
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Le chapitre 7 (asile) présentait en premier lieu les 
régimes d’admission cantonaux pour les requérants 
d’asile sous forme succincte. L’accent était mis sur l’accès 
au marché du travail, sur le montant des prestations 
sociales allouées aux requérants d’asile et aux personnes 
admises à titre provisoire, ainsi que sur les diverses me-
sures d’insertion en faveur des personnes relevant du 
domaine de l’asile. L’exploitation des questionnaires 
donnait des indications sur la manière dont les condi-
tions-cadres de l’admission des personnes relevant du 
domaine de l’asile se distinguent selon les cantons. Les 
différences s’expliquent par le fait que les cantons com-
binent différemment l’accès au marché du travail et le 
montant des aides d’Etat, respectivement des mesures 
d’insertion allouées aux requérants d’asile.95 La der-
nière partie du septième chapitre analyse la manière 
dont les autorités cantonales des migrations inter-
prètent la notion d’intégration dans le cadre de la ré-
glementation des cas de rigueur. Ce chapitre compilait 
les informations relatives aux procédures cantonales 
pour les cas de rigueur, puis s’intéressait à la gestion des 
critères d’intégration. Du point de vue statistique, les 
différents aspects du traitement par les cantons des cri-
tères régissant les cas de rigueur peuvent être représen-
tés sur un même axe. 

8.2 Quels facteurs expliquent 
les différences de pratique ?

Cette section présente les résultats des analyses bi-
variées.96 Elle montre dans quelle mesure les différentes 
situations initiales dans les cantons sont liées aux diffé-
rentes pratiques. Avant d’expliciter les facteurs détermi-
nants par thématique, une synthèse des facteurs pris en 
compte ainsi que des hypothèses de départ seront faites. 
L’annexe 7 donne une liste des hypothèses rejetées,  
c.-à-d. de celles qui n’avaient pas d’influence sur la poli-
tique. Dans la présentation des résultats par thématique, 
l’on mentionne avant tout les facteurs qui sont liés aux 
différents domaines de la politique de migration. Dans 
deux cas (asile et regroupement familial), il sera expliqué 
brièvement pourquoi aucun lien n’a été trouvé.

8.2.1 Hypothèses

 Hypothèse 1 : en nous fondant sur Cattacin et Kaya 
(2005) et Manatschal (2011), nous admettons que 
les cantons latins (FR, GE, JU, NE, TI, VS, VD) se dis-
tinguent par une politique de migration plus inclu-
sive que celle des cantons germanophones (reste).

 En nous basant sur les travaux préliminaires de 
Wanner et Piguet (2000) et Helbling et Kriesi (2004) 
nous formulons l’hypothèse 2, selon laquelle les 
régions urbaines se distinguent par une politique 

de migration plus inclusive que celle des régions 
rurales (source : OFS).

 L’hypothèse 3 admet qu’un fort taux d’immigrés 
venant des « anciens » pays d’origine favorise une 
politique de migration plus exclusive, tandis qu’un 
fort taux d’immigrés issus des « nouveaux » pays 
d’origine conduit à des pratiques plus inclusives. 
Cela s’explique par le fait que les immigrés venant 
des « anciens » pays d’origine sont généralement 
moins qualifiés et plutôt peu formés, tandis que les 
personnes issues des « nouveaux » pays d’origine se 
distinguent par de meilleures qualifications, ainsi 
qu’un niveau élevé de formation.

 L’hypothèse 4 admet que plus un canton se situe 
politiquement à gauche (voir les explications sur 
l’attitude favorable envers l’immigration exprimée 
par les citoyens au chapitre 3.3), plus le climat est 
favorable à la migration, ce qui se traduit par une 
politique plus inclusive (Meyer et Minkoff 2004 ; Tar-
row 1994). C’est la répartition des partis dans l’exé-
cutif – et non dans le pouvoir législatif – qui est citée 
comme indicateur de l’orientation politique d’un 
canton, parce que les exécutifs ont une influence 
directe sur l’application du droit de migration. 

Lorsqu’on passe en revue la liste des variables explica-
tives, il est permis de supposer qu’un grand nombre des 
facteurs pris en compte (par ex. facteurs politiques ou 
économiques) ne sont pas indépendants les uns des 
autres. Bien plus, on peut penser que l’ensemble des fac-
teurs est éclipsé par le degré d’urbanisation et la région 
linguistique. En statistique, dans le cas d’une telle constel-
lation, on parle du problème de multicolinéarité des 
variables   explicatives. Cela est le cas lorsque deux ou 
plusieurs variables explicatives sont fortement corrélées. 
Nous avons tenté de prendre ce problème en considéra-
tion en tenant compte des deux facteurs degré d’urbani-
sation et région linguistique dans tous les calculs, ainsi 
qu’en maintenant à un bas niveau les autres facteurs 
explicatifs dans les différents modèles.

8.2.2 Résultats

Politique de naturalisation

L’analyse bivariée suggère que les deux facteurs, 
région linguistique et degré d’urbanisation, pourraient 
expliquer la majeure partie des différences cantonales. Il 
semble que les obstacles relatifs à l’obtention du droit de 
cité dans les cantons sont moins importants dans les can-
tons urbains et latins que dans les cantons ruraux, respec-
tivement dans les cantons de Suisse alémanique. Ainsi, 
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c’est dans les cantons urbains de Suisse latine qu’il est le 
plus facile de se faire naturaliser, alors que les cantons 
ruraux de Suisse alémanique sont ceux qui dressent les 
obstacles les plus élevés.

La supposition selon laquelle les exigences plus ou 
moins élevées concernant l’accès au droit de cité canto-
nal sont influencées par la région linguistique est confir-
mée par une hypothèse émise par d’autres auteurs, qui 
montre que la conception de la citoyenneté n’est pas la 
même en Suisse latine et en Suisse alémanique (Manats-
chal 2010). La constatation selon laquelle la politique en 
matière de naturalisation est plus inclusive dans les ré-
gions urbaines, qui est également établie par d’autres 
études (voir Wanner et Piguet 2000), pourrait être liée au 
fait que dans les communes importantes, les parlements 
et les exécutifs se prononcent sur les demandes de natu-
ralisation. Comme les forces favorables à l’inclusion dans 
les législatifs et exécutifs des villes sont souvent plus in-
fluentes, elles sont à même de mettre en œuvre une 
politique de naturalisation plus inclusive.97

Octroi de l’autorisation d’établissement

L’analyse bivariée des pratiques cantonales en ma-
tière d’autorisations dans le cadre de l’octroi anticipé de 

l’autorisation d’établissement permet de penser que le 
niveau des exigences en termes d’intégration est in-
fluencé par le degré d’urbanisation du canton. Globale-
ment, les cantons plus urbanisés ont une pratique plus 
inclusive que les cantons ruraux. En revanche, le fait que 
le canton soit situé en Suisse latine ou en Suisse aléma-
nique ne semble pas avoir d’influence sur le traitement 
des critères d’intégration dans le cadre de l’octroi anti-
cipé des autorisations d’établissement. 

La pratique plus inclusive en matière d’octroi anti-
cipé de l’autorisation d’établissement pourrait être liée 
au fait que le nombre absolu de demandes d’octroi anti-
cipé d’autorisation d’établissement est plus élevé dans la 
plupart des régions urbaines que dans les régions rurales. 
L’accroissement de la demande semble conduire à une 
formalisation de la procédure permettant d’obtenir une 
telle autorisation. Dans la plupart des cantons, la formu-
lation des exigences en matière d’intégration semble 
être conforme aux recommandations de l’ODM pour 
« l’octroi anticipé de l’autorisation d’établissement ». La 
formalisation peut intervenir soit à l’échelon des lois, des 
ordonnances ou des directives. Ainsi, en matière d’octroi 
anticipé de l’autorisation d’établissement, la formulation 
des règles semble s’accompagner d’une pratique plus li-
bérale concernant l’octroi d’autorisations.

Thème Sous-domaine Dimension de base

Naturalisation

Connaissances linguistiques et des institutions
Degré d’inclusion de la politique cantonale de migration 
mesuré à la hauteur des obstacles pour l’accès à la citoyen-
neté.*

Autorisation de séjour nécessaire 

Suspension de la procédure 

Procédures simplifiées pour les jeunes 

Séjour de longue 
durée

Octroi anticipé de l’autorisation d’établissement
Degré d’inclusion de la politique cantonale de migration 
mesuré aux exigences d’intégration pour l’obtention de l’auto-
risation C*

Conventions d’intégration
Différentes possibilités d’utilisation, voire renonciation aux 
conventions

Admission

Regroupement des époux 
Montant des ressources économiques exigées pour l’autorisa-
tion du regroupement familial

Regroupement familial pour les enfants de plus de douze ans
Degré d’inclusion de la politique cantonale de migration 
mesuré aux exigences d’intégration pour le regroupement 
familial des jeunes*

Prolongation de l’autorisation après la dissolution du mariage 
Degré d’inclusion de la politique cantonale de migration 
mesuré aux exigences d’intégration pour la prolongation 
d’une autorisation *

Asile

Réglementation du marché du travail pour les personnes 
 relevant du domaine de l’asile

Modalités d’accès au marché du travail

Prestations de soutien de l’Etat pour les personnes relevant  
du domaine de l’asile Portée et modalités des prestations de soutien étatiques, 

 respectivement des mesures d’insertionMesures d’insertion pour les personnes relevant du domaine 
de l’asile

Réglementation des cas de rigueur 
Degré d’inclusion de la politique cantonale de migration 
mesuré aux exigences d’intégration pour la reconnaissance 
d’un cas de rigueur*

Tableau 12 : Choix des thèmes et des dimensions sur lesquelles ils se fondent
* Cette dimension a été prise en compte dans l’analyse multivariée
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Conventions d’intégration

La mise en œuvre de conventions d’intégration 
dans les cantons a également été soumise à une analyse 
bivariée. On remarque un lien entre l’appartenance à 
la Suisse latine et l’absence de conventions d’intégra-
tion, car pas un seul canton de Suisse latine ne conclut 
de conventions d’intégration. La décision de recourir à 
des conventions d’intégration, respectivement d’y re-
noncer, pourrait être liée aux conceptions différentes 
de l’intégration selon la région linguistique (Wichmann 
2011). Il est intéressant de noter que la ligne de démar-
cation en matière de conventions d’intégration est ana-
logue à celle des naturalisations. On peut ainsi admettre 
que la conception de l’appartenance (ou de la non-ap-
partenance) à la commune politique (Demos) corres-
pond à la culture politique de la région linguistique, 
tant pour ce qui concerne le recours aux conventions 
d’intégration que pour la question des naturalisations 
(Fibbi 2011). 

La part de population étrangère ventilée par « ré-
gions d’origines » semble constituer un deuxième facteur 
ayant une influence sur le recours aux conventions d’in-
tégration. Alors que les cantons avec une part élevée 
d’immigrés avec une bonne formation, venant des « nou-
velles régions d’origine » (Allemagne, nord de l’UE, E.-U., 
Inde, Australie, Japon, etc.) ont tendance à renoncer aux 
conventions d’intégration, les cantons qui comptent une 
forte proportion d’immigrés peu formés, avec un statut 
social peu élevé (généralement issus de pays du sud de 
l’UE, de Turquie et de l’ouest des Balkans) y recourent 
souvent. L’on est ainsi tenté de conclure que le recours 
aux conventions d’intégration pourrait être lié à la qua-
lification et au niveau de formation de la population 
migrante résidante. 

La composition des exécutifs cantonaux semble 
être un troisième facteur qui influence la conclusion de 
conventions d’intégration. La corrélation entre la com-
position des exécutifs et les conventions d’intégration 
peut surprendre de prime abord. De fait, l’analyse sta-
tistique montre que les cantons avec un exécutif forte-
ment représenté par la gauche (par ex. BE et BS) em-
ploient plus fréquemment l’instrument que constituent 
les conventions d’intégration que ceux dans lesquels 
l’UDC est fortement représentée (par ex. ZG, AR, NW, 
SZ). Cela s’explique par le fait que les partis de gauche 
sont généralement d’avis que l’Etat devrait être respon-
sable de l’intégration des immigrés, tandis que les partis 
de droite considèrent plutôt que ce sont les immigrés 
qui sont responsables de leur propre intégration. Cette 
attitude de rejet face à la politique d’intégration de 
l’Etat est régulièrement exprimée par les représentants 
de l’UDC.98

« Cas de rigueur » dans le domaine de l’asile et 
après la dissolution de l’union conjugale 

L’analyse des composantes principales a établi que 
les lignes de démarcation cantonales concernant le trai-
tement des cas de rigueur dans le domaine de l’asile et 
dans la question de la prolongation de l’autorisation de 
séjour après dissolution du mariage suivent le même par-
cours. C’est pour cette raison qu’elles ont été réunies 
pour l’analyse bivariée. L’analyse bivariée des différentes 
pratiques cantonales permet de conclure que seule la 
composition de la population de migrants, ventilée par 
origine, exerce une influence sur la gestion des cas de 
rigueur. Généralement, les cantons qui comptent une 
part élevée d’immigrés issus des « nouveaux » pays d’ori-
gine se distinguent par une pratique plus libérale en 
matière de cas de rigueur que les cantons avec une part 
importante d’immigrés issus « d’anciens » pays d’origine. 
Ainsi, on ne peut exclure que l’origine sociale et la for-
mation de la population de migrants résidante exerce 
une influence sur la pratique des autorités cantonales des 
migrations en matière d’octroi d’autorisations. 

Asile et regroupement familial

Le questionnaire relatif au thème de l’asile visait à 
rassembler des renseignements sur la manière dont les 
cantons organisent l’accueil des requérants d’asile et des 
personnes admises à titre provisoire. Dans la mesure où 
les données collectées dans le questionnaire concernent 
les conditions d’accueil dans les cantons, nous ne nous 
attentions pas à ce que les facteurs structurels aient une 
influence directe sur les orientations de la politique 
d’asile. A ce propos, la conception de la notion d’intégra-
tion joue un rôle subalterne par rapport aux considéra-
tions sociopolitiques, financières et institutionnelles. 

La partie consacrée au regroupement familial dans 
le questionnaire avait en premier lieu pour objet d’iden-
tifier les ressources économiques (logement, besoin mini-
mal financier) dont les personnes concernées doivent 
justifier pour permettre le regroupement familial. Il est 
étonnant qu’aucune corrélation statistique avec les fac-
teurs structurels n’ait été mise en évidence. Nous présu-
mons que l’absence de corrélation est due au fait que les 
exigences formulées par la loi pour le regroupement fa-
milial – d’ordre presque exclusivement économique – ne 
sont pas comparables aux autres situations étudiées, 
dans lesquelles le degré d’intégration des personnes 
concernées est estimé en fonction de différents critères 
(y compris connaissances linguistiques, respect de l’ordre 
juridique, etc.).
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8.3 Quel est le degré d’inclusion 
de la politique de migration dans les 
cantons ? 

La politique migratoire d’un canton se distingue 
par un « degré élevé d’inclusion » lorsque les exigences en 
matière d’intégration sont peu contraignantes et qu’un 
grand nombre d’exceptions sont admises. A l’inverse, une 
politique migratoire cantonale qui pose des exigences 
élevées en termes d’intégration, en tolérant peu d’excep-
tions, est considérée comme exclusive. La politique mi-
gratoire effective des cantons se situe entre ces deux 
pôles. Il convient de souligner ici que la caractérisation 
du degré d’inclusion des politiques cantonales de migra-
tion repose sur les indications écrites et les déclarations 
orales de différents représentants des cantons. Il faut 
également tenir compte du fait que la caractérisation de 
la pratique dans les cantons ne permet pas de tirer des 
conclusions quant aux résultats, respectivement aux ef-
fets de cette politique. Il est tout à fait possible que des 
unités territoriales qui conjuguent une pratique d’admis-
sion sélective et une politique d’intégration exclusive, 
exigeant des efforts individuels et une adaptation de la 
population migrante, favorisent l’accès de cette popula-
tion au marché du travail, ainsi qu’à d’autres domaines 
sociétaux (Koopmans 2010). Il faut également remarquer 
que la caractérisation selon le degré d’inclusion ne 
contient pas de jugement de valeur, car la question de 
savoir si une bonne politique d’intégration doit être plu-
tôt inclusive ou exclusive ne fait pas l’unanimité dans les 
cercles d’experts. 

L’axe d’inclusion ainsi défini met en relation les poli-
tiques migratoires des cantons. Cet axe relie les deux 
pôles que constituent la pratique la plus exclusive et la 
plus inclusive. On compare le degré d’inclusion des diffé-
rentes pratiques cantonales dans les domaines théma-
tiques dans lesquels l’analyse bivariée a permis d’identi-
fier des corrélations, à savoir l’octroi ou la prolongation 
d’une autorisation de séjour (regroupement familial pour 
les jeunes, cas de rigueur), l’octroi (anticipé) de l’autorisa-
tion d’établissement et la naturalisation. Les trois princi-
pales étapes du « parcours d’intégration » d’un migrant 
en Suisse sont donc couvertes par l’analyse multivariée. 
Les domaines thématiques de l’asile et du regroupement 
des époux n’ont pas été inclus dans l’analyse multivariée, 
parce qu’ils n’ont pas livré de résultats significatifs dans 
l’analyse bivariée. On a également renoncé à inclure les 
conventions d’intégration dans l’analyse multivariée, 
dans la mesure où leur mise en œuvre ne peut être repré-
sentée sur l’axe d’inclusion unidimensionnel. 

Le degré d’inclusion des différentes politiques canto-
nales de migration est représenté dans le graphique 4 sous 
forme de diagramme de dispersion. L’axe horizontal in-

dique le degré d’urbanisation des cantons, tandis que l’axe 
vertical représente le degré d’inclusion de la politique can-
tonale de migration. Le degré d’urbanisation a été choisi 
parce que l’analyse de régression multivariée a montré que 
ce facteur est celui qui explique le mieux les variations 
observées entre les cantons. Par contre, l’analyse de régres-
sion a montré que la corrélation entre l’appartenance à 
une région linguistique et la politique migratoire canto-
nale n’est pas significative statistiquement. Pour résumer, 
on peut affirmer que plus un canton est urbain, plus le 
degré d’inclusion de sa politique migratoire est élevé.

Lorsqu’on considère la situation des différents can-
tons dans le graphique 4, on remarque que la politique 
de migration du canton de Berne se distingue par un 
degré d’inclusion élevé.99 Cependant, le canton de Berne 
se situe assez loin de la ligne de régression, car le degré 
élevé d’inclusion ne s’accompagne pas d’un fort degré 
d’urbanisation. Les cantons « urbains » que sont ZG, BS, 
GE, VD et TI se caractérisent également par une politique 
migratoire cantonale « inclusive ». Les cantons de GL, UR, 
LU et TG se situent à l’autre extrémité du spectre, leur 
politique cantonale en matière de migration étant com-
parativement exclusive. La plupart des autres cantons se 
situent en milieu de tableau, entre les deux extrêmes ; les 
cantons de SO et AG se situant à proximité ou exacte-
ment sur la ligne de régression. Dans la mesure où pour 
trois cantons certains questionnaires faisaient défaut, 
nous avons attribué des valeurs moyennes aux questions 
pour lesquelles nous ne disposions pas de réponses. 

La dernière étape pose la question des conclusions 
qui peuvent être tirées de cette analyse. Il faut souligner 
ici qu’une corrélation n’explique pas une causalité et ne 

Graphique 4 : Degré d’inclusion de la politique de migration 
et urbanisation 
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fait que mettre en évidence la nature des relations. Une 
telle analyse n’est pas à même d’expliquer la corrélation 
entre les différents facteurs. Il faut également se garder 
de conclure qu’une extension de l’urbanisation conduit 
nécessairement à une politique cantonale de migration 
plus inclusive. Un tel développement constitue une 
conséquence possible, mais non inévitable, de l’urbanisa-
tion. La présente analyse ne peut pas formuler de conclu-
sions à ce sujet, à plus forte raison parce qu’elle n’a pas 
étudié la question dans le temps. La question de savoir 
dans quelle mesure le degré d’urbanisation et le degré 
d’inclusion de la politique de migration cantonale sont 
liés reste également irrésolue. Seules des études qualita-
tives de cas permettent de livrer des indices quant aux 
mécanismes de cause à effet.

8.4 Les stratégies cantonales d’inclusion 

Le diagramme de dispersion permet d’apprécier en 
général le degré d’inclusion de la politique de migration 
d’un canton. Il ne permet, cependant, pas de savoir com-
ment on arrive à ce degré d’inclusion élevé (respective-
ment faible) de la politique cantonale de migration. 
Ainsi, il est possible que certains cantons se distinguent 
par une pratique inclusive dans tous les domaines théma-
tiques. A l’inverse, le résultat global peut également re-
fléter une pratique inclusive dans un domaine (par ex. cas 
de rigueur) et une pratique plus restrictive dans un autre 
domaine (par ex. naturalisation). Après avoir consulté la 
littérature spécialisée, nous partons du principe que les 
différents degrés d’inclusion s’expliquent par des combi-
naisons différentes de deux « stratégies d’inclusion ».

La première stratégie, à savoir la naturalisation, a 
été largement commentée au cours de ces dernières an-
nées. Les Etats nationaux règlementent l’accès à la ci-
toyenneté de manière différente. Dans la littérature spé-
cialisée, on distingue un mode d’acquisition de la 
nationalité inscrit dans un modèle de citoyenneté assimi-
latoire et républicaine, régi par le principe du droit du 
sang (jus sanguinis), ainsi qu’un modèle libéral favorisant 
la coexistence, dans lequel on acquiert la nationalité par 
naissance sur le territoire (droit du sol, jus soli) (Kleger et 
D’Amato 1995). Pour les étrangers, les obstacles sur le 
chemin de l’acquisition de la nationalité sont générale-
ment plus élevés dans un Etat basé sur le modèle républi-
cain, parce qu’ils doivent se soumettre à une procédure 
de naturalisation plus contraignante et qu’ils doivent 
remplir des exigences d’assimilation plus élevées. Ce mo-
dèle correspond à celui de la plupart des cantons de 
Suisse alémanique. Les cantons francophones misent 
davantage sur le modèle libéral, favorisant la coexis-
tence, avec une application du droit du sol, d’un droit à 
la naturalisation et de faibles exigences en termes d’inté-
gration. Ce dernier modèle permet aux étrangers d’obte-

nir la nationalité pourvu qu’ils soient intégrés et qu’ils 
participent à la vie publique.

La deuxième stratégie d’inclusion, qui peut être 
qualifiée de consolidation du statut juridique des per-
sonnes présentes dans le pays depuis longtemps (De-
nizens), a été formulée par Thomas Hammar dans les 
années 1990 (Hammar 1990). La notion de Denizens dé-
signe des personnes présentes depuis longtemps, que 
l’on peut situer entre les citoyens du pays et les étrangers 
exclus. Les étrangers présents depuis longtemps ont droit 
à un traitement équivalent aux citoyens dans bien des 
domaines. Les droits des résidents de longue date se dé-
veloppent constamment, ou se consolident, selon la 
durée de leur séjour. Selon Hammar (1990), dans le par-
cours de l’intégration d’une personne immigrée, il y a 
trois transitions importantes : l’admission en tant que 
résident enregistré (ce qui correspond souvent au statut 
B en Suisse), la transition vers le statut de résident de 
longue durée (ce qui correspond au statut C en Suisse) et 
enfin, l’accession à la nationalité (naturalisation). Au pre-
mier stade, les migrants obtiennent une autorisation de 
travail et de séjour pour une durée déterminée. Au cours 
de la deuxième étape, leur statut juridique est consolidé, 
c’est-à-dire qu’ils obtiennent une autorisation d’établis-
sement et de travail illimitée dans le temps, qu’ils ne 
peuvent perdre que dans des conditions strictement en-
cadrées. A l’image d’autres pays, certains cantons oc-
troient aux résidents de longue durée un droit de parti-
cipation aux décisions politiques à l’échelon local, voire 
cantonal. Au cours de la dernière étape, les immigrés 
reçoivent la citoyenneté. En Suisse, depuis la fin de la 
Deuxième Guerre mondiale, les droits des personnes éta-
blies se sont constamment développés, tandis que les 
critères d’admission et les conditions de consolidation du 
statut juridique, mais surtout la transformation de l’auto-
risation de séjour en autorisation d’établissement, ont 
été durcis pour les ressortissants de pays tiers. 

En se basant sur ces réflexions, les stratégies canto-
nales d’inclusion sont représentées sur deux axes (voir 
tableau 13). Le premier axe (horizontal) représente l’im-
portance des obstacles fixés par les autorités des migra-
tions lorsqu’elles se prononcent sur la consolidation du 
statut juridique. Le premier axe « importance des obs-
tacles pour la consolidation du statut juridique » com-
porte quatre des sous-domaines étudiés, à savoir l’admis-
sion des jeunes dans le cadre du regroupement familial 
(1), la réglementation des cas de rigueur (2), la prolonga-
tion de l’autorisation après dissolution du mariage (3), et 
l’octroi anticipé de l’autorisation d’établissement (4). 
Tandis que le dernier aspect (4) régit la transition vers 
l’établissement, les trois autres (1-3) concernent l’octroi 
ou la prolongation de l’autorisation de séjour. On dis-
tingue des obstacles élevés, moyens et faibles. Le deu-
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xième axe (vertical) représente l’importance des obs-
tacles dans « l’accès à la nationalité ». Dans les cantons, 
les obstacles qui limitent l’accès à la nationalité peuvent 
être faibles, moyens ou élevés ; les faibles obstacles re-
flètent une pratique de la naturalisation inclusive, alors 
que les obstacles élevés sont plutôt révélateurs d’une 
pratique de naturalisation exclusive.100

La typologie résultant de cette représentation gra-
phique permet de tirer plusieurs conclusions. En premier 
lieu, elle montre qu’il existe une forte corrélation entre 
les deux dimensions. Cela explique qu’environ la moitié 
des cantons fixe des exigences aux étrangers qui se si-
tuent à un niveau comparable sur les deux axes. Deux 
cantons (LU, UR) se distinguent par une combinaison 
conjuguant une pratique exclusive sur les deux axes, ce 
qui signifie qu’ils posent des exigences élevées à la fois 
pour la consolidation du statut juridique et pour l’accès 
à la nationalité. Le « juste milieu » constitue la combinai-
son la plus fréquente choisie par six cantons (AG, FR, NE, 
NW, SO, SZ). La combinaison d’une pratique de transfor-
mation inclusive et d’une pratique de naturalisation in-
clusive est relativement fréquente, et a été choisie par 
quatre cantons (BE, BS, VD, ZG). L’existence d’une rela-
tion entre les deux dimensions est également un indice 
qui explique pourquoi un canton peut combiner une pra-
tique d’octroi d’autorisations exclusive à l’égard des rési-
dents de longue date, et de faibles obstacles pour l’accès 
à la nationalité. Dans cette constellation, il serait possible 
que l’accès facilité à la nationalité mine la pratique res-
trictive de la consolidation du statut juridique. En consi-
dérant les typologies, l’aspect le plus surprenant est que 
trois cantons pratiquent un accès restrictif au droit de 
cité cantonal, tandis qu’ils choisissent une approche libé-
rale en matière de transformation.

8.5 Comment la pratique en matière 
de naturalisation influence-t-elle le taux 
de naturalisation ? 

Une analyse qui ne s’attacherait qu’au degré d’inclu-
sion d’une pratique donnée, sans considérer ses effets, 
n’aurait qu’une pertinence limitée pour l’usage quotidien. 
La question est de savoir comment le degré d’inclusion de 

la pratique cantonale se répercute sur le nombre de de-
mandes approuvées ou rejetées. Pour pouvoir calculer un 
taux de rejet ou d’approbation pour l’ensemble des do-
maines, il nous faudrait disposer de données fiables quant 
au nombre de demandes déposées, ainsi qu’au nombre de 
demandes approuvées ou rejetées pour chaque canton. 
Dans le cadre de la présente étude, nous avons demandé 
aux cantons de nous transmettre l’intégralité des don-
nées. Malheureusement ces données numériques sont très 
incomplètes et, en raison de la diversité des méthodes de 
collecte, elles ne sont aucunement comparables. Nous ne 
pouvons donc pas donner de réponse définitive quant à la 
question qui nous intéresse, à savoir le taux d’approbation 
ou de rejet dans un canton donné.

Néanmoins, pour obtenir un aperçu de l’effet de la 
pratique dans les différents cantons, nous nous référons 
aux taux standardisés de naturalisation par canton que 
nous avons déjà présentés (voir aussi chapitre 3). Les taux 
standardisés de naturalisation par canton calculés pour 
la première fois par Piguet et Wanner (2000), ont été 
actualisés par sotomo dans le cadre de la présente étude, 
sur la base des données PETRA pour les périodes 2000-
2004 et 2005-2009. Les calculs de sotomo démontrent 
que le taux de naturalisation augmente de manière gé-
nérale. Cependant, les différences entre les cantons sont 
toujours significatives. Ainsi, au cours de la période 2005-
2009, les cantons de GE (4.00), NE (3.73), ZH (3.11), AR 
(2.95), BE (2.81) et VD (2.77) révèlent des taux de natura-
lisation relativement élevés, alors que SH (1.24), TG 
(1.24), AG (1.22), SZ (0.98) et SO (0.67) naturalisent rela-
tivement peu (voir aussi chapitre 3 et annexe 6).

8.5.1 Hypothèses

Au cours d’une deuxième étape, nous avons tenté 
d’établir quels sont les facteurs qui influencent le taux de 
naturalisation des cantons. Nous nous sommes penchés 
en particulier sur la question de savoir dans quelle me-
sure les conditions-cadres juridiques examinées dans ce 
rapport et la pratique en matière de naturalisation in-
fluencent les taux de naturalisation. Une brève revue de 
la bibliographie permet de dégager différentes conclu-
sions sur cette question.

Obstacles relatifs à la consolidation du statut juridique

Elevés Moyens Faibles

Obstacles relatifs à l’accès à la 
nationalité

Elevés LU, UR AR, VS BL, SH, ZH

Moyens GL, GR, JU, TG AG, FR, NE, NW, SO, SZ AI, OW, SG

Faibles
 

GE, TI BE, BS, VD, ZG

Tableau 13: Diversité des stratégies d’inclusion cantonales
Source : Exploitation des questions relatives à l’évaluation du degré d’inclusion dans les questionnaires concernant l’admission,  

la naturalisation et l’intégration. La répartition en obstacles élevés, moyens ou faibles a été établie en fonction des autres cantons.
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Wanner et Piguet (2000) ont conclu que les condi-
tions communales de naturalisation (c.-à-d. la politique 
et la pratique) ne peuvent expliquer qu’une petite partie 
de la variance ; ils en déduisent que les caractéristiques 
des personnes souhaitant être naturalisées exercent une 
influence bien plus importante sur le nombre de natura-
lisations effectuées. Bolliger (2004) étaye cette conclu-
sion pour ce qui a trait à l’influence mineure des condi-
tions communales de naturalisation.101 Mais il souligne 
en même temps que les conditions cantonales de natura-
lisation ont effectivement une influence sur le nombre 
de naturalisations à l’échelle communale. 

Helbling et Kriesi (2004) formulent l’hypothèse que 
les communes jouent un rôle central dans le processus de 
naturalisation. Tandis que les décisions à l’échelon fédé-
ral et cantonal sont uniquement de nature administra-
tive, les décisions à l’échelle communale revêtent un ca-
ractère politique. Ces auteurs arrivent à la conclusion que 
les taux cantonaux de rejet sont influencés par la concep-
tion que le corps électoral se fait de la nationalité (selon 
différents résultats de votations), par le mode de décision 
(votation, assemblée communale, parlement, exécutif ou 
bourgeoisie) ; la taille de la commune et la place qu’oc-
cupe l’UDC au sein de la commune. Selon leur analyse, la 
taille de la commune a aussi son importance, d’autant 
plus que les variables explicatives n’ont un effet sur le 
nombre de demandes de naturalisation rejetées qu’à 
partir d’une population de 10 000 habitants. 

En nous basant sur la littérature disponible, nous 
nous sommes servis des facteurs et hypothèses suivants 
pour expliquer les divergences en termes de taux de na-
turalisation, sachant que nous avons dû les adapter au 
contexte cantonal :

 Pratiques différentes en matière de naturalisation 
(sur la base de notre enquête) : nous supposons que 
plus la pratique est inclusive, plus le taux de natu-
ralisation est élevé. 

 Instance décisionnelle à l’échelle cantonale (exécu-
tive ou législative) : nous supposons que les cantons 
dans lesquels l’exécutif est responsable des natura-
lisations naturalisent plus que les cantons dans les-
quels c’est le pouvoir législatif qui est en charge 
(source: questionnaire). Cette hypothèse se fonde 
sur la supposition selon laquelle le processus déci-
sionnel de l’exécutif est moins polarisé que celui du 
pouvoir législatif. 

 Représentation de l’UDC au sein de l’exécutif can-
tonal : plus l’UDC est représentée dans l’exécutif 
cantonal, plus le taux de naturalisation est faible. A 
contrario, une forte proportion de représentants 

des partis de gauche mène à une pratique de natu-
ralisation plus inclusive (Source : BADAC102).

 Modèles de citoyenneté dominants chez les vo-
tants : lorsque la population a une conception libé-
rale de la citoyenneté orientée sur la coexistence, 
les naturalisations sont plus nombreuses, alors 
qu’une conception républicaine prônant l’assimila-
tion conduit à un nombre plus faible de naturalisa-
tions (Source: Votation sur l’octroi du droit du sol à 
la troisième génération, 2004).

La multicolinéarité des facteurs a posé problème lors de 
la vérification empirique des hypothèses émises, c’est 
pourquoi il convient d’interpréter les résultats avec la 
prudence nécessaire. L’analyse bivariée des taux de natu-
ralisation standardisés produit les résultats suivants.

8.5.2 Résultats

Pratique cantonale en matière de naturalisation

L’influence de la pratique de naturalisation canto-
nale sur le taux de naturalisation est négligeable. Les 
législations cantonales et la pratique dans les cantons 
semblent n’avoir qu’une influence réduite sur les résul-
tats effectifs. La conclusion établie par Bolliger (2004), 
selon laquelle la pratique exerce une influence sur les 
taux de naturalisation diverge de notre étude à l’échelle 
cantonale. En revanche, nous nous rangeons à l’avis de 
Witmer (2008: 81-83), qui, dans ses études de cas compa-
ratives portant sur les procédures de naturalisation à 
Soleure et Langenthal, conclut que même si les condi-
tions de naturalisation sont plus avantageuses à Soleure, 
le nombre effectif de naturalisations est plus élevé à 
Langenthal. Elle explique ces résultats par trois facteurs : 
l’importance des entretiens individuels « informels » au 
début de la procédure de naturalisation, la marge d’ap-
préciation des autorités qui peut engendrer des résultats 
plus libéraux ou plus restrictifs, ainsi que le degré de 
formalisation de la procédure. 

Les facteurs identifiés par Witmer mettent en 
exergue les limites méthodologiques de la présente 
étude, qui se base sur des questionnaires. Dans le cadre 
de cette étude, il n’a été possible de mettre en évidence 
que de manière limitée les ajustements informels opérés 
par les autorités dans la procédure de naturalisation, qui 
permettent de s’adapter aux cas individuels. L’indentifi-
cation de ces mécanismes informels et l’appréciation de 
l’importance de ces aspects informels ne peuvent se faire 
que dans le cadre d’études de cas qualitatives.
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Instance décisionnelle à l’échelon cantonal et 
poids de l’UDC

L’analyse révèle une corrélation entre le type d’ins-
tance décisionnelle cantonale et le nombre de naturali-
sations. Lorsque la responsabilité des naturalisations in-
combe au pouvoir législatif cantonal, le nombre de 
naturalisations est plus faible. Lorsqu’elle incombe à 
l’exécutif, les naturalisations sont plus nombreuses. Mais 
à ce propos, il faut préciser que la composition politique 
de l’exécutif exerce une influence sur le taux de natura-
lisations. Plus l’UDC est représentée dans les exécutifs 
cantonaux, moins le taux de naturalisations est élevé 
dans ledit canton.

Lorsqu’on tient compte de la composition poli-
tique de l’exécutif dans l’analyse multivariée, on ob-
serve une interaction intéressante entre la pratique 
cantonale en matière de naturalisations et la représen-
tation de l’UDC dans l’exécutif. Lorsque l’UDC pèse au 
sein de l’exécutif cantonal, il peut arriver qu’une poli-
tique plutôt libérale en matière de naturalisation soit 
interprétée de manière restrictive. Cette constatation 
indique que la marge de manoeuvre laissée aux autori-
tés cantonales en matière de procédure de naturalisa-
tion peut être exploitée de manière à ce que l’issue 
d’une procédure de naturalisation se conforme aux pré-
férences politiques des votants. Ainsi, on peut citer le 
canton de Zoug, qui possède une législation libérale, 
mais fait état d’un faible taux de naturalisation. Nous 
considérons les élections de l’exécutif comme une ex-
pression des préférences du corps électoral.

Attitude favorable des votants sur la question 
migratoire

L’attitude favorable des votants sur la question mi-
gratoire, respectivement leur conception de la nationa-
lité qui sous-tend leur comportement électoral, semble 
exercer une influence importante sur le taux de natura-
lisation. En effet, on peut mettre en évidence un lien 
entre la proportion de citoyens qui se sont prononcés en 
faveur de la réforme du droit de cité pour les personnes 
de la troisième génération et le nombre de naturalisa-
tions dans le canton concerné. Dans l’analyse de régres-
sion multivariée, l’attitude favorable face à la migration 
constitue la variable qui explique la majeure partie de la 
variation (voir graphique 5).

L’analyse du taux standardisé de naturalisation per-
met d’éclairer quelques éléments intéressants qui n’ont 
été thématisés que de manière marginale dans l’étude. 
Les résultats montrent que la naturalisation est marquée 
par des facteurs politiques –- malgré la judiciarisation 
croissante. Les citoyens influencent les principaux para-

Graphique 5: Attitude favorable des votants sur la question 
migratoire et taux de naturalisation

mètres de la politique cantonale en matière de naturali-
sation en élisant un parlement qui définit le cadre légal, 
mais également en adoptant ou en rejetant des projets 
de lois (lois relatives au droit de cité, etc.) à l’occasion des 
votations et, enfin, en élisant le pouvoir exécutif chargé 
de leur application, à savoir le Conseil d’Etat. Les autori-
tés cantonales en charge de la naturalisation, qui sont 
généralement rattachées aux offices d’état civil, peuvent 
utiliser la marge de manoeuvre dont elles disposent en 
matière d’interprétation des dispositions pour approuver 
ou rejeter une demande de naturalisation. Plusieurs fac-
teurs sont pris en compte dans le cadre de ce pouvoir 
d’appréciation. Selon les conclusions mises en évidence 
par notre étude, les affinités politiques des citoyens 
jouent un rôle important. Dans une perspective de bonne 
gouvernance, on peut constater que les décisions des 
autorités cantonales en matière de naturalisations re-
flètent en bonne partie les préférences des votants.
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9 
Conclusion

La conclusion comporte quatre parties. La première 
récapitule les principaux résultats concernant la notion 
d’intégration dans une perspective multidisciplinaire. En 
premier lieu, elle demande s’il y a une cohérence ou une 
systématique dans l’application des critères d’intégration 
dans la pratique du droit de migration par l’administra-
tion. La deuxième partie est consacrée à la marge de 
manoeuvre des autorités cantonales des migrations dans 
les différents domaines thématiques. La troisième partie 
expose la manière dont les représentants des cantons 
envisagent les développements futurs dans les différents 
domaines, en se basant sur les entretiens des groupes de 
discussion, ainsi que sur les questions ouvertes des ques-
tionnaires. La dernière partie s’intéresse à deux défis qui 
remettent en question le statu quo privilégié par les ac-
teurs interrogés, à savoir la judiciarisation croissante de 
la politique de migration et la mobilité intercantonale 
des migrants. 

9.1 Une systématique de l’intégration 
dans le droit de migration? 

L’analyse des différentes pratiques cantonales dans 
les domaines de la naturalisation, de l’intégration, de 
l’admission et de l’asile montre que la notion d’intégra-
tion est employée dans tous les domaines du droit de 
migration. Depuis que l’intégration est devenue un 
terme usité dans le droit des étrangers, sa définition s’est 
affinée. Même si le législateur a renoncé jusqu’à présent 
à une définition légale, la pratique des autorités qui 
s’appuie sur des ordonnances, des directives et des no-
tices montre qu’il existe de nombreux critères permet-
tant de déterminer le degré d’intégration d’une per-
sonne. Les employés de la Confédération, des cantons et 
des communes évaluent le degré d’intégration des res-
sortissants étrangers séjournant en Suisse à l’aide de ces 
critères. Nous montrerons brièvement ci-après que la 
mise en œuvre des différents instruments de droit n’est 
ni systématique, ni cohérente. 

A propos des exigences linguistiques, la graduation 
des exigences en matière d’intégration proposée par 
l’ODM est reconnue. En effet, dans la majeure partie des 
cantons, les connaissances linguistiques demandées aux 
personnes concernées par les conventions d’intégration, 
qui vivent en Suisse depuis peu, ne sont pas les mêmes 
que celles exigées aux personnes souhaitant acquérir la 

citoyenneté, qui séjournent en Suisse depuis de nom-
breuses années. Cependant, il apparaît que lors de l’éva-
luation du degré d’intégration, même pour un critère 
important tel que le niveau d’exigences linguistiques, il 
n’existe pas de graduation claire en fonction de la durée 
de séjour, ce qui peut par exemple être illustré par les 
exigences posées aux cas de rigueur et aux personnes 
après la dissolution du mariage. Certains cantons for-
mulent des exigences comparativement élevées en 
termes de connaissances linguistiques orales (niveau lin-
guistique A2 ou B1) aux demandeurs après une « courte » 
durée de séjour lors de l’octroi/prolongation d’une auto-
risation de séjour.

Une telle graduation des exigences n’a pas été ob-
servée pour les critères que sont le respect de l’ordre juri-
dique, le respect de la Constitution fédérale, la participa-
tion à la vie économique et l’acquisition d’une formation. 
Dans presque tous les domaines, le respect des lois est 
assimilé à un extrait de casier judiciaire vierge et à une 
bonne réputation. Cela vaut autant pour la reconnais-
sance d’un cas de rigueur que pour la naturalisation. 
Néanmoins, on constate des accentuations différentes. 
Ainsi, lors de l’évaluation du respect des lois dans le cadre 
de la procédure de naturalisation, l’importance accordée 
aux « règles tacites » de la cohabitation est plus grande 
que pour la procédure d’octroi d’une autorisation rele-
vant du droit des étrangers. Les justificatifs d’absence de 
poursuites et de dettes sont également exigées par de 
nombreux cantons – les exceptions de canton à canton 
étant traitées de différentes manières. 

En outre, les critères de mesure de la participation 
à la vie économique ou de la volonté d’acquérir une for-
mation se différencient peu et ne sont pas en relation 
avec la décision d’autorisation en suspens (B, C, etc.) ni 
avec la durée de séjour. La participation effective à la vie 
économique est systématiquement exigée. Dans certains 
cas exceptionnels, la preuve de la volonté de participa-
tion suffit. La dépendance de l’aide sociale et la dépen-
dance financière est interprétée de manière négative 
dans toutes les décisions relatives aux autorisations ; dans 
certaines circonstances néanmoins, le fait que le deman-
deur soit responsable de cette situation ou non peut être 
déterminant. Il convient de remarquer que les cantons 
évaluent l’indépendance financière d’une personne 
selon des critères différents. Certains cantons s’inté-
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ressent au passé pour établir leur évaluation, alors que 
pour d’autres, le pronostic est déterminant. L’évaluation 
de la situation économique des migrants concernés 
constitue une autre caractéristique qui est intégrée de 
manière explicite ou implicite dans la mesure du degré 
d’intégration. Les autorités cantonales partent du prin-
cipe qu’un statut socio-économique élevé favorise l’inté-
gration sociale. Les ressources financières disponibles 
jouent, elles aussi, un rôle important lors de l’autorisa-
tion du regroupement familial, lors de l’examen des cas 
de rigueur et de la prolongation de l’autorisation après 
dissolution du mariage. 

Pour conclure, on peut retenir que ce sont toujours 
les mêmes domaines qui sont pris en compte lors de la 
mesure du degré d’intégration, mais que la pondération 
de ces domaines change au cours de la durée du séjour. 
Pour les autorités des migrations, la situation écono-
mique semble revêtir une importance déterminante lors 
de l’admission ou de la prolongation d’une autorisation 
de séjour. Lorsque le séjour s’allonge, la situation socio-
économique reste certes un élément décisif, mais l’inser-
tion socioculturelle ainsi que la réussite professionnelle 
ou les succès scolaires gagnent en importance. Parmi les 
critères socioculturels, il faut citer d’une part les critères 
« mesurables », comme les connaissances linguistiques, 
mais aussi toute une série de critères d’intégration diffi-
ciles à définir, « diffus », tels que les contacts avec la popu-
lation suisse ou l’ancrage local. 

La littérature ayant trait au droit de migration men-
tionne plusieurs raisons qui expliquent pourquoi la no-
tion d’intégration ne trouve pas d’utilisation cohérente. 
La première raison tient au fait que la notion d’intégra-
tion est ancrée dans deux lois différentes, la LN et la LEtr 
(Achermann et al. 2010: 56). Pour les auteurs, la deu-
xième raison tient à ce que la fonction de l’intégration se 
différencie suivant les situations d’autorisation (2010: 
58). Selon qu’il s’agit d’un renvoi, d’un cas de rigueur ou 
de l’octroi anticipé d’une autorisation d’établissement, 
l’évaluation du degré d’intégration assume une fonction 
différente. La troisième raison est liée au fait que la dé-
termination du degré d’intégration va dans le sens de 
l’évaluation des intérêts par les autorités. Une notion 
d’intégration définie de manière trop rigide empêcherait 
les autorités de juger les cas individuels de manière adé-
quate. 

Une série de conflits d’objectifs, qui marquent la 
pratique des autorités cantonales du domaine de la mi-
gration, complique encore la saisie de la systématique de 
l’intégration. Le fait que la situation économique des ti-
tulaires d’une autorisation de séjour demandant le re-
groupement familial doive être assurée dépend égale-
ment – ou même principalement – de ce que les cantons 

souhaitent éviter que les familles de migrants reconsti-
tuées ne deviennent dépendantes de l’aide sociale. Etant 
donné que les cantons doivent assumer l’aide sociale des 
personnes avec une autorisation de séjour, ils ont un inté-
rêt sociopolitique et financier à autoriser uniquement le 
regroupement familial de migrants financièrement indé-
pendants au moment de l’octroi de l’autorisation – mi-
grants dont on espère qu’ils ne percevront pas de presta-
tions à l’avenir. 

Concernant la question de l’admission, on observe 
également un conflit d’objectifs entre la demande de 
main-d’œuvre qualifiée et le désintérêt de nombreux 
expatriés pour une intégration durable en Suisse. Sous 
cet angle, on est moins étonné de constater que les auto-
rités des migrations n’examinent pas, ou pas systémati-
quement, le potentiel d’intégration socioculturel des 
expatriés. Il s’agit de personnes dont l’économie suisse a 
besoin pour rester compétitive à l’échelle mondiale. Le 
fait de savoir si ces personnes souhaitent prendre part à 
la vie publique en Suisse est secondaire pour les autori-
tés, dans la mesure où elles ne considèrent pas la pré-
sence des ces personnes comme un problème, même si 
cela peut donner lieu à des situations problématiques sur 
le marché du travail, lorsque la « nouvelle » élite écono-
mique n’est pas insérée socialement. La situation est dif-
férente pour les personnes susceptibles de générer des 
coûts pour la collectivité en devenant dépendantes de 
l’aide sociale ou en se rendant coupables de délits. Les 
autorités cantonales recourent à des exigences ou à des 
conventions d’intégration pour inciter ces personnes à 
quitter la Suisse. Ces dernières doivent faire le choix de 
s’intégrer (rapidement) ou de quitter la Suisse. Pour sché-
matiser, l’utilisation de la notion d’intégration vise à dis-
tinguer les « bons » des « mauvais » étrangers ou à sélec-
tionner les immigrés que l’on souhaite accueillir et ceux 
que l’on souhaite exclure (Eser Davolio et Tov 2011: 14).

Enfin, il faut noter que le traitement administratif 
de la notion d’intégration au regard du droit de migra-
tion est constamment influencé par le système politique. 
La pratique en matière d’octroi d’autorisations de séjour 
est marquée directement ou indirectement par les insti-
tutions cantonales (législatif et exécutif). Certes, dans la 
plupart des cantons, les exécutifs n’exercent pas d’in-
fluence directe sur les décisions d’octroi des autorisa-
tions. Mais il existe de nombreux mécanismes formels et 
informels par lesquels le pouvoir politique peut influen-
cer l’action de l’administration. Dans la mesure où les 
personnes qui exercent un mandat aimeraient être réé-
lues, elles émettent des signaux politiques aux citoyens 
par le biais de leurs positions officielles sur la question de 
l’intégration. Actuellement, dans leurs prises de position, 
les politiciens mettent l’accent sur les efforts d’intégra-
tion que les migrants vivant en Suisse doivent apporter. 
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Il est probable que ce discours politique de « l’exigence » 
finisse par déborder sur le système administratif et puisse 
influencer la pratique des autorités des migrations. 

Pour conclure, on peut retenir qu’il existe un grand 
nombre de raisons qui expliquent pourquoi l’utilisation 
de la notion d’intégration ne suit que partiellement une 
logique systématique et cohérente dans la pratique d’oc-
troi d’autorisations de séjour. Globalement, il semble que 
le cadre de la pratique soit organisé de manière à ména-
ger aux autorités une certaine flexibilité dans l’applica-
tion des critères d’intégration. La section suivante est 
consacrée à la façon dont la marge de manoeuvre canto-
nale qui permet cette flexibilité est actuellement utilisée 
dans les différents champs thématiques. 

9.2 Comparaison de la marge 
de manoeuvre des autorités cantonales 
des migrations

Lorsque les étrangers concernés disposent d’un 
droit de séjour en Suisse, la marge de manœuvre et le 
pouvoir d’appréciation des autorités cantonales est ré-
duite. Les membres de la famille des Suisses, les per-
sonnes établies et les membres de leur famille, ainsi que 
les ressortissants de l’UE/AELE qui tombent sous le coup 
de l’ALCP ne disposent certes pas d’un droit de séjour 
absolu en Suisse, mais ils ont des droits. La réglementa-
tion du séjour de toutes ces personnes échappe donc 
largement au contrôle des autorités cantonales des mi-
grations. Parmi les domaines examinés dans la présente 
étude, seules les personnes qui ont séjourné en Suisse 
pendant trois ans à la dissolution de leur mariage ou qui 
peuvent justifier d’une raison personnelle peuvent faire 
valoir un droit à la prolongation de leur autorisation de 
séjour. Dans tous les autres domaines, la décision de l’oc-
troi d’autorisation, comme pour la reconnaissance d’un 
cas de rigueur, l’accès au marché du travail, le regroupe-
ment familial des résidents à l’année issus d’Etats tiers, 
etc. est soumise à l’appréciation du canton.

Il serait donc intéressant de savoir si l’on peut obser-
ver des différences en matière de pratique dans tous les 
domaines soumis à appréciation. Au vu des résultats ob-
tenus dans la présente étude, on peut dire que ce n’est 
pas le cas. Les marges d’appréciation peuvent induire des 
pratiques cantonales différentes, mais pas nécessaire-
ment. Il existe évidemment des thèmes, comme par 
exemple l’admission des ressortissants de pays tiers sur le 
marché du travail, dans lesquels les points communs pré-
dominent. Bien que la notion « d’intérêts économiques 
du pays » puisse être interprétée de différentes manières, 
les autorités cantonales semblent s’accorder sur les sec-
teurs économiques qui ont un tel statut prioritaire (re-
cherche, informatique, industrie pharmaceutique, etc.). 

Un autre domaine dans lequel on constate une conver-
gence des pratiques cantonales concerne l’organisation 
des mesures d’insertion pour les personnes admises à 
titre provisoire. Dans le chapitre 7, cette convergence a 
été mise en relation avec les directives précises de la 
Confédération et la mise à disposition de moyens finan-
ciers pour l’encouragement de l’intégration de ce groupe 
de personnes.

En revanche, les divergences dans la pratique sont 
le résultat de l’interprétation différente des notions juri-
diques par les autorités cantonales, telles qu’un loge-
ment « adéquat » ou une intégration « réussie ». L’étude 
a identifié ce type de différences d’interprétation dans 
les domaines du regroupement familial, de la prolonga-
tion de l’autorisation après dissolution de la famille, du 
versement de prestations d’aides de l’Etat aux personnes 
relevant du domaine de l’asile et de l’octroi anticipé de 
l’autorisation d’établissement. Dans nombre de cas, ces 
différences dans la pratique reflètent des différences 
objectives. Ainsi, personne ne mettrait en doute que le 
besoin minimal financier doit être calculé autrement 
dans le canton de Zurich que dans le canton d’Uri. Cepen-
dant, dans d’autres cas, les différences ne peuvent pas 
être imputées à des caractéristiques objectives. En effet, 
il est incompréhensible qu’une personne admise à titre 
provisoire, qui demande une autorisation de séjour, 
doive justifier de connaissances linguistiques de niveau 
A1 dans certains cantons, tandis que d’autres cantons 
requièrent le niveau A2 ou B1.

Dans le cadre d’une deuxième constellation obser-
vée dans cette étude, les pratiques divergentes reflètent 
des perceptions différentes de l’architecture d’une régle-
mentation ainsi que de ses tenants et aboutissants. Les 
différences les plus visibles étaient celles de la mise en 
œuvre des conventions d’intégration et la pratique en 
matière de naturalisation. Le recours aux conventions 
d’intégration marque un clivage entre les cantons. Envi-
ron la moitié des cantons mettent en œuvre de telles 
conventions, alors que l’autre moitié n’y a pas recours. 
Parmi ceux qui y renoncent, on trouve l’ensemble des 
cantons de Suisse latine. Ces derniers se distinguent éga-
lement par des obstacles moins contraignants au cours de 
la procédure de naturalisation. Le chapitre 8 impute la 
différence de points de vue aux différentes conceptions 
des notions de citoyenneté voire d’intégration qui pré-
valent en Suisse. 

Après ce bref aperçu de la marge de manoeuvre 
observée dans les différentes thématiques, se pose la 
question de l’évaluation des différences. L’une des forces 
du système actuel, et pratiquement tous les représen-
tants des cantons l’ont souligné dans les entretiens des 
groupes de discussion, est la flexibilité offerte dans le 
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cadre du fédéralisme d’exécution. Celle-ci permet aux 
autorités cantonales des migrations d’adapter les direc-
tives fédérales aux conditions spécifiques de leur canton. 
La confrontation entre les variables statistiques et les 
différentes pratiques a mis en évidence que les diffé-
rences sont liées à la diversité des situations de départ 
dans les cantons. En outre, l’analyse statistique a montré 
que les différences structurelles, comme le degré d’urba-
nisation (pour tous les domaines) et l’appartenance à une 
région linguistique (naturalisation et conventions d’inté-
gration), expliquent en grande partie les différences 
observées. 

Un autre avantage du système actuel est qu’il re-
flète les préférences en matière de politique de migra-
tion des citoyens suisses vivant dans un canton. Cette 
conclusion résulte de la comparaison entre les résultats 
des votations et le taux cantonal standardisé de natura-
lisation. Il apparaît que l’attitude favorable des citoyens 
suisses face à la migration influence l’application des dis-
positions relatives à la naturalisation. Dans une perspec-
tive de bonne gouvernance, le rapport constate que les 
autorités cantonales des migrations agissent selon les 
préférences de la majorité des citoyens. Les opinions 
politiques de la population du canton en matière de 
migration, qui se traduisent dans les résultats des vota-
tions, se répercutent en conséquence sur les décisions de 
l’administration. 

La variation qui se manifeste par des pratiques di-
vergentes peut également devenir problématique 
lorsqu’elle conduit à une inégalité de traitement des 
migrants concernés par les réglementations. En règle 
générale, les divergences dans la pratique sont acceptées 
lorsqu’elles s’expliquent par des différences réelles. Il 
paraît justifié que le besoin minimal financier exigé pour 
le regroupement familial varie puisque l’on sait que le 
coût de la vie varie selon les cantons. En revanche, l’appli-
cation hétérogène du droit est plus problématique, 
lorsqu’elle ne peut être justifiée de manière valable. Par 
exemple pour le regroupement familial des enfants de 
plus de 12 ans, on se demande pourquoi les limites d’âge 
imposées sont différentes. Ces différences dans la pra-
tique font apparaître le fédéralisme comme une sorte de 
« loterie » aux yeux des migrants, mais également de cer-
tains experts interrogés. 

9.3 Perspectives

Dans le cadre de la discussion avec les représen-
tants des cantons, il s’est avéré qu’une majorité d’entre 
eux est favorable à certains changements, mais qu’ils ne 
souhaitent pas un changement radical du système. 
Dans les questionnaires, ainsi que lors des entretiens au 
sein des groupes de discussion, les représentants des 

cantons ont été priés de nous faire part des change-
ments qu’ils appellent de leurs vœux. Les points les plus 
importants de ce débat ouvert sont exposés et com-
mentés ci-après.

9.3.1 Naturalisation

Les cantons sont divisés sur la question de savoir si 
les compétences fédérales en matière de naturalisation 
doivent être étendues. Quatre cantons rejettent claire-
ment la perspective de futures directives fédérales en 
matière de naturalisation, en arguant que les cantons et 
les communes sont autonomes quant à la mise en œuvre 
de la politique de naturalisation. En revanche, 15 cantons 
verraient d’un bon œil un certain développement des 
directives fédérales en matière de naturalisation : les ar-
guments avancés sont tantôt de type procédural, tantôt 
de type substantiel, voire une articulation des deux.

La majorité des experts ne souhaite pas de réformes 
majeures. Ils plaident plutôt pour des modifications 
ponctuelles. Ils sont nombreux à souscrire à l’idée que la 
Confédération devrait définir plus clairement les condi-
tions cadre concernant l’intégration: certains situent ce 
besoin au niveau de la langue ou des connaissances ci-
viques, d’autres au niveau du traitement des personnes 
touchant l’aide sociale ou les indemnités de chômage ou 
des exigences en termes de résidence conforme au droit 
des étrangers. D’autres encore soulèvent la question du 
traitement du respect de l’ordre public, car ils consi-
dèrent problématique la manière dont sont vérifiés l’in-
tégration sociale et culturelle ainsi que le respect des 
principes fondamentaux de la Constitution, notamment 
dans le cas de personnes « issues des cultures plus éloi-
gnées ». 

En articulant les plans procédural et substantiel, 
certains proposent enfin que la décision de naturalisa-
tion soit confiée à des organes issus de l’exécutif, afin de 
parvenir à une pratique administrative cohérente à l’abri 
des majorités changeantes et aléatoires dans les organes 
législatifs : la conformité de la mise en œuvre des lois sur 
la nationalité aux lignes fixées dans les arrêts du Tribunal 
fédéral de 2003 serait ainsi mieux assurée.

Dans l’ensemble, la majorité des personnes interro-
gées s’oppose à l’idée proposée par l’ODM de reprendre 
dans la loi sur la nationalité le concept d’intégration es-
quissé dans la LEtr. Plusieurs voix plaident pour une cer-
taine indépendance du domaine de la naturalisation par 
rapport à celui de l’intégration, qui est davantage axé sur 
les aspects économiques. A leurs yeux, l’acquisition de la 
citoyenneté engage des dimensions autres, de type cultu-
rel voire affectif, en tout état de cause plus vastes que 
celles pertinentes pour l’obtention d’un permis. 
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9.3.2  Séjour de longue durée 

Depuis quelques années, la répartition des tâches 
entre les trois échelons de la Conférence tripartite sur les 
agglomérations, dans laquelle siègent les représentants 
des communes, des villes, des cantons et de la Confédé-
ration, est examinée de manière détaillée. La répartition 
des tâches dans le domaine de l’intégration décrite par 
le rapport Schiesser repose pour l’essentiel sur les travaux 
préliminaires de la Conférence tripartite sur les agglomé-
rations. La Confédération y décrit les principaux axes 
stratégiques et les priorités de la politique d’intégration ; 
en revanche la mise en œuvre est transférée aux cantons 
et communes. La Confédération ne peut pas imposer aux 
cantons un modèle en matière de politique d’intégra-
tion, mais la mise à disposition des contributions finan-
cières, subordonnée au respect de conditions données, 
exerce une certaine influence sur la mise en place de la 
politique cantonale. 

A l’échelle des cantons, la situation n’est actuelle-
ment pas tranchée, puisqu’il existe de facto deux services 
responsables de la politique d’intégration cantonale. 
D’une part, on trouve une structure institutionnelle pour 
l’encouragement de l’intégration, au sein de laquelle le 
service chargé de l’intégration constitue l’élément clé. 
D’autre part, on trouve le deuxième pôle institutionnel 
de la politique cantonale en matière d’intégration consti-
tué par l’autorité cantonale chargée de la migration, qui 
décide si une personne remplit (ou non) les conditions 
d’intégration nécessaires à la prolongation ou à l’octroi 
d’une autorisation. 

L’importance croissante du thème de l’intégration a 
influencé le quotidien des autorités cantonales des mi-
grations, tant sur le fond que du point de vue organisa-
tionnel. La mise en place d’instruments destinés à mesu-
rer le degré d’intégration, par exemple les conventions 
d’intégration, a obligé les deux services responsables de 
l’intégration à intensifier leurs contacts. Dans la plupart 
des cantons, l’encouragement de l’intégration et la pra-
tique d’octroi d’autorisations relevant du droit des étran-
gers constituent deux domaines de travail distincts, qui 
collaborent au cas par cas. Dans d’autres cantons, la coo-
pération entre les deux services est plus institutionnali-
sée. Alors que par exemple les services chargés de l’inté-
gration sont responsables de la conclusion des conventions 
d’intégration avec les nouveaux arrivants, la responsabi-
lité de la conclusion de conventions avec les personnes 
présentes depuis longtemps qui présentent des « déficits 
d’intégration » incombe aux autorités des migrations. 
Dans quelques cas, les cantons ont décidé de rallier les 
délégués à l’intégration à l’autorité de migration. En 
conséquence, il semble que les relations entre les services 
desdits cantons soient plus étroites. D’une manière géné-

rale, on peut dire que la structure institutionnelle dans le 
domaine de l’intégration ressemble à un chantier où les 
cantons mènent des expérimentations et cherchent la 
solution optimale. La Conférence tripartite sur les agglo-
mérations offre une plate-forme idéale pour l’échange 
d’expériences. 

9.3.3 Admission

Sur les 17 cantons qui ont répondu aux questions 
ouvertes, six d’entre eux estiment que l’état actuel est 
satisfaisant dans le domaine de l’admission et du séjour. 
Trois autres cantons souhaiteraient que les cantons 
adoptent une pratique uniforme dans ce domaine thé-
matique. Plusieurs cantons mentionnent que les docu-
ments mis à disposition par l’ODM (directives, circulaires, 
etc.) apportent un soutien pour la mise en œuvre des 
mesures. Ils souhaiteraient surtout obtenir des précisions 
ayant trait au contenu. Ainsi, environ la moitié des can-
tons exprime le souhait d’une spécification des critères 
pour les cas de rigueur. Les autorités cantonales des mi-
grations identifient également un besoin d’action dans 
la mise en œuvre des mesures d’accompagnement à 
l’ALCP, qui n’ont pas été étudiées dans le cadre de cette 
étude. 

L’exploitation des questionnaires et les débats 
ayant eu lieu dans les groupes de discussion laissent en-
tendre que la plupart des cantons ne souhaitent pas har-
moniser les pratiques dans le domaine de l’admission et 
du séjour. Cependant, les experts interrogés s’accordaient 
à dire que la concertation entre les cantons doit être 
améliorée. A cette fin, trois conférences régionales 
(Suisse orientale, Suisse latine, Suisse du Nord-Ouest et 
Suisse centrale) ont été mises en place dans le cadre de 
l’Association des services cantonaux de migration. Au 
cours de ces conférences régionales, les autorités canto-
nales des migrations exposent la manière dont elles ap-
pliquent les critères du droit des étrangers dans la pra-
tique, et elles se concertent sur les domaines dans lesquels 
une unification des pratiques serait possible. Selon les 
personnes interrogées, les échanges concernant la situa-
tion actuelle sont possibles dans ces organes, en re-
vanche, lorsqu’il s’agit d’établir les bases d’une pratique 
commune, les divergences l’emportent. Même lorsque les 
cantons parviennent à s’accorder sur une harmonisation 
de la pratique, comme par exemple dans le cadre de la 
Conférence régionale de Suisse orientale, on constate 
des disparités dans la mise en œuvre, car la jurisprudence 
des tribunaux cantonaux diffère sur plusieurs points. 

9.3.4 Asile

Dans le domaine de l’asile, les questions d’intégra-
tion sont soumises à un champ de tensions particulier, 
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dans la mesure où l’encouragement fondé sur une assise 
juridique est axé exclusivement sur les personnes admises 
à titre provisoire – les réfugiés reconnus ne font pas l’ob-
jet de mesures particulières – et cela, seulement depuis 
2008. L’accueil de requérants d’asile est généralement 
considéré comme provisoire, bien que des mesures de 
soutien, en particulier pour les séjours prolongés et cer-
tains groupes de personnes (par ex. les jeunes) puissent 
s’imposer en vue de l’insertion et de la facilitation de la 
vie quotidienne. Mais la Confédération ne met pas de 
moyens à disposition pour ce faire, et tous les cantons ne 
sont pas prêts à financer des mesures d’insertion par leurs 
propres moyens, même en admettant qu’une partie des 
requérants d’asile demeurera en Suisse et qu’on accorde 
une grande importance à « l’encouragement précoce ». 
Dans ce contexte, l’on est peu surpris par le fait que de 
nombreux cantons soulignent la nécessité d’accélérer les 
procédures d’asile – en particulier en deuxième instance 
– et d’améliorer l’exécution des décisions. En outre, ils 
regrettent que les problèmes importants soulevés par la 
perception de l’aide d’urgence de longue durée n’aient 
pas été abordés dans le cadre de l’enquête.

Entre-temps, l’intégration professionnelle et lin-
guistique des personnes admises à titre provisoire fait 
l’objet d’une promotion intense dans la plupart des can-
tons, bien que la mise en œuvre de ces mesures soulève 
de nouveaux problèmes dans le cadre des institutions 
ordinaires. Il s’est ainsi avéré que les services de l’action 
sociale et les offices de placement ne disposent pas tou-
jours des compétences et des ressources suffisantes pour 
offrir une promotion adéquate à un groupe de popula-
tion aussi hétérogène que celui des personnes admises à 
titre provisoire. Bien plus, ces services spécialisés sont tri-
butaires d’offres de médiation et de solutions transitoires 
qui restent à créer. Les employeurs et les autorités doivent 
également être informés des modifications juridiques. A 
ce sujet, les défis se situent tant sur le plan du contenu 
que sur le plan organisationnel. En effet, ils concernent 
l’élaboration de mesures d’encouragement adaptées aux 
besoins, ainsi qu’une collaboration et une coordination 
optimales entre les nouveaux services, ou organisations, 
et ceux qui sont en place actuellement. 

A ce sujet, plusieurs cantons souhaiteraient obtenir 
des informations et des évaluations relatives aux bonnes 
pratiques en matière de promotion de l’intégration des 
personnes admises à titre provisoire et des réfugiés re-
connus. Cela vaut également pour l’insertion provisoire 
et adéquate des requérants d’asile qui vivent en Suisse 
depuis longtemps. En outre, les cantons, en particulier 
ceux de petite taille, qui ne disposent que de moyens li-
mités et de peu d’expérience dans le domaine de l’asile, 
sont intéressés par les informations portant sur le 

contexte migratoire, la situation et la « culture » de ces 
cercles de personnes.

9.4 Défis

Comme les acteurs interrogés dans le cadre de 
notre étude occupent une position centrale dans la mise 
en œuvre de la politique migratoire suisse, il n’est pas 
étonnant qu’ils ne plébiscitent pas un changement fon-
damental du statu quo, car de futures modifications 
pourraient affaiblir leur position. Cependant, il n’est pas 
certain que la situation actuelle puisse être maintenue à 
plus long terme, car deux facteurs mettent la souverai-
neté des cantons en matière de droit de migration sous 
une pression grandissante, à savoir la judiciarisation et la 
mobilité des migrants concernés. Il est difficile d’évaluer 
l’impact exact qu’auront ces deux facteurs sur la réparti-
tion des compétences. Soit une partie des compétences 
sera transférée à l’échelon fédéral, soit la coopération 
intercantonale sera renforcée. 

Judiciarisation

Le domaine de la migration a été soumis à une judi-
ciarisation croissante au cours des dernières années. Ce 
phénomène peut s’expliquer par les changements inter-
venus dans l’ordre juridique suisse, mais également par 
des facteurs internationaux. Parmi les facteurs de poli-
tique intérieure, citons la garantie de l’accès au juge ins-
crite dans la Constitution fédérale (art. 29a Cst), intro-
duite dans le cadre de la réforme de la justice. Cette 
garantie de l’accès au juge précise qu’en cas de litige, 
toute personne a droit à ce que sa cause soit jugée par 
un tribunal. L’une des conséquences de cette garantie est 
que la LEtr – contrairement à la LSEE – ne permet pas à 
une autorité politique, par exemple le Conseil d’EÉtat, de 
prendre une décision en dernière instance concernant les 
autorisations. Avec l’introduction du droit de recours, 
l’influence des tribunaux cantonaux sur la pratique can-
tonale s’est renforcée.

La jurisprudence du Tribunal fédéral a également 
contribué à la judiciarisation du domaine de la migra-
tion. A ce propos, il faut mentionner les arrêts du Tribu-
nal fédéral relatifs à la pratique en matière de naturali-
sation de 2003. Depuis que les arrêts du Tribunal fédéral 
ATF 129 I 232 et 129 I 217 ont été rendus, une voie de 
droit est ouverte aux personnes dont la demande de 
naturalisation a été rejetée. En 2003, le Tribunal fédéral 
a également introduit une obligation de motiver les déci-
sions de rejet des demandes de naturalisation. Ces inno-
vations ont fortement restreint le potentiel de discrimi-
nation. En rejetant l’initiative populaire de l’UDC intitulée 
« pour des naturalisations démocratiques » en 2008, les 
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citoyens suisses ont donné leur aval à cette nouvelle poli-
tique de naturalisation.

Mais la judiciarisation croissante est également une 
conséquence de l’imbrication internationale du système 
juridique suisse. Les accords internationaux conclus par la 
Suisse dans le cadre du Conseil de l’Europe ou des Nations 
Unies peuvent induire des changements dans la pratique 
cantonale de mise en œuvre. Dans la plupart des cas, les 
adaptations nécessaires sont mineures. Cependant, dans 
d’autres cas, comme celui de l’ALCP, les conséquences ont 
une portée bien plus importante. Avec la suppression de 
l’exigence d’autorisation et l’introduction de l’obligation 
d’annonce, la mise en œuvre de l’ALCP a considérable-
ment réduit la marge de manoeuvre des autorités canto-
nales des migrations. La jurisprudence de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne, reprise sous certaines 
conditions par le Tribunal fédéral (par ex. dans le cas 
Metock, ATF 136 II 5), fait peser l’influence de l’ALCP sur 
la pratique des administrations cantonales.

La « mobilité » intercantonale des migrants 

La mobilité intercantonale des migrants vivant en 
Suisse constitue un deuxième facteur d’influence suscep-
tible de dégager un potentiel de transformation. Sous le 
régime de la LSEE, qui n’est plus en vigueur, la mobilité 
intercantonale était limitée. Dans le système actuel, les 
conditions auxquelles la mobilité intercantonale est liée 
dépendent de la région d’origine et du type d’autorisa-
tion. Pour les ressortissants de l’UE/AELE, la mobilité pro-
fessionnelle et géographique est une réalité. La mobilité 
des ressortissants de pays tiers avec une autorisation 
d’établissement s’étend également à l’ensemble de la 
Suisse. Les ressortisants d’Etats tiers titulaires d’une auto-
risation de séjour jouissent de droits de mobilité étendus 
depuis l’entrée en vigueur de la LEtr ; ils peuvent en effet 
accepter un emploi dans un autre canton et disposent 
d’un droit de mobilité géographique, qui ne s’éteint 
qu’en cas de chômage ou de motif de révocation (délin-
quance, dépendance de l’aide sociale, etc.).

Concrètement, pour les migrants vivant en Suisse, 
ces nouveaux droits de mobilité signifient que la pra-
tique d’octroi d’autorisations de séjour des autorités can-
tonales des migrations peut être l’élément déclencheur 
d’un changement de canton. Ainsi, lorsqu’un canton se 
distingue par une interprétation restrictive du droit des 
étrangers, il peut être judicieux pour la personne concer-
née de déménager dans un canton avec une pratique 
d’intégration plus inclusive. La mobilité intercantonale 
remet en question la logique de contrôle des autorités 
cantonales des migrations, orientée sur le territoire du 
canton. 

Enfin, il faut se demander si les migrants vivant en 
Suisse peuvent effectivement faire usage de leurs droits 
de mobilité. Jusqu’à présent, la recherche suisse sur les 
migrations s’est peu intéressée au thème de la mobilité 
intercantonale. Une étude de Wanner et Charton (2001) 
parvint à la conclusion que les migrants de tous groupes 
d’âge vivant en Suisse avaient été plus « mobiles » que les 
Suisses durant la période comprise entre 1981 et 1995. 
Les principales raisons énoncées par les migrants pour 
leur déménagement étaient le changement d’emploi, la 
formation et le souhait d’accéder à un logement adapté 
à leurs besoins. De plus, les auteurs avaient constaté une 
augmentation de la mobilité de la population de mi-
grants tout au long de la période. Les calculs effectués 
par Lerch (2011) confirment ces résultats et soulignent 
ainsi l’importance de ces mouvements de population in-
ternes. 
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Annexe 1 : Bases juridiques cantonales 
pour la naturalisation

Canton Loi Ordonnance

AG Gesetz über das Kantons- und Gemeinde-
bürgerrecht (KBüG) vom 22.12.1992 (SAR 121.100)

Verordnung über Einbürgerungen und Bürger-
rechtsentlassungen vom 8.12.1993 (SAR 121.111)

AI Verordnung über das Landrecht und das 
Gemeinde bürgerrecht vom 24. November 1997 
(Gesetzessammlung Appenzell I. Rh. 141.010)

AR Gesetz über das Landrecht und das Gemeinde-
bürgerrecht vom 26.4.1992 (bGS 121.1)

BE Gesetz über das Kantons- und Gemeindebürger-
recht (KBügG) vom 9. September 1996 (BSG 121.1)

Verordnung über das Einbürgerungsverfahren 
(Einbürgerungsverordnung) vom 1. März 2006 
(BSG 121.111)

BL Bürgerrechtsgesetz vom 21. Januar 1993 
(GS 31.262)

BS Bürgerrechtsgesetz (BürG) vom 29. April 1992 
(SG 121.100)

Verordnung zum Bürgerrechtsgesetz (BüRV)  
vom 1. Dezember 2009 (SG 121.110)

FR Gesetz über das freiburgische Bürgerrecht (BRG) 
vom 15. November 1996 (SGF 114.1.1)

Reglement über das freiburgische Bürgerrecht 
(BRR) vom 19. Mai 2009 (SGF 114.1.11)

GE Loi sur la nationalité genevoise (LNat) du 13 mars 
1992 (RSG A 4 05)

Règlement d’application de la loi sur la natio-
nalité genevoise (Rnat) du 15 juillet 1992 (RSG A 4 
05.01)

GL Gesetz über das Kantons- und Gemeinde-
bürgerrecht (Bürgerrechtsgesetz) vom 2. Mai 1993 
(GS I C/2/12)

GR Bürgerrechtsgesetz des Kantons Graubünden 
(KBüG) vom 31. August 2005 (BR 130.100)

Verordnung zum Bürgerrechtsgesetz des Kantons 
Graubünden (KBüV) vom 13. Dezember 2005 (BR 
130.110)

JU Loi sur le droit de cité du 9 novembre 1978 
(RSJU 141.1)

Décret concernant l’admissoin au droit de cité 
communal et cantonal et la libération des liens de 
ce droit de cité du 6 décembre 1978 (RSJU 141. 11)

LU Bürgerrechtsgesetz vom 21. November 1994 
(SRL 2)

Verordnung zum Bürgerrechtsgesetz vom 9. Mai 
1995 (SRL 3)

NE Loi sur le droit de cité neuchâtelois  
du 7 novembre 1955 (RSN 131.0)

Arrêté fixant les émoluments prévus par la loi sur 
le droit de cité neuchâtelois à percevoir par l’Etat 
et les communes (RSN 131.21)

NW Gesetz über Erwerb und Verlust des Kantons- und 
Gemeindebürgerrechts (Bürgerrechtsgesetz) vom 
27. April 1969 (NG 121.1)

Vollziehungsverordnung zum Gesetz über Erwerb  
und Verlust des Kantons- und des Gemeindebür-
gerrechts (Bürgerrechtsverordnung) vom 14. Juni 
1969 (NG 121.11)

OW Gesetz über den Erwerb und den Verlust  
des Kantons- und Gemeindebürgerrechts (Bürger-
rechtsgesetz) vom 17. Mai 1992 (GDB 111.2)

Verordnung zum Gesetz über den Erwerb und den 
Verlust des Kantons- und Gemeindebürgerrechts 
(Bürgerrechtsverordnung) vom 27. Januar 2006 
(GDB 111.21) 
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SG Gesetz über das St. Galler Bürgerrecht vom 
3. August 2010 (sGS 121.1)

Verordnung über das St.Galler Bürgerrecht  
vom 19. Oktober 2010 (sGS 121.11)

SH Bürgerrechtsgesetz vom 23. September 1991 
(SHR 141.100)

Verordnung zum Bürgerrechtsgesetz vom 
12. Dezember 2006 (SHR 141.111)

SO Gesetz über das Kantons- und Gemeindebürger-
recht (Bürgerrechtsgesetz) vom 6. Juni 1993 (BGS-
SO 112.11)

Vollzugsverordnung zum Gesetz über das Kan-
tons- und Gemeindebürgerrecht (Bürgerrechtsve-
rordnung) vom 4. Dezember 2006 (BGS-SO 112.12)

SZ Gesetz über Erwerb und Verlust des Kantons- und 
Gemeindebürgerrechts vom 19. Februar 1970 
(SRSZ 110.100)

Verordnung über vorläufige Regelungen zur Ertei-
lung des Gemeindebürgerrechts vom 26. August 
2003 (SRSZ 110.113)

TG Gesetz über das Kantons- und Gemeindebürger-
recht vom 14. August 1991 (RB-TG 141.1)

Verordnung des Regierungsrates zum Gesetz  
über das Kantons- und Gemeindebürgerrecht vom 
8. Dezember 1992 (RB-TG 141.11)

TI Legge sulla cittadinanza ticinese e sull’attinenza 
communale (LCCit) dell’8 novembre 1994 
(RL 1.2.1.1)

Regolamento della legge sulla cittadinanza 
ticinese e sull’attinenza comunale (RLCCit) del 10 
ottobre 1995 (RL 1.2.1.1.1)

UR Gesetz über das Kantons- und Gemeindebürger-
recht (KBüG)vom 28. November 2010 (RB-
UR 1.4121)

VD Loi sur le droit de cité vaudois (LDCV) du 28 sep-
tembre 2004 (RSV 141.11)

VS Gesetz über das Walliser Bürgerrecht vom 
18. November 1994 (SGS-VS 141.1) 

Reglement betreffend den Vollzug des Gesetzes 
über das Walliser Bürgerrecht vom 28. November 
2007 (SGS-VS 141.100)

ZG Gesetz betreffend Erwerb und Verlust des 
Gemeinde- und des Kantonsbürgerrechts 
 (Bürgerrechtsgesetz) vom 3. September 1992 
(BGS 121.3)

Verordnung zum kantonalen Bürgerrechtsgesetz  
(kant. BüV) vom 25. November 1992 (BGS 121.31)

ZH Kantonales Bürgerrechtsgesetz in Revision Bürgerrechtsverordnung vom 25. Oktober 1978 
(LS 141.11) 
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Annexe 2: Bases juridiques cantonales
pour l’intégration

Canton Loi sur l’intégration Ordonnance

AG Verordnung über die Integration der ausländis-
chen Bevölkerung (IntegrationsV) vom 14. Januar 
2009 (SAR 122.515)

AI Gesetz über die Einführung der Integrationsbes-
timmungen des Bundesgesetzes über die Auslän-
derinnen und Ausländer (Integrationsgesetz) vom 
26. April 2009 (Gesetzessammlung Appenzell I. Rh. 
142.500)

Verordnung zum Integrationsgesetz vom 
19. Oktober 2009 (Gesetzessammlung Appenzell  
I. Rh. 142.510)

AR Verordnung geplant, voraussichtliches Inkraft-
treten: April 2012

BE Gesetz über die Integration der ausländischen 
Bevölkerung (Integrationsgesetz) geplant, voraus-
sichtliches Inkrafttreten: Januar 2013.

BL Gesetz über die Einführung der Integrationsbes-
timmungen des Bundesgesetzes über die Auslän-
derinnen und Ausländer (Integrationsgesetz) vom 
19. April 2007 (GS 36.0394)

Verordnung zum Integrationsgesetz (Integra-
tionsverordnung) vom 18. Dezember 2007 (GS 
36.0491)

BS Gesetz über die Integration der Migrationsbevöl-
kerung (Integrationsgesetz) vom 18. April 2007 
(SG 122.500). 

Verordnung zum Gesetz über die Integration der 
Migrationsbevölkerung (Integrationsverordnung) 
vom 18. Dezember 2007 (SG 122.510)

FR Gesetz über die Integration der Migrantinnen und 
Migranten und die Rassismusprävention vom 
24. März 2011 (ASF 2011_028) Inkrafttreten: 
 Januar 2012.

GE Loi sur l’intégration des étrangers (LIEtr) du 
28 juin 2001 (RSG A 2 55)

Règlement d’application de la loi sur l’intégration 
des étrangers (RIEtr) du 12 septembre 2001  
(RSG A 2 55.01)

GR Reglement für die Integrationskommission vom 
18. Januar 2011 (BR 618.200)

JU Ordonnance concernant l’intégration des étran-
gers et la lutte contre le racisme du 12 avril 2011 
(RSJU 144.1)

NE Loi sur l’intégration des étrangers du 20 mai 1996 
(RSN 132.04)

Règlement d’exécution de la loi sur l’intégration 
des étrangers du 5 janvier 1997 (RSN 132.041)

VD Loi sur l’intégration des étrangers et la prévention 
du racisme (LIEPR) du 23 janvier 2007 (RSV 142.52)

Règlement d’application de la loi sur l’intégration 
des étrangers et la prévention du racisme (RLIEPR) 
du 19 décembre 2007 (RSV 142.52.1)

VS Verordnung über die Integration der Ausländer 
und die Bekämpfung des Rassismus vom  
12. Januar 2005 (SGS-VS 142.102)

ZG Gesetz über die Integration der Migrationsbevöl-
kerung (Integrationsgesetz) geplant, voraussicht-
liches Inkrafttreten: Juli 2012.

ZH Integrationsverordnung vom 20. September 2006 
(LS 172.8) 
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Annexe 3: Organes de coordination 
cantonaux pour l’encouragement de 
l’intégration 

AG Interdepartementale Fachgruppe für Integrationsfragen
BL Kantonale Integrationskonferenz
BS Interdepartementales Netzwerk Integration
BE Integrationsbeauftragte Direktionen*
FR Commission pour l’intégration des migrant-e-s
GL Kommission für Integration
LU Interdepartementale Steuergruppe Gesellschaftsfragen
NE Communauté de travail pour l’intégration des étrangers/ Groupe interdépartemental de coordination
SG Interdepartementaler Integrationsausschuss
SO Fachkommission Integration
SZ Interdepartementale Arbeitsgruppe
TG Steuergruppe
VD Groupe interdépartemental en matière de Migration
ZH Runder Tisch Integration

* depuis 2008 inactif

Aucun organe jusqu’à aujourd’hui : AR, GE, GR, JU, NW, SH, TI, UR, VS, ZG

Directions cantonales représentées dans les instances

AG BL BS BE FR GL LU NE SG SO SZ TG VD ZH
Education x x x x x x x x x x x x x x
Affaires sociales x x x x x x x x x
Santé x x x x x x x x x x x
Communes et Eglises x x x
Economie x x x x x x x x x x x
Sécurité (Police et Justice) x x x x x x x x x x x
Présidence x x x x
Constructions x x x x
Finances x x x x
Autres x
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Annexe 4: Les autorités cantonales 
des migrations et leur ancrage

Canton Désignation des autorités cantonales des 
 migrations

Direction

AG Amt für Migration und Integration Kanton Aargau Departement Volkswirtschaft und Inneres
AI Amt für Ausländerfragen Justiz-, Polizei- und Militärdepartement
AR Migrationsamt Departement Sicherheit und Justiz
BL Amt für Migration Sicherheitsdirektion
BS Migrationsamt Justiz- und Sicherheitsdepartement
BE Migrationsdienst des Kantons Bern Polizei- und Militärdirektion
FR Service de la population et des migrants Direction de la sécurité et de la justice
GE Service Étrangers et Confédérés Office cantonal de la population
GL Fachstelle Migration Departement Sicherheit und Justiz
GR Amt für Polizeiwesen und Zivilrecht Departement für Justiz, Sicherheit und Gesundheit
JU Service de la population Département de l’économie et de la Coopération
LU Amt für Migration Justiz- und Sicherheitsdepartement
NE Service des migrations Département de l’économie
NW Amt für Justiz Abteilung Migration Justiz- und Sicherheitsdirektion
OW Amt für Migration Volkswirtschaftsdepartement
SG Migrationsamt Sicherheits- und Justizdepartement
SH Migrationsamt Departement des Innern
SO Amt für öffentliche Sicherheit Departement des Innern
SZ Amt für Migration Volkswirtschaftsdepartement
TG Migrationsamt Departement für Justiz und Sicherheit
TI Sezione della popolazione Dipartimento delle istituzioni, Divisioni degli interni
UR Amt für Arbeit und Migration Volkswirtschaftsdirektion
VD Service de la population Secteur Etrangers Département de l’intérieur
VS Service de la population et des migrations Département de la sécurité, des affaires sociales et 

de l’intégration
ZG Amt für Migration Sicherheitsdirektion
ZH Migrationsamt des Kantons Zürich Sicherheitsdirektion
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Annexe 5: Bases juridiques cantonales 
en matière d’asile

Canton Loi Ordonnance

AG Gesetz über die öffentliche Sozialhilfe und die 
soziale Prävention (Sozialhilfe- und Präven-
tionsgesetz, SPG) vom 6. März 2001 (SAR 851.200)

Sozialhilfe- und Präventionsverordnung (SPV) vom 
28. August 2002 (SAR 851.211)

AI Verordnung über das Asylwesen (AsylV) vom 
23. März 2009 (Gesetzessammlung Appenzell  
I. Rh. 142.210)

AR Gesetz über die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfe-
gesetz) vom 24. September 2007 (bGS 851.1)

Verordnung des Kantonsrates zum Asylwesen 
(KR AsylVO) vom 24. September 2007 (bGS 
122.24); Verordnung des Regierungsrates zum 
Asylwesen (RR AsylVO) vom 11. Dezember 2007 
(bGS 122.241)

BE Einführungsgesetz zum Ausländer- und zum 
Asylgesetz (EG AuG und AsylG) vom 20. Januar 
2009 (BSG 122.20)

Einführungsverordnung zum Ausländer- und zum 
Asylgesetz (EV AuG und AsylG) vom 14. Oktober 
2009 (BSG 122.201)

BL Gesetz über die Sozial-, die Jugend- und die 
Behindertenhilfe (Sozialhilfegesetz, SHG) vom 
21. Juni 2001 (SGS 850)

Sozialhilfeverordnung (SHV) vom 25. September 
2001 (SGS 850.11); Kantonale Asylverordnung 
(kAV) vom 16. Oktober 2007 (SGS 850.19)

BS Sozialhilfegesetz vom 29. Juni 2000  
(SG-BS 890.100)

FR Asylverordnung (AsV) vom 26. November 2002 
(SGF 114.23.11)

GE Loi d’application de la loi fédérale sur l’asile 
(LaLAsi) du 18 décembre 1987 (RSG F 2 15); Loi sur 
l’aide social individuelle (LASI) du 22 mars 2007 
(RSG J 4 04); Loi sur l’Hospice général (LHG) du 17 
mars 2006 (RSG J 4 07)

Règlement instituant une commission consultative 
de la politique d’asile (RComAsi) du 19 mai 2010 
(RSG J 4 04.04)

GL Einführungsgesetz zum Bundesgesetz über die 
Ausländerinnen und Ausländer und zum Asylge-
setz vom 4. Mai 2008 (GS I C/23/2); Gesetz über  
die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfegesetz) vom 
7. Mai 1995 (GS VIII E/21/3)

Verordnung zum Einführungsgesetz zum Bun-
desgesetz für Ausländerinnen und Ausländer 
sowie zum Asylgesetz vom 3. Juli 2008 (GS I C/23/3)

GR Einführungsgesetz zur Ausländer- und Asylge-
setzgebung des Bundes (EGzAAG) vom 10. Dezem-
ber 2008 (BR 618.100)

Verordnung zum Einführungsgesetz zur Auslän-
der- und Asylgesetzgebung des Bundes (RVzEG-
zAAG) vom 30. Juni 2009 (BR 618.110)

LU Sozialhilfegesetz vom 24. Oktober 1989 (SRL 892) Sozialhilfeverordnung vom 13. Juli 1990 (SRL 
892a); Kantonale Asylverordnung vom 30. Novem-
ber 2007 (SRL 892b)

NE Arrêté concernant l’application de la législation 
fédérale sur l’asile, du 9 mai 2001 (RSN 132.09), 
Arrêté fixant les normes pour le calcul de l’aide 
matérielle versée aux requérants d’asile et per-
sonnes admises provisoirement, du 29 janvier 2007 
(RSN 831.03) 

NW Einführungsgesetz zum Bundesgesetz über die 
Ausländerinnen und Ausländer sowie zum Asylge-
setz (EG zum Ausländerrecht) vom 25. Juni 2008 
(NG 122.2)

Vollzugsverordnung zum Einführungsgesetz zum 
Ausländerrecht (Ausländerverordnung) vom 
2. September 2008 (NG 122.21)



Fédéralisme et politique de migration 115

annexes

OW Vollziehungsverordnung zum Bundesgesetz über 
die Ausländerinnen und Ausländer sowie zum 
Asylgesetz (Verordnung zum Ausländerrecht) vom 
30. November 2007 (GDB 113.21); Ausführungs-
bestimmungen über die wirtschaftliche Sozialhilfe 
für Asylsuchende, Schutzbedürftige ohne Aufen-
thaltsbewilligung und vorläufig aufgenommene 
Personen in Bundeszuständigkeit vom 21. Dezem-
ber 2010 (GDB 113.213)

SG Verordnung über die Aufnahme von Asylsuchen-
den vom 3. Dezember 2002 (sGS 381.12)

SH Gesetz über die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfe-
gesetz) vom 21. November 1994 (SHR 850.100)

SO Sozialgesetz (SG) vom 31. Januar 2007  
(BGS-SO 831.1)

Sozialverordnung (SV) vom 29. Oktober 2007 
(BGS-SO 831.2)

SZ Kantonales Gesetz zum Bundesgesetz über die 
Ausländerinnen und Ausländer und zum Asyl-
gesetz (Migrationsgesetz) vom 21. Mai 2008  
(SRSZ 111.210)

Vollzugsverordnung zum kantonalen Gesetz zum 
Bundesgesetz über die Ausländerinnen und 
 Ausländer und zum Asylgesetz (MigG-VV) vom 
2. Dezember 2008 (SRSZ 111.211)

TG Gesetz über die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfe-
gesetz) vom 29. März 1984 (RB-TG 850.1)

Verordnung des Regierungsrates zum Gesetz über 
die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfeverordnung) 
vom 15. Oktober 1985 (RB-TG 850.11)

TI Regolamento concernente le prestazioni assisten-
ziali per i richiedenti l’asilo, le persone bisognose 
di protezione non titolari di un permesso di dimo-
ra, le persone provvisoriamente ammesse e le per-
sone la cui domanda d’asilo è stata rigettata e che 
devono lasciare il territorio svizzero del 23 gen-
naio 2007 (RL 6.4.11.3)

UR Gesetz über die öffentliche Sozialhilfe (Sozialhilfe-
gesetz) vom 28. September 1997 (RB-UR 20.3421)

Reglement zum Bundesgesetz über die Auslände-
rinnen und Ausländer und zum Asylgesetz vom 
18. September 2007 (RB-UR 1.4221)

VD Loi sur l’action sociale vaudoise (LASV) du 2 
décembre 2003 (RSV 850.051); Loi sur l’aide aux 
requérants d’asile et à certaines catégories 
d’étrangers (LARA) du 7 mars 2006 (RSV 142.21); 
Loi sur l’intégration des étrangers et sur la préven-
tion du racisme (LIEPR) du 23 janvier 2007 
(RSV 142.52)

Règlement sur l’assistance et l’aide d’urgence 
 octroyées en application de la LARA (RLARA) du 
3 décembre 2008 (RSV 142.21.2); Règlement d’ap-
plication de la loi du 23 janvier 2007 sur l’intégra-
tion des étrangers et la prévention du racisme 
(RLIEPR) du 19 décembre 2007 (RSV 142.52.1); 

VS Beschluss über die Betreuung von Personen aus 
dem Asylbereich im Kanton Wallis vom 5. März 
2008 (SGS-VS 850.110); Beschluss betreffend der 
Aufteilung im Kanton von Personen, die dem 
Asylrecht unterstellt sind und vom Bund zugewie-
sen werden vom 10. Mai 2000 (SGS-VS 142.310)

ZG Gesetz über die Sozialhilfe im Kanton Zug 
 (Sozialhilfegesetz) vom 16. Dezember 1982  
(BGS-ZG 861.4) 

Verordnung betreffend Sozialhilfe für Personen 
aus dem Asylbereich vom 27. Januar 2009  
(BGS-ZG 861.42)

ZH Sozialhilfegesetz vom 14. Juni 1981 (LS 851.1) Verordnung zum Sozialhilfegesetz (SHV) vom 
21. Oktober 1981 (LS 851.11); Asylfürsorgeverord-
nung vom 25. Mai 2005 (LS 851.13); Verordnung 
über die Gewährung von Nothilfe an Personen 
ohne Aufenthaltsrecht vom 24. Oktober 2007  
(LS 851.14) 
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Annexe 6: Taux de naturalisation  
standardisé par canton entre 2005 et
2009

GE 4.00 GL 2.10 OW 1.36

NE 3.73 UR 1.88 SG 1.34

ZH 3.11 GR 1.85 VS 1.30

AR 2.95 NW 1.62 SH 1.24

BE 2.81 FR 1.62 TG 1.24

VD 2.77 AI 1.61 AG 1.22

TI 2.73 LU 1.59 SZ 0.98

JU 2.69 BL 1.59 SO 0.67

BS 2.20 ZG 1.55

Source : sotomo sur la base des données PETRA
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Annexe 7: Liste des hypothèses rejetées

Flux migratoires et caractéristiques de la population 
migrante

Part de population étrangère: L’hypothèse selon laquelle 
la part absolue d’étrangers au sein d’une collectivité terri-
toriale a une influence sur la politique migratoire est très 
répandue dans la littérature spécialisée. Le débat actuel 
tourne autour de la question de savoir quelle influence 
une forte proportion d’étrangers exerce sur la politique de 
migration. Dans cette question, deux suppositions s’af-
frontent : l’hypothèse 5a s’appuie sur l’hypothèse du 
contact (Allport 1954), dans laquelle on dit qu’une part 
élevée de population étrangère favorise une politique de 
migration plus inclusive, car les contacts avec les étrangers 
permettent de réduire les craintes. L’hypothèse inverse, 
5b, se fonde sur Quillian (1995) et dit que la perception 
des étrangers comme une menace est fortement influen-
cée par le nombre de ressortissants étrangers. Par consé-
quent, une part élevée de population étrangère engendre 
une politique de migration plus exclusive. Ces deux hypo-
thèses contradictoires ont été rejetées. 

Evolution générale de la population dans un canton au 
cours de la période 2000-2009: L’hypothèse 6 s’associe à la 
supposition 5. Cependant, elle ne place pas la part absolue 
d’étrangers au premier plan, mais plutôt le développe-
ment relatif de la population au cours des dernières 
années. Elle se fonde sur la supposition selon laquelle le 
développement relatif des dernières années influence for-
tement l’attitude de la population face aux immigrés. 
L’hypothèse 6 est la suivante : plus l’accroissement de la 
population était marqué au cours des dernières années, 
plus l’attitude des citoyens devient hostile, ce qui se traduit 
par une politique migratoire plus exclusive. L’attitude hos-
tile des citoyens s’explique par une compétition croissante, 
dans un contexte de ressources « limitées » (territoire, loge-
ments, places de travail). Pour ces motifs, la population 
résidante plaide en faveur du durcissement des règles 
d’admission pour les nouveaux arrivants. L’une des raisons 
pour lesquelles cette hypothèse a été rejetée tient certai-
nement au décalage temporel de ces deux phénomènes. 

Motifs de migration: L’hypothèse 7 repose sur la distinc-
tion entre la migration issue des « anciens » et des « nou-
veaux » pays d’origine. Tandis que la migration actuelle 
issue des « anciens » pays d’origine est plutôt une migra-
tion familiale, celle issue des « nouveaux » pays d’origine 
relève majoritairement de la migration de travail. En 
s’appuyant sur l’hypothèse 3, qui est développée dans le 
rapport, l’hypothèse 7 admet qu’une plus forte migra-
tion familiale va de pair avec une politique migratoire 
plus exclusive, tandis qu’une migration de travail mène à 
une pratique plus inclusive. 

Age de la population migrante: A notre connaissance, l’in-
fluence de l’âge de la population migrante sur la politique 
migratoire n’a jamais été décrite. On peut formuler deux 
hypothèses opposées : d’une part, ici aussi, on peut opérer 
une distinction entre les « anciens » et les « nouveaux » pays 
d’origine. Etant donné que les personnes issues des 
« anciens » pays d’origine (Italie, Espagne, ex-Yougoslavie) 
sont présentes depuis plus longtemps, elles sont plus âgées 
que les immigrés provenant des « nouveaux » pays d’ori-
gine. Suivant la logique de l’hypothèse 7, l’hypothèse 8 
devrait admettre qu’une part élevée d’« anciens » immi-
grés, respectivement d’immigrés avec une faible formation 
engendre une politique migratoire plus exclusive. 

A l’inverse, l’hypothèse 8b pourrait également ad-
mettre que la population résidante s’est habituée à la 
présence des migrants âgés, et qu’elle les considère dé-
sormais comme faisant partie de la société d’accueil. 
Cette acceptation engendrerait une attitude plus libérale 
de la population suisse face aux immigrés âgés. Pour 
étayer cette thèse, on pourrait par exemple rappeler que 
de nombreux immigrés venus d’Italie et d’Espagne ne 
sont plus considérés comme des étrangers. En revanche, 
si durant un laps de temps réduit, de nombreuses per-
sonnes germanophones issues d’un contexte socio-éco-
nomique comparable immigrent, la population autoch-
tone les considère comme des concurrents, malgré la 
« proximité culturelle », ce qui conduit à une attitude 
hostile à l’immigration (Helbling 2011). Cette hostilité se 
manifeste par une politique migratoire plus exclusive. 
Ces deux hypothèses contradictoires n’ont pas donné de 
résultats significatifs. 

Situation économique d’un canton

Hypothèse 9 : une bonne situation économique conduit 
à une politique plus inclusive, tandis qu’une mauvaise 
situation économique mène à une politique de migration 
plus exclusive. Cette hypothèse se décompose en deux 
parties :
hypothèse 9a : les difficultés économiques (taux de chô-
mage élevé et revenu moyen faible) provoquent un 
conflit dans un contexte de ressources limitées, ce qui 
laisse apparaître les migrants comme un danger (cf. 
Olzak 1992). La perception d’un tel danger se reflète 
dans une politique de migration plus exclusive (voir Hel-
bling et Kriesi 2004: 42).
hypothèse 9b : à l’inverse, nous admettons que les can-
tons dans lesquels de nombreuses sociétés multinatio-
nales sont implantées défendent plutôt une politique 
migratoire plus inclusive, étant donné que les multinatio-
nales dépendent particulièrement des immigrés.

Aucune de ces deux hypothèses contradictoires n’a per-
mis de dégager des résultats significatifs.
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Annexe 8: Mise en œuvre des variables

« Sociétés multinationales » : ce sont des sociétés qui 
emploient plus de 10’000 personnes ou qui réalisent un 
chiffre d’affaires supérieur à 10 milliards de CHF. Le co-
dage a été réalisé manuellement par un collaborateur de 
l’équipe de projet.

Composition de l’exécutif : la représentation du PS, 
resp. des Verts, resp. de l’UDC dans les exécutifs canto-
naux sont tirés de la BADAC.

Degré d’urbanisation : part de population ayant son 
domicile dans une commune d’agglomération à fin 2009. 
(Définition de l’agglomération : Office fédéral de la sta-
tistique).

Développement de la population : évolution de la 
population résidante entre 2000 et 2009.

Revenu moyen : moyenne du revenu imposable par 
rapport à tous les contribuables en 2006. (Administration 
fédérale des contributions). 

Chômage : quote-part de chômeurs inscrits par rap-
port à la population active à fin 2010.

Age moyen: population résidante permanente à fin 
2009.

Part d’étrangers : quote-part de la population rési-
dante d’étrangers par rapport à l’ensemble de la popula-
tion à fin 2009.
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Annexe 9: Liste des thèmes, sous-domaines
et dimensions analytiques

Thème Sous-domaine Dimension de base
Naturalisation Connaissances linguistiques et des institutions Degré d’inclusion de la politique cantonale 

de migration mesuré à la hauteur des obs-
tacles pour l’accès à la citoyenneté

Autorisation de séjour nécessaire
Suspension de la procédure 
Procédures simplifiées pour les jeunes 
Législation cantonale 
Indépendance financière 

Séjour de longue 
durée

Octroi anticipé de l’autorisation d’établisse-
ment

Degré d’inclusion de la politique cantonale 
de migration mesuré aux exigences d’inté-
gration pour l’obtention de l’autorisation C

Conventions d’intégration Différentes possibilités d’utilisation, voire 
renonciation aux conventions

Admission Regroupement des époux Montant des ressources économiques exigées 
pour l’autorisation du regroupement familial

Regroupement familial pour les enfants de 
plus de douze ans

Degré d’inclusion de la politique cantonale 
de migration mesuré aux exigences d’inté-
gration pour le regroupement familial des 
jeunes

Prolongation de l’autorisation après la disso-
lution du mariage

Degré d’inclusion de la politique cantonale 
de migration mesuré aux exigences d’inté-
gration pour la prolongation d’une autorisa-
tion

Asile Réglementation du marché du travail pour 
les personnes relevant du domaine de l’asile

Modalités d’accès au marché du travail

Prestations de soutien de l’Etat pour les per-
sonnes relevant du domaine de l’asile

Montant et modalités des prestations de sou-
tien étatiques, resp. des mesures d’insertion

Mesures d’insertion pour les personnes rele-
vant du domaine de l’asile
Réglementation des cas de rigueur Degré d’inclusion de la politique cantonale 

de migration mesuré aux exigences d’inté-
gration pour la reconnaissance d’un cas de 
rigueur
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11 
Notes

1 On peut prendre comme exemple l’ouvrage de Brubaker 
(1992). En revanche, dans son étude, Patrick Ireland (1994) 
a été le premier à considérer les différentes structures 
 locales comme déterminantes pour la définition de la poli-
tique vis-à-vis des questions de migration.

2 Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 
(RS 142.20).

3 Bien entendu, le droit de cité ne concerne pas seulement la 
situation des étrangers. Ce rapport s’intéresse à la faculté 
d’inclusion du droit de cité du point de vue des institutions 
politiques et ce au regard de la population migrante.

4 Voir art. 23, al. 1 et 2, art. 34, al. 3 et 4, art. 30 en relation 
avec art. 14, al. 2 LAsi, art. 54, al. 1, art. 47, al. 4 LEtr.

5 Loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité 
suisse du 29 septembre 1952 (RS 141.0).

6 Voir l’art. 15 c LN introduit lors de la révision de 2009 por-
tant sur la publication de données concernant une décision 
d’accorder la naturalisation.

7 La prise en compte de l’intégration lors de décisions discré-
tionnaires art. 96 LEtr ; art. 4 let. a–d OIE ; art. 14 et 26 LN, 
état 10.12.2009  
http://www.ejpd.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/ 
weisungen_auslaenderbereich/aufenthaltsregelung/ 
beruecks-integration-f.pdf (08.12.2010).

8 Par le passé, le SFM a mené deux études de cas concernant 
les politiques cantonales d’intégration (Bader et al. 2011 ; 
Wichmann et D’Amato 2010).

9 Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse  
d’une part, et la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d’autre part, sur la libre circulation des personnes 
(RS 142.112.681).

10 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 
1999 (RS 101).

11 Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers du 
26 mars 1931 (abrogée).

12 Ordonnance sur l’intégration des étrangers du 24 octobre 
2007 (RS 142.205).

13 http://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/ 
dokumentation/medienmitteilungen/2011/ref_2011-03-
041.html (12.07.2011).

14 L’étude de la naturalisation se borne à considérer la natura-
lisation ordinaire et simplifiée, négligeant la naturalisation 
facilitée, qui concerne les conjoints de citoyens suisses ; en 
effet, la naturalisation facilitée relève de la seule autorité 
fédérale, alors que l’étude porte sur la mise en œuvre de la 
politique de migration par les cantons.

15 Tous les arrêts du Tribunal fédéral cités dans ce chapitre se 
trouvent sous : http://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdic-
tion-inherit-template/jurisdiction-recht/jurisdiction-recht-
leitentscheide1954.htm.

16 Dans ce texte, les termes de permis de séjour et permis B/C 
sont utilisés comme des synonymes. Les catégories de per-
mis B (permis de séjour), C (permis d’établissement), G 
(permis frontaliers) et L (permis de courte durée) concernent 
aussi bien les personnes des Etats UE/AELE que les per-
sonnes des pays tiers. Il existe encore le permis F (personnes 
admises à titre provisoire) et le permis L (requérants d’asile).

17 L’art. 9 de la « Gesetz über das St.Galler Bürgerrecht » de 
2010 exige 8 ans de résidence cantonale : « Ausländerinnen 
und Ausländer, die über eine Niederlassungsbewilligung 
verfügen, können um die Erteilung des Gemeinde- und 
Kantonsbürgerrechts nachsuchen, wenn sie acht Jahre im 
Kanton und davon die letzten vier Jahre ununterbrochen  
in der politischen Gemeinde wohnen ».

18 Comparant les politiques communales de naturalisation à 
Langenthal et Soleure, deux villes partageant nombre de 
caractéristiques structurelles, Witmer pointe naturellement 
au droit à la naturalisation soleurois favorisant l’acquisition 
de la nationalité helvétique (2008 : 74). Elle relève toutefois 
que l’évolution du nombre de naturalisations depuis 1998 
est stable à Soleure et en augmentation à Langenthal 
(2008 : 80).

19  http://www.svbk.ch/

20 Loi sur le droit de cité vaudois, adoptée le 28.9.2004, 
Art. 17 : « S’il estime que toutes les conditions ne sont pas 
remplies mais pourraient l’être dans un délai d’un an au 
plus, le département informe le candidat de la suspension 
de la procédure durant cette période en l’invitant, s’il s’op-
pose à cette suspension, à requérir une décision formelle 
sur sa demande dans un délai de 20 jours ».

21 « On a renoncé volontairement à donner une définition 
légale de la notion d’intégration. (…). Etant donné que 
l’acception sociale et les représentations de l’intégration 
peuvent évoluer avec le temps, cela ne paraît en effet pas 
judicieux ». Message concernant la loi sur les étrangers, 
FF 2002 3469 (3553) ; (cf. aussi Uebersax 2006).

22 Art. 14 LN : Avant l’octroi de l’autorisation, on s’assurera de 
l’aptitude du requérant à la naturalisation. On examinera en 
particulier si le requérant : 
s’est intégré dans la communauté suisse ; 
s’est accoutumé au mode de vie et aux usages suisses ; 
se conforme à l’ordre juridique suisse ;  
ne compromet pas la sûreté intérieure ou extérieure de la 
Suisse.

23 Achermann (2010) énumère les critères d’intégration en 
prenant en considération la jurisprudence ; Campisi (2009) 
n’explicite pas la systématique adoptée pour l’identification 
de ces critères.

24 Le Cadre européen commun de référence (CECR) élaboré 
par le Conseil de l’Europe identifie trois niveaux de compé-
tences linguistiques : ainsi les niveaux A1 et A2 corres-
pondent à une utilisation élémentaire de la langue, les B1 et 
B2 à une utilisation indépendante et les C1 et C2 à une 
utilisation expérimentée. 

http://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/medienmitteilungen/2011/ref_2011-03-041.html
http://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/medienmitteilungen/2011/ref_2011-03-041.html
http://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/medienmitteilungen/2011/ref_2011-03-041.html
http://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/jurisdiction-recht/jurisdiction-recht-leitentscheide1954.htm
http://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/jurisdiction-recht/jurisdiction-recht-leitentscheide1954.htm
http://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/jurisdiction-recht/jurisdiction-recht-leitentscheide1954.htm
http://www.svbk.ch/
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25 Circolare SEL 13 luglio 2009.

26 Arrêt 1D_1/2011 concernant le recours de la commune 
d’Erlinsbach contre l’arrêt du Tribunal administratif du can-
ton d’Argovie. http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id= 
13.04.2011_1D_1/2011 (10.07.2011).

27 Message concernant la révision totale de la loi fédérale sur 
l’acquisition et la perte de la nationalité suisse, 23.2.2011, 
§ 1.2.2.2 Cas particulier : incapacité à s’intégrer non impu-
table au comportement du candidat, p. 9.

28 Message concernant la révision totale de la loi fédérale sur 
l’acquisition et la perte de la nationalité suisse, 23.2.2011, 
§ 1.2.2.2 Cas particulier : incapacité à s’intégrer non impu-
table au comportement du candidat, p. 9.

29 ATF 136 I 309, du 25 août 2010.

30 Loi fédérale sur la circularion routière du 19 décembre 1958 
(RS 741.01).

31 Dans la mesure où ces aspects ne figuraient pas non plus 
dans notre questionnaire sur la mise en œuvre de la poli-
tique de naturalisation, nous traiterons ici ces questions en 
nous fondant essentiellement sur la discussion de groupe 
autour des premiers résultats de l’enquête.

32 GR : loi introductive à la législation de la Confédération sur 
les étrangers et l’asile 10.12.2008 (BR 618.100) art. 11 
devoirs.

33 Message concernant la révision totale de la loi fédérale sur 
l’acquisition et la perte de la nationalité suisse, 23.2.2011, 
§ 1.2.2.3 Sécurité et ordre publics, p. 9.

34 Règlement de naturalisation de la commune d’Aesch, BL du 
8 novembre 2010. http://www.bgaesch.ch/einb%C3% 
BCrgerungen/reglementundgeb%C3%BChren/ (13.7.2011) 
 
§ 3 Intégration 
Pour l’octroi du droit de cité communal, les personnes de 
nationalité étrangère requérant le droit de cité doivent 
remplir les conditions suivantes : 
posséder une maîtrise de la langue allemande leur permet-
tant de communiquer aisément avec la société locale et de 
comprendre les textes administratifs ; 
être intégrées à la société locale et suisse en participant à la 
vie de la société et en entretenant des contacts avec la 
population suisse ; 
être familier du mode de vie local, ainsi que des us et cou-
tumes suisses ; 
reconnaître l’ordre libéral et démocratique de la Suisse ; 
respecter l’ordre juridique suisse, en particulier ses valeurs 
fondamentales.

35 ATF 132 I 167 du 10.5.2006.

36 Selon nos experts, cette influence ne se traduit pas telle-
ment dans une variation du nombre de demandes de natu-
ralisation, bien qu’une exigence de compétence en langue 
locale de niveau B1 produise sans doute un effet dissuasif. 
Si pour cette raison le nombre de demandes est en recul, 
cela semble compensé par l’augmentation de demandes de 
naturalisation suite à l’acceptation de la double nationalité 
pour les Allemands.

37 Le séjour de longue durée désigne le séjour de personnes 
qui vivent durablement en Suisse. Dans la statistique offi-
cielle, toutes ces personnes sont comptées parmi la popula-
tion étrangère résidante permanente. Les personnes titu-
laires d’une autorisation de séjour et d’une autorisation 
d’établissement font partie des résidents de longue durée.

38 Voir population étrangère ventilée par nationalité et selon 
l’autorisation de résidence, 2009 (su-d-1.3.1.1.21), télé-
chargé sur www.bfs.admin.ch.

39 L’annexe 2 présente un tableau récapitulatif des lois canto-
nales relatives à l’intégration.

40 Ce point a été débattu avec le groupe de discussion sur 
l’admission le 27.06.2011 avec les représentants des autori-
tés cantonales des migrations.

41 L’annexe 3 fournit une liste des organes cantonaux de 
 coordination.

42 Directive IV. Intégration, concernant IV / 2.2 et 2.3.4.

43 Annexe 1 sur la directive IV / 2.2 et 2.3.4 relative à l’évalua-
tion des critères d’intégration. 

44 Annexe 1 sur la directive IV / 2.2 et 2.3.4 relative à l’évalua-
tion des critères d’intégration. 

45 Dans le canton de Berne, les conventions d’intégration ne 
sont mises en œuvre que dans la ville de Berne. Dans le 
même temps, un projet pilote est lancé dans la commune 
d’Ostermundigen.

46 A l’avenir, AR et SZ mettront probablement en œuvre les 
conventions d’intégration.

47 Voir regroupement familial de la population résidante per-
manente par canton de résidence, groupe d’étrangers, 
nationalité, âge et sexe, tableau 6.46 ; extrait du SYMIC.

48 Voir Office fédéral des migrations (2011a), Rapport sur la 
migration 2010, p. 17. 

49 Voir regroupement familial de la population résidante per-
manente par canton de résidence, groupe d’étrangers, 
nationalité, âge et sexe, tableau 6.46 ; extrait du SYMIC.

50 Voir Office fédéral des migrations. Effectif de la population 
résidante permanente étrangère par canton de résidence et 
groupe d’étrangers. Tableau 107 ; extrait du SYMIC.

51 Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice 
d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (RS 142.201).

52 L’annexe 4 fournit un aperçu des autorités cantonales des 
migrations.

53 http://www.parlament.ch/f/suche/seiten/geschaefte.
aspx?gesch_id=20100485.

54 Informations provenant de l’entretien du groupe de discus-
sion sur l’admission et le séjour, du 27.06.2011.

55 Les données relatives à la Suisse sont issues du sondage 
d’un échantillon représentatif de membres de familles 
d’étrangers de la deuxième génération mené dans les villes 
de Bâle et Zurich (Fibbi 2010).

56 « Pour quelles raisons les requêtes pour un regroupement 
familial ont-elles été refusées ces deux dernières années ? 
(plusieurs réponses possibles) » et « Quel fut le motif le plus 
fréquemment invoqué pour refuser une demande de regrou-
pement familial ? (veuillez n’indiquer qu’un seul motif ».

57 « Quand un logement répond-il aux besoins ? (plusieurs 
réponses possibles) ». 

58 « Quelles exigences supplémentaires concernent en outre le 
logement ? (plusieurs réponses possibles) ».

59 Ce point a été abordé dans les entretiens du groupe de 
discussion admission et séjour du 27.6.2011.

http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=13.04.2011_1D_1/2011
http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=13.04.2011_1D_1/2011
http://www.bgaesch.ch/einb%C3%BCrgerungen/reglementundgeb%C3%BChren/
http://www.bgaesch.ch/einb%C3%BCrgerungen/reglementundgeb%C3%BChren/
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60 « Comment se calcule le ‹ besoin minimal financier › d’une 
famille ? »

61 « Quelles sont les ressources prises en considération lors  
du calcul du besoin minimal financier ? (plusieurs réponses 
possibles) »

62 Voir jugements 2C_635/2009 E.4.4. du 26.3.2010 et 
2C_711/2009 E.2.3.1.

63 Voir jugement concernant la directive du Département de  
la justice et de la sécurité à propos de l’art.38, al. 1 OLE du 
6 janvier 2004, JSD 2004 8 ; sur: http://www.lu.ch/print/
index/gerichte/rechtsprechung/gerichtsentscheide_detail.
htm?noprint=yes&id=2407.

64 « Parmi les critères suivants en vue de la prolongation de 
l’autorisation de séjour, selon l’art. 50, al.1, let. a de la LEtr, 
lesquels, une personne, après un séjour de trois ans en 
Suisse, doit-elle absolument remplir ou au moins partielle-
ment, sous certaines conditions? (plusieurs réponses pos-
sibles) » 

65 Voir ATF 136 II 1 du 4.11.2009.

66 Recommandation 57.8. [A/HRC/8/41] : S’assurer que la révo-
cation des permis de résidence des femmes mariées qui 
sont victimes de violences domestiques est soumise à un 
examen et qu’il n’y est procédé qu’après une évaluation 
complète de son incidence sur ces femmes et leurs enfants 
(Canada) et Recommandation 57.17. [A/HRC/8/41] : Prendre 
des mesures pour empêcher que les migrantes qui sont 
victimes de violences sexuelles et conjugales ou de la traite 
ne risquent d’être expulsées si ces pratiques sont signalées 
(Slovénie).

67 Le postulat Goll demandait une évaluation de la pratique en 
matière d’autorisations dans ce domaine (10.3459) ;  
http://www.parlament.ch/f/suche/seiten/geschaefte.aspx? 
gesch_id=20103459.

68 La directive correspondante de l’Office fédéral des migra-
tions concernant le regroupement familial a été adaptée en 
ce sens au 1er juillet 2011.

69 http://www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/weisungen_ 
auslaenderbereich/familiennachzug/6-familiennachzug-f.pdf 
(p. 30-31).

70 http://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/ 
dokumentation/zahlen_und_fakten/asylstatistik.html

71 Loi sur l’asile du 26 juin 1998 (RS 142.31)

72 Dans la mesure où le groupe de réflexion n’a pas pu se 
réunir pour des raisons tenant à l’organisation, nous avons 
mené quatre entretiens individuels.

73 Forfaits globaux pour l’aide sociale et contribution de base 
aux frais d’encadrement et d’administration.

74 Il s’agit réellement de moyennes (chez Workfare). Il n’a pas 
été tenu compte des valeurs extrêmes basées sur des rete-
nues en raison de sanctions. Les valeurs minimales citées se 
montent à 219.– pour une personne et à 762.– pour une 
famille avec 2 enfants.

75 CHF 960.– plus 100.– à 200.– de forfait d’intégration.

76 Lorsque les modalités de versement varient en fonction de 
la phase d’accueil, la plus favorable (la 2ème) est choisie.

77 Suite à la votation du 5 septembre 2011 relative à la modifi-
cation de la loi sur l’aide sociale, le canton de Zurich se 
conformera désormais aux directives CSIAS. La date à la-

quelle l’application des nouvelles directives sera effective 
n’est pas définie. 

78 « Quel type d’aide sociale est versée aux personnes admises 
à titre provisoire (autorisation de type F)? »

79 Dans plusieurs cantons les prestations peuvent être réduites 
jusqu’à atteindre le niveau de l’aide d’urgence.

80 « Prestations d’aide sociale controversées – selon le projet 
de loi, les requérants d’asile dont le renvoi ne peut être 
raisonnablement exigé devraient recevoir plus d’aides ».

81 Cela vaut du moins si l’on fait abstraction des centres de 
première intégration pour les réfugiés.

82 « Quels sont les moyens offerts aux adultes pour l’insertion 
sociale (requérant(e)s d’asile) ou l’encouragement de l’inté-
gration (admis(es) à titre provisoire) (plusieurs réponses 
possibles)? Quelles mesures pour l’encouragement de l’inté-
gration professionnelle des adultes sont-elles promues 
(plusieurs réponses possibles)? » 

83 On distingue le marché régulier du travail et le marché aidé. 
Ce dernier se distingue par le fait que les emplois concernés 
ne pourraient être créés, ou maintenus, sans le soutien de 
moyens d’encouragement publics.

84 Ordonnance limitant le nombre des étrangers du 6 octobre 
1986 (abrogée).

85 www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/
zahlen_und_fakten/auslaenderstatistik/haertefaelle.html.

86 A ce sujet, le canton de Genève constitue une exception où 
plus de demandes selon l’art. 30, let. b, LEtr sont soumises 
que de demandes selon l’art. 14, al. 2, LAsi.

87 La motion 10.4107 de Katharina Prelicz-Huber, rejetée par 
le Conseil fédéral, voulait instaurer un tel droit de recours 
pour les requérants d’asile déboutés : http://www.parla-
ment.ch/f/suche/seiten/geschaefte.aspx?gesch_
id=20104107.

88 L’ordre des instances de recours pour les demandes refusées 
selon l’art. 30, let. b, LEtr est analogue au cas relevant de 
l’art. 84, al. 5, LEtr.

89 « Parmi les critères suivants pour l’octroi d’un cas de rigueur, 
selon l’art. 84, al. 5 de la LEtr, lesquels, une personne doit 
remplir absolument ou au moins partiellement ? (plusieurs 
réponses possibles) ». 

90 « Parmi les critères suivants pour l’octroi d’un cas de rigueur, 
selon l’art. 84, al. 5 de la LEtr, lesquels, un père ou une mère 
de famille doit remplir absolument ou au moins partielle-
ment? (plusieurs réponses possibles) ».

91 « Pour quelles raisons, ci-après mentionnées, les demandes 
de cas de rigueur, selon l’art. 84, al. 5 de la LEtr, ont-elles le 
plus souvent été refusées ces deux dernières années? »

92 Les analyses statistiques (analyse en composante principale, 
coefficient alpha de Cronbach) montrent que tous les as-
pects traités dans le questionnaire sur la naturalisation 
peuvent être ramenés à une dimension.

93 Pour ce qui concerne le recours aux conventions d’intégra-
tion, il faut remarquer que la ligne de démarcation est en 
grande partie parallèle à celle de la pratique en matière de 
naturalisations. Alors que les cantons latins renoncent à 
mettre en œuvre des conventions d’intégration, la majorité 
des cantons de Suisse alémanique y recourent. 
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notes

94 L’analyse statistique montre que les lignes de séparation en 
matière de gestion des questions classiques d’admission et 
de séjour sont différentes.

95 L’analyse statistique des questionnaires sur l’asile qui ont été 
retournés montre que les deux aspects forment des dimen-
sions indépendantes.

96 Une analyse bivariée tente d’expliquer la variation de la 
variable dépendante (politiques de migration dans les can-
tons) par la variation de différentes variables indépendantes 
(facteurs structurels).

97 Wanner et Piguet (2000) semblent confirmer la thèse selon 
laquelle les naturalisations sont plus fréquentes dans les 
villes et les agglomérations que dans les régions rurales. 

98 Voir par ex. l’intervention de Natalie Rickli, « l’intégration 
n’est pas un devoir de l’Etat », à l’occasion de la conférence 
de presse lors du lancement de la consultation populaire, 
http://www.volksbefragung.ch/pdf/Referat_Natalie_Rickli.
pdf. 

99 Les résultats du canton de Berne pourraient être biaisés 
dans la mesure où le service des migrations du canton n’est 
responsable que d’une partie de la pratique en matière 
d’admission. Les services de police des étrangers des villes 
de Berne, Thoune et Bienne, qui sont également compé-
tents, n’ont pas été interrogés dans le cadre de la présente 
étude. 

100 La répartition des cantons en trois catégories s’est faite 
mathématiquement, les valeurs obtenues dans le question-
naire ayant été divisées par trois, sachant que les trois va-
leurs calculées ont été pondérées de manière à obtenir une 
répartition des cantons aussi équilibrée que possible entre 
ces trois catégories. Les catégories sont relatives aux autres 
cantons et ne sont pas des évaluations absolues. Nous 
avons attribué une valeur moyenne aux trois cantons qui 
n’ont pas renvoyé les questionnaires.

101 Bolliger (2004) analyse les données chiffrées de 175 com-
munes sur la naturalisation dans les cantons AG, AI, BE, JU 
et LU. La sélection des cantons est faite sur la base des 
modes de décision. Finalement, les cinq cantons ont été 
choisis parce qu’ils présentent la plus grande variance au 
regard des chiffres de naturalisations communales.

102 Base de données des cantons et des villes suisses ;  
http://www.badac.ch/fr/index.php.
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